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A la mémoire de Guylain MBERE,  

 

né le 10 novembre 1986 à Kinshasa (République Démocratique du Congo),  

mort à Grenoble en juin 2018. 

 

Guylain était le père de deux enfants.  
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RENDEZ-VOUS 
 

430 préparations OFPRA, 102 avec interprète 

79 OFPRA "excision", 28 avec interprète 

28 récits OFPRA, 6 avec interprète 

647 recours CNDA, 246 avec interprète 

7 recours en erreur matérielle (REM-CNDA) 

321 préparations CNDA, 183 avec interprète 

337 entretiens Dublin (recours gracieux, 

explication…), 32 avec interprète 

188 réexamens OFPRA, 54 avec interprète 

12 demandes d'apatridie, 3 avec interprète 

128 rendez-vous équipe réfugiés 

42 recours/observations CMA, 9 avec 

interprète 

 

446 entretiens psychologue, dont 58 avec 

médecin pédiatre, et 23 avec interprète 

7 demandes de carte de séjour, 4 avec 

interprète 

3 entretiens téléphoniques avocat, 2 avec 

interprète 

3 traductions 

19 entretiens divers 

 

TOTAL: 3024 entretiens dont 807 

avec interprète 

  

 

PERMANENCES 

 

507 consultations en permanences Réfugiés  

693 consultations ASF/CCAS 

131 consultations CMU 

60 consultations AME 

132 fiches hébergement,  

 11757 nuitées en 2018 

 

860 tickets RER (OFPRA) 

630 tickets de métro (CNDA) 

Cout total des tickets RER/métro: 2872 euros 

 

 

DOCUMENTS 
 

583 recours sommaires ou complets, dont 31 

recours en réexamen 

255 compléments CNDA  

3 recours REM 

45 dossiers de réexamens OFPRA 

8 dossiers de demande d'apatridie 

228 recours gracieux à l’OFII dont 198 

"observations" en réponse à des intentions de 

refus, suspension, retrait, et 30 demandes de 

rétablissement des CMA après reprise Dublin.  

 

 

L'ADA en 

chiffres 
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Cela fait 10 ans que l'accompagnement des 

demandeurs d'asile en France consiste 

essentiellement à les guider dans le parcours 

d'obstacles administratifs qui leur est opposé 

pour parvenir, en bout de course, à pouvoir 

présenter des demandes de protection.  

 

A ce jeu là, l'État a toujours un temps d'avance, 

puisque c'est lui qui en pose les règles.  

Ces règles – les réformes législatives, les chausse

-trappes réglementaires, les culs-de-basse-fosse 

prétoriens et les oubliettes creusées par les 

décrets – sont toujours plus complexes et 

sophistiquées.  

 

Surtout, elles sont en perpétuel changement, ce 

deviennent ainsi difficiles à comprendre, à 

interpréter, et, bien souvent, à appliquer. L'État lui

-même se prend au piège, en publiant des 

règlements que sa législation même rend 

inapplicables.  

 

En filigrane, l'État poursuit évidemment une 

stratégie de réduction des coûts.  

Coûts financiers d'abord en limitant le nombre de 

personnes susceptibles de bénéficier de la prise 

en charge assurée par la directive européenne 

Accueil de 2013.  

Coûts politiques ensuite car en mimant les 

discours et pratiques des gouvernements 

populistes, l'État estime donner une image de 

fermeté dans l'espoir de limiter la propagation des 

idées et du vote d'extrême droite.  

Cet espoir est totalement vain et pernicieux, 

puisqu'il ne sert qu'à valider et diffuser le discours 

des mouvements les plus extrêmes en le 

légitimant. Les manifestations de mouvements 

identitaires sur les cols de Hautes-Alpes, les 

gesticulations de ces mêmes groupuscules en 

Méditerranée et l'arrivée au pouvoir de l'alliance 

Mouvement 5 Etoiles et Alliance du Nord en Italie 

sont là pour en témoigner.  

 

A ce jeu-là, l'asile n'est plus qu'une donnée d'une 

vaste "gestion des flux migratoires", qui est en 

réalité la gestion d'une crise politique profonde. 

 

L'année 2018 a vu mûrir les fruits des politiques 

adoptées après ce qu'il est convenu d'appeler la 

"crise migratoire" de 2015. L'absence criante de 

solidarité européenne a conduit l'Italie à se doter 

d'un gouvernement d'apprentis-sorciers, dont 

l'une des premières mesures a été la fermeture 

des ports aux navires qui portaient secours aux 

radeaux en provenance de Libye, et l'ouverture de 

poursuites contre le maire de Riace qui avait 

ouvert les portes de son village aux migrants pour 

y remettre de la vie. Au lieu de prendre ses 

responsabilités et d'accueillir l'Aquarius qui 

dérivait au large de la Sicile en juin 2018, la 

France s'est lancée dans une compétition de 

rodomontades avec l'Italie, qui n'a pas été 

totalement à l'honneur de ses dirigeants. Pendant 

ce temps, les 629 passagers du navire affrété par 

SOS Méditerranée, association française, ont pu 

compter les ronds dans l'eau jusqu'à ce que 

l'Espagne accepte de les débarquer dans le port 

de Valencia. Pour sauver l'honneur, l'OFPRA a 

dépêché une mission visant à accueillir 80 

réfugiés et une cinquantaine d'autres du navire 

Lifeline. 

Le Mur de la Honte se montre bien haut à 

escalader.  

 

A partir de ce constat, que faire?  

Pour les associations comme l'ADA, leurs missions 

Intro 

duction 
 

La règle du 

jeu 

https://ada-grenoble.org/10-association-ada/207-le-mur-de-la-honte
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/207-le-mur-de-la-honte
https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/accueil-des-refugies-de-l-aquarius
https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/accueil-des-refugies-de-l-aquarius
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évoluent de plus en plus vers le conseil pour 

permettre aux personnes d'accéder à leurs droits, 

plutôt qu'à proposer un accompagnement pour 

leur permettre d'en faire usage. Cela change 

profondément et durablement les manières de 

faire et d'agir, ainsi que la nature et l'ampleur de 

la responsabilité qui nous revient.  

 

Pourtant la France n'a jamais été depuis 2015, et 

n'est toujours pas un important pays d'accueil de 

demandeurs d'asile. En 1986, au moment de la 

création de l'ADA, le nombre de demandeurs 

d’asile en France était de 26000 pour une 

population française de 56 millions d’habitants. 

Ils représentaient alors une proportion de 0,05 % 

de la population française. Pour l’année 2018 il y 

a eu 110 000 demandes d’asile pour une 

population de 67 millions d’habitants ce 

représente 0,16% de la population. Ainsi ce 

nombre global de demandeurs d’asile qu’on agite 

reste infime lorsqu'il est rapporté à la population 

française: la France est à la 13ème place des 

pays européens pour le nombre de réfugiés par 

habitant, derrière l’Autriche. 

 

1562 personnes supplémentaires se sont 

présentées à l'ADA en 2018. Alors qu'il s'agit d'un 

chiffre stable, l'année 2018 a mis au test la 

capacité de l'association à accueillir un nombre 

soutenu de personnes, et surtout à suivre un 

nombre plus important de personnes confrontées 

à des difficultés et des obstacles administratifs 

toujours plus complexes et sophistiqués, et 

n'obtenant pas d'appui autre dans l'aide à ces 

démarches: procédure Dublin, droits aux 

conditions matérielles d'accueil, réunification 

familiale de réfugiés, aide au recours CNDA. Au 

final, ce n'est pas la hausse du nombre de 

demandeurs qui nous pose question, mais la 

détérioration de la situation de chacun d'entre eux 

et l'accumulation des obstacles que 

l'administration met en travers de leur chemin. 

Les moyens à disposition de l'association sont 

restés constants: le nombre de bénévoles n'a pas 

augmenté en proportion avec la charge de travail, 

et si le partenariat particulièrement constructif 

avec la Maison des Association et le service 

Relation avec le monde associatif a permis 

d'optimiser la réservation et l'obtention de salles 

pour les entretiens et les permanences, les locaux 

disponibles ne sont pas extensibles à l'infini. Il a 

fallu donc que l'ADA adapte son accueil pour 

accompagner les personnes dans les procédures, 

notamment les procédures de recours (CNDA, 

CMA, Dublin). Quant aux permanences, l'accueil 

d'un nombre toujours plus élevé de personnes – 

jusqu'à 500 personnes en une matinée – montre 

les limites de la capacité à recevoir des personnes 

et gérer des files d'attente dans un espace qui, lui, 

ne s'est pas agrandi.  

 

L'année 2018 a sérieusement mis au test les 

équipes bénévoles et les salariés. Nous n'avons 

pas été les seuls: les structures institutionnelles – 

PADA, GUDA, OFII, hébergements, mais aussi 

OFPRA et CNDA – ont dû  traiter des demandes 

certes plus nombreuses, mais surtout beaucoup 

plus complexes et sous une pression incessante à 

mesure que la loi jette de nouveaux écueils, et 

que certaines de ces institutions finissent par 

renoncer à leurs missions.  

 

Dans un pays à qui l'avenir fait peur et que le 

présent terrifie, Ubu est roi, et Kafka est son 

ministre de l'intérieur.  

Avec tout le respect que l'on doit à Franz Kafka.  
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"Dans une avalanche, aucun flocon ne se sent jamais 
responsable"  

Voltaire 
 

 

L'ADA avait terminé l'année 2017 sur un signal 

d'alarme. Pour nous, la procédure Dublin et les 

outils déployés pour la rendre effective était un 

piège, qui conduisait à coincer les demandeurs 

d'asile dans des situations dramatiques, et qui 

envoyait un mauvais signal aux autres états de 

l'Union Européenne en piétinant les principes de 

la solidarité entre États membres.  

Il faut croire que les pouvoirs publics français ne 

lisent pas les rapports d'activité, et ne prêtent 

aucune attention aux nombreuses alertes que 

lancent les acteurs de la société dite "civile".  

 

En 2018, les priorités des autorités françaises ont 

été, de nouveau, la lutte contre les "mouvements 

secondaires" et la "réduction des délais".  

Si l'obsession à réduire les délais est une vieille 

antienne, les premiers demandent définition. Il 

s'agit des demandes d'asile exprimées par des 

personnes entrées sur le territoire national après 

un passage dans un autre État membre, soit pour 

faire leur entrée dans l'espace Schengen soit pour 

y déposer une demande d'asile. Ces personnes 

ont pris la décision de ne pas rester dans ce 

premier État et de s'installer dans un second. 

Cette lutte contre les "mouvements secondaires" 

s'inscrit dans une volonté plus générale de 

durcissement vis-à-vis des entrées sur le territoire 

de l'Union. Lorsqu'on évoque 2015 et 2016, les 

dirigeants européens répondent par un "plus 

jamais ça" unanime – et ce, quel que soit le prix 

de cette fermeture. Lors du Conseil européen des 

28 et 29/06/2018, les dirigeants des États 

membres se sont mis d’accord sur un 

durcissement de la politique migratoire 

européenne visant à limiter les arrivées par un 

contrôle des frontières extérieures de l’UE avec le 

renforcement de l'Agence FRONTEX, à endiguer 

davantage les migrations illégales sur toutes les 

routes existantes (Méditerranée centrale, 

orientale), et à accélérer le retour des migrants en 

situation irrégulière. 

L'Union a réfléchi à des techniques qui, avec le 

recul, donne froid dans le dos: formation des 

autorités d'États faillis ou à la limite de la faillite 

tels que la Libye ou le Tchad à traiter des 

demandes de protection et à "garder" les migrants 

qui tentent de traverser leurs territoires en 

échange d'une poignée d'accords de 

réinstallation, création de la notion de "pays tiers 

sûrs" vers lequel il devient possible de renvoyer 

des demandeurs d'asile ou d'examiner des 

demandes (la Turquie par exemple). 

   

Mais la lutte contre les "mouvements 

secondaires" est en réalité une guerre interne que 

les États au centre de l'Europe mènent contre les 

États situés aux frontière de l'Union: le refus de 

contribuer à la prise en charge de l'arrivée de 

demandeurs d'asile sur le territoire de l'Union en 

confiant la responsabilité du contrôle des 

frontières extérieures à ces États, la fermeture et 

la militarisation des frontières internes, le renvoi 

vers les États considérés comme "responsables" 

sous le cache-sexe de Dublin.  

Les États comme la France, terrorisés par la 

montée de l'extrême droite, ne réalisent pas que 

ce sont ces mêmes mesures et ces obsessions 

qui légitiment les discours identitaires et 

xénophobes et leur donnent de l'audience. Et 

surtout, ils se contrefichent des conséquences de 

1 
L'asile 

dos au 

mur 

http://www.france-terre-asile.org/accueil/actualites/lactualite-france-terre-dasile/le-droit-d-asile-la-libye-et-les-pays-du-sahel
http://www.france-terre-asile.org/accueil/actualites/lactualite-france-terre-dasile/le-droit-d-asile-la-libye-et-les-pays-du-sahel
http://www.forumrefugies.org/s-informer/actualites/le-concept-de-pays-tiers-sur-une-remise-en-cause-profonde-de-l-acces-au-droit-d-asile
http://www.forumrefugies.org/s-informer/actualites/le-concept-de-pays-tiers-sur-une-remise-en-cause-profonde-de-l-acces-au-droit-d-asile
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ces politiques sur les États voisins – voire 

s'en réjouissent: après tout, il fallait bien 

l'arrivée d'un gouvernement Orban en 

Hongrie et d'un ministre de l'intérieur comme 

Salvini en Italie pour que ces pays ferment 

les routes migratoires, et les détournent vers 

des voies toujours plus dangereuses et plus 

juteuses pour les trafiquants et les réseaux 

mafieux. 

 

Avec cette feuille de route, et sur la ligne 

tracée par les gouvernements précédents 

mais avec une dose de volontarisme 

supplémentaire, l'arrivée au pouvoir 

d'Emmanuel Macron et de son 

gouvernement, notamment des deux 

ministres de l'intérieur qui se sont succédés 

en 2018, Gérard Collomb et Christophe 

Castaner, est signée par le lancement d'une 

stratégie sophistiquée de dissuasion. Elle 

ambitionne à lutter contre ces fameux 

mouvements secondaires en militarisant les 

frontières, en tordant la procédure Dublin de 

manière à accroître le taux de transfert – ce 

qui est une illusion –, à multiplier les 

déclarations de fuite – ce qui est beaucoup 

plus "efficace" mais place des milliers de 

personnes dans une zone grise de non-droit. 

Elle s'acharne à accélérer le rythme de 

l'instruction des demandes, voire à 

interrompre des procédure d'instruction en 

retirant le droit au séjour, pour se 

débarrasser au plus vite des demandeurs 

d'asile ainsi déboutés, et rebuter d'éventuels 

candidats à l'exil en France. Cette dernière 

stratégie vise évidemment les ressortissants 

des "pays d'origine sûrs", en tête les Balkans 

(Albanie, Kosovo, Macédoine et Serbie) et le 

Caucase (Arménie, Géorgie), mais aussi les 

rescapés de la traversée de la Méditerranée, 

de la Péninsule italienne, et des sentiers des 

Alpes venus d'Afrique subsaharienne et 

surtout de Guinée et d'Afrique de l'Ouest. 

Cette stratégie vise à réduire les coûts, les 

délais et donc la qualité de l'examen des 

demandes d'asile pour limiter "l'attractivité" 

de la France.  

 

Les mesures législatives et règlementaires 

visant à mettre en œuvre cette double 

stratégie font par ailleurs montre d'un 

amateurisme préoccupant. Les mesures 

contradictoires ou inapplicables se sont 

empilées, les dispositions coûteuses et 

particulièrement alambiquées dans leur mise 

en œuvre se sont multipliées, et les 

administrations sensées les mettre en 

application sont généralement laissées dans 

un flou absolu. C'est l'objet de l'État des 

Lieux 2018 de l'Observatoire de l'Asile en 

Isère que d'identifier ces apories du droit.  

 

On veut bien essayer mettre de côté la 

suspicion de précipitation ou de déconnexion 

des réalités, mais c'est alors pour valider 

l'hypothèse d'un cynisme dont le ressort est 

d'empêcher au maximum l'exercice de droits, 

dont au premier chef l'exercice du Droit 

d'Asile.  

 

Drôle de façon de rendre le "droit d'asile 

effectif"… 
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En 2018, l'ADA a accueilli 1562 personnes, 

soit environ 80 de plus qu'en 20187  

 

Il s'agit essentiellement de primo-arrivants enregistrés 

auprès de la PADA, en demande d'asile ou en 

procédure Dublin. Une fraction de ces personnes sont 

nouvellement arrivées en Isère après des démarches 

engagées dans d'autres lieux, ou étaient auparavant 

inconnues de l'ADA et envisageaient des démarches 

de réexamen. 

 

Ce chiffre est en hausse par rapport à l'année 

précédente, mais dans une moindre mesure après 3 

années de croissance très soutenue.  

 

La Guinée s'inscrit durablement et spectaculairement 

comme le premier pays de nationalité. Les 

demandeurs d'asile Guinée, au 2/3 des hommes, 

représentent le quart des personnes reçues à l'ADA. 

Les ressortissants du Nigeria, sont en deuxième 

position. La proportion très importante des femmes 

nigérianes illustre la place qu'ont à Grenoble les 

réseaux de traite des êtres humains, mais aussi le fait 

que Grenoble est une ville dans laquelle les services 

associatifs et institutionnels dédiés à accompagner et 

aider les victimes de traite des êtres humains sont 

nombreux et particulièrement actifs, ce qui en fait un 

lieu d'attraction pour les personnes en recherche d'un 

appui pour fuir la prostitution.  

 

Parmi les personnes originaires de Guinée et du 

Nigeria, la prévalence de procédure Dublin est 

particulièrement importante. Ces personnes sont 

entrées en Europe par l'Italie, et, notamment pour les 

Nigérians, y ont parfois longtemps séjourné.  

 

Les pays traditionnellement très représentés en Isère 

sont loin derrière, et pour certains sont en baisse, 

comme la Macédoine et la Serbie, ou de manière 

moins significative l'Angola et le Kosovo. Le nombre de 

demandeurs d'asile de nationalité soudanaise a été 

divisé par 4 en un an – signe peut-être que les 

orientations directives dans les CAO et consorts des 

camps de Paris et de Calais ont fonctionné.  

 

Le nombre de personnes en provenance de RDC et 

d'Algérie est resté stable.  

 

 

Rappel des 

années 

précédentes 

: 

 

2006 : 172  

2007 : 258 

2008 : 358  

2009 : 456  

2010 : 777  

2011 : 894  

 

 

 

 

 

 

2012 : 693  

2013 : 769 

2014 : 666  

2015 : 753  

2016 : 1069  

2017 : 1485  

L'asile en 

croissance 

ralentie: un 

fléchissement, ou 

un palier? 
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Ces chiffres sont légèrement différents de ceux qu'ont 

enregistré l'OFPRA et la PADA pour l'Isère. 

 

Comme pour l'ADA, la PADA relève une prédominance des 

personnes isolées en provenance de Guinée (235 hommes 

seuls, 106 femmes seules) tandis que les DA venus en famille 

proviennent d'Albanie (76 personnes), de Macédoine (65) et 

Serbie (59) suivi de la Syrie (33), de l'Arménie (27), de l'Algérie 

(22) et du Kosovo (19) – donc en très grande majorité de 

nationalités issues des "pays d'origine sûrs" de la liste de 

l'OFPRA, concernés par la procédure accélérée et par les 

nouvelles dispositions issues de la loi du 10 septembre 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres obtenus par l'ADA sur les personnes nouvellement 

enregistrées par notre association montrent une baisse de 

l'âge moyen: les demandeurs d'asile en Isère sont de plus en 

plus jeunes, avec une moyenne d'âge inférieure à 30 ans.  

Premiers accueils à l'ADA 2017-2018-2019 

 

Composition familiale (PADA) 

683 hommes isolés (2017: 580) 

330 femmes isolées (2017: 219) 

474 en famille (2017: 478) 

489 enfants accompagnants (2017: 730) 

Âge moyen (H/F confondu) 
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 Rang nationalité  hommes femmes 

1 GUINEE CONAKRY 25,19% 236 117 

2 NIGERIA 11,31% 106 82 

3 ALBANIE 7,36% 69 62 

4 MACEDOINE 4,80% 45 44 

5 AFGHANISTAN 4,48% 42 3 

6 CONGO RDC 4,27% 40 44 

7 ALGERIE 3,95% 37 19 

8 SERBIE 3,84% 36 37 

9 COTE D'IVOIRE 3,31% 31 20 

10 SOUDAN 2,56% 24 0 

11 SENEGAL 2,35% 22 6 

12 KOSOVO 2,24% 21 26 

13 SYRIE 2,24% 21 24 

14 ANGOLA 2,13% 20 32 

15 MALI 2,03% 19  

16 ARMENIE 1,92% 18  

17 CAMEROUN 1,81% 17  

18 TUNISIE 1,81% 17  

19 ERYTHREE 1,39% 13  

20 BURKINA FASO 0,75% 7  

 CONGO (BRAZZA) 0,75% 7  

 RUSSIE 0,75% 7  

 SOMALIE 0,75% 7  

 GAMBIE 0,64% 6  

 GEORGIE 0,64% 6  

 IRAK 0,64% 6  

TURQUIE 0,64% 6  

BENIN 0,53% 5  

TCHAD 0,53% 5  

BOSNIE 0,43% 4  

IRAN 0,43% 4  

PAKISTAN 0,43% 4  

SRI LANKA 0,43% 4  

CENTRE AFRIQUE 0,21% 2  

ETHIOPIE 0,21% 2  

LIBYE 0,21% 2  

RWANDA 0,21% 2  

TOGO 0,21% 2  

BURUNDI 0,11% 1  

CAMBODGE 0,11% 1  

CHINE 0,11% 1  

EGYPTE 0,11% 1  

GHANA 0,11% 1  

GUINEE BISSAU 0,11% 1  

HONDURAS 0,11% 1  

MONTENEGRO 0,11% 1  

NIGER 0,11% 1  

PALESTINE 0,11% 1  

RUSSIE (TCHETCHENIE) 0,11% 1  

SIERRA LEONE 0,11% 1  

TURKMENISTAN 0,11% 1  

UKRAINE 0,11% 1  

VENEZUELA 0,11% 1  
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Les chiffres de l'OFPRA indiquent 1261 1ères 

demandes d'asile en Isère en 2018, soit 1,37% du 

total des demandes. A ces demandes, s'ajoutent 423 

mineurs accompagnants et 11 demandes de 

réexamen. 

 

Les chiffres de la PADA de l'Isère comptabilisent le 

nombre total de rendez-vous pris au GUDA, c'est à dire 

"dublinés" compris, et atteint un nombre de 1415 

personnes (1663 personnes enfants compris). 

 

Les chiffres de la PADA de l'Isère et ceux de l'ADA 

illustrent l'explosion des procédures Dublin en 2018 

en Isère, sans proportion avec les chiffres nationaux.  

 

 
 

En Isère, 45% des demandes déposées en 

2018 ont été traitées en procédure Dublin.  
 

 

En 2015, la PADA de l'Isère a enregistré 81 statuts (54 

en 2017), 30 PS (22 en 2017) et 110 déboutés 

(contre 53 en 2017). 

La PADA note enfin un accroissement très important 

du nombre de personnes qu'elle prend en charge pour 

toute la durée de la procédure, c'est-à-dire qui ne 

bénéficie d'aucune orientation vers un hébergement 

du DNA par l'OFII. 

 

 

La tendance au ralentissement de la hausse s'observe 

aussi au niveau national. La dissuasion, ça marche! 

 

L'OFPRA indique que sur l'ensemble de l’année 2018, 

le nombre de dossiers globalement déposés à l'Office 

s'élève à 122 743, en hausse de près de 22 % par 

rapport à 2017. 

Toutefois, en raison des biais introduits par la 

procédure Dublin et les délais de transfert préalables 

au dépôt d'une éventuelle demande d'asile, le chiffre 

total des arrivées en France est difficile à estimer. Il se 

monte à environ 140 000 demandes (mineurs et 

réexamens inclus) enregistrées dans les GUDA en 

2018 dont 42% en procédure normale, 32% en 

Procédure accélérée et 25% de "dublinés". Si on 

comptabilise les "dublinés requalifiés" des années 

précédentes – ces personnes qui ont dû attendre un 

minimum de 6 mois jusqu'à 18 mois voire 2 ans pour 

retirer un formulaire de demande d'asile – on atteint 

un total de 156 000 demandes, dont 23% de 

"dublinés". Les calculs de la Cimade montrent que 

35 245 personnes ont été Dublinés en 2018 soit à 

peu près le même nombre qu’en 2017.  

 

A l'échelle nationale, les principaux pays d'origine de la 

demande d'asile sont l'Afghanistan (10 221), l'Albanie 

(8 261 demandes), la Géorgie (6 717), la République 

de Guinée (6 621) et la Côte d'Ivoire (5 256). 

Les demandes albanaises sont en baisse (- 28 % par 

rapport à 2017) de même que les demandes 

haïtiennes (- 59 %). La demande géorgienne a 

progressé de + 256 %, surtout en fin d'année. Si la 

demande afghane a augmenté par rapport à 2017 

(+ 55 %), elle a toutefois connu un net recul au second 

semestre. Quant à la demande d'asile des pays de 

l'Afrique de l’Ouest, elle a poursuivi sa progression 

(Guinée et Côte d'Ivoire, soit + 61 % et + 45 %).  

Procédure 2016 2017 2018 

normale 312 426 405 

accélérée 268 407 373 

Dublin 193 399 637 

TOTAL 773 1232 1415 
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En 2018, l'OFPRA a pris 93 372 décisions pour des adultes et 
près de 122 000 décisions au total, en hausse de près de 6 % 
par rapport à 2017. Cela constitue un nouveau seuil historique 
depuis que la quasi-totalité des demandeurs d'asile est reçue 
en entretien à l'Office. S'y ajoutent plus de 2 600 personnes 
parmi celles entendues lors de missions à l’étranger et qui 
recevront une décision de protection de l'Office dès leur arrivée 
sur le territoire français. 
 
En 2018, l’OFPRA a accordé 14 000 reconnaissances du 
statut de réfugié et 10 651 PS, soit un taux d’accord de 
26.4%. La CNDA a pris 47 151 décisions et reconnu 6 014 
réfugiés et 2703 PS  
En 2018, plus de 46 700 personnes (mineurs inclus) ont été 
placées sous la protection de l'OFPRA aux titres du statut de 
réfugié et de la protection subsidiaire, en hausse de 9 % par 
rapport à 2017. 
Comme en 2017, le taux de protection demeure à 27 % à 
l’OFPRA et à 36 % en prenant en compte les décisions de la 
CNDA.  
Le délai de traitement a poursuivi sa réduction et s’établit à 
112 jours sur l’année contre 142 jours en 2017. 

2018 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

71 129 125 81 85 97 91 80 103 149 108 142 1 261 

Demandes d'asile déposées à l'OFPRA sur 12 mois dans le département de l'Isère 

Le GUDA de Grenoble a reçu 5048 
personnes sur les 6 premiers mois de 
2018, contre 4632 sur la même 
période en 2017. 2288 personnes se 
sont présentées pour renouveler leurs 
attestations DA (2226 en 2017), ce qui 
montre une certaine stabilité de la 
demande.  
 
Au cours de l'année 2018, la préfecture 
a amélioré la délivrance des titres de 
séjour pour les réfugiés et bénéficiaires 

d'une PS. Le titre de séjour est mis en 
fabrication dès la délivrance du premier 
récépissé constatant la reconnaissance 
d'une protection, et non plus sur 
présentation des actes de naissance. 
 
La responsable du service Asile-
Éloignement, Mme Sophie Hubaut a 
quitté son poste le 23/11/2018, pour 
être remplacée par M. Kamel Mellah.  
(Rencontre avec les services de la DIICI 
à la Préfecture de l'Isère le 3/07/2018  ) 

Nature des demandes enregistrées à l'OFPRA 
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L'adoption par l'Assemblée nationale, en 2ème 

lecture et en procédure d'urgence, d'une nouvelle 

réforme du droit d'asile, s'inscrit dans une longue 

lignée de textes, qui ont successivement 

contribué à rendre le droit moins clair, plus 

complexe, plus difficile à appliquer, et excluant 

plus de personnes de l'accès au droit d'asile. Dès 

l'été 2017, sous l'impulsion du ministre de 

l'intérieur Gérard Collomb, le nouveau 

gouvernement s'était attelé à la préparation d'un 

projet de loi Asile et Immigration présenté comme 

une priorité du gouvernement.  

 

Le 12/12/2017, le ministère ouvrait le feu en 

publiant une première circulaire "relative à 

l'examen des situations administratives dans 

l’hébergement d’urgence", baptisée "Circulaire 

Collomb", qui prévoyait l'envoi "d'équipes mobiles" 

placées sous l'autorité des préfets et comprenant 

des agents de l'OFII, afin de recenser les 

étrangers dans les lieux d'hébergement 

d'urgence. La circulaire se fixait comme objectif 

de "réduire le nombre de personnes qui, 

hébergées pour une durée parfois longue, restent 

sans statut ou ne peuvent bénéficier" de leurs 

droits. Cette circulaire a déclenché un tollé parmi 

les associations. En janvier, le Défenseur des 

Droits, Jacques Toubon, a demandé au 

gouvernement son retrait, la jugeant contraire aux 

principes fondateurs de cet hébergement. Saisi en 

référé par 28 associations, le Conseil d'État a 

refusé d'en suspendre l'application, mais l'a 

"neutralisée" en la vidant d'une partie de sa 

substance. 

 

Tout au long de l'année, l'actualité juridique s'est 

chargée de l'évolution de ce projet de loi, 

accompagné de la promulgation d'une loi sur la 

procédure Dublin (loi du 20 mars 2018), et de 

toute une série de circulaires, notes, directives 

publiées ou non, encadrant la procédure Dublin 

(enfermement, régionalisation…), le contrôle des 

frontières et l'accès aux conditions matérielles 

d'accueil. Ces mesures, détaillées dans le rapport 

de l'Observatoire de l'Asile État des Lieux 2018, 

ont donné lieu à un lourd contentieux porté 

devant les tribunaux administratifs, puis au 

Conseil d'État, sans jamais parvenir à des lignes 

directrices claires.  

Cette imbroglio permanent s'est enrichi de la 

promulgation de la loi, dont les débats au cours 

de 5 mois ont été particulièrement houleux.  

Tous les textes gouvernementaux se sont 

caractérisés par la terminologie employée, ferme, 

sévère et souvent belliqueuse.  

 

Lorsque finalement Gérard Collomb, mis sur la 

sellette avec le feuilleton Benalla par l'Élysée, a 

jeté l'éponge et quitté son ministère, l'ADA saluait 

cette décision par un laconique "SCOOP: les vraies 

raisons d'une démission. Collomb abandonne la 

première ligne dans les Hautes Alpes pour mieux 

organiser la défense de Lyon."  
Une boutade qui en dit long sur l'atmosphère de 

champ de bataille qui a régné durant l'année.  

 

L'œuf de 

Collomb 

https://www.gisti.org/spip.php?article5802
https://www.gisti.org/spip.php?article5802
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F8394318068AC4FCABE8A22FE5E752C0.tplgfr25s_1?cidTexte=JORFTEXT000036728690&categorieLien=id
https://www.ada-grenoble.org/component/content/article/10-association-ada/212-scoop-les-vrais-raisons-d-une-demission
https://www.ada-grenoble.org/component/content/article/10-association-ada/212-scoop-les-vrais-raisons-d-une-demission
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De réforme en réforme,  

les vicissitudes du CESEDA 
 

La loi Collomb n'est pas une réforme, c'est un texte 

déséquilibré, rédigé sans concertation avec les acteurs 

de terrain, dont la motivation est purement répressive. 

Seules de rares avancées en émergent en matière de 

droits des personnes protégées sans cependant 

toucher l'essentiel sur l'unité de famille ou l'aide à 

l'accès aux droits. Le projet de loi est immédiatement 

parvenu à s'attirer une opposition quasiment 

universelle des associations et opérateurs, y compris 

au sommet de l'administration et notamment de 

l'OFPRA, tandis que l'essentiel est ailleurs: sa 

rédaction et ses mesures sont tellement complexes et 

parfois contradictoires, qu'il est impossible de 

comprendre comment, concrètement, ce texte va 

s'appliquer.  

 

Cette loi s'inscrit pourtant dans une longue tradition 

qui veut que chaque gouvernement laisse sa trace sur 

le droit d'asile et l'immigration. Depuis sa création en 

2003, le CESEDA a subi de nombreuses modifications 

législatives et réglementaires, et 5 réformes.  

 

La loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003, prévoyait 

le regroupement des textes législatifs qui traitent de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

dans un Code de l'entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d'asile (CESEDA). Le droit d'asile est couvert 

par le Livre VII, qui instaure notamment la "Procédure 

prioritaire" et le recours non suspensif devant la CNDA, 

et entérine la création de la Protection subsidiaire. 

La loi n°2006-911 du 24 juillet 2006  relative à 

l'immigration et à l'intégration, impulsée par 

M. Sarkozy, soumettait la délivrance d'un titre de 

séjour à l'obtention d'un visa de 3 mois minimum, 

instaurait l'OQTF en cas de refus de délivrance d'une 

carte de séjour, rendait obligatoire le contrat d'accueil 

et d'intégration, allongeait le délai pour bénéficier du 

regroupement familial, imposait 3 ans de vie 

commune à l'étranger marié à un français pour 

demander une carte de résident, posait des critères 

d'intégration à l'octroi de la carte de résident, créait les 

titres de séjour "travailleur temporaire" et "salarié" 

selon la durée du contrat de travail, créait la carte de 

séjour mention "étudiant" en imposant des moyens 

d'existence suffisants, et une carte "compétence et 

talents", mesure emblématique de la politique 

d'"immigration choisie" conduite alors.  

En 2007, la création d'un ministère de l'immigration de 

l'intégration et de l'identité nationale voit la tutelle de 

l'OFPRA échapper au ministère des affaires 

étrangères, pour être confiée à cette nouvelle 

administration – et par conséquent à ses 

représentations en ligne dans les préfectures. Ce 

ministère aura une existence polémique et courte, 

puisqu'il disparaît en novembre 2011 à l'occasion d'un 

remaniement, et que ses attributions sont confiées au 

Ministère de l'Intérieur, dorénavant chargé de 

l'"immigration", qui prend aussi la tutelle de l'OFPRA.  

La Loi Hortefeux n° 2007-1631 du 20 novembre 

2007 relative à la maîtrise de l’immigration, à 

l’intégration et à l’asile, qui a suscité la polémique à 

cause d'une disposition qui autorise le recours aux 

tests génétiques pour le regroupement familial, a 

institué un recours au fond suspensif contre la 

décision de refus d'entrée au titre de l'asile pour 

permettre un droit effectif au recours, conformément à 

la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de 

l'Homme. Nombre de ses dispositions ont été retirées 

suite à l'avis du Conseil Constitutionnel (la création de 

statistiques ethniques), et d'autres ont été jugées 

"discriminatoires" par la HALDE saisie par le GISTI, 

notamment l'exigence des conditions de ressources 

pour les handicapés demandant le regroupement 

familial, la mise sous tutelle des prestations familiales 

en cas de non-respect du contrat d'accueil et 

d'intégration, les tests génétiques, et la non-motivation 

des OQTF. 

La loi n°2011-672 du 16 juin 2011 relative à 

l’immigration, à l’intégration et à la nationalité, dite 

 

 

 

 

 

La réforme de juillet 2015 a été conduite dans 

le contexte d'une profonde métamorphose de 

l'OFPRA conduite sous l'impulsion de son 

Directeur Général nommé le 20/12/2012, 

Pascal Brice.  

Ce diplomate transforme l'OFPRA tout en 
s'astreignant à appliquer un objectif de réduction 
des délais d'instruction. L'OFPRA s'ouvre à 
l'extérieur – création des journées portes 
ouvertes, mise en place de l'accueil des tiers aux 
auditions et rencontres avec les associations 
agréées, la diffusion d'un organigramme et de 
contacts mails – et sort de ses murs – missions 
foraines en province, missions ponctuelles à 
Calais, mais aussi dans les "hotspots" en Grèce et 
en Italie, en Espagne en juin 2018 pour le 
débarquement des personnes secourues par 
l'Aquarius, au Liban, en Jordanie, en Égypte et en 
Irak pour les programmes de réinstallation, au 
Tchad et au Niger pour l'observation des routes 
de migration. Le lendemain de la rencontre avec 
les associations à laquelle participait l'ADA le 
18/12/2018, le directeur général partait en 
mission en Irak pour accueillir des familles 
yézidies réinstallées en France. Au cours de cette 
période, l'OFPRA a fait face à l'accroissement 
constant du nombre de demandes, à l'arrivée 
importante de demandeurs d'asile syriens surtout 
après 2015, à des changements de paradigme 
autour des notions de vulnérabilité et de 
persécutions liées au genre (orientation sexuelle, 
excision, mariage forcé) exprimée par la directive 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0300040L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0600037L
http://www.legifrance.gouv.fr/telecharger_rtf.do?idTexte=JORFTEXT000000524004&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/telecharger_rtf.do?idTexte=JORFTEXT000000524004&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/telecharger_rtf.do?idTexte=JORFTEXT000000524004&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000024191380&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id


ADA| rapport d'activité 2018 |  16 

 

réforme "Besson/Hortefeux/Guéant", s'inscrit dans la 

lignée des précédentes en serrant d'un cran les droits 

et garanties qui subsistaient et en cherchant à 

éloigner le plus vite et le plus longtemps possible les 

personnes en situation irrégulière, et innove en 

pénalisant les mariages "gris", en créant des zones 

d'attente virtuelles, en instaurant l'interdiction de 

retour sur le territoire français (IRTF) – en réalité une 

interdiction de retour dans l'espace Schengen et en 

créant l'assignation à résidence sous surveillance 

électronique. 

La Loi n°2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à 

la retenue pour vérification du droit au séjour et 

modifiant le délit d’aide au séjour irrégulier pour en 

exclure les actions humanitaires et désintéressées, 

dite Loi Valls, a été précipitamment adoptée pour 

contourner une jurisprudence de la Cour de Justice de 

l’Union européenne rendant impossible le placement 

en garde à vue des personnes pour séjour irrégulier, 

en créant une mesure privative de liberté qui permet 

aux forces de police de garder à disposition les 

personnes contrôlées pendant seize heures aux fins 

de vérifier leur droit au séjour et d’obtenir le cas 

échéant un ordre de quitter le territoire. Se conformant 

à la CJUE, la loi abroge le délit de séjour irrégulier, 

mais maintient les délits d'entrée irrégulière sur le 

territoire, la soustraction à une décision 

d’éloignement. 

Le 26 mai 2014, l'application du CESEDA est étendue 

par une ordonnance et un décret au département de 

Mayotte, avec une infinité de dérogations, notamment 

sur l'application du Livre VII sur le droit d'asile.  

Le Projet de loi constitutionnelle de protection de la 

Nation organisant l'état d’urgence et étendant la 

procédure de déchéance de la nationalité de 

décembre 2015 est resté un processus législatif non 

abouti. 

 

La Loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la 

réforme du droit d’asile a été adoptée en application 

des directives européennes de 2011 et 2013, et 

transformait profondément le droit d'asile. Elle créait 

un mécanisme d'accès à la procédure par les GUDA et 

les PADA, elle confiait à l'OFII la gestion du Dispositif 

national d'accueil et des Conditions matérielles 

d'attente, elle généralisait le recours suspensif devant 

la CNDA et créait plusieurs procédures d'instruction: la 

procédure accélérée en remplacement de la procédure 

"prioritaire", la procédure d'irrecevabilité, et la 

procédure de clôture.  

 

L'année 2018 a été ponctuée des étapes de l'adoption 

de la loi du 10 septembre 2018, dite "Loi Collomb", du 

nom de Gérard Collomb, ministre de l'intérieur de mai 

2017 au 3/10/2018. Cette réforme, impulsée par le 

ministère de l'intérieur, a été reprise par Christophe 

Castaner, nommé à sa tête le 16/10/2018.  

 

 

 

Loi Collomb,  

genèse d'une loi controversée… 
 

Le projet de loi "Pour une immigration maîtrisée, un 

droit d’asile effectif et une intégration réussie" a été 

adopté le 10 septembre 2018.  

L'initiative avait été annoncée dans le discours du 

5/09/2017 du Président de la République aux préfets, 

dans lequel le Président présentait ses vœux d'une 

"refondation complète" de la politique d'asile et 

d'immigration, jugeant que les réponses apportées 

jusque là étaient des "ajustements successifs" de la loi 

de 1945, "sans stratégie d'ensemble." 

 

La loi du 10 septembre 2018 est bien loin de ces 

objectifs. Il n'est plus question de stratégie d'ensemble 

ou de refondation, mais bien d'un rabotage d'un 

certain nombre des droits et garanties dans un but de 

recherche constante d'une nécessaire "efficacité", et 

de répondre aux besoins de l'administration.  

 

du 23 juin 2013, de la persécution liée à la traite des 
êtres humains résultant de la loi et des 
jurisprudences de la CNDA, ainsi que de la prise en 
compte des demandes de protection en provenance 
d'Érythrée ou d'Afghanistan. Entre 2010 et 2018, le 
taux de reconnaissance d'une protection à l'OFPRA 
est passé de 13% à 27% - dépassant en 2015 le taux 
de reconnaissance par la CNDA.  
 
Sur fond de conflit entre les ministères des affaires 
étrangères et de l'intérieur, qui a repris al tutelle de 
l'OFPRA en 2011, Pascal Brice a effectué 2 mandats 
de 3 ans à la tête de l'OFPRA. Il n'a pas été 
reconduit au terme de son second mandat le 
23/12/2018, sur fond de tensions avec la Direction 
générale des étrangers en France (DGEF) du 
ministère de l'intérieur, qui lui reproche son 
indépendance, et des positions publiques très 
critiques sur la mise en œuvre par la France du 
règlement Dublin qu'il critique comme un échec. Ses 
commentaires sur l'adoption d'une nouvelle loi en 
2018 en feront une cible. Le départ de Pascal Brice 
signe la fin d'une époque, et l'adoption de la 
dernière réforme en date, celle fixée par la loi du 10 
septembre 2018, dont les dispositions entrent en 
application au 1er janvier 2019, ouvre une nouvelle 
ère.  
 
Pascal Brice est l'auteur d'un livre dans lequel il 
revient sur ses 6 années à la tête de l'OFPRA, Sur le 
fil de l'asile (Fayard, 267 pages).  

https://www.gisti.org/spip.php?rubrique770
https://www.gisti.org/spip.php?article5119
https://www.gisti.org/spip.php?article5119
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/7/29/INTX1412525L/jo/texte
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/7/29/INTX1412525L/jo/texte
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Le texte, dont les premières moutures ont circulé à 

partir de janvier 2018, voit le jour avec un  

Projet de loi pour une immigration maîtrisée et un droit 

d’asile effectif (NOR : INTX1801788L) présenté le 21 

février 2018 en conseil des ministres, enregistré à la 

présidence de l’Assemblée nationale le 21/02/2018 

sous l'appellation Projet de loi n° 714 "pour une 

immigration maîtrisée et un droit d’asile effectif". Il a 

été décidé dès les prémisses que le texte serait 

examiné en procédure accélérée (une seule lecture 

dans chaque chambre).  

Le texte a été examiné par la Commission des lois le 

9/04/2018, conduisant au Projet de loi n° 112 que 

l'Assemblée Nationale a adopté en première lecture le 

22/04/2018. 

Le texte, enregistré à la présidence du Sénat le 

24/04/2018, a été revu à son tour par la Commission 

des lois du Sénat le 6/06/2918, et adopté sous une 

version sensiblement différente le 26/06/2918 

("petite loi" http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2017-

2018/553.html). 

Le texte a été renvoyé devant la Commission des Lois 

de l'Assemblée nationale et revu en seconde lecture 

par l'Assemblée nationale le 26/07/2018. 

Après l’échec de la Commission mixte paritaire et le 

rejet du projet par le Sénat en deuxième lecture le 

31 juillet, le projet de loi "Pour une immigration 

maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration 

réussie" a été définitivement adopté par l’Assemblée 

nationale le 1er août 2018. 

 

Un premier recours a été déposé devant le Conseil 

Constitutionnel le 6/08/2018 (Saisine 2018-770 DC 

du 6 août 2018) par les groupes Nouvelle Gauche, La 

France Insoumise et Gauche démocrate et 

Républicaine (Communiqué des trois groupes: "Saisine 

du Conseil constitutionnel sur la loi "Asile immigration") 

et une seconde fois le 8 août 2018 par 60 sénateurs. 

Le Conseil a rendu sa décision le 6 septembre 2018 

(2018-770 DC) qui valide la loi, à l'exception d'une 

disposition concernant l'allongement de la durée 

maximale de rétention qu'il juge partiellement non 

conforme à la constitution et sur laquelle une réserve 

d'interprétation: "l'autorité judiciaire conserve la 

possibilité d'interrompre à tout moment la 

prolongation du maintien en rétention, de sa propre 

initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les 

circonstances de droit ou de fait le justifient." Il exclut 

également quelques "cavaliers législatifs" (des 

dispositions introduites par voie d'amendement au 

cours de la discussion parlementaire) auxquels le 

Conseil reproche un non-respect de la procédure (par 

exemple un article qui prolongeait l'autorisation 

d'exercer la médecine accordée à certains praticiens 

étrangers et celui qui autorisait le gouvernement à 

prendre par ordonnance des mesures relatives au 

contentieux administratif de l'asile.) 

 

La loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 "Pour une 

immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une 

intégration réussie" est parue au Journal officiel de la 

République française du 11 septembre 2018. 

 

Le projet de loi Asile Immigration a été adopté par 

l’Assemblée nationale par 43 votes favorables, avec 

77 présents sur 577 députés.  

Pour l'ADA, "ce n'est pas un franc succès, mais c'est 

malheureusement un succès du Ministère de 

l'Intérieur." 

 

 

Au vue de la complexité des mesures particulièrement 

sur l'asile et du caractère controversé de sa teneur 

générale, les décrets et textes d'application étaient 

particulièrement attendus, d'autant plus que la loi 

devait entrer en application, pour la plus grande partie 

de ses dispositions, dès le 1/01/2019. 

Les textes ont été publiés à la dernière minute, 

laissant l'administration dans un flou complet quant à 

la façon de conduire ces nouvelles dispositions. 

 

Une première Instruction du ministère de l’intérieur 

 

 

 

 
 
L'ADA alertait le 16/04/2018 que la "Loi 
Collomb" coulait le droit d'Asile: 
 
"Le projet de loi Asile et Immigration a été 
adopté le 22 avril par l'Assemblée nationale 
une majorité des députés est une mauvaise loi, 
elle est néfaste et attentatoire aux libertés. 
Seul député du groupe LREM à avoir osé voter 
contre, Jean-Michel Clément, député de la 
Vienne, dit "je ne suis pas sûr que nous 
envoyions aux citoyens du monde le message 
universaliste qui a toujours été le nôtre". Sur 
Twitter, il a regretté que cette loi ait offert une 
"tribune au Front national". Pensant que "la 
complexité de ce sujet impliquait que chaque 
parlementaire [du] groupe soit libre dans son 
expression et dans son vote" et que "cela n’a 
pu être le cas, et je le regrette », il a quitté le 
groupe La République En Marche. 
 
Cette loi, portée par le Ministre de l'Intérieur, 
porte une atteinte considérable au droit 
d'asile, un droit inscrit dans la constitution 
depuis 1793, porté par la Convention de 
Genève de 1951, et par des textes européens 
précis avec lesquels le droit français est 
aujourd'hui en conformité. 
 
Derrière les mots belliqueux du Ministre de 
l'Intérieur et les menaces du Président du 
groupe LREM à l'Assemblée Nationale, ce sont 
des mesures qui portent atteinte aux libertés 
de tous –  les délais de recours de tous, notre 
accès à la justice, notre droit d'entrer en 
relation avec l'administration. Lorsqu'on 
s'attaque aux plus fragiles, c'est tout le monde 
qui est visé." 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=B9882F5FC33B88F582F96953316DA1C8.tplgfr24s_2?idDocument=JORFDOLE000036629528&type=contenu&id=2&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=B9882F5FC33B88F582F96953316DA1C8.tplgfr24s_2?idDocument=JORFDOLE000036629528&type=contenu&id=2&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=B9882F5FC33B88F582F96953316DA1C8.tplgfr24s_2?idDocument=JORFDOLE000036629528&type=contenu&id=2&typeLoi=proj&legislature=15
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl0714.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl0714.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/tap0112.pdf
http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2017-2018/553.html
http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2017-2018/553.html
https://www.gisti.org/spip.php?article5841#IIIe
https://www.gisti.org/spip.php?article5841#IIIg
https://www.gisti.org/spip.php?article5841#IIIh
https://www.gisti.org/spip.php?article5841#IIIh
https://www.gisti.org/IMG/pdf/saisine_cc_2018-08-06.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/saisine_cc_2018-08-06.pdf
http://lessocialistes.fr/saisine-du-conseil-constitutionnel-sur-la-loi-asile-immigration/
http://lessocialistes.fr/saisine-du-conseil-constitutionnel-sur-la-loi-asile-immigration/
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_cc_2018770.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_cc_2018770.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037381808&dateTexte=20180911
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037381808&dateTexte=20180911
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037381808&dateTexte=20180911
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/jo/2018/9/11/0209
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/jo/2018/9/11/0209
https://www.gisti.org/spip.php?article5993
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/203-la-loi-collomb-coule-le-droit-d-asile
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/203-la-loi-collomb-coule-le-droit-d-asile
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[NOR:INT/V/18/24378] (en ligne: pdf/circ_2018-09-

11_norintv1824378j.pdf) est publiée dès le 

11/09/2018, et a pour objet de présenter celles des 

dispositions de la Loi n° 2018-778 du 10 septembre 

2018 qui sont immédiatement applicables: le 

financement par l'OFPRA des certificats de non-

excision, l'encadrement des opérations de 

réinstallation ("dimension extérieure de l'asile"), la fin 

du droit au maintien en cas de non dépôt d'un recours 

suite à une décision de rejet ou en cas de dépôt de 

recours ou de demande d'AJ hors délai, et dès 

publication de la décision de la CNDA et non plus de sa 

notification (disposition applicable au 1/12/2018). 

 

L'Instruction interministérielle du 26/10/2018 [NOR : 

SSA/H/18/28747/J] relative aux modalités de prise 

en charge financière par l'OFPRA de l’examen médical 

Concerne les modalités de prise en charge financière 

par l'OFPRA de l'examen médical prévu aux articles 

L.723-5 et L.752-3 du CESEDA pour les personnes 

mineures susceptibles de bénéficier ou qui bénéficient 

d'une protection au regard des risques de mutilation 

sexuelle qu'elles encourent ( pdf/circ_2018-10-

26_44095.pdf). 

 

La circulaire du ministère de la justice du 5/11/2018 

[NOR/JUS/D/1830097/C] présentant les dispositions 

de droit pénal immédiatement applicables de la Loi 

n° 2018-778 du 10 septembre 2018, précise 

l'"incrimination d'utilisation frauduleuse du document 

d'identité ou de voyage d'un tiers et d'aide à cette 

utilisation", les poursuites résultant de "l'établissement 

d'une fausse attestation, de la falsification d'une 

attestation et de l'usage de telles attestations 

inexactes ou falsifiées lorsque ces faits sont 

spécifiquement commis "en vue d’obtenir un titre de 

séjour ou le bénéfice d’une protection contre 

l’éloignement"", l'adoption d'une "peine de trois ans 

d'emprisonnement encourue en cas de soustraction à 

l'exécution d'une mesure d'éloignement" "également 

applicable à l'étranger qui refuse de se soumettre aux 

modalités de transport qui lui sont désignées pour 

l'exécution d'office de la mesure dont il fait l'objet". Ce 

texte rappelle aussi l'abrogation du délit d’entrée 

irrégulière à une frontière intérieure suite à une 

jurisprudence de la CJUE du 7 juin  2016, et 

l'extension de l’immunité pénale pour l’aide aux 

étrangers résultant de la décision QPC n°2018-

717/718 du 6 juillet 2018 du Conseil constitutionnel. 

Cette circulaire revient sur l'extension du champ 

d'application de l'interdiction du territoire français. 

Cette circulaire présente en annexe un tableau 

comparatif des articles du code pénal et du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

modifiés. 

 

Le Décret n° 2018-1159 du 14 décembre 2018 

précise les dispositions devant entrer en vigueur au 

1/01/2019. Son chapitre I présente les dispositions 

sur la lutte contre l'immigration irrégulière allongement 

de la durée maximale de rétention à 90 jours, 

rétention des mineurs, fixation administrative d'un lieu 

de résidence à l'étranger qui fait l'objet d'une OQTF 

avec délai de départ volontaire, etc.). Son chapitre II 

précise les dispositions sur l'enregistrement et le 

traitement des demandes d’asile. Il fixe notamment le 

régime contentieux des recours permettant aux 

demandeurs d’asile ne bénéficiant plus du droit de se 

maintenir sur le territoire à compter de la notification 

de la décision de rejet de l'OFPRA (POS, procédures 

accélérée POS, fraude et réexamen recevable) de 

demander au juge administratif la suspension de 

l'exécution de la mesure d'éloignement dans l'attente 

de la décision de la CNDA. Il précise les modalités de 

choix de la langue dès l'enregistrement de la demande 

d'asile au GUDA, ainsi que les conditions de son 

opposabilité pendant toute la durée de la procédure 

(c’est-à-dire uniquement devant la CNDA). Il 

réglemente les modalités de notification des 

convocations et décisions de l'OFPRA par voie 

électronique. Il réglemente également l'orientation 

directive, c’est-à-dire les conditions de domiciliation 

https://www.gisti.org/spip.php?article5993
https://www.gisti.org/IMG/pdf/circ_2018-09-11_norintv1824378j.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/circ_2018-09-11_norintv1824378j.pdf
https://www.gisti.org/spip.php?article6054
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A55B1FFCBC5D790EDF1A3A65E2B3DFFA.tplgfr36s_1?idArticle=LEGIARTI000037398364&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181217
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A55B1FFCBC5D790EDF1A3A65E2B3DFFA.tplgfr36s_1?idArticle=LEGIARTI000030952597&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181217
https://www.gisti.org/IMG/pdf/circ_2018-10-26_44095.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/circ_2018-10-26_44095.pdf
https://www.gisti.org/spip.php?article6052
https://www.gisti.org/spip.php?article6053
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des demandeurs d'asile uniquement auprès des PADA 

ou des lieux d'hébergement du DNA (ou d'un logement 

dont ils sont propriétaires ou locataires), ainsi que les 

modalités selon lesquels ils peuvent être orientés dans 

une région où ils sont tenus de résider pendant toute 

la durée de la procédure. 

 

Le Décret n° 2019-141 du 27 février 2019 pris pour 

l'application de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 

2018 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000038175520&categorieLien=id 

précise les mesures devant entrer en application au 

1/03/2019 relatives au dépôt d'une demande de titre 

de séjour conjointement à la demande d'asile, et sur la 

carte pluriannuelle pour la protection subsidiaire et 

l'apatridie. 

 

 

 

Rapporteurs et Officiers de protection  

en grève 
 

 

Au cours de l'année 2018, l'ADA a prêté une attention 

aiguë au processus législatif, notamment sur la mise 

en œuvre des mesures réglementaires qui la 

préfigurent et seront intégrées dans le texte, mais 

aussi sur le déroulement des débats et les différentes 

versions du texte.  

Le 23/03/2018, des représentants de l'ADA ont 

rencontré Mme Elodie JACQUIER LAFORGE, députée 

LREM de l'Isère, pour lui faire part de leurs inquiétudes 

– sans grand succès.  

 

L'ADA a pu aussi apporter son soutien aux propositions 

d'amendements travaillés avec les avocats du réseau 

ELENA. 

 

Dès janvier 2018 et la circulation de l'avant projet de 

loi, il apparaît que l'asile serait profondément impacté 

par un texte qui s'attache aussi résolument à aggraver 

la durée de rétention et à restreindre la possibilité de 

déposer une demande de titre de séjour.  

 

Dans les mesures envisagées dans les prémisses, le 

délai de dépôt d'un recours à la CNDA, passant à 15 

jours, prend surtout la forme d'un chiffon rouge. Cette 

mesure phare, qui concentre toutes les attentions, 

masque d'autres mesures beaucoup plus 

pernicieuses, comme la retrait du droit au maintien 

des demandeurs d'asile ressortissant de pays d'origine 

sûrs ou pour toutes les demandes de réexamen, 

recevables ou non, après un rejet de l'OFPRA. Elle 

cache aussi l'adoption de mesures très complexes 

visant à retirer ou refuser le bénéfice des conditions 

matérielles d'accueil. Elle camoufle l'adoption de 

mesures contraignantes d'orientation et 

d'hébergement directif. Elle permet de détourner le 

regard de la mise en place, à partir de la fin de l'année 

2018, d'un mécanisme ubuesque de régionalisation 

de la procédure Dublin. Enfin, elle sera retirée pour 

laisser place à un dispositif particulièrement 

pernicieux de demande d'aide juridictionnelle devant 

la CNDA, imposant le dépôt d'une demande dans les 

15 jours, et créant un délai interruptif et non plus 

suspensif qui conduit à des comptes d'apothicaire 

sans fin de détermination du délai de recours.  

 

Le 21/02/2018, des représentants de l'ADA vont à 

Paris apporter leur soutien aux rapporteurs de la CNDA 

et aux Officiers  de l'OFPRA en grève, pour une 

manifestation devant le Conseil d'État et le dépôt 

d'une lettre au Président du Conseil d'État.  

 

Cette grève inédite des rapporteurs, qui mettent en 

avant la dégradation de leurs conditions de travail et 

l'effet sur la capacité de la CNDA à traiter un dossier, 

qui débuta dès le 11/02/2018 durera plus d'un mois. 

 

La grève des Officiers de l'OFPRA, inédite en cela 

qu'elle porte sur les inquiétudes des agents de l'OFPRA 

 
 
 
 
Pour les Etats Généraux des Migrations, "Le projet de 
loi pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 
effectif et une intégration réussie a été adopté par le 
parlement le 1er août 2018. En dépit de quelques 
évolutions depuis sa présentation en février, il reste 
un texte régressif dont l’esprit est dans la droite 
lignée des politiques qui échouent depuis plusieurs 
décennies. Des solutions alternatives existent 
pourtant comme le démontre le manifeste des Etats 
généraux des migrations." 
 
Pour la Ligue des Droits de l'Homme et de 
nombreuses autres associations: "Après son examen 
par le Sénat le projet de loi asile immigration vient de 
repasser à l’Assemblée nationale. Il a été confirmé par 
43 votes favorables, avec 77 présents sur 577 députés. 
Visiblement, au sein même de la majorité 
parlementaire, il convainc de moins en moins. Et pour 
cause, il est condamné par l’ensemble du monde 
associatif engagé sur ces questions. Il s’est attiré de 
sévères critiques de toutes les instances 
compétentes consultées, Défenseur des Droits, 
Commission nationale consultative des Droits de 
l’Homme, Contrôleure générale des lieux de 
privation de liberté… (...) Nous demandons 
solennellement au gouvernement de prendre enfin le 
temps d’un dialogue réel avec la société civile." 
 
La Cimade enfin rappelle que: "Le projet de loi pour 
une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et 
une intégration réussie a été adopté en deuxième 
lecture par l’Assemblée nationale le 26 juillet 2018. 
Après sa présentation le 21 février en conseil des 
ministres et depuis son adoption en première lecture 
le 22 avril, il a connu de nombreuses modifications à 
la marge. Mais la philosophie du texte reste la même : 
il est dangereux et consacre une véritable chute de 
droits pour les personnes étrangères." 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038175520&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038175520&categorieLien=id
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/195-reforme-du-droit-d-asile-les-rapporteurs-et-avocats-de-la-cnda-en-greve
https://eg-migrations.org/Contre-une-loi-liberticide-une-autre-politique-migratoire-est-possible
https://www.ldh-france.org/loi-asile-immigration-il-est-encore-temps-decouter-la-societe-civile/
https://www.lacimade.org/presse/projet-de-loi-asile-et-immigration-la-perspective-de-laccueil-enterree/
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sur leur capacité à accomplir correctement leur mission, ne 

durera qu'un jour, mais illustre la profonde crise que 

traversent les deux instances. 

 

Alors que les manifestants sont massés devant le Palais 

Royal, le Conseil d'État, pourtant peu enclin à la contestation, 

fait savoir dans son avis publié le 21/02/2018, que 

"l'opportunité à légiférer" est discutable, en d'autres termes 

que la réforme est prématurée. Le Conseil met en cause 

l'inflation législative, et le peu de cas fait de l'évaluation de 

l'effectivité des différents textes. En termes voilés, le Conseil 

critique une évidence: le droit des Étrangers répond plus à des 

logiques politiques et électorales, qu'à des impératifs de 

bonne gouvernance des politiques publiques: 

 

"(…) depuis 1980, 16 lois majeures sont venues modifier les 

conditions d’entrée et de séjour ou d’asile ; depuis  la création 

du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d'asile (CESEDA) en 2005, le législateur est intervenu en 

moyenne tous les deux ans pour modifier les règles. Le projet 

de loi soumis à l'examen du Conseil d’État ne peut même pas 

s’appuyer sur une année entière d'exécution de certaines des 

mesures issues de la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 

qu’avait précédée la loi n° 2015‑925 du 29 juillet 2015, 

comme le reconnaît l'étude d'impact. S'emparer d'un sujet 

aussi complexe à d'aussi brefs intervalles rend la tâche des 

services chargés de leur exécution plus difficile, diminue 

sensiblement la lisibilité du dispositif et risque d’entraîner à 

son tour d’autres modifications législatives pour corriger 

l’impact de mesures qui, faute de temps, n’a pu être 

sérieusement évalué.  

A cet égard, le Conseil d’État ne peut que regretter que le 

projet ne soit pas l’occasion d’une simplification drastique des 

dispositifs qui, au fil de la sédimentation des dispositions, se 

multiplient et se déclinent en variantes dont la portée, le 

régime ou les conditions diffèrent marginalement, sans que 

cette sophistication n’entraîne un surcroît d’efficacité." 

 
 
 
La Coordination Française du droit d’asile (CFDA) publie un rapport le 
13/02/2018 "D’une réforme à l’autre, l’asile en danger", dans lequel les 
associations membres de la CFDA "mettent en évidence, une nette 
dégradation de leur situation à toutes les étapes de leur parcours."  
"Alors que le nombre de demandes d’asile n’a jamais été aussi 
important en France, le rapport de la CFDA va à l’encontre de 
l’analyse du gouvernement : la dite « crise migratoire » n'est pas la 
cause des multiples dysfonctionnements qui caractérisent la 
procédure d’asile. Ces dysfonctionnements sont dus à l’inadaptation 
des pratiques administratives ainsi qu'à une gestion de l’urgence qui a 
contribué à rendre opaque et incompréhensible le dispositif procédural 
et d’accueil des personnes. (…) 
A contre-courant d’une réforme élaborée au pas de charge, la CFDA 
demande à ce qu’une réflexion en profondeur soit menée pour 
améliorer durablement les conditions d’accueil et d’examen des 
demandes d’asile en France." 
 
La CFDA rassemble les organisations suivantes : ACAT (Action des 
chrétiens pour l’abolition de la torture), Amnesty International 
France, Ardhis (Association pour la reconnaissance des droits des 
personnes homosexuelles et transsexuelles à l’immigration et au 
séjour), Centre Primo Levi (soins et soutien aux personnes victimes de 
la torture et de la violence politique), La Cimade (Service 
oecuménique d’entraide), Comede (Comité pour la santé des exilés), 
Dom’Asile, ELENA (Réseau d’avocats pour le droit d’asile), Fasti 
(Fédération des associations de solidarité avec tout-e-s les immigré-e-
s),pastorale des migrants). 
La Croix-Rouge française et la représentation française du Haut- 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés sont associées aux 
travaux de la CFDA. 
GAS (Groupe accueil solidarité), Gisti (Groupe d’information et de 
soutien des immigré·e·s), JRS-France (Jesuit Refugee Service), LDH 
(Ligue des Droits de l’Homme), Médecins du Monde, MRAP 
(Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples), 
Secours Catholique (Caritas France), SNPM (Service national de la de 
la pastorale des migrants). 
La Croix-Rouge française et la représentation française du Haut- 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés sont associées aux 
travaux de la CFDA. 

http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Avis/Selection-des-avis-faisant-l-objet-d-une-communication-particuliere/Projet-de-loi-pour-une-immigration-maitrisee-et-un-droit-d-asile-effectif
http://courrier.lacimade.org/lnk/AAAAAAjsNeQAAAAAAAAAAGyloA4AARpeaOUAAAAAAAfWFQBagcy7WM3uLgxASCKA5mZ_x6oPvwAHT7k/4/Id86X5ndYzvlg7x-CqLeCg/aHR0cDovL2NmZGEucmV6by5uZXQv
http://courrier.lacimade.org/lnk/AAAAAAjsNeQAAAAAAAAAAGyloA4AARpeaOUAAAAAAAfWFQBagcy7WM3uLgxASCKA5mZ_x6oPvwAHT7k/3/of9yZOE9XzJPiaJRUmMP1A/aHR0cDovL3d3dy5sYWNpbWFkZS5vcmcvcHVibGljYXRpb24vZHVuZS1yZWZvcm1lLWEtbGF1dHJlLWxhc2lsZS1kYW5nZXIv
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Contrôle des lieux  

d'hébergement 
 

La "Circulaire Collomb" du 12/12/2018 prévoit le 

contrôle de la situation administrative des résidents 

des hôtels et des centres d’hébergement par 

l’intervention d'équipes mobiles composées d'agents 

de l'OFII et des préfectures. Ces équipes mobiles, si 

elles constatent qu'une personne hébergée n'est pas 

en situation régulière, peuvent sur le champ rédiger et 

délivrer une Obligation de Quitter le Territoire Français 

(OQTF). En réponse à cette tentative d'instaurer un 

contrôle des papiers dans les centres d’hébergement 

et les hôtels, 28 organisations et associations ont saisi 

le Conseil d’État pour obtenir la suspension de la 

circulaire, ou des précisions sur son application.  

 

Le 20 février 2018, le Conseil d’État a vidé la circulaire 

de son contenu, en précisant que : 

- La circulaire ne crée aucun pouvoir de contrainte à 

l’égard des résidents et des gestionnaires de centres, 

- Les personnes hébergées n’ont aucune obligation 

d’ouvrir leur porte, ni de répondre aux équipes 

mobiles, 

- Celles ci ne peuvent exiger quoi que ce soit des 

résidents. 

 

Alors que les premières "équipes mobiles" 

conduisaient une visite dans un dispositif 

d'hébergement d'urgence accueillant des femmes à La 

Mure le 18/10/2018, l'ADA rappelait ces principes 

aux résidents et aux responsables de la structure, et 

publiait le même jour la note d'information du DAL qui 

rappelait le contexte dans lequel cette circulaire peut 

s'appliquer, et  comment doit agir le résident d'un 

centre d’hébergement si des agents d'une "équipe 

mobile" viennent poser des questions ou demandent à 

rentrer dans la chambre d’une personne hébergée.  

 

"Il faut tout d'abord demander la fonction des 

personnes et le motif de l’entretien ou de la visite. S'il 

s'agit d’agents de l’OFII ou de la préfecture, la 

personne hébergée a le droit de refuser l'entretien, par 

solidarité, ou parce que c'est son intérêt, car "l'équipe 

mobile" est là pour identifier les personnes sans 

papier et rédiger sur place et délivrer une obligation 

de quitter le territoire (OQTF). Elle est donc en droit de 

refuser de décliner son identité, de présenter des 

documents, et même de continuer à parler avec 

"l’équipe mobile". Le gestionnaire de l'hébergement 

peut aussi refuser de délivrer l'identité et le lieu 

d'hébergement des personnes qu'il a la charge 

d'héberger.   

Dans le cas où l'hôtelier ou le gestionnaire du centre 

d'hébergement ouvre la porte de la chambre à l'équipe 

mobile sans le consentement de l'hébergé, il y a 

violation de domicile (article 226-4 du code pénal). 

Si la personne hébergée est expulsée parce qu'elle a 

refusé de se soumettre au contrôle, il s'agit d'une 

expulsion illégale (article 226-4-2 du code pénal). 

Dans ces deux cas il est essentiel de  rassembler des 

témoignages.  

D'autres agents peuvent demander un entretien pour 

effectuer un accompagnement social, ou à entrer 

dans la chambre pour vérifier la salubrité de l’hôtel 

(IGAS, SIAO, organisme de suivi social, service de 

l'hygiène, …). S'il y a un doute, il peut être utile de 

demander conseil à une personne informée et de 

confiance. 

 

"Fédération Droit Au Logement" - 29 Av Ledru-Rollin 

75012 Paris Tél +331 40 27 92 98 

Fax +331 42 97 40 18• sec@droitaulogement.org 

http://www.droitaulogement.org/ 

  

 

Dans un contexte de pressions croissantes sur les 

structures d'hébergement, ce sont les intervenants 

sociaux qui à leur tour ont manifesté leur 

Textes 

réglementaires: 

en marche vers 

l'absurde? 

mailto:sec@droitaulogement.org
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mécontentement. L'ADA apportait son soutien aux 

salariés d'ADOMA qui se sont mis en grève le 

6/04/2018 

 

 

Jeux de cache-cache sur les  

Conditions matérielles d'accueil 
 

 

Les restrictions réglementaires se sont appliquées 

également aux versements de l'OFII.  

En application de l’article 147 de la loi de finances 

2018 (30/12/2017), l'Allocation pour demandeur 

d'asile sera versée dorénavant aux déboutés jusqu'au 

terme du mois de notification et non celui qui suit le 

mois de cette notification. 

 

De son coté, l'OFII a adopté la pratique de ne pas 

ouvrir les droits aux conditions matérielles d'accueil 

des personnes déclarées en fuite Dublin après leur 

reprise en charge, les contraignant à déposer une 

demande spécifique de rétablissement des CMA par 

un courrier qui doit mentionner en quoi la personne 

est vulnérable. Cette pratique généralisée provient 

d’une instruction de l’OFII qui réserve le 

rétablissement des conditions d’accueil aux seules 

personnes vulnérables, et d'une interprétation d'un 

décret du 29/03/2017 (OFII Art. D 744-37). 

Un recours contre cette note auprès du Conseil d'État 

le 21/12/2018 a été rejeté par le juge des référés car 

l'urgence n'était pas constituée puisque la note, 

n'étant pas mise en ligne, n'est pas applicable. Une 

décision sur le recours au fond est attendue.  

 

Le décret du 31/08/2018 a lui montré la logique 

bifide qui conjugue obligations résultant des textes 

européens, et politique de maîtrise des coûts. Le 

Décret n° 2018-426 NOR: INTV1812839D du 31 mai 

2018 portant diverses dispositions relatives à 

l'allocation pour demandeur d'asile paru le 

1/06/2018 prenait acte de l'annulation par le Conseil 

d'État en janvier 2018 du montant additionnel de 

l'allocation pour demandeur d'asile, versée aux 

personnes ne bénéficiant pas d'un hébergement dans 

le DNA. Le Gouvernement avait jusqu'au 1er juin pour 

en fixer un nouveau. Avec ce décret, le montant 

additionnel augmente de 2 Euros (à 7.40 Euros / jour). 

Mais il présente aussi un tour de vis pour les 

personnes hébergées par des particuliers. En effet, 

l'article D. 744-26 est modifié pour indiquer que le 

montant additionnel est versé à celui qui exprime un 

besoin d'hébergement ET qui n'est pas hébergé à titre 

gratuit – c’est-à-dire l'hébergement d'urgence de droit 

commun mais également les hébergements chez la 

famille ou un réseau solidaire. Ce décret sanctionne 

l'hospitalité puisque le montant additionnel permettait 

au demandeur de participer aux dépenses d'entretien 

des logements.  

A Grenoble, l'OFII a rapidement pris au pied de la lettre 

les déclarations, en retirant le montant additionnel 

pour des personnes hébergées par le 115 (pour 3 

nuits) et d'autres qui déclare vivre chez des proches. 

Au nom des réseaux Welcome, JRS France a adressé 

le 1/06/12018 une lettre au Directeur Général de 

l'OFII et au Ministère de l'Intérieur.  

Quant à l'ADA, il a rappelé aux collectifs citoyens que le 

mieux est parfois l'ennemi du bien.  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2017/12/30/CPAX1723900L/jo/texte/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2017/12/30/CPAX1723900L/jo/texte/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/29/INTV1705703D/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/5/31/INTV1812839D/jo/texte
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Les réformes législatives et réglementaires et surtout 

l'injonction répétée à réduire les délais d'instruction 

ont contraint l'OFPRA à se doter d'outils informatiques, 

qui tirent vers la limite la priorité accordée à l'examen 

personnel des besoins de protection.  

 

L'ADA était invité à une rencontre à l'OFPRA en tant 

qu'association agréée pour la présence de tiers aux 

auditions. Cette réunion du 18/01/2018, animée par 

le Directeur Général Pascal Brice et son équipe, avait 

pour but de présenter les changements en cours pour 

obéir aux injonctions sur des délais et leurs effets sur 

la demande d'asile (aide au récit, réception des 

convocations à l'entretien à l'OFPRA).  

 

Cette dernière réunion animée par Pascal Brice avant 

la fin de son mandat avec les association agréées pour 

l'envoi de tiers, montrait les innovations attendues de 

l'OFPRA pour réduire les délais de convocation et 

d'instruction pour atteindre une moyenne de… 2 mois. 

 

 

L'automate 
 

 

Pour répondre à l'obligation faite par le ministère de 

l'Intérieur de resserrer encore ses délais, l'OFPRA a dû 

procéder à une nouvelle réorganisation administrative 

(après l'organisation en pôles en 2017) et mettre au 

point l'automatisation de ses prises de rendez-vous.  

 

Un nouveau service rassemble l'enregistrement des 

demandes, les convocations et l'interprétariat. La 

DACIM (Division de l’Accueil, des Convocations, de 

l’Interprétariat et des Missions) remplace la MAEN 

(Mission Accueil, Enregistrement, Numérisation). Ce 

service est chargé de mettre en œuvre un nouveau 

système de convocation expérimenté dès septembre 

2018. Certains demandeurs avaient ainsi déjà reçu 

une convocation pour l'entretien à l'Office en même 

temps que l'enregistrement de leur demande, sous la 

forme d'un document recto-verso. Ce système sera 

généralisé à partir de janvier 2019.  

 

Il est rendu possible grâce à un système informatisé 

de pré-programmation des entretiens, que l'OFPRA 

appelle, en interne, "l'automate". Ce système est le 

corollaire de la réforme qui impose le choix de la 

langue dans laquelle sera entendu le demandeur au 

moment du passage au GUDA. Le système informatisé 

peut anticiper les besoins en interprétariat et 

programmer des plages de rendez-vous avec 

interprète et officier de protection sur des demi-

journées avant même de recevoir le formulaire de 

demande d'asile transmis par le demandeur avec 

l'aide de la PADA. A réception des dossiers, 

l'"automate" attribue 2 dossiers pour chaque vacation, 

en fonction de la langue. Durant 48h, l'Officier de 

protection peut pré-visualiser les dossiers et choisir de 

maintenir ces deux rendez-vous sur une demi-journée 

ou de les modifier en fonction de la complexité et du 

temps qu'il pense devoir leur consacrer – et repousser 

un dossier pour lequel il estime devoir avoir un 

entretien plus long à une date ultérieure. Cette 

estimation repose sur le récit envoyé à l'Office avec le 

formulaire. 

 

Conséquence de cette réforme, l'Office conduit une 

réflexion pour modifier le formulaire de demande 

d'asile à l'Office. Pour l'OFPRA, les éléments clé pour 

évaluer la complexité d'un dossier sont le "profil du 

demandeur", la nature des craintes en cas de retour, 

les auteurs de persécutions et une brève présentation 

des faits à l'origine des persécutions. 

 

Afin d'appliquer les dispositions de la loi du 10 

septembre 2019 (art.L.741-2-1), la liste des langues 

disponibles à l'OFPRA sera intégrée au SIASILE, le 

logiciel de transmission de données entre la 

préfecture et l'OFPRA notamment. Elle est actualisée 

sur  le site de l'OFPRA, mais pas sur les formulaires 

remis en préfecture...  

L'OFPRA face aux 

injonctions 

contradictoires  
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Le recours contre le choix de la langue n'est plus 

possible que devant la CNDA. Le demandeur peut 

signaler un problème lorsqu'il reçoit la convocation et 

qu'il constate qu'il ne peut pas s'exprimer dans la 

langue indiquée sur la convocation, mais il doit le faire 

par mail adressé à la division qui l'a convoqué pour 

signaler ce problème. 

 

L'OFPRA vise ainsi à généraliser les convocations à un 

mois après enregistrement de la demande. Sur des 

délais aussi courts, fort peu de personnes seront 

hébergées en CADA/HUDA, et une grande proportion 

n'aura encore pas reçu de versement de l'allocation 

pour demandeur d'asile. L'effet sur l'ADA sera 

d'accélérer les préparations aux auditions, qui 

arriveront plus vite et exigeront beaucoup plus 

d'attention et de soin, et une pression accrue sur l'aide 

aux transports notamment pour les personnes ne 

bénéficiant pas de droits aux CMA.   

 

 

Compte numérique  

personnalisé 
 

 

La deuxième innovation fixée par la loi du 10 

septembre 2018 porte sur la convocation à un 

entretien et la notification des décisions "par tout 

moyen" (art.L.723-6 et L.723-8). 

 

L'OFPRA est enjoint de dématérialiser les convocations 

et les décisions en mettant en place un nouveau 

portail informatique. La consultation de ce portail 

vaudra notification.  

Les questions résultant de cette dématérialisation 

sont nombreuses et ne sont pas toutes envisageables. 

Les demandeurs d'asile devront avoir un accès à 

internet, savoir comment utiliser ce portail, ne pas 

perdre leur "clé numérique", comprendre la logique de 

consultation/notification, retrouver et stocker les 

décisions…  

L'OFPRA s'est fixé la mise en place du mécanisme – 

qui, nous a-t-on assuré, ne sera pas une notification 

par SMS – courant du 1er semestre 2019, la création 

de l'"automate" ayant pris beaucoup de temps. Les 

codes d'identification donnant accès au portail seront 

remis au GUDA.  

Les associations seront, en principe tenues informées 

lors d'une nouvelle réunion sur cette mise en œuvre.  

 

Or, la chose est truffée de contradictions.  

 

Le décret du 14/12/2018 prévoit que les personnes 

qui établissent ne pas pouvoir utiliser ce procédé 

doivent pouvoir le signaler, mais de façon 

particulièrement vague et sans préciser si c'est au 

GUDA ou lors de l'entretien à l'OFPRA: "la décision du 

directeur général est notifiée par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception lorsque le 

demandeur établit qu'il n'est pas en mesure d'accéder 

au procédé électronique. L'office peut également ne 

pas recourir à ce procédé notamment pour des motifs 

liés à la situation personnelle du demandeur ou à sa 

vulnérabilité." 

Or, l'article R.723-19 du CESEDA prévoit que "la 

décision du directeur général de l'office est notifiée à 

l'intéressé par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception", tout en prévoyant dans son IV que 

"la preuve de la notification de la décision du directeur 

général de l'office peut être apportée par tout moyen." 

 

Comme cette nouvelle contradiction, les divers 

aspects des réformes successives et de la "Loi 

Collomb" sur l'OFPRA sont absorbées au fur et à 

mesure.  

L'OFPRA a créé un mécanisme de prévision des 

niveaux de demande en fonction des évolutions 

géopolitiques et des flux d'arrivée. Les priorités 

d'instruction actuelles portent sur la demande 

afghane, première nationalité à l'OFPRA et la demande 

guinéenne. La demande syrienne a nettement diminué 

 
Alain Régnier, préfet, a été nommé en conseil des 
ministres du 24 janvier 2018 Délégué 
interministériel chargé de l’accueil et de 
l’intégration des réfugiés – une fonction créée par 
décret le 22/01/2018.  
Ses fonctions sont la définition et l'animation de la 
politique d'accueil et d'intégration des personnes 
reconnues réfugiés, ou ayant obtenu la protection 
subsidiaire. Il évalue sa mise en œuvre. Il coordonne, 
en lien avec la direction générale des étrangers en 
France, les actions des différents ministères 
concourant à une intégration durable des publics 
protégés mentionnés, notamment dans les domaines 
de l'accès aux droits, de la maîtrise de la langue 
française, de la prise en charge sanitaire et sociale, 
de la formation professionnelle et de l'accès à 
l'emploi et au logement. Il est chargé de coordonner 
l'accueil en France des bénéficiaires de protection 
arrivés dans le cadre du programme européen de 
réinstallation en mobilisant l'ensemble des services 
de l'État concernés dans les territoires et en associant 
les collectivités territoriales, le secteur associatif et 
les représentants de la société civile. 
Sur la base d'une évaluation de leurs besoins 
spécifiques, le délégué interministériel veille à ce que 
soient proposées, chaque fois que cela est possible, 
des solutions d'entrée directe en logement, pérennes 
et adaptées aux personnes réinstallées. Il coordonne 
les modalités d'accompagnement culturel et social 
des personnes réinstallées au cours de la première 
année de leur installation. Il veille à ce que cet 
accompagnement soit adapté à leurs profils et 
renforcé, le cas échéant. Il en favorise la poursuite 
pour les personnes en manifestant le besoin au-delà 
de la première année.  
Il peut également être chargé d'organiser l'accueil de 
personnes admises au séjour en France dans le cadre 
d'opérations spécifiques décidées par le 
gouvernement.- 
Il rend compte de ses travaux au Premier ministre et 
au ministre chargé de l'asile et de l'accueil des 
étrangers. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C01451EFC0DDB8CBDACFCF2C7B4136D1.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000036526113&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036526024
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C01451EFC0DDB8CBDACFCF2C7B4136D1.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000036526113&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036526024
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du fait de l'accord UE/Turquie et résulte 

principalement des missions extérieures de 

l'Office dans les pays de l'UE ("hostpots") et les 

pays tiers (Liban, Jordanie).  

 

La réforme prévoit dans le nouvel article L. 741-

1 que "lorsque la demande d'asile est présentée 

par un étranger qui se trouve en France 

accompagné de ses enfants mineurs, la 

demande est regardée comme présentée en son 

nom et en celui de ses enfants. "  

Le formulaire de demande d'asile devrait être 

modifié pour permettre aux parents de noter les 

craintes spécifiques des enfants. La question se 

pose pour les enfants qui n'auraient pas fait état 

de leurs craintes spécifiques à leurs parents. 

S'ils veulent déposer ensuite une demande 

d'asile en leur nom propre, elle sera traitée en 

tant que demande de réexamen. 

Les enfants nés en France ou ayant rejoint les 

parents par la suite pourront toujours faire des 

demandes sur leurs craintes spécifiques. 

 

L'OFPRA reconnaît faire un usage très limité de 

sa faculté de reclassement des procédures 

accélérées en procédures normales. Si les 

Officiers prennent généralement plus de temps 

pour instruire les dossiers, ils envoient rarement 

un courrier au demandeur pour notifier le 

changement de procédure, et dans les faits ne 

déclassent pas.  

 

Ces transformations sont recensées dans le 

Guide des procédures à l'OFPRA dont la derniers 

mise à jour remonte à juillet 2018. 

 

L'une des question avancées par l'ADA portait 

sur les délais de délivrance des actes d'état civil. 

Le rapport pour la commission des finances de 

M. Stanislas Guerini et M. Jean-Noël Barrot 

avance que le délai moyen de délivrance est de 

124 jours. "Cette durée d’attribution est 

inférieure à celle observée en 2015 (145 jours) 

et 2015 (135 jours)".  

Dans les faits, ces délais sont très aléatoires, et 

dépassent souvent les 6 mois, faisant obstacle à 

nombre d'ouvertures de droits des personnes 

réfugiées/protégées. 

 

L'OFPRA est placé sous une pression de 

réduction des délais qui, d'après son Directeur 

Général, arrive à ses limites.  

https://www.ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/reduction-des-delais-a-l-ofpra
http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2019/b1302-tIII-a28.asp#P525_76497www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2019/b1302-tIII-a28.asp
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721498
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721836
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L'ADA se préoccupe de la situation dans la région de 

Briançon mais aussi plus loin au sud dans les Alpes 

Maritimes, tout particulièrement depuis une visite de 

novembre 2017, mais aussi parce que Grenoble est 

l'une des préfectures qui reçoit les demandeurs d'asile 

parvenus en France après avoir franchi les cols alpins. 

La plupart d'entre eux se retrouvant en procédure 

Dublin.  

  

Depuis mai 2015 en effet, les contrôles aux frontières 

sont rétablis à la frontière italienne. Selon le ministère 

de l'intérieur, 100 000 refus d'entrée avaient été pris 

en 2017 dont la moitié pour les seules Alpes-

Maritimes dont un grand nombre pour des mineurs 

sans les garanties prévues par la loi (jour franc 

automatique, nomination d'un administrateur ad hoc 

pour représenter le mineur). Ces derniers, dont les 

policiers italiens n'acceptent pas toujours la 

réadmission, sont convoyés en train, contrairement 

aux majeurs qui sont purement refoulés. 

La situation à la frontière avec l'Italie, les 

refoulements, les arrestations de bénévoles 

associatifs, l'action conduite par des associations 

comme Tous Migrant, l'affaire de la vallée de la Roya 

ont rythmé toute l'année 2018. 

 

 

Morts  

aux frontières 
 

 

L'ADA s'est fait le relais de l'appel d'Amnesty 

International France, de l'Anafé, de La Cimade, de 

Médecins du Monde, de Médecins Sans Frontières 

France et du Secours Catholique Caritas France du 5 

décembre 2018, sur l'urgence de sauver des vies à 

Briançon.  

Les associations alertent sur l’insuffisance de prise en 

charge et sur les refoulements systématiques 

d’hommes, de femmes et d’enfants qui tentent de 

franchir la frontière franco-italienne, dans la région de 

Briançon, souvent au péril de leur vie, alors que le 

froid hivernal commençait à s’installer. Plus de trente 

personnes avaient dû être secourues en novembre, les 

associations craignent des disparitions. Comme le 

rappelle le communiqué de presse, "Certaines 

personnes n’ont pas de téléphones portables, rien sur 

le dos, alors qu’il fait -10°C dehors.  Comment fait-on 

pour dormir tranquillement, alors qu’on craint que 

chaque nuit un accident mortel ne se produise dans 

nos montagnes ?", s'alarme Michel Rousseau de 

l'association briançonnaise, Tous Migrants." 

  

"Les témoignages reçus indiquent que les personnes 

migrantes prennent de grands risques pour arriver à 

Briançon, malgré les alertes qu’elles reçoivent sur les 

dangers. Outre l’emprunt de chemins escarpés et 

enneigés, elles font face aux risques de courses-

poursuites avec les forces de l’ordre dans les 

montagnes et à celui d'être refoulées vers Clavière, 

premier village italien où aucun lieu d'accueil n'existe 

et ce, malgré les températures négatives. 

  

"Les personnes refoulées en pleine nuit vers Clavière 

ont vécu de graves traumatismes, notamment lors du 

passage de la frontière. Elles ont besoin d’un accueil 

dans ce village. Pourtant les militants qui souhaitent 

leur venir en aide craignent d’être poursuivis en 

justice au titre de ce qui est appelé le "délit de 

solidarité"", ajoute Agnès Lerolle, chargée de 

coordination des acteurs locaux engagés auprès des 

personnes migrantes à la frontière franco-italienne. 

"Nous soutenons les acteurs locaux qui chaque jour 

agissent auprès de ces personnes pour leur apporter 

une aide humanitaire et demandons aux autorités que 

ces hommes, femmes et enfants soient pris en charge 

tel que l'exige le droit", ajoute-t-elle." 

 

Lors de l'hiver 2017-2018, au moins trois personnes 

avaient trouvé la mort dans le col de l'Échelle, sans 

qu'aucune réponse humanitaire et juridique autre que 

Et pendant ce 

temps, dans les 

Hautes Alpes… 

 
 
 
 
Le 19/06/2018, la Commission nationale 
consultative des Droits de l'Homme (CNCDH) a 
publié un "Avis sur la situation des personnes 
migrantes à la frontière franco-italienne". 
 
"La CNCDH a été alertée par plusieurs de ses membres 
de la situation extrêmement préoccupante des 
personnes migrantes à la frontière italienne. Saisie par 
le ministre de l’Intérieur d’un avis sur le projet de loi « 
pour une immigration maîtrisée et un droit d’asile 
effectif », elle a décidé, afin de nourrir cet avis par une 
mission d’observation, de se rendre à la frontière 
franco-italienne, pour réaliser un constat objectif et 
impartial et comprendre la réalité du terrain comme 
elle l’avait déjà fait à Calais et Grande-Synthe. La 
CNCDH a ainsi effectué deux missions, l’une dans les 
Hautes-Alpes, notamment au col de Montgenèvre, à 
Briançon et à Gap les 19 et 20 mars 2018 et l’autre 
dans les Alpes-Maritimes, notamment à Nice, Menton 
et Vintimille, les 12 et 13 avril 2018. 
 
 
 

https://ada-grenoble.org/10-association-ada/216-a-briancon-l-urgence-de-sauver-des-vies
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/216-a-briancon-l-urgence-de-sauver-des-vies
http://www.cncdh.fr/fr/actualite/avis-sur-la-situation-des-migrants-la-frontiere-franco-italienne
http://www.cncdh.fr/fr/actualite/avis-sur-la-situation-des-migrants-la-frontiere-franco-italienne
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celle des associations n'ait été prise.  

"Les frontières françaises ne peuvent continuer à être 

des zones où le droit n'est pas appliqué. Les 

personnes migrantes doivent pouvoir y trouver la 

protection à laquelle elles ont droit, conformément aux 

textes internationaux, européens et français en 

vigueur" rappellent les associations, en première ligne. 

 

 

Délit  

de fraternité?  

 
 

Suite aux condamnations de Cédric Herrou et de Pierre

-Alain Mannoni, le Conseil d'État a été saisi de deux 

questions prioritaires de constitutionnalité (QPC) par 

leur avocat Me Patrice Spinosi.  

Cédric Herrou et Pierre-Alain Mannoni, avaient été 

condamnés à de la prison avec sursis, le premier pour 

avoir aidé des migrants à passer la vallée de la Roya, 

dans les Alpes-Maritimes et avoir organisé un camp 

d'accueil, et l'autre pour avoir conduit des migrants 

dans sa voiture. Le tribunal correctionnel de Nice avait 

condamné Cédric Herrou le 10/02/2017, à une 

amende de 3 000 euros avec sursis pour aide à 

l’entrée, à la circulation et au séjour irréguliers 

d’étrangers en France, et l'avait relaxé pour avoir 

installé 59 migrants, dont des mineurs, dans une 

colonie de vacances de la SNCF désaffectée, le 

tribunal avait alors retenu l’état de nécessité. Le 

8/08/2018, ce jugement était annulé par la cour 

d'appel d'Aix-en-Provence qui infligeait quatre mois de 

prison avec sursis à l’agriculteur, lui refusant les 

exemptions aux poursuites pénales prévues par la loi 

au motif que ses "actions s’inscrivaient dans une 

démarche d’action militante en vue de soustraire des 

étrangers aux contrôles mis en œuvre par les autorités 

pour appliquer les dispositions légales relatives à 

l’immigration".  

Pierre-Alain Mannoni avait été condamné en appel 

après une relaxe prononcée le 6/01/2018.  

Le Conseil Constitutionnel, dans sa décision 2018-

717/718 rendue le 6/07/2018, a estimé que l'aide 

au séjour et à la circulation d'une personne en 

situation irrégulière, lorsqu'elle était faite pour des 

raisons humanitaires et désintéressées, ne pouvait 

être considérée comme délictuelle, érigeant ainsi la 

fraternité au rang de principe constitutionnel, au 

même titre que l'égalité et la liberté.  

 

Cette décision s'est traduite, dans la loi du 10 

septembre 2018, par une rédaction plus extensive de 

l'article L.622-4 du CESEDA ayant trait à l'exemption 

des poursuites pénales lorsque l’aide a été apportée 

dans un but humanitaire. La version imposée par la 

décision du Conseil exonère de poursuites pénales 

"lorsque l’acte reproché n'a donné lieu à aucune 

contrepartie directe ou indirecte et a consisté à fournir 

des conseils ou accompagnements juridiques, 

linguistiques ou sociaux, ou toute autre aide apportée 

dans un but exclusivement humanitaire." L'ancien 

article était beaucoup plus restrictif, l'aide devant viser 

"à préserver la dignité ou l’intégrité physique" de 

l'étranger. 

Avec la décision du Conseil Constitutionnel, Cédric 

Herrou et Pierre Alain Mannoni devaient être rejugés à 

la lumière de la nouvelle rédaction du CESEDA. La 

Cour de cassation a annulé les condamnations des 

deux hommes le 12/12/2018.  

 

Mais le répit n'a été que de courte durée.  

 

Le 13/12/2018, le tribunal correctionnel de Gap a 

déclaré les "7 de Briançon" coupables d'aide à l'entrée 

sur le territoire d'une personne en situation irrégulière. 

Ces militants et bénévoles associatifs du Briançonnais, 

Bastien, Benoit, Eleonora, Juan, Lisa, Mathieu et Théo 

étaient poursuivis pour avoir participé, en avril dernier, 

à une marche solidaire pour dénoncer les violences 

commises par le groupuscule identitaire à l’encontre 

des personnes exilées dans la région de Briançon et 

Toutefois, au regard de la gravité de la situation 
qu’elle a pu constater au cours de ses missions, la 
CNCDH a décidé de rendre un avis distinct de celui 
portant sur la loi asile et immigration. Lors de ses deux 
déplacements, la CNCDH a été profondément 
choquée par les violations des droits des personnes 
migrantes constatées et par les pratiques alarmantes 
observées sur ces deux zones frontalières où la 
République bafoue les droits fondamentaux, renonce 
au principe d’humanité et se rend même complice de 
parcours mortels. Malgré des différences selon les 
lieux, la CNCDH ne peut éviter de dresser un constat 
sévère sur une volonté politique de bloquer les 
frontières au détriment du respect du droit à la vie et à 
l’intégrité physique des personnes migrantes, 
contraintes d’entreprendre des parcours de plus en 
plus dangereux à travers les Alpes, comme en 
témoignent de multiples récits douloureux et 
attentatoires à la dignité." 
 
Dans son communiqué de presse, la CNCDH rappelle 
que: 
"Les atteintes flagrantes portées aux droits et à la 
dignité des migrants à la frontière italienne ne sont 
plus tolérables ; l’État doit sortir du déni, s’indigne 
Christine Lazerges, présidente de la CNCDH. Si la 
mobilisation de la société civile permet d’apporter 
des solutions d’urgence, les pouvoirs publics 
doivent assumer leurs responsabilités, respecter le 
droit et les valeurs de la République." 

 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2018/2018-717/718-qpc/decision-n-2018-717-718-qpc-du-6-juillet-2018.151721.html?platform=hootsuite
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2018/2018-717/718-qpc/decision-n-2018-717-718-qpc-du-6-juillet-2018.151721.html?platform=hootsuite
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/215-delit-de-solidarite-mais-si-ca-existe
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/215-delit-de-solidarite-mais-si-ca-existe
http://www.cncdh.fr/fr/actualite/avis-sur-la-situation-des-migrants-la-frontiere-franco-italienne
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pour protester contre la militarisation de la frontière 

franco-italienne. L’État leur reproche d’avoir à cette 

occasion "facilité l’entrée de personnes illégales sur le 

territoire français", et de l’avoir fait "en bande 

organisée". 

Le tribunal de Gap n'a pas retenu la circonstance 

aggravante de bande organisée mais la lourdeur des 

peines prononcées (conformes aux réquisitions du 

parquet) marque un tournant dangereux dans la 

répression des personnes solidaires. 

 

Benoit, Théo, Bastien, Lisa et Eleonora ont été 

condamnés à 6 mois d’emprisonnement avec sursis 

simple. Juan a été condamné à 12 mois 

d’emprisonnement dont 8 avec sursis simple et 4 

fermes et Mathieu à 12 mois d’emprisonnement dont 4 

fermes et 8 avec sursis avec mise à l’épreuve. 

 

Le communiqué du Comité de soutien aux 3+4, du Gisti, 

de l'Anafé et de La Cimade, relayé par l'ADA, rappelait 

que: 

"Nos organisations sont scandalisées et indignées par 

ce jugement qui criminalise encore une fois et de 

manière inédite des militant·e·s agissant en faveur des 

droits des personnes migrantes. 

Le droit fondamental constitutionnel de manifester a 

donc été nié au profit d’une pénalisation toujours plus 

forte des personnes solidaires. Aussi, ce jugement va-t-il 

à l’encontre de l'obligation légale qu’a chacun·e de 

porter secours à une personne en danger. C’est un 

signal alarmant pour les défenseurs des droits humains 

en France qui font l’objet de pressions de plus en plus 

fortes de la part des forces de l’ordre et des autorités 

judiciaires. 

Nos organisations se dressent aux côtés de Bastien, 

Benoît, Eleonora, Juan, Lisa, Mathieu et Théo et 

continueront de les soutenir et de dénoncer la situation 

de péril imminent des personnes migrantes dans les 

Alpes. 

Lors de l'audience du 8 novembre 2018, les avocat·e·s 

et les prévenu·e·s ont pu dénoncer les violations 

quotidiennes des droits des personnes migrantes 

commises par les forces de l’ordre à la frontière franco-

italienne, les agissements illégaux restés impunis à ce 

jour du groupuscule Génération Identitaire et les 

tentatives d’entraves au droit fondamental de 

manifester à la fois des prévenu·e·s mais aussi des 

personnes exilées. 

Le Ministère public avait demandé au tribunal de 

condamner respectivement à 6 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple pour Bastien, 

Benoît, Eleonora, Lisa et Théo ; 12 mois dont 4 mois 

d’emprisonnement ferme et 8 avec sursis simple pour 

Juan ; et 12 mois dont 4 mois d’emprisonnement ferme 

et 8 avec sursis avec mise à l’épreuve pour Mathieu. 

Au-delà de la condamnation des 7 solidaires, le tribunal 

est resté sourd aux témoignages et preuves apportées 

par la défense, faisant le jeu ainsi des pratiques 

illégales de l’administration, les violations des droits et 

la traque des personnes migrantes. Alors que des 

personnes exilées, auxquelles nous essayons de venir 

en aide, meurent sur les routes dangereuses de la 

frontière franco-italienne, le tribunal correctionnel de 

Gap a fait le choix de condamner la solidarité. 

Ce jugement est rendu alors que la Cour de cassation a 

annulé hier des décisions condamnant des militants 

pour « délit de solidarité ». L’occasion de rappeler que 

d’autres militants solidaires des personnes migrantes 

de Briançon sont convoqués devant la justice en janvier 

et en mars 2019. 

Par ailleurs, les associations alertent sur la 

militarisation de la frontière qui contraint les personnes 

migrantes à se mettre en danger en montagne dans le 

froid et la neige. La présence policière permanente 

entrave le déroulement des maraudes visant à secourir 

les exilé·e·s. 

Soutenues par près de 50 000 personnes qui ont signé 

la pétition, nos organisations demandent l’abandon de 

toutes les poursuites pour délit de solidarité contre les 

personnes, dans les Alpes et ailleurs, qui agissent dans 

un esprit de fraternité." 

 

 

 

 

 

Dans sa décision QPC n°2018-717/718 du 6 juillet 
2018, le Conseil constitutionnel a déclaré les 
mots "au séjour irrégulier" figurant au premier 
alinéa de l’article L. 622-4 du CESEDA 
contraires à la Constitution, considérant qu’« en 
réprimant toute aide apportée à la circulation de 
l'étranger en situation irrégulière, y compris si elle 
constitue l'accessoire de l'aide au séjour de 
l'étranger et si elle est motivée par un but 
humanitaire, le législateur n'a pas assuré une 
conciliation équilibrée entre le principe de 
fraternité et l'objectif de valeur 
constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre 
public." 

 
 
 
Comité de soutien aux 3+4 :  
 
Article 1er, Le Cesai, CGT 05, Chemins Pluriels, 
Chez Marcel, CHUM, Collectif Maraudes, Comité 
de soutien aux 3+4 Genève, Comité de soutien 
aux 3+4 Marseille, Les Croquignards, Ensemble 
05, La Fanfare Invisible, Icare 05, NO THT 05, PCF 
05, Réseau hospitalité 05, Sud 05, Les Tabliers 
Volants, Tous Migrants. 

https://www.lacimade.org/agir/nos-petitions/liberte-et-relaxe-pour-les-7-de-briancon/
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Ce texte a été lu par Me Olivier BRISSON, avocat à la 

Cour nationale du Droit d'Asile, devant l'Assemblée 

Générale de l'ADA le 12 mars 2018.  

Il présente le parcours d'une demandeuse d'asile de 

nationalité albanaise, et tous les obstacles que la loi 

"Collomb" opposera à ses démarches lorsqu'elle aura 

été adoptée et sera mise en œuvre. 

Ce texte n'est pas une fiction, mais de l'anticipation.  

 

Albania a 40 ans. Elle est née à Shkodër, au nord de 

l’Albanie un pays qui a encore des côtés 19ème siècle 

mais que quelques États européens, dont la France, 

considèrent comme "pays sûr", où la police et la justice 

font leur boulot, où les politiques sont des gens 

intègres, mais qui devront patienter un peu avant 

d’entrer dans l’Union Européenne… 

Mariée par ses parents à 16 ans, elle a eu 3 enfants 

avec un homme qui la battait et battait ses enfants. 

Après 10 ans de violence et une seule démarche 

auprès de la police, terminée par un appel du policier 

au mari et un redoublement de la violence, Albania a 

eu le courage de partir avec ses enfants chez la seule 

personne qui pouvait la protéger, sa sœur, vivant à 

Tirana… 

Elle y a bien sûr été retrouvée presque immédiatement 

et le retour à la maison s’est conclu par une 

cohabitation de 3 ans avec la maitresse du mari… 

Jusqu’au jour, où, ayant réussi à mettre 3 sous de 

côté, apprenant qu’une jeune femme magistrate à 

Tirana a été tuée par son mari, elle est partie en 

France avec ses 3 enfants grâce à un passeur. 

 

Le passeur l’a déposée à la gare de Grenoble et lui a 

juste indiqué l’adresse d’un organisme où elle devait 

se faire enregistrer.  

Dormir où ? Ce n’est pas le problème du passeur, ce 

sera donc la rue. A l'ADATE, association où elle se 

présente dès le lendemain, on lui demande de revenir 

dans 15 jours… 15 jours, 15 nuits dans la rue… Elle y 

retourne et apprend qu’un rendez-vous sera pris à la 

Préfecture où elle sera reçue d’ici 1 à 2 mois. 

Après quelques 5 semaines dans la rue, mais qu’elle 

ne se plaigne pas, c’était le printemps, la voilà logée 

grâce à ses enfants, dans un centre d’accueil de 

demandeurs d’asile (CADA) dans l’Isère. La question 

ne se serait pas posée si elle était arrivée seule 

comme tous ces jeunes hommes érythréens, 

soudanais qui ont juste traversé la moitié du monde et 

qui eux, peuvent bien patienter dans la rue….. 

Pour elle, c’est le bonheur, une assistante sociale, 

bientôt l ‘école pour les enfants, des conseils 

juridiques. Elle y apprend qu’elle vient d’un pays "sûr" 

et que la procédure sera "accélérée". 

 

Puis arrive une convocation pour se rendre à Paris à 

l’OFPRA. C’est simple, tu laisses tes enfants à une 

copine, on te paie ton billet de train, tu descendras au 

terminus, tu te débrouilles pour trouver la ligne A, et 

pour la prendre dans le bon sens, tu as 2 tickets de 

métro, tu descends à la 3ème station, tu  sors à droite, 

puis la troisième à gauche, si tu ne comprends pas ce 

qui est écrit au coin des rues, ce qui est normal car tu 

ne parles que l’albanais, tu te concentres sur le papier 

et le plan qu’on t’a donnés, le tout étant que tu arrives 

à l’heure et surtout détendue pour pouvoir expliquer 

clairement ta situation… 

 

Albania sort de l’entretien de l’OFPRA n’ayant rien 

compris de ce qui allait ensuite se passer. Une dizaine 

de jours plus tard, arrive la lettre au CADA : c’est un 

rejet : "des déclarations convenues, impersonnelles, 

non convaincantes, elle n’a pas démontré l’existence 

de craintes actuelles…les faits allégués ne sont pas 

établis…" C’est normal, elle est Albanaise. 

 

Pas de souci, lui explique-t-on au CADA, il y a une 

procédure d’appel, un recours devant la Cour 

Nationale du Droit d’Asile (CNDA). On va te trouver un 

avocat, sauf si tu en connais un par tes copines, et s’il 

est un peu sérieux, il prendra contact avec toi pour 

préparer ta défense… 

3 possibilités de vies différentes vont alors s’offrir à 

Conclusion 

 

Les 7 vies 

d'Albania  
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Albania. 

 

Sa 2ème vie va la mener après un ou des contacts 

avec son avocat à la CNDA où elle passe devant un 

juge bienveillant, qui a lu son dossier, a entendu parler 

de l’Albanie et sait que les violences faites aux 

femmes y sont une réalité. 

8 jours plus tard la décision est affichée à la Cour, elle 

est positive. Albania est protégée par la France. C’est 

par un coup de téléphone que son avocat lui apprend 

la nouvelle. Il doit la répéter 3 fois car elle n’est pas 

sûre d’avoir bien compris. Puis ce seront 10 minutes 

de hurlements de joie qui vont faire vivre son avocat 

pendant une semaine, puis la fête avec ses enfants 

dont l’ainée lui apprend qu’elle veut devenir juge…puis 

la fête au Cada, puis…la vie. 

 

Mais Albania n’a qu’à peine une chance sur 10 de 

connaitre cette 2ème vie. 

 

C’est donc plus probablement une 3ème vie qui 

s’ouvre à elle. Elle commence, comme la 2ème, par un 

contact avec son avocat, la rédaction d’un recours 

contre la décision de l’OFPRA, puis… la réception 

d’une lettre de la CNDA, dite "ordonnance" indiquant 

que "le recours n‘apporte aucun élément pertinent de 

contestation de la décision de l’OFPRA ni de 

complément utile à ses précédentes déclarations…" 

Bref, un simple courrier remplace une audience. 

Albania ne comprend pas cette décision où on lui 

reproche de ne pas avoir su rajouter un complément. 

Les coups décrits, les actes de violence du mari 

étaient mal racontés? il aurait fallu en inventer? 

 

Au lieu de cette 3e vie, Albania va peut-être connaître 

une 4e vie : celle d’ une convocation à la CNDA devant 

un ou une juge qui n’hésite pas à dire dans les 

couloirs que "ces gens racontent tous des histoires, 

ces femmes qui se prétendent battues, comme le sont 

les Espagnoles qui elles ne se plaignent pas, ces 

Albanais qui ne viennent que chercher du travail et 

trouvent plus facile de commencer par une procédure 

d’asile…" 

A l’issue de 8 jours de réflexion du juge, ce sera un 

rejet du recours d’Albania qu’elle ne comprendra pas 

ni n’acceptera… 

 

A l’issue de sa 3ème ou de sa 4ème vie, Albania a 1 

mois pour faire ses valises avec les enfants et quitter 

le CADA. Vers l’Albanie? certainement pas. Le mari y 

vit toujours et il les retrouvera comme il veut quand il 

saura qu’ils sont rentrés. Vers un autre pays d’Europe? 

Peut-être. Mais plus sûrement vers un lieu 

d’hébergement quelque part en France… une 

association à Grenoble, ce serait idéal pour les enfants 

qui sont à l’école, mais si c’est à Brest ou Carcassonne 

grâce à Amnesty International ou le Secours 

Catholique, ce sera bien… Elle trouve un point de 

chute et s’installe en France, sans papiers, sans 

argent en attendant 2,3,4 ans et une régularisation 

potentielle par le travail ou, on ne lui souhaite pas, la 

maladie d’un de ses enfants… 

 

 

C’EST AVEC L’ARRIVEE du PROJET DE LOI DIT : « POUR 

UNE IMMIGRATION MAITRISEE ET UN DROIT D’ASILE 

EFFECTIF » QUE COMMENCENT LES 5éme et 6ème 

VIES POSSIBLES D’ALBANIA  

 

 

Albania, toujours au CADA, a reçu sur son téléphone 

portable la décision négative de l’OFPRA. Coup de pot, 

elle n’a pas fait de fausse manœuvre avant de 

l’apporter à son assistante sociale. Contrairement à ce 

qui se passait avant, la procédure de recours devant la 

CNDA que le Cada se serait proposé de faire est "non 

suspensive" : alors qu’elle pouvait auparavant se 

maintenir en France tant que la CNDA n’avait pas 

statué sur sa demande d’asile, elle risque maintenant 

et à tout moment d’être renvoyée de notre beau pays… 

Ce qui signifie que, si elle garde son droit de faire 

appel, elle perd tout droit à une aide pour y arriver, 
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c’est-à-dire: pas de logement au bout d’un mois, plus 

d’indemnité mensuelle, les assistants du CADA n’ont 

plus le droit de l’aider, juste celui de lui indiquer 

qu’elle a 15 jours et non plus un mois pour faire le 

recours, seule ou avec un avocat qu’elle arrivera bien 

à trouver avec tous les contacts qu’elle a… 

Elle pourra saisir un juge administratif dont elle ignore 

tout mais dont on trouve les coordonnées dans un 

annuaire… Par bonheur elle vit à Grenoble et pas à 

Digoin (71) avec un tribunal administratif à Dijon à 

157 kms… Comment le saisit-on? Dans quelle langue?  

Si elle reçoit une obligation de quitter le territoire 

français que ses copines appellent un "quitte", elle 

aura aussi le droit de faire appel, où? Comment? Dans 

quels délais?  

Il y a tout à parier que sa 5ème vie s’arrêtera là… 

 

La 6ème commencera si elle a la chance de rester 

aidée soit clandestinement par les assistantes du 

CADA, soit par des associations locales, soit par des 

avocats et parfois par les 3. 

Le Tribunal administratif, un peu débordé, ayant 

malgré tout pris le temps d’examiner ses recours et 

ayant reconnu le caractère sérieux des éléments 

présentés, la CNDA ayant enregistré le recours contre 

la décision de l’OFPRA, Albania souffle un peu. 

 

Elle reçoit une convocation pour se rendre au Tribunal 

Administratif de Lyon pour une audience d’examen de 

son recours OFPRA par visio-conférence à 9h dans 8 

jours. Le juge et le rapporteur seront à la CNDA à 

Montreuil, un peu cachés, l’interprète on ne sait pas 

encore, son avocat lui a promis d’être avec elle à 

Lyon…tout se passera par caméra. Elle n’aura qu’à 

sourire et parler clairement… 

 

Et là, patatras…Son avocat l’appelle. Il est certes 

convoqué à 9h à Lyon, mais aussi à 10h30 au tribunal 

Administratif de Nantes pour un client arménien puis à 

14h à Paris à la CNDA pour un Erythréen qui lui, a le 

droit de voir en vrai à quoi ressemblent ceux qui vont 

décider ce que sera sa vie… 

 

L’hélicoptère de son avocat étant en panne, elle devra 

se débrouiller seule. 

 

Ce n’est pas en France, mais au Paradis qu’Albania 

vivra sa 7ème vie en Paix. 

 

 

 

Le 7 Février 2018 
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"En fin de semaine, tout le monde est crevé… Et on n'est 
que mardi."  

Une bénévole 
 

 

En 2018, l'ADA s'est heurté à la difficile gestion 

des temps de rendez-vous et des salles de 

manière frontale, et à des permanences de plus 

en plus chargées. A moyens constants, les 

contraintes croissantes ont imposé une 

organisation plus pragmatique et le recours à des 

outils plus aisés d'utilisation.  

 

Le recours plus systématique à des outils 

informatiques permet de gagner du temps et de 

mieux planifier l'utilisation des ressources en 

salles et en matériel et à mieux organiser la 

présence des bénévoles – parfois au détriment 

du suivi et de la convivialité.  

 

L'ADA a adopté un système d'agenda en ligne 

permettant aux bénévoles de gérer eux-mêmes 

leurs disponibilités et leur organisation. 

L'association a mis au point un système de 

réservation hebdomadaire de salles avec la MDA. 

La numérisation systématique de tous les 

documents et leur classement dans des dossiers 

électroniques permet de retrouver plus 

facilement dossiers et documents. Enfin, le 

recours à un logiciel de domiciliation permet 

d'assurer un suivi plus rapide des dossiers.  

 

Ces outils ne répondent pas à toutes les 

contraintes. Les permanences publiques 

reçoivent entre 320 et plus de 500 personnes. Le 

nombre de rendez-vous pris chaque semaine est 

en constante hausse, et l'accélération des 

procédures ne fait que contribuer à cette 

inflation. 

 

Depuis sa création, l'action de l'ADA est 

essentiellement conduite par ses bénévoles. 

Avec plus de 27 000 heures de présence, les 

bénévoles ont effectué une charge de travail 

équivalent à 17 temps pleins – soit 255 289 

euros. Cette présence est complétée par les deux 

salariés de l'ADA, dont les contrats sont passés à 

90% de temps de travail début avril 2018.  

L'évolution rapide du contexte juridique, le flou, le 

discrétionnaire et les contradictions qui 

caractérisent les pratiques administratives, la 

multiplication des intervenants ont imposé aussi 

une refonte complète de la formation, et 

l'ébauche d'une réflexion sur les buts et le travail 

de l'association.  

2 
Equipes, 

formation,

organi 

sation, 

 

le point 

de rupture 
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Le fonctionnement quotidien de l'ADA a été 

assuré en 2018 par une équipe de 79 

bénévoles. Cette équipe est très diverse en âges, en 

parcours, en formation et en engagement au sein de 

l'association. Si la plupart sont présents depuis 

plusieurs années et ce de manière presque 

quotidienne au sein de l'association, d'autres ne sont 

venus que durant quelques mois – ce fut par exemple 

le cas de 12 étudiants accueillis essentiellement au 

cours des vacances universitaires ou en tout début 

d'année universitaire. Par nature, ce fonctionnement 

impose une rotation importante des bénévoles, et un 

effort permanent de formation.  

 

L'accueil de propositions de bénévolat 
passe par un rendez-vous avec Marie-Pierre Fournier, 

secrétaire du bureau, au cours duquel sont exposés 

les buts et l'organisation de l'association ainsi que les 

principes de la procédure de demande d'asile. 26 

réunions d'information ont eu lieu en 2018, avec 54 

personnes. A cette occasion, les candidats reçoivent 

un Livret du bénévole qui décrit l'action de l'ADA, et le 

Guide de l'Asile en Isère qui fait une présentation 

austère de la procédure et des intervenants dans le 

département.  

 

C'est à chaque bénévole de décider de son degré 

d'engagement dans l'association. L'éventail des 

actions permet à chacun de choisir le type de tâche et 

la durée de présence – que ce soit une participation 

ponctuelle à l'accueil lors des permanences, ou un 

accompagnement requérant un investissement 

personnel important dans la procédure lors de rendez-

vous. L'éventail des tâches permet aussi à chacun 

d'exprimer ses compétences – de l'enseignement du 

français à l'appui juridique en passant par l'expertise 

informatique, l'accompagnement social, la 

psychologie…  

 

Depuis plusieurs années, l'ADA s'est organisé en 

équipes spécialisées dans chacune des missions 

remplies, que ce soit dans l'accompagnement 

administratif, ou dans l'accès aux droits. Au fil des ans, 

ces équipes ont mis au point leurs outils et 

procédures, leur permettant de fonctionner 

rapidement et en quasi autonomie, autour de référents 

qui assurent l'encadrement et la formation des 

nouveaux venus. Les deux salariés de l'ADA assurent 

la coordination de ces équipes et leur apporte un 

appui matériel. 

 

Les bénévoles participent aussi à la 

gouvernance par leur présence dans le conseil 

d'administration et le bureau de l'association dont les 

membres sont tous bénévoles actifs de l'association. 

Les bénévoles se réunissent une fois par mois pour 

échanger sur le fonctionnement quotidien de 

l'association, sur l'accompagnement, les difficultés 

rencontrées. Ces réunions de bénévoles donnent 

l'occasion d'accueillir les nouveaux bénévoles, de 

mettre à plat les difficultés rencontrées par les 

équipes, et de faire des propositions d'améliorations, 

de discuter de prises de position. Elles permettent de 

faire le point sur l'évolution du contexte réglementaire 

et institutionnel, et l'actualité qui concernent l'ADA et 

les personnes accueillies. Elles sont complétées par 

des réunions qui se tiennent au sein de chacune des 

équipes autour de questions de fonctionnement ou de 

formation.  

 

Les bénévoles sont aussi chargés de représenter 

l'association dans les rencontres 

publiques, auprès des partenaires ou des 

associations et collectifs avec lesquels travaille l'ADA. 

Un grand nombre d'entre eux sont engagés dans 

d'autres associations, notamment Amnesty 

International, contribuant ainsi à renforcer ces liens.  

 

 

L'équipe 

bénévole: 17 

équivalent temps 

plein  
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Les bénévoles sont enfin 

impliqués dans le 

financements –les cotisations 

des membres et des bénévoles, 

comme leurs dons, représentent 

plus de 15% du budget de l'ADA – et 

dans la recherche de ressources. 

Une équipe s'est montée en 2017 et 

s'est poursuivie en 2018 pour 

présenter et suivre les demandes de 

financement auprès de fondations 

publiques ou privées – permettant 

ainsi à l'ADA de recueillir des 

financements auprès de la 

Fondation de France, de la 

Fondation Abbé Pierre, Un Monde 

Par Tous, le Comité d'entreprise de 

Hewlett Packard.  

 

L'utilisation d'un agenda 

partagé s'est généralisée en 

2018. Cet agenda est accessible par 

l'espace de l'ADA sur un "Google 

drive" partagé entre les bénévoles. 

L'espace comprend aussi des 

documents qui sont ainsi partagés 

entre bénévoles.  

L'agenda permet de planifier 

plusieurs évènements. Il sert en 

premier lieu aux rendez-vous pour 

les préparations aux auditions 

OFPRA et aux recours CNDA: les 

bénévoles indiquent leurs 

disponibilités le plus à l'avance 

possible, et les rendez-vous sont 

fixés selon un code couleur au cours 

des permanences. Il sert également 

à prévoir et informer les équipes sur 

des évènements tels que la venue 

d'avocat, la tenue des réunions de 

bénévoles, les séances de formation 

et tout évènement important.  

Cet agenda permet de gérer la 

réservation de salles chaque 

semaine, permettant ainsi aux 

bénévoles de disposer d'un lieu pour 

assurer leurs rendez-vous.  

Un autre planning partagé sur le 

même espace permet d'assurer le 

planning des préparations aux 

auditions à la CNDA.  

 

Répondant à une demande 

insistante des bénévoles, l'ADA a 

mis en place un groupe de 

parole afin d'échanger sur le 

vécu des bénévoles dans leur 

engagement au sein de 

l'association. Ce groupe de parole, 

qui se réunir une fois tous les deux 

mois le vendredi, est animé par 

Christiane Vachaud, psychologue 

clinicienne, depuis février 2018. Le 

groupe s'est réuni à 4 reprises au 

cours de l'année (il n'y a pas eu de 

rencontre en août) pour une durée 

de 1h30 à chaque fois, et est 

constitué de 12 participants. 

 

 
 
 
Danielle JOUMARD: Je viens régulièrement , d'abord à la permanence "hébergement" et 
dans les contacts avec les collectifs à propos des demandeurs d’asile hébergés: une demi 
journée par semaine du septembre 2017 à juin 2018 : 25x3 = 75 heures 
J'ai fait un accompagnement à l’ OFPRA en train en janvier 2018: une journée pour l’ aller 
et retour + présence à l’audition : 8 heures  
J'ai consacré 3 fois trois heures à des réunions avec les collectifs dans l’année. 
Rencontres avec DA ou collectif d’accueil pour apaiser les difficultés: 4 heures  
Préparation de la Fête de l’ Hospitalité de mars 2019 (deux réunions ): 2 heures 
Préparation de la rencontre avec tous les collectifs en mars 2019 : 4 heures 
Rencontre organisée par le CARM à La Mure mercredi 7 Novembre: 4 heures 
 
Bernadette MONTMASSON: A la louche, je dirais 150 h de courrier, 12h de CA, 2h de 
stand, 3h d'AG, 8h de réunions… 173h auxquelles on peut ajouter 12h pour les 2 soirées du 
spectacle "Braises de mémoire" en faveur de l'ADA. 
 
Jean-Marie CALABRESE : Mon temps passé en bénévolat dans l'association ADA  accueil 
Demandeurs d'asile est de 10 h / semaine, pour recevoir et m'entretenir avec des 
demandeurs d'asile convoqués à l'OFPRA.  
 
Maurice METTRA: sur la base de 5 permanences par mois, 3 demi-journées de préparation 
CNDA et un rapport par mois et quelques rendez-vous avec des dublinés, j'arrive à 32 
heures par mois. Comme chacun sait, il y a onze mois dans une année ; cela fait donc 352 
heures par an, auxquelles je rajoute 3 séances de formation et 3 réunions. J'arrive donc à 
370 heures par an. Je n'ai pas compté les temps de trajet, mais dans la vie dite "active" les 
trajets domicile-travail ne sont pas pris en compte non plus. 
 
Marie-Odile BILLION : Mes heures à l'ADA depuis janvier 2018 à ce jour totalisent 350h à 
la louche soit quelque chose comme:  
52 permanences en date de cette semaine n°47 = 156 h 
60 preparations OFPRA x1h30 + prep en amont = 120h  
2 préparations OFPRA BB = 4h 
1 accompagnement OFPRA Paris = 1 journée, 12h 
10 rendez-vous pour des recours CNDA ou des préparations OFPRA BB =  30h 
3 Dublin: récit ou accompagnement en préfecture ou à l'hôtel de police = 6h 
4 formations,+ 1 demain mardi 21/11 = 15h 
2 ou 3 réunions bénévoles que je me souvienne? = 6h (ca tu peux vérifier avec les présents ;) 
Aucune idée de ce que peut être la moyenne, probablement bien plus? 
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La présence de deux salariés représente un enjeu 

considérable pour l'ADA en termes de charges 

financières. Au regard de la complexité croissante des 

procédures, de l'augmentation de la charge de travail, 

de la diversité des actions et des besoins permanents 

de formation, ces deux permanents sont essentiels au 

fonctionnement de l'association.  

Les deux salariés ont ainsi vu leurs contrats portés à 

90% d'équivalent temps plein en avril 2018. Tous deux 

sont chargés de la coordination des activités et des 

équipes, tout en remplissant des missions 

d'accompagnement de demandeurs d'asile au 

quotidien.  

 

Fanny Braud est chargée de la coordination des 

activités d'observation et de veille juridique portées 

par l'Observatoire de l'Asile. En 2018, elle a poursuivi 

de manière très intensive une activité de conseil et de 

collecte d'information sur l'application de la procédure 

Dublin d'une part, et sur la gestion des Conditions 

matérielles d'accueil d'autre part. Dans les deux 

domaines, elle a acquis une expertise construite par 

l'accompagnement quotidien des demandeurs, et la 

confrontation et l'échange d'informations avec les 

avocats et associations partenaires de l'ADA, et avec 

les services de l'État (préfecture, OFII). Ces 

observations donnent lieu à la rédaction de l'État des 

lieux 2018 de l'Observatoire.  

 

Olivier Tirard-Collet est en charge de la 

coordination des activités d'accompagnement et du 

fonctionnement matériel de l'association. Il est 

particulièrement responsable de la formation des 

équipes et de l'animation de l'activité de formation 

assurée par l'ADA, et de la réflexion sur l'amélioration 

des conditions d'accueil et de suivi des personnes et 

des dossiers. Il travaille en lien avec les responsables 

des différentes équipes bénévoles. Il est enfin chargé, 

avec Jean-Michel Reynaud, de la coordination des 

permanences et de l'équipe de préparation des 

recours déposés à la CNDA.  

2 Salariés à 

temps partiel 
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Le travail d'accueil et d'accompagnement proposé par 

l'ADA ne peut être conduit sans le recours à des 

interprètes et des traducteurs. Ces derniers sont 

souvent les mêmes personnes. Les interprètes 

auxquels l'ADA fait appel sont, à de rares exceptions 

près, des intervenants bénévoles qui ont bien souvent 

eux-mêmes conduit une demande d'asile.  

Leur parcours leur confère deux qualités. La première 

est qu'ils sont issus des communautés nationales ou 

ethniques dont font partie les demandeurs d'asile 

reçus à l'ADA, et sont de ce fait capables de traduire 

les spécificités culturelles, sociales et culturelles qui 

émergent au cours des entretiens.  

L'autre qualité est leur expérience de la procédure 

d'instruction, du parcours suivi, et de la nature des 

exigences attendues d'un demandeur d'asile dans ce 

cadre.  

Les interprètes bénévoles sont indemnisés pour leur 

déplacement par le biais d'une aide versée aux 

demandeurs d'asile pour qui il a été fait appel à un 

interprète. Le coût que représente cette aide croît à 

mesure que le recours aux interprètes est plus 

fréquent du fait du nombre plus élevé de rendez-vous.  

 

De fait, la plupart des interprètes sont aujourd'hui 

intégrés à part entière dans l'équipe de l'ADA. Sunaj 

Durakovski, qui interprète et traduit les langues serbo-

croate, macédonienne et rom, après avoir été salarié 

de l'ADA en 2014 et 2015, est l'un des référents de 

l'équipe de préparation aux auditions à l'OFPRA, et fait 

partie de l'équipe qui assure l'accueil au cours des 

permanences. Kadri Selmani, qui intervient comme 

interprète et traducteur pour la langue Albanaise, est 

également l'un des bénévoles de l'équipe de 

préparation aux auditions OFPRA. Houssam Jalal, 

interprète en langue arabe, participe également aux 

cours de français – ce qui est sa profession première. 

Cristiano Maivanga, interprète en langue portugaise et 

membre du CA, est présent lors des permanences 

d'accueil et assure lui aussi des entretiens de 

préparation aux auditions à l'OFPRA. Kanke Tounkara, 

interprète en langue soussou, Mustafa Ndiaye, 

interprète – assermenté – en diakhanké, Tatevik 

Mnatsakanyan interprète en arménien, Lola et Azam 

Pulatov interprètes en russe, Joyce Muzau Kiese 

interprète en lingala, et Mansour Shah en pashto et 

dari sont fréquemment appelés et sont membres à 

part entière de l'équipe bénévole.  

 

L'ADA est ainsi capable d'accompagner des 

demandeurs d'asile dans la plupart des langues 

pratiquées par les demandeurs accueillis en Isère: 

albanais, amharique, anglais, arabe, arménien, 

diakhanké, lingala, oromo, pashto, persan, peul, serbo-

croate, somali, tchétchène, tigrinya, azéri…  

Depuis plusieurs années, l'ADA fonctionne ainsi sur 

des prises de rendez-vous conditionnées par la 

présence d'interprètes aux côtés des bénévoles 

chargés des entretiens, sauf dans les langues 

pratiquées par ces derniers (anglais, allemand, russe, 

portugais, rom, macédonien, serbo-croate, italien, 

persan, albanais).  

Les documents présentés à la CNDA – et, de manière 

vague car non encadrée par la loi, devant l'OFPRA – 

doivent être accompagnés d'une traduction en langue 

française. L'ADA, qui est reconnu devant l'OFPRA et 

devant la CNDA, fournit des traductions dont la 

réalisation implique la présence d'un membre de 

l'équipe des interprètes, qui effectue une traduction 

orale précise et complète du document et un bénévole 

qui en fait la retranscription en français. Ces 

traductions sont vérifiées et validées par l'un des 

coordinateurs ou le référent de l'équipe recours ou 

préparation OFPRA. Lorsque la traduction doit être 

assermentée (pièces d'identité ou judiciaires, pour la 

CNDA), l'ADA fait appel au service de traduction de 

l'ADATE.  

 

La qualité de l'interprétariat est un facteur crucial de la 

demande d'asile. Seule une minorité des personnes 

reçues est capable de maîtriser suffisamment la 

langue française pour exprimer de manière 

Une équipe 

d'interprètes et 

traducteurs 
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satisfaisante des détails sur un parcours ou des 

craintes dans un récit oral ou écrit. La barrière de la 

langue s'impose dès le passage au GUDA à la 

préfecture, lors duquel, faute de crédits, les services 

préfectoraux ne font pas appel à des interprètes et 

exigent des personnes qu'elles se présentent avec une 

personne capable de parler leur langue – souvent un 

compatriote qu'elles trouvent dans le hall d'attente. 

L'OFII fait appel au service de traduction par téléphone 

ISM pour les entretiens de vulnérabilité et l'information 

sur les conditions matérielles d'attente. Ce n'est que 

dans le cadre de la procédure Dublin que la présence 

d'un interprète est rendue obligatoire par la loi aux 

services préfectoraux.  

De même, la plupart des dispositifs d'hébergement 

d'urgence (HUDA, CAO, CAES etc.) n'ont pas de ligne 

budgétaire pour financer la présence d'interprète pour 

l'aide aux démarches, et oriente dès lors les personnes 

hébergées vers l'ADA.  

Les auditions à l'OFPRA sont prévues avec un 

interprète – de manière généralisée à partir de janvier 

2019, le choix de la langue est le facteur déterminant 

pour la fixation de la date d'audition. Le travail d'aide 

au recours débute en général par une retraduction des 

notes d'audition afin de mettre en évidence 

d'éventuelles difficultés pouvant expliquer des 

contradictions ou des imprécisions. Avec l'entrée en 

application de la loi du 10 septembre 2018 au 

1/01/2019, le choix de la langue pour la procédure 

devant l'OFPRA sera déterminé lors du passage au 

GUDA, et ne pourra être contesté que devant la CNDA.  
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Depuis 2010, l'ADA reçoit un nombre important de 

stagiaires, et un nombre encore plus important de 

candidatures. Pour des raisons budgétaires, l'ADA ne 

peut proposer que des stages inférieurs à 2 mois non 

rémunérés, qui tous font l'objet d'une convention de 

stage tripartite avec le lieu de formation. 

 

L'ADA a accueilli 13 stagiaires en 2018 – beaucoup 

moins que les années précédentes. L'éventail des 

formations était également un peu moins vaste, l'ADA 

accueillant essentiellement des étudiants de 

l'Université Grenoble Alpes (Institut d'Études 

Politiques, Droit et Sociologie), et des élèves de l'IUT2 

Carrières sociales en formation d'Assistant de service 

social ou d'Éducateur spécialisé. L'ADA a également 

accueilli une élève de 3ème pour un stage 

d'observation, et une étudiante de l'Université 

catholique de Lyon.  

 

Il a été décidé en 2018 de limiter le nombre de 

stagiaires. En effet, cet accueil est mutuellement 

bénéfique pour les étudiants et les équipes. En 

revanche, la présence de stagiaires pose problème en 

terme matériels (bureaux et place disponibles) et en 

termes de suivi (charge de travail supplémentaire sur 

les équipes et les salariés), à un moment charnière de 

l'action de l'ADA en terme de capacité d'accueil.  

 

Ces observations sont particulièrement vraies pour les 

étudiants en formation de travailleur social. Deux 

formations existent en Isère, l'IUT Carrières Sociales, 

et l'Institut de formation des travailleurs sociaux (IFTS) 

avec qui l'ADA a signé une convention en 2017. 

L'accueil de futurs assistants de service social et 

éducateurs spécialisés représente un travail important 

de suivi, de bilan et d'évaluation puisque les stages 

sont pris en compte dans la formation des étudiants 

pour l'acquisition de "domaines de compétence" 

obligatoire et la conduite de travaux (Problématique 

sociale de terrain PST en 1ère année, Intervention 

sociale d'aide à la personne ISAP et Intervention social 

d'intérêt collectif ISIC en 2ème et 3ème années). 

L'ADA devient alors un site qualifiant, et doit désigner 

un référent professionnel et un formateur. 

 

L'accueil et le suivi des stagiaires ES/AS est alors 

partagé sur la durée du stage et à l'heure du bilan par 

l'un des deux salariés de l'ADA, et par l'équipe "Accueil 

des bénéficiaires de protection internationale". 

En effet, c'est essentiellement dans le cadre de l'aide 

à l'ouverture aux droits et l'accompagnement dans 

l'accès au droit commun que la conduite d'un stage 

s'avère formateur pour l'étudiant, et que l'accueil de ce 

dernier apporte un plus dans le fonctionnement de 

l'équipe bénévole.  

 

  

L'accueil de Viviane Bost, en 2ème année ASS à l'IUT, 

illustre parfaitement la pertinence de l'accueil de 

stagiaires mais aussi les limites que représente cet 

accueil.  

Comme les autres étudiants en formation de travail 

social, l'accueil de Viviane à l'ADA s'est déroulé en 

deux étapes. Les 2 premières semaines ont été 

consacrées à l'observation des différentes tâches 

conduites par l'ADA, que ce soit lors des permanences 

publiques ou lors des entretiens en rendez-vous dans 

la procédure de demande d'asile.  

La seconde étape est une insertion dans l'équipe 

d'accueil des BPI, et la participation à son travail dans 

les permanences pour l'ouverture des droits et l'aide à 

la réunification familiale, ainsi que dans 

l'accompagnement de personnes – ce qui peut donner 

l'occasion de conduire un ISAP.  

Dans le cas de Viviane, le suivi puis l'évaluation 

détaillée en fin de stage ont été réalisés 

conjointement par le salarié de l'ADA et un 

représentant de l'équipe bénévole d'accueil des BPI.  

Ce bilan a ouvert à des échanges riches.  

Passé les 15 premiers jours d'observation, Viviane a 

conduit un stage dans un contexte de grande 

autonomie, notamment dans la gestion de son emploi 

L'accueil de 

stagiaires 
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du temps. Elle s'est vue confrontée un public 

en très grande précarité, nombreux et aux 

prises avec des situation de grande urgence, 

ce qui l'a fortement impressionnée. Elle a 

surmonté cette première phase et a su mettre 

en œuvre ses savoirs dans l'accueil de 5 à 6 

personnes lors de chaque permanence, et 

l'accompagnement de 6 ménages – dont une 

famille en procédure de demande d'asile et 5 

familles bénéficiaires de protection – sur la 

durée du stage.  

Face à ces sollicitations urgentes, Viviane a 

appris à gérer les rencontres, construire son 

positionnement professionnel entre l'empathie 

et la distance – par exemple lors de l'annonce 

du décès du père d'un réfugié qu'elle 

accueillait. Elle a appris à travailler dans le 

cadre d'une équipe, à transmettre la 

responsabilité d'un suivi ainsi que les 

informations sur les dossiers, et résister à la 

forte demande de relation individualisée 

exprimée par les personnes.  

 

Le retour de l'équipe d'accueil des BPI a mis en 

évidence la qualité du relationnel et de 

l'accompagnement dont a fait preuve Viviane 

lors de son stage. Dans ses échanges avec 

l'équipe, Viviane a su apporter des ouvertures 

et des conseils sur le fonctionnement de 

l'équipe et s'est montré une présence aidante 

et une réelle collègue de travail. L'équipe 

bénévole a salué la complémentarité entre les 

savoir-faire apportés par Viviane, et 

l'expérience des procédures de l'équipe. Sa 

présence a aussi permis d'entretenir les 

contacts avec le Service local de solidarité de 

secteur. 

 

L'expérience du stage a, en définitive, permis à 

Viviane de renforcer sa confiance en 

l'acquisition de compétences, de savoirs et 

connaissances, et à l'équipe bénévole 

d'améliorer ses pratiques dans l'ouverture des 

droits. Si la relation établie entre la stagiaire et 

l'équipe accueillante démontre la pertinence 

de l'échange entre les pratiques d'un côté et 

les compétences acquises ou en voie 

d'acquisition de l'autre, la responsabilité liée à 

l'accueil de stagiaires travailleurs sociaux et la 

charge de travail en découlant conduisent à 

limiter le nombre d'étudiants accueillis dans ce 

cadre et à refuser des candidatures envoyées 

à l'ADA.  
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Camille Tritsch, étudiante en 1ère année à l'UGA-IUT2 

Carrières sociales option Educateur spécialisé, stage du 

4/12/2017 au 5/01/2018, visant deux objectifs: prendre 

connaissance d'une population accompagnée par des 

éducateurs spécialisés, et prendre connaissance d'un 

dispositif d'accompagnement de cette population. Elle a 

effectué son stage dans l'équipe Accueil des Réfugiés et 

Sonia Mohamed Youssouf, assistante sociale bénévole à 

l'ADA a été sa référente professionnelle.  

 

Grace Ngalubuono, étudiante en 2ème année à l'UGA-IUT2 

carrières sociales option assistante sociale, pour un stage sur 

site qualifiant du 2/01/2018 au 9/02/2018 dans le cadre 

de sa formation d'assistante de service social, visant à 

conduire une ISAP et une ISIC (DC1), et à valider les 

domaines de compétence en expertise sociale (DC2), 

communication professionnelle en travail social (DC3), 

implication dans les dynamiques inter-parternariales, 

institutionnelles et inter-institutionnelles (DC4). Elle a été 

suivie par Sonia Mohamed Youssouf, assistante sociale 

bénévole à l'ADA et est intervenue au sein de l'équipe Accueil 

des Réfugiés.  

 

Morgane Cettour Cave, étudiante en 2ème année de l'École 

nationale de l'administration pénitentiaire, du 08/01/18-au 

26/01/18  

 

Jeanne Roux, élève en 3ème année du collège Stendhal 

(Grenoble), stage d'observation du 5/02/2018 au 

9/02/2018. 

 

Viviane Bost, étudiante en 2ème année à l'UGA-IUT2 carrières 

sociales option assistante sociale, stage du 19/02/2018 au 

30/03/2018 sur site qualifiant, a conduit un stage visant à 

valider l'acquisition des DC 1, 2, 3 et 4. 

 

Claire Battistonni, étudiante en 3ème année à l'IEP de 

Grenoble, stage du 9/04/2018 au 1/06/2018 portant sur la 

mise en pratique du suivi administratif des demandeurs 

d'asile dans la procédure. Claire a poursuivi ce stage par une 

présence en tant que bénévole jusqu'en septembre 2018, et 

intervient toujours ponctuellement à l'ADA. 

Lucille Capizzano, étudiante à l'UGA en M2 Sciences sociales, 

Sociologie de l'innovation et des recompositions sociales, 

stage du 14/05/2018 au 13/07/2018, portant sur la 

compréhension et la pratique des procédures de demande 

d'asile.  

 

Robin Mora, étudiant à l'UGA en L3 de Droit, stage du 

14/05/2018 au 13/07/2018 portant sur l'aide juridique aux 

demandeurs d'asile dans la procédure d'instruction. 

 

Lara Leduc, étudiante à l'Université catholique de Lyon, Institut 

des Sciences de la famille, pour un stage du 22/05/2018 au 

30/06/2018 visant à la découverte de l'accueil et de 

l'accompagnement de demandeurs d'asile. 

 

Carla Lonqueur, étudiante à l'IEP de Grenoble en 4ème année, 

Intégration et mutations en Méditerranée et au Moyen Orient, 

en stage du 16/07/2018 au 31/08/2018, dans 

l'accompagnement dans la procédure de demande d'asile. 

 

Maylis Dugast, étudiante à l'IEP de Grenoble en 2ème année, 

stage du 6/08/2018 au 31/08/2018 en découverte de 

l'accueil et l'accompagnement administratif des demandeurs 

d'asile.  

 

Ousmane Kouyate, étudiant à l'UGA en M2 Sciences sociales, 

Sociologie de l'innovation et recompositions sociales, pour un 

stage à temps partiel du 1/11/2018 au 31/01/2018 

d'insertion dans l'accompagnement administratif, et un angle 

sur l'exercice de la solidarité envers les demandeurs d'asile. 

 

Pauline Ronchera, étudiante à l'UGA en L3 Histoire, stage du 

3/12/2018 au 13/04/2019, portant sur l'étude des 

migrations et politiques de l'hospitalité en France, suivi de la 

procédure de demande d'asile. 

 

Luana Brocard,  en 1ère année à l'UGA-IUT2 Carrières sociales 

option Assistante de service social a conduit un stage auprès 

de La Cimade et de l'APARDAP, avec des temps d'observation 

à l'ADA du 2/12/2018 au 25/01/2019. 
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En 2018, l'ADA a été agréé comme Organisme de 

formation. De fait, l'activité de l'association en matière 

de formation, que ce soit de ses membres et 

bénévoles ou à l'extérieur, a été particulièrement 

intense mais fait aussi l'objet d'une réflexion en cours.   

 

La formation des bénévoles de l'ADA a toujours été 

une priorité de l'association. Cette formation porte sur 

la maîtrise des procédures et de l'application des 

textes fondamentaux et des réformes successives, et 

sur les compétences nécessaires au conseil et à 

l'accompagnement des demandeurs d'asile, ainsi que 

sur une orientation informée des personnes relevant 

d'autres situations vers des interlocuteurs qualifiés (La 

Cimade, le Secours catholique, Médecins du Monde, 

les services PASS).  

Depuis l'adoption de la réforme de juillet 2015, l'ADA 

avait créé un dispositif de formation reposant sur des 

cycles, des supports de formation, et des mises en 

pratique. Ces formations de bénévoles ont toujours été 

ouvertes aux bénévoles d'autres associations 

intervenant auprès de demandeurs d'asile ou dans le 

champ humanitaire. 

 

En 2018, l'ADA été invité à intervenir sur des 

prestations extérieures, sur la base de la signature de 

conventions. Ces conventions, validées auprès de la 

DIRECCTE, ont conduit cette dernière à enregistrer la 

déclaration d'activité de l'ADA comme prestataire de 

formations le 20/07/2018 sous le numéro 84 38 

06919 38.  

Cet enregistrement permet à l'association de mener 

une activité de formation auprès d'association ou de 

structures extérieures et de monter des programmes 

de formation éventuellement payante.  

Il s'agit là de la reconnaissance d'une expertise 

acquise par l'association dans sa pratique quotidienne 

d'accompagnement et son activité de veille juridique 

conduite, notamment, sous l'activité de l'Observatoire 

de l'Asile en Isère.  

 

Alors que l'année 2018 a vu l'élaboration d'un corpus 

législatif et réglementaire particulièrement obscur et 

complexe, la maîtrise des procédures et pratiques en 

découlant et la formation et l'information sur ces 

dernières permettra à l'ADA de mener au mieux son 

action de conseil, d'accompagnement, mais aussi 

d'alerte et de plaidoyer, ainsi que de veille contre les 

applications abusives ou détournées des textes.  

 

 

La formation  

des bénévoles 
 

 

En 2018, l'ADA a fait évoluer son fonctionnement pour 

la formation de ses bénévoles, passant d'un cycle de 

formation à une formation permanente, jugée plus 

souple et plus adaptée à la disponibilité des bénévoles 

de l'association comme de ceux des associations 

souhaitant y participer.  

 

Entre mars et juillet 2018, l'ADA a poursuivi les cycles 

de formation, chaque cycle comportant entre 5 et 6 

séances portant sur un aspect particulier de l'asile en 

suivant l'évolution de la procédure d'instruction.  

 

- Le 13/03: Contexte local de la demande d'asile (6 

participants): intervenants et pratiques au sein de 

l'agglomération grenobloise, environnement 

institutionnel et associatif en Isère.  

- Le 20/03: Histoire et principes du droit d’asile (6 

participants)  

- Le 27/03: Les différents types de protection et les 

critères d'octroi (8 participants)   

- Le 17/04: Accès Guichet Unique, missions du GUDA, 

et procédures d'instruction (normale, accélérée) (7 

participants)  

- Le 24/04: La procédure Dublin (7 participants)  

- Le 22/05: L'OFPRA et l'instruction des demandes à 

l'OFPRA (7 participants)  

L'ADA, organisme 

de formation sur 

l'Asile 
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- Le 29/05: Formation pratique à la préparation à 

l'entretien OFPRA (12 participants)  

- Le 12/06: Le recours devant la CNDA (11 

participants)  

 

- Le 19/06: Formation pratique au premier accueil des 

primo-arrivants (13 participants)  

- Le 26/06: Les conditions matérielles d'accueil / l'OFII 

(9 participants)  

- Le 29/06: L’organisation de l'accueil (19 

participants)  

- Le 03/07: Formation pratique, la préparation à 

l'entretien OFPRA (10 participants)  

 

A partir du mois de septembre, l'ADA a modifié le 

fonctionnement de la formation interne en instituant 

une formation "à la carte", offrant une plus grande 

souplesse pédagogique et permettant de s'adapter 

aux disponibilités des bénévoles.  

Tous les mardis après-midi, jour traditionnel de la 

formation à l'ADA, ont été réservées à la formation, 

mais sur la base de séances renouvelables. La 

formation en thèmes – principes et histoire, formes de 

protection et critères d'octroi, accès au GUDA et aux 

CMA, instruction à l'OFPRA, recours devant la CNDA, 

procédure Dublin, Conditions matérielles d'accueil des 

DA et des BPI – est conservée mais s'articule sur 3 ou 

4 semaines, avec une séance introductive sur un 

thème, suivie d'un approfondissement puis de cas 

pratiques, ou la reprise de l'introduction théorique si 

des bénévoles n'avaient pas pu assister à cette 

dernière. Au bout de 4 semaines, on passe au thème 

suivant.  

Cette organisation a été mise au test pour cette 

seconde partie de l'année 2018 afin d'en évaluer la 

pertinence, le tout dans l'attente que les dispositions 

prévues par la nouvelle loi 2018 prennent forme et 

entrent en application. A partir de cette entrée en 

application, supports et séances seront évidemment 

revisités et modifiés.  

Ces mardis ont été appelés "Les mardis de l'ADA" 

puisqu'il est envisagé d'intercaler parmi les séances 

de formation des interventions extérieures sur des 

thématiques juridiques, de fond ou géopolitiques.  

 

Ce nouveau fonctionnement a débuté le 11/09/2018 

avec une séance sur l'environnement administratif et 

associatif (9 participants)  

Le 18/09 a eu lieu une séance pratique spéciale sur la 

préparation à l'entretien OFPRA avec l'équipe qui 

s'était largement renouvelée (11 participants)  

Le 25/09: Histoire et principes du Droit d’Asile sur 3 

semaines (10 participants)  

Le 16/10: Accéder au GUDA (5 participants) 

Le 23/10: l'accès au GUDA, les recours contre les 

suspensions/refus/retrait des CMA (7 participants) 

Le 6/11: la procédure Dublin (22 participants) 

Le 13/11: La qualification, les critères d'octroi et les 

formes de protection (8 participants) 

Le 20/11: les procédures d'instruction, la procédure 

accélérée (14 participants) 

Le 4/12: les critères d'octroi et motifs d'exclusion/

retrait d'une protection (12 participants) 

Le 11/12: les dispositions de la loi du 10 septembre 

2018 (21 participants) 

 

Ces formations se sont tenues dans les locaux de la 

Maison des Association. La plupart ont reçu la 

participation de bénévoles du Secours Catholique et 

d'associations partenaires.  

 

Les bénévoles de l'ADA se forment aussi par les 

voyages! Une fois par an, des représentants de 

l'association vont passer une journée à la CNDA afin 

d'assister à des audiences, et se tenir informés de 

l'évolution des conditions dans lesquelles les 

personnes sont reçues en audience à la Cour. Le 

15/11/2018, 9 bénévoles ont fait le trajet pour 

Montreuil, et en ont rapporté un compte-rendu partagé 

lors de la réunion des bénévoles du 30/11/2018.  

Le livret des bénévoles remis aux nouveaux venus 

dans l'équipe permet enfin de visualiser et 
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comprendre les différentes activités conduites par 

l'ADA et présentent une synthèse des instances et 

procédures d'instruction.  

 

En parallèle avec ces formations enfin, la formation 

pratique des nouveaux bénévoles se fait par des 

binômes ou "tutorat" sur les entretiens avec un 

bénévole expérimenté (préparation OFPRA ou recours 

CNDA), tandis que les simulations aux audiences 

CNDA, qui retracent de manière très réaliste 

l'instruction à la CNDA et concluent les procédures et 

l'accompagnement dont elles sont la dernière étape, 

servent toujours d'introduction en la matière pour les 

nouveaux bénévoles et les stagiaires en formation.  

 

En 2018, la formation des bénévoles a été financée 

principalement par le Fond de Développement de la Vie 

Associative (FDVA), la Fondation de France, la 

Fondation Abbé Pierre, la ville de Crolles et la ville de 

Saint Martin d'Hères.  

 

 

Les formations  

extérieures 
 

 

L'ADA a conduit 7 sessions de formations "hors les 

murs" au cours de l'année 2018. Ces formations ont 

permis de valider la demande de l'ADA d'être reconnu 

comme Organisme de formation par la DIRECCTE. 

 

Une formation des bénévoles d'associations de la ville 

de Crolles (L'Abri sous la dent, la Croix Rouge, le 

Secours catholique) et d'agents administratifs de la 

mairie de Crolles s'est déroulée sur deux demi-

journées, le 29/05/2018 et le 5/06/2018. La 

première séance a porté sur les principes et l'histoire 

du droit d'Asile, une sociologie de la population reçue, 

et les structures et associations intervenant dans le 

département de l'Isère sur ce domaine. La seconde 

séance a porté sur les aspects plus techniques de la 

procédure et a permis de répondre aux questions 

posées par les participants. Cette formation a été 

financée par la ville de Crolles, et a été animée par le 

coordinateur de l'ADA.  

 

A la demande du personnel administratif de l'Université 

Grenoble Alpes (COMUE), l'ADA a animé une journée de 

formation à destination de ces derniers le 

21/06/2018. La séance, conduite par le coordinateur 

de l'ADA, a porté sur les principes du droit international 

et le droit national en matière d'asile, sur la population 

concernée, sur la procédure d'instruction et sa mise en 

application en Isère et sur les droits sociaux liés à la 

demande d'asile. Cette journée a offert un temps 

d'échange sur l'accueil de demandeurs d'asile par 

l'Université, et l'accompagnement social que 

nécessitent ces étudiants.  

 

Le 17/09/2018, Fanny Braud, coordinatrice de 

l'Observatoire de l'Asile en Isère, a animé une séance 

de formation sur la procédure Dublin pour l'association, 

APARDAP - Association de Parrainage Républicain des 

Demandeurs d’Asile et de Protection (20 participants). 

Cette formation a permis de préciser les éléments du 

droit et de procédure ainsi que les enjeux de 

l'information et de l'accompagnement de personnes en 

procédure Dublin auprès des bénévoles de cette 

association, dont nombre de membres parrainent des 

demandeurs d'asile "dublinés" et traversent avec eux 

les difficultés que posent cette procédure.  

 

Une journée de formation auprès du personnel et des 

bénévoles de la Ligue de l'Enseignement a été animée 

par Jacqueline Leininger et Marie-Pierre Fournier le 

5/12/2018. Cette soirée, suivie par 12 membres et 

bénévoles de la Ligue, portait sur les principes du droit 

d'asile et de l'accompagnement des demandeurs.  

 

L'ADA a été invité à intervenir au cours du Festival des 

Solidarités internationales. 
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Olivier Tirard-Collet a animé la soirée le 26/11/2018 à Meylan à l'invitation du 

collectif Accueil Migrants Grésivaudan. Cette intervention a porté sur l'arrivée 

de réfugiés en Europe, l'évolution des législations, et la structuration de 

l'accueil en Europe et en France. 

Le 17/11/2018, Jacqueline Leininger et Olivier Tirard-Collet sont intervenus à 

Crolles à l'occasion des rencontres à l'Espace Jargot autour du spectacle "en 

bord de route" pour témoigner des conditions de vie des demandeurs d'asile en 

France. 

Enfin, le permanent de l'ADA était invité à participer à une table ronde le 

27/11/2018 à Echirolles, avec Me Aurélie Marcel, avocate et le Dr Guy Caussé, 

médecin, auteur de L'Histoire des hommes nous concerne tous (Bayard 2014) 

et responsable de l'association AMEL France.  

 

De manière plus spécifique, l'ADA a axé son action en 2018 sur la formation 

auprès des collectifs d'hébergement avec lesquels il est en lien depuis 2015. 

Cette action est décrite dans le détail au chapitre suivant.  

 

 

Vers la création de  

nouveaux supports 

 

 
Les transformations issues de la loi du 10 septembre 2018 ont été 

progressivement prises en compte dans la formation. Le 11/09, le ministère 

publie une première instruction pour les mesures entrées en application dès la 

promulgation (Transmission du certificat médical concernant les mineurs 

exposés à des risques de mutilations génitales, Dimension extérieure de l'asile, 

Action en paiement forcé de l’ADA) et au 1/12/2018 pour Droit au maintien sur 

le territoire après un rejet du recours par la CNDA, mais alors l'essentiel des 

dispositions doit entrer en application le 1/01/2019, et il faut attendre un 

décret du 14/12/2018, et, pour le droit au séjour des ressortissants des pays 

d'origine sûrs, une circulaire du… 31/12/2018.  

Les supports utilisés par l'ADA dans la formation des bénévoles comme dans 

les formations "hors les murs" devront être revus à l'aune de ces 

transformations, de même que le guide de l'asile qui attend les derniers 

décrets publiés en 2019 pour paraître sous une nouvelle version.  

 

L'ADA utilise également des plaquettes d'information synthétiques sur les 

grandes étapes de la procédure, remises aux demandeurs d'asile au cours du 

premier accueil, dans les principales langues pratiquées (français, anglais, 

serbo-croate, portugais, lingala, albanais, russe, arménien, arabe, persan).  

 
 

La formation passe aussi par l'information. 

L'ADA anime un site internet www.ada-grenoble.org (qui est parfois tenu 

à jour, si si) et qui informe sur l'actualité de l'association et du droit 

d'asile, tout en mettant en ligne des documents utiles.  

 

La  page Facebook ADAgrenoble a été créée en septembre 2017. Cette 

page permet d'être présent sur les réseaux sociaux, et d'être plus 

réactif sur les évènements locaux—notamment en répercutant des 

informations qui nous parviennent. 

Et ce qui est intéressant avec Facebook, c'est qu'on a plein de 

statistiques: 

 

Au 31/12/18, cette page comptait 162 abonnés, 154 personnes "aiment" 

la page.  

La grande majorité des "fans" et abonnés sont en France, mais 

seulement 70 % d'entre eux sont à Grenoble ou dans la région (les 

autres sont à Lyon, Paris, Marseille, Besançon, ou d'autre villes de 

France ou de l'étranger). Les "fans" et abonnés ont quasiment le même 

profil: 64% de femmes et 33% d'hommes, et plutôt dans tranches d'âge 

jeunes: 15% ont entre 18 et 24ans / 34 % entre 25 et 34ans / 24 % entre 

35 et 44ans / 10 % entre 45 et 54ans / 6% entre 55 et 54 ans / 8% au 

delà de 65 ans. 

 

Entre septembre 2017 et 31/12/18, en moyenne, 3 à 6 personnes 

visitent la page par jour, venant la plupart du temps grâce à un lien 

d'une autre page Facebook, et plus rarement d'une recherche Google ou 

Lilo. Une dizaine de personnes sont ensuite allées consulter le site ada-

grenoble.org. 

En moyenne, environ 50 personnes sont touchées, regardent, affichent 

les publications. Quelques pics de portée, jusqu'à 270 personnes. 

Peu de personnes laissent des commentaires (max 6), peu partagent 

(max 6), peu "réagissent" ("like", etc / max 8).  

 

Le contenu des publications est classique: de l'information sur la 

demande d'asile, sur les migrants, sur des événement culturels liés à 

l'ADA, aux partenaires, ou aux demandeurs d'asile de Grenoble et de 

l'agglo. But : améliorer visibilité de l'asso et diffuser des informations. 

 

La page est animée par 

Carole Debono 

Et Kévin Blavet 

https://www.festivaldessolidarites.org/evenements/spectacle-quot-en-bord-de-route-quot-9723
http://www.ada-grenoble.org
https://fr-fr.facebook.com/ADAgrenoble/
http://ada-grenoble.org
http://ada-grenoble.org
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L'ADA conduit son travail quotidien dans les locaux qui 

lui sont attribués à titre gratuit par la Ville de Grenoble 

dans la Maison des Association, rue Berthe de 

Boissieux.  

 

L'ADA y occupe 2 bureaux permanents, et de manière 

quasi permanente deux salles de réunion (6 et 19 

places), autour d'un hall et d'un sas qui tous deux font 

office de salles d'attente, de local d'accueil pour les 

permanences, et de bureaux d'entretien en cas de 

nécessité.  

En dehors de ces locaux, l'ADA réserve sur l'année 

(réservations dites "récurrentes") deux salles de 

réunion 3 matinées par semaine pour les cours de 

français, et le "cyberespace", une salle équipée d'une 

dizaine de postes connectés à internet et à une 

imprimante, une fois par semaine le mercredi matin, 

pour l'équipe d'accueil des réfugiés.  

 

Ces locaux sont bien évidemment insuffisants au 

regard du nombre de rendez-vous pris chaque jour. Il 

devient alors nécessaire de réserver des bureaux 

d'entretien de la maison des Association. Tout au long 

de l'année, grâce à l'efficacité du service RMA, un 

système de réservation sur la semaine a été 

expérimenté avec succès – les salles sont réservées 

au terme des permanences du mardi matin, pour la 

semaine, sur la base des entretiens prévus sur le 

planning en ligne des bénévoles.  

Les formations du mardi prennent aussi place dans les 

salles de réunion de la MDA réservées d'une semaine 

sur l'autre 

Les bureaux sont équipés de sanitaire (toilettes et 

douche), et l'ADA a aménagé un vestiaire placé en libre 

service pour recueillir des dons en vêtements et les 

mettre à disposition des demandeurs d'asile. 

  

Les relations spécifiques que l'ADA entretient avec la 

MDA et le service RMA (Relations avec le monde 

associatif) de la Ville de Grenoble sont détaillées au 

chapitre suivant. 

 

L'ADA tente depuis plusieurs années d'anticiper 

l'entrée dans le monde de l'asile 2.0 qui découle des 

mesures de dématérialisation et de traitement 

informatisé des demandes par les services de l'État.  

Les locaux du rez-de-chaussée sont équipés d'un 

accès à Internet par l'ADA. L'accès au réseau WIFI et 

au réseau ADA sont cependant verrouillés. 

L'association s'est dotée d'un parc informatique qui 

commence à dater un peu mais s'avère simple 

d'utilisation et a jusque là montré sa fiabilité. 

L'ensemble de cet équipement fonctionne en réseau, 

relativement aisé d'entretien.  

 

En 2018, l'association s'est équipé d'un serveur 

permettant de stocker de manière sécurisée les 

dossiers des demandeurs d'asile, ainsi que les 

documents de l'association.  

L'ADA a également acquis un nouveau scanner utilisé 

par le service de demande de tarification solidaire, 

permettant à ses bénévoles de travailler plus 

rapidement lors des permanences.  

L'ADA a aussi installé un deuxième ordinateur en libre 

accès dans le hall d'entrée, en prévision de la future 

dématérialisation des décisions OFPRA prévue en 

2019 et d'ores et déjà fixée dans la loi.  

 

La numérisation des documents est dorénavant 

systématique. Les dossiers papier ouverts pour 

chaque demandeur d'asile sont doublés d'une version 

numérisés – que ce soit les documents rédigés par 

l'ADA, ou les documents, scannés et stockés dans ces 

dossiers, présentés par les demandeurs d'asile. Les 

échanges mail portant sur les dossiers sont eux aussi 

conservés dans ces dossiers électroniques individuels, 

dont l'accès est sécurisé. S'il n'est pour l'instant pas 

question de supprimer les dossiers papier, utiles pour 

le stockage d'un certain nombre de document, leur 

nombre et la place limitée qui peut leur être accordée 

posent question. 

De même, les dossiers archivés – personnes placées 

Les locaux et 

l'équipement 
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7526 h sur l’année: 

+13% de temps de travail 

par rapport à 2017. 
 

sous protection, orientées vers des 

hébergements, ou ne donnant 

temporairement ou définitivement pas suite à 

leurs démarches – sont progressivement 

numérisés. Cela représente un travail 

considérable, qui ne pourra être conduit que 

très progressivement. L'ADA a consacré trois 

journées complètes à la numérisation de ces 

archives au cours de l'année 2018, 

mobilisant à chaque occasion une dizaine de 

bénévoles. 

De même, le suivi des dossiers par le recours 

au logiciel de domiciliation a été systématisé, 

lui aussi en doublon – et de plus en plus de 

manière exclusive – des fiches de suivi 

individuel. L'accès à cette base de données, 

qui n'est pas accessible en ligne, est lui aussi 

sécurisé. Il fait l'objet d'une formation 

permanente de tous les bénévoles, qui à 

chaque intervention sont appelés à le mettre 

à jour.  

 

Une grosse journée rangement-remise en 

ordre le 12/12/2018 a nécessité une 

fermeture exceptionnelle de l'association. 

Cette journée s'est avérée indispensable au 

vu de l'état de désordre régnant dans les 

bureaux et dans le système informatique, un 

désordre à l'image de la suractivité de 

l'association au cours de l'année écoulée.  

 

Les moyens matériels et notamment 

l'utilisation des locaux de l'ADA ont 

certainement atteint leur limite en 2018, 

comme l'a été l'appel aux équipes bénévoles. 

De nouveau, il ne s'agit pas tant des 

conséquences de l'accroissement du nombre 

de personnes reçues, que de la complexité 

croissante des procédures et des obstacles 

imposés par l'administration.   
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Avec l'accueil d'entre 320 et 500 personnes lors de 

ses deux permanences hebdomadaires, d'après des 

comptages effectués à différentes périodes de 

l'année, l'ADA a là aussi atteint les limites maximum de 

ses capacités humaines et matérielles.  

 

Entre 20 et 25 bénévoles, appuyés par les deux 

salariés. 

 

Depuis sa création, l'association fonctionne sur ce 

rythme bi-hebdomadaire des permanences d'accueil 

du mardi matin et du vendredi matin, au cours 

desquelles toute personne est libre de venir pour 

s'informer, prendre rendez-vous, solliciter un appui. 

Ces permanences sont communes avec la Cimade, ce 

qui facilite le suivi entre les deux associations et les 

publics concernés. Cependant, ces permanences ne 

peuvent aujourd'hui plus servir de lieu d'écoute et 

d'échange, et il n'est plus question d'en faire un 

moment de convivialité. Le maître mot au cours de 

l'année 2018 a été la "fluidité" de l'accueil: rationaliser 

les files d'attente, réduire l'attente à son minimum et 

faire en sorte que les personnes puissent circuler dans 

un lieu où les entrées et les sorties s'effectuent par la 

même porte, et qui se voit souvent encombré de 

poussettes. 

Plusieurs tâches ont été informatisées. La plupart 

nécessitent cependant un face-à-face avec un 

bénévole et un temps d'échange plus ou moins long.  

D'autres permanences ont été créées pour recevoir un 

public spécifique et désengorger les permanences du 

mardi et du vendredi: le mercredi matin dans une salle 

spécifique pour les bénéficiaires d'une protection 

internationale, le mercredi matin et le jeudi matin dans 

le hall d'entrée pour les demandes d'aide financière et 

les dossiers AME/CMU. Il a été décidé de ne pas tenir 

de permanence séparée pour les personnes en 

procédure Dublin.  

 

Exceptions faites des jours fériés ou des ponts au 

cours desquels la MDA était fermée ou les bénévoles 

indisponibles, les permanences ont eu lieu tous les 

mardis et tous les vendredis, soit 100 permanences 

dans l'année. Si les portes sont fermées à midi afin de 

pouvoir recevoir toutes les personnes en attente, ces 

permanences se sont généralement étendues au delà 

de 13h, et bien souvent jusqu'à 13h30 – soit 4h30 en 

moyenne.  

 

Les permanences servent à accomplir plusieurs 

tâches qui relèvent de l'accueil, de l'ouverture de 

droits, de l'information et du suivi, et de la prise de 

rendez-vous. Elles sont articulées autour d'une 

réception, animée par une équipe de 3 à 4 bénévoles, 

vers laquelle sont orientées toutes les personnes 

reçues, et à partir de laquelle sont organisées les files 

d'attente et les prises de rendez-vous.  

 

Les primo-arrivants ou personnes sollicitant 

pour la première fois l'ADA sont reçus pour un 

"premier accueil" au cours duquel sera évaluée 

leur situation. Il s'agit d'un entretien conduit 

dans la salle attenante au hall d'entrée par un 

bénévole formé, si nécessaire accompagné 

d'un interprète. Les personnes doivent 

impérativement être munies d'une convocation 

au GUDA attestant de leur passage à la PADA, 

ou d'un document attestant de leur qualité de 

demandeur d'asile (attestation DA), faute de 

quoi, si elles manifestent le souhait de déposer 

une demande d'asile, elles sont orientées vers 

la PADA. Les personnes reçoivent une 

information sur la procédure, les associations 

caritatives et le rôle de l'ADA et de la Cimade, 

complétée par le document d'information 

"Vous êtes demandeur d'asile, voici comment 

nous pouvons vous aider". Leurs identités, 

numéro de téléphone et hébergement 

éventuels sont notés, de même que des 

informations sur leur parcours permettant 

d'évaluer le type de procédure probable 

L'organisation 

des permanences 
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(Dublin, asile, réexamen…). Ces informations, rapportées 

dans la Fiche confidentielle, sont notées dans la base de 

domiciliation. Il leur est délivré un ticket TAG (et un pour 

chaque enfant de plus de 4 ans), ainsi que l'aide de 10 euros 

du CCAS de Grenoble versé pour les primo-arrivants, avec 

laquelle les personnes pourront payer le premier mois de la 

carte TAG. Seules 6 personnes peuvent être reçues à la fois. 

L'attente se fait dans le hall d'entrée, et les personnes sont 

notées au rythme des arrivées dans une liste à la table de 

réception. Au cours de l'année 2018, une moyenne de 25 à 

35 personnes a été reçue en premier accueil à chaque 

permanence.  

 

L'équipe de la TAG-Tarification solidaire, est installée dans un 

bureau équipé de 2 postes permettant d'accéder à l'interface 

de la SEMITAG pour les demandes de tarification solidaire. 

Elle traite les demandes de tarification pour les personnes 

ayant été reçues au premier accueil, ainsi que les demandes 

de renouvellement. Un bénévole, posté à l'entrée de cette 

salle, remet des tickets ou oriente les demandeurs s'il s'agit 

d'un premier accueil. La salle ne pouvant contenir que 6 

personnes, l'attente se fait dans le couloir, devant la salle. La 

file d'attente est particulièrement importante à la fin de 

chaque mois, alors que les demandes de renouvellement 

s'ajoutent aux premières demandes issues des premiers 

accueils – le service a reçu jusqu'à 60 personne lors de 

permanences particulièrement chargées. 

 

La prise de rendez-vous pour l'appui dans la procédure de 

demande d'asile s'effectue dans le hall d'accueil auprès de 

l'équipe qui assure la réception. Cette équipe prend, sur 

l'agenda partagé en ligne, les rendez-vous pour les 

préparations aux auditions OFPRA et aux audiences CNDA sur 

présentation d'une convocation, et les rendez-vous pour les 

recours auprès de la CNDA sur présentation d'une décision 

de rejet et vérification de la notification. L'équipe numérise 

tous les documents pertinents (décision, notes d'audition, 

documents personnels), contacte les avocats pour la 

demande d'aide juridictionnelle, met à jour la base de 

données selon l'avancement de la procédure. Cette équipe 

est également en charge de la réservation et de l'achat de 

titres de transport pour les convocations OFPRA et CNDA. Elle 

assure la tenue des listes d'attente pour les personnes 

sollicitant des entretiens Dublin ou un premier accueil. Enfin, 

elle traite des demandes urgentes pour les situations liées à 

des suspensions/refus/retraits des conditions matérielles 

d'accueil (contact mail avec l'OFII, rédaction d'observations), 

et pour des personnes en procédure Dublin, ou toute autre 

demande pouvant être traitée par l'ADA. De même, un 

premier entretien rapide permet de recevoir les personnes 

qui envisagent de déposer une demande de réexamen.  

 

Fanny Braud a poursuivi le travail d'information et 

d'accompagnement aux droits des "Dublinés" au cours de 

chaque permanence. Cette procédure, devenue extrêmement 

anxiogène, a conduit à ce que diverses techniques d'accueil 

soient expérimentées au cours de l'année afin d'éviter les 

bousculades et les mouvements d'impatience. Une liste de 

15 personnes pouvant être reçues est établie en début de 
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permanence, les autres étant accueillies par 

l'équipe d'appui formée par Fanny Braud, ou 

par l'équipe qui assure l'accueil.  

 

Une équipe de bénévoles assure l'accueil des 

personnes en demande d'hébergement et 

entretient le lien avec les collectifs 

d'hébergement. Cet accueil se tient une fois 

par semaine, le vendredi, et permet d'informer 

le demandeur sur les conditions de cet 

hébergement, ainsi que d'évaluer l'opportunité 

d'une orientation.  

 

Les permanences donnent l'occasion de distribuer 

le courrier des personnes bénéficiant d'une 

boîte postale à l'ADA. Le courrier, saisi la veille 

et le matin même de chaque permanence, est 

distribué dans le hall d'entrée, à l'aide du 

logiciel de domiciliation postale.  

 

Les permanences du Groupe de Grenoble de La 

Cimade se tiennent au même moment, et le service 

de réception de l'ADA oriente vers elles les personnes 

en demande de régularisation, en question sur leur 

droit au séjour, ou souhaitant être mises en relation 

avec un avocat du barreau de Grenoble. Cette 

organisation, qui permet également un partage des 

dossiers et des informations, est l'incarnation 

pratique et concrète de la convention signée entre les 

deux associations en janvier 2011, et qui a permis 

depuis d'assurer une réelle continuité dans l'aide 

apportée aux personnes, à travers et au-delà de la 

demande d'asile.  

 

 

 

Aides matérielles  

directes  
 

 

L'ADA est chargée par le CCAS de Grenoble de 

distribuer une aide financière aux demandeurs d'asile, 

pour un montant total de 20 000 euros sur l'année, à 

charge pour l'ADA d'en répartir les versements. Depuis 

plusieurs années, l'ADA verse cette aide aux primo-

arrivants pour un montant de 10 euros par adulte et 5 

euros par enfant accompagnant de plus de 4 ans, et 

ce afin de permettre aux nouveaux venus de payer le 

premier mois d'abonnement au réseau TAG au tarif 

solidaire. Cette aide n'est pas versée aux personnes 

déjà bénéficiaire de l'Allocation DA, ou pris en charge 

dans un hébergement. Cette enveloppe est également 

utilisée pour des secours urgents, ou pour payer des 

frais exceptionnels tel l'envoi de courriers 

recommandés.  

 

L'ADA remet également à chaque primo-arrivant, au 

cours de l'entretien de 1er accueil, un ticket de 

transport par adulte et par enfant de plus de 4 ans, 

permettant d'effectuer un premier trajet sur le réseau. 

La carte TAG est validée à la tarification solidaire dans 

les 24h qui suivent la demande en général. Ces tickets 

sont financés par la SEMITAG—en plus de la 

subvention versée à l'ADA. Ils peuvent également être 

remis en cas de situation exceptionnelle.  
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"ça m'ennuie de souffrir seule. En bande, c'est beaucoup mieux" 
Jean Renoir, La règle du Jeu 

 

Un réseau de partenariat thématique et pratique: avec 

la PADA sur la procédure, avec les Collectifs 

d'Hébergement et le Secours catholique sur la 

formation et l'accueil en hébergement, avec l'ADN, 

l'Appart et le Centre LGBTI sur les motifs de protection 

et l'accompagnement, et avec la Maison des 

Associations sur l'organisation pratique de l'activité de 

l'association.  
 

 

L'Observatoire de l'Asile en Isère 

lieu d'échange,  

d'expertise et d'action 
 

3  

Un travail 

en 

partena 

riat et en 

réseau 

L'Observatoire de l'Asile a été créé et est porté par 

l'ADA afin de concrétiser le travail d'information et 

de veille effectué au sein d'un réseau associatif et 

institutionnel, sous la forme d'un lieu d'échange, 

d'une activité de collecte et d'analyse 

d'observations de terrain, et d'un outil de 

construction et de diffusion de plaidoyer, de 

formation et d'information sur la demande d'asile 

en Isère, et sur les pratiques administratives.  

 

Ce travail d'échange, de collecte, d'analyse et de 

diffusion s'effectue tout au long de l'année, et est 

ponctué par un État des Lieux annuel.  

La coordination de l'Observatoire est assurée par 

Fanny Braud. Ses actions sont conduites en lien 

avec l'équipe bénévole de l'ADA, et les 

associations partenaires de l'ADA, liées 

notamment au collectif Migrants en Isère, mais 

également au-delà.  

Son action est soutenue par Grenoble Alpes 

Métropole, et est associée au réseau des 

"Partenaires-Égalité" porté par Grenoble Alpes 

Métropole . Elle est également conduite en 

association avec l'Observatoire du Non Recours 

(ODENORE) porté par le laboratoire PACTE (IEP de 

Grenoble). 

 
En 2018, les travaux de l'Observatoire se sont 

concentrés sur deux angles d'observation: la 

procédure Dublin, et les limitations posées à l'accès 

aux Conditions matérielles d'accueil.  

 

https://www.lametro.fr/496-la-lutte-contre-les-discriminations.htm
https://www.lametro.fr/496-la-lutte-contre-les-discriminations.htm
https://odenore.msh-alpes.fr/


ADA| rapport d'activité 2018 |  51 

 

En continuité avec l'année 2017, et à l'aune de 

l'intensification des agissements de l'administration, 

l'Observatoire a poursuivi son travail 

d'observation de terrain et de veille 

juridique sur la mise en œuvre de la 

procédure Dublin en Isère. Décrétée "priorité 

nationale" en 2017, une application qui se veut plus 

systématique de la procédure de transfert vise à 

"lutter" contre les "mouvements secondaires". L'action 

de l'ADA a porté en premier lieu sur un appui offert aux 

personnes victimes de cette procédure. Par la collecte 

des pratiques administratives, ce travail 

d'accompagnement et de suivi des pratiques 

administratives combiné à une veille juridique 

systématique vise à défendre les personnes dans 

l'accès aux droits, et démontre l'absurdité, le coût et 

l'inhumanité de cette procédure. Les observations ont 

été assurées par des entretiens individuels assurés 

par Fanny Braud lors des permanences et au cours de 

337 rendez-vous, en appui avec une équipe de 

bénévoles, ainsi que par le biais d'accompagnements 

nombreux au guichet de la Préfecture et au 

Commissariat central de Grenoble pour des 

assignations à résidence. L'équipe a bénéficié d'une 

formation dispensée le 24/04/2018 et le 6/11/2018.  

Le travail d'observation et de partage des analyses est 

également conduit en lien avec les avocats du barreau 

de Grenoble. Il a fait l'objet d'une réunion sous l'égide 

de l'Observatoire le 17/09/2018, avec Me Florence 

Duvergier, Me David Huard, Me Aurélie Marcel, Me 

Clémentine Mathis, Me Marianne Pierot, et Me Emilie 

Schürmann. Cette réunion a permis de faire émerger 

les brutalités qui ont accompagné certaines retenues 

et opérations de transfert, et de faire un point sur les 

positions du tribunal administratif de Grenoble.  

 

La construction d'une réelle expertise sur la procédure 

Dublin a donné lieu à une formation extérieure auprès 

des bénévoles de l'APARDAP assurée par Fanny Braud 

le 17/09/2018 visant à répondre aux questions des 

parrains/marraines et des bénévoles de cette 

association.  

Fanny Braud a également participé à l'animation d'une 

réunion au Patio Solidaire le 11/01/2018 pour 

expliquer la demande d’asile et en particulier la 

procédure Dublin. Le Patio Solidaire est une action 

portée par des étudiants et des membres du 

personnel de l'Université Grenoble Alpes assurant 

l'hébergement d'une centaine de personnes, 

essentiellement en procédure Dublin, dans un local du 

campus de Saint Martin d'Hères.  

 

En 2018, l'attention de l'Observatoire s'est 

aussi focalisée sur une meilleure 

compréhension des pratiques de l'OFII en 

matière de suspension/refus/retrait des 

conditions matérielles d'accueil. 
L'Observatoire s'est astreint à mettre au point des 

outils permettant aux personnes d'exercer leur droit au 

recours face à ces mesures qui visent à priver des 

demandeurs d'asile de l'accès aux droits en matière 

d'hébergement, de ressources et de suivi administratif 

et social dont ils bénéficient en vertu de la directive 

européenne "Accueil" du 26 juin 2013.  

Ce travail a lui aussi reposé sur un l'accompagnement 

des bénévoles de l'ADA et sur une veille juridique 

assurée par Fanny Braud. La multiplication des 

obstacles et la complexité croissante des voies de 

recours fait l'objet de l'État des Lieux 2018 de 

l'Observatoire de l'Asile. 

 

Fanny Braud, en qualité de coordinatrice de 

l'Observatoire, a animé un atelier dans le cadre du 

colloque AUI-Alerte "Quelle complémentarité entre 

professionnels et bénévoles dans l'accompagnement 

social" le 26/01/2018. 

Elle est également intervenue le 16/03/2018 dans le 

cadre d'une conférence pendant la Semaine Mémoires 

et Résistances organisée par les Amis de la Fondation 

pour la Mémoire de la Déportation de l’Isère (AFMD): 
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"Déportations, migrations, de l'exil à l'asile" à l'Espace Victor-Schœlcher de 

Seyssins.  

Fanny Braud a participé au forum interpartenarial "souffrance psychique des 

personnes en situation d’exil" organisé par Migrants en Isère le 19/10/2018 à 

l'Hôtel de Ville de Grenoble. Anne-Marie Ballain, psychologue bénévole à l'ADA, 

est elle aussi intervenue sur le travail de suivi mis en place à l'association.  

 

L'Observatoire a contribué à la mise en place de la Nuit de la Solidarité à 

Grenoble – à laquelle de nombreux bénévoles de l'association ont pris part le 

30/01/2019. Cette action est portée par Grenoble Alpes Métropole en 

association avec la Fondation Abbé Pierre, la Fédération des acteurs de la 

solidarité, Un toit pour tous, et l'Institut d'urbanisme et de géographie alpine 

(UGA). Le 08/10/2018, Fanny Braud a échangé sur les objectifs et 

méthodologies de cette enquête sur les personnes sans domicile stable et sans 

hébergement avec les étudiants de l’UGA en urbanisme, et a participé au Comité 

de Pilotage qui s'est réuni à deux reprises le 12/10/2018 et le 23/11/2018.  

 

C'est aussi fort l'expertise collectée via l'Observatoire de l'Asile en Isère que l'ADA 

a rencontré Mme Elodie Jacquier-Laforge, députée de l'Isère et membre de la 

Commission des Finances de l'Assemblée nationale le 30/03/2018 autour du 

projet de loi Asile et Immigration.  

 

Cette expertise s'est enfin manifestée concrètement par la participation de l'ADA 

en intervention volontaire au cours d'une audience au tribunal administratif le 

04/05/2018 conduisant à une injonction faite à la préfecture de l'Isère à 

enregistrer la demande d’asile d'un demandeur d'asile en procédure Dublin.  

 

L'Observatoire de l'Asile a présenté son État des Lieux 2018 lors de l'Assemblée 

générale de l'ADA le 11/03/2019. Ce rapport est disponible sur le site internet 

de l'ADA et fait l'objet d'une vaste diffusion. Il présente un support pour l'action, 

et une boîte à outils pour assurer la défense des droits des personnes. Ce rapport 

sert de support à des interventions extérieures et aux formations, et 

s'accompagne de notes de recherche et d'observation. 

 

https://www.lametro.fr/actualite/470/104-aide-aux-personnes-sans-abri-devenez-benevole-pour-la-nuit-de-la-solidarite.htm
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En 2018, l'action de l'ADA s'est concentrée sur trois 

formes de partenariat. 

 

Un premier niveau de partenariat opérationnel porte 

sur la procédure de demande d'asile. Ce partenariat lie 

l'ADA avec la PADA, les services Amicale du Nid et 

L'Appart d'aide aux personnes en prostitution, et le 

Centre LGBTI de Grenoble. 

Un deuxième niveau de partenariat lie l'ADA avec les 

collectifs d'hébergement et avec le Secours Catholique 

pour l'orientation et le suivi des demandeurs d'asile 

accueillis dans les collectifs, la formation et le partage 

d'informations. 

Le troisième niveau de partenariat porte sur l'activité 

associative quotidienne de l'ADA, avec le service 

Relations avec le Monde associatif et en particulier 

avec la Maison des Associations.  

 

L'ADA n'entretient pas de relations de partenariat avec 

les structures d'hébergement. Toutefois, il partage 

avec le personnel et les responsables d'un certain 

nombre d'entre eux et essentiellement La Relève, les 

dispositifs ADOMA de Seyssinet Pariset et le PRAHDA 

du Fontanil, des liens sur le fonctionnement et 

d'échange d'informations sur les personnes hébergées 

dans ces structures et recevant un suivi administratif à 

l'ADA (procédure de demande d'asile ou procédure 

Dublin).  

 

Un réseau 

partenarial pour 

agir  

Des lieux d'hébergement a minima 
 
Les Centres d'accueil et d'Évaluation Sociale (CAES) 
reçoivent sur  orientation par le 115 (droit commun) ou de 
l'OFII sur indication de la PADA (DA). Dans ce dernier 
cas, l'orientation se fait sur des critères de "vulnérabilité", 
avant l'entrée en GUDA. L'hébergement dure, en théorie, 
1 mois, en attendant une "orientation". 50 places sont 
ouvertes dans un ancien hôtel dans le Nord Isère 
(orientation 115) et 50 places à l'hôtel Paris Nice 
(orientation OFII). La gestion de ces places est confiée à 
l'association Entraide Pierre Valdo. Il ne s'agit pas là d'un 
"hébergement" au sens propre du terme, mais d'un abri 
temporaire, avec un accompagnement social réduit au 
strict minimum.  
 
PRAHDA: sauve qui peut 
Les Programmes d'Accueil et d'Hébergement des 
Demandeurs d'Asile ont été créés en 2017 afin d'assurer 
l'hébergement de primo-arrivants en attente d'accès au 
GUDA, et, surtout, pour l'hébergement de personnes en 
procédure Dublin en vue d'améliorer le taux de transfert 

(voir le rapport d'activité 2017 de l'ADA).  
Ils ont été installés dans les hôtels Formule 1 acquis par 
l'État auprès du groupe Accord – des établissements 
éloignés des centres urbains et souvent à l'écart des 
transports en commun. La gestion en a été confiée à la 
société ADOMA. L'ADA a participé en 2017 aux débats 
qui ont accompagné l'ouverture du PRAHDA du Fontanil. 
La gestion de ce centre ouvert en août 2017 a été 
particulièrement compliquée, puisque la directrice du 
centre était licenciée en mars 2018, et que ses deux 
travailleurs sociaux (à temps partiel) ont donné leur 
démission conjointement en juin 2018, face au manque 
de moyens laissés à leur mission. Le centre est resté sans 
direction pour le reste de l'année, tandis que de nouveaux 
intervenants sociaux étaient recrutés. Autre signe de 
l'inadaptation de ce dispositif, la situation administrative 
des résidents a évolué au cours de l'année: la plupart, 
n'ayant pu être "transférés" dans le cadre de la 
procédure, ils ont poursuivi les démarches de demande 
d'asile dans cet hébergement, et certains, reconnus 
réfugiés et bénéficiant depuis la seconde moitié de 
l'année 2018 d'une protection, y sont toujours hébergés. 

 
L'ADA accompagne également dans la procédure les 
personnes résidant à Chanas, dans le HUAS 
(Hébergement d'urgence avec accompagnement 
social) géré par ADOMA. Cet hébergement dans un hôtel 
Formule 1, qui a échappé à l'appellation PRAHDA, reçoit 
de personnes orientées par le 115, mais la grande 
majorité d'entre elles sont en procédure de demande 
d'asile – Dublin ou classique. L'éloignement à l'extrémité 
du département de l'Isère complique les démarches, 
malgré l'engagement notable des intervenants sociaux 
qui encadrent les résidents, pour l'une d'eux depuis 
l'ouverture du centre. 
  

Ces centres d'hébergement dans lesquels 

l'accompagnement social est réduit à son strict 

minimum (un intervenant social pour plus de 50 

résidents) préfigurent peut-être l'avenir de 

l'hébergement des demandeurs d'asile—du moins 

celui-ci en prend-il le chemin 
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Au-delà d'échanges quotidiens portant sur des 

transferts d'information sur les personnes suivies et 

des fonctionnements opérationnels, l'ADA et la PADA 

se sont rencontrés formellement dans le cadre du 

"cercle partenarial de la PADA" le 2/03/2018. Ce 

"cercle" rassemble également l'ADN38, l'Appart, le 

CCAS de Grenoble, le Centre départemental de santé, 

la PASS et la PASS-PSY, MDM, le collectif Oisans 

Solidaire, Point d'Eau, le Secours catholique et Un Toit 

pour Tous. Cette rencontre – la deuxième de ce type 

depuis que l'ADATE est détenteur du marché – a 

permis de dresser un bilan de l'année 2017 et 

d'envisager les transformations issues de la réforme 

législative.  

Une seconde rencontre s'est tenue entre l'ensemble 

du personnel de la PADA et une partie de l'équipe de 

l'ADA le 14/12/2018.Cette réunion a porté sur la mise 

en œuvre de la régionalisation de la procédure Dublin 

à partir du 21/12/2018. 

 

Bénéficiant d'un financement essentiellement issu du 

marché de l'OFII pour le service PADA (SPADA), la 

PADA doit remplir un ensemble de prestations fixées 

par un cahier des charges, issu du marché public. Ce 

marché public a été renouvelé en novembre 2011. 

L'ADA, qui n'a pas vocation à se substituer aux 

responsabilités de l'État lorsque ce dernier les remplit 

effectivement, fixe le cadre de son intervention en 

négatif, dans les vides laissés par le cahier des 

charges de la PADA (voir le rapport d'activité de l'ADA 

2017 p.97). Ce fonctionnement vise également à 

éviter la duplication des tâches et la possibilité 

d'erreurs qui en découle.  

Ce fonctionnement impose néanmoins une 

coordination assez fine entre les deux structures. 

 

Le cahier des charges des SPADA prévoit une prise en 

charge au titre d'une prestation A ("Préaccueil", 

essentiellement de l'information et une prise de 

rendez-vous avec le GUDA) et d'une prestation B 

("retour GUDA": aide à la constitution du dossier 

OFPRA, domiciliation et ouverture des droits). L'OFII 

assure une prise en charge partielle, c'est-à-dire une 

domiciliation sans prestation d'accompagnement, 

dans trois cas: les personnes en demande de 

réexamen, les personnes visées par une exclusion 

OFII, et les DA en Dublin déclarés en fuite. 

La fin de prise en charge intervient si la personne 

bénéficie d'une orientation de l'OFII dans le DNA 

(hébergement), reçoit une décision définitive positive 

ou négative à la demande d'asile, si le transfert Dublin 

est effectif, si la personne se désiste, si la personne 

est absente plus de 3 mois, si elle est transférée vers 

un autre département, ou si elle présente un 

comportement violent.  

La PADA a la responsabilité de domicilier les 

demandeurs d'asile, pour les personnes ne bénéficiant 

pas d'une place dans le dispositif national d'accueil. 

En mars 2018, environ 2000 domiciliations étaient 

actives. Au cours de l'année 2018 comme en 2017, le 

GUDA n'a prononcé aucune orientation vers 

l'hébergement en sortie du GUDA et les primo-arrivants 

ont été systématiquement orientés vers la PADA pour 

la prestation B. En 2018, l'OFII a mis en place des 

permanences d'accueil à la Direction Territoriale (76 

rue des Alliés, le lundi et le mercredi matin) mais 

l'accueil est limité en nombre et la plupart des 

personnes reçues sont de fait re-orientées vers la 

PADA.  

 

La PADA de l'Isère fait partie du lot 34 (Isère, Savoie, 

Haute Savoie, Drôme). Elle présente un rapport 

d'activité trimestriel à l'OFII. En 2018, elle  comptait 5 

salariés et 4 bénévoles, organisés en 4 pôles: accueil, 

accompagnement, domiciliation/courrier, 

coordination. La PADA reçoit une centaine de 

personnes chaque jour en moyenne.  

Depuis son installation, la PADA de l'Isère souffre de 

sous-dotation: le taux d'encadrement moyen des PADA 

est de 1 pour 100 personnes, alors que le taux 

d'encadrement en Isère est de 1 pour 300. 

Elle souffre également du manque de coordination 

La PADA: un 

partenariat 

vigilant 
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entre les services de l'État. L'activité de la PADA est 

fortement impactée par celle du GUDA où l'absence de 

concertation entre les services de la préfecture et ceux 

de l'OFII continue par exemple à se faire ressentir pour 

les personnes reprises en fin de procédure Dublin qui 

ne sont pas prises en compte par l'OFII, sans que la 

personne ne se manifeste "elle-même" auprès de 

l'OFII, c’est-à-dire par le biais de l'ADA.  

Les délais d'accès au GUDA sont toujours soumis aux 

aléas des capacités d'accueil du GUDA. Ils se sont 

stabilisés à 5 jours en Isère. Une circulaire du ministre 

de l'intérieur du 12/01/2018 demande aux préfets de 

réduire le délai d'enregistrement à dix jours ouvrés 

pour le 1er semestre 2018 et 3 jours à la fin de l’année 

2018, alors que le ministère annonce 32 ETP 

supplémentaires dans les préfectures, et 35 ETP à 

l'OFII. 

En 2018, la PADA a enregistré la même stabilisation 

des arrivées que l'ADA avec une moyenne de 180/200 

nouveaux arrivants par mois. Ces sont cependant la 

ventilation des procédures et la structure en 

nationalité qui ont fortement évolué. 

 

La communication fonctionnelle entre l'ADA et la PADA 

permet de mieux articuler le parcours des demandeurs 

à Grenoble, pour les différentes étapes lors desquelles 

chacune des structures intervient.  

La PADA oriente les demandeurs d'asile vers l'ADA 

après le préaccueil/prestation A, pour la demande de 

tarification solidaire – ce qui donne l'occasion du 

Premier accueil à l'ADA. L'ADA oriente à son tour vers 

la PADA lorsque des personnes sont munies de 

formulaires OFPRA, sauf pour les demandes 

concernant des enfants au motif de l'excision. La PADA 

oriente de nouveau les demandeurs d'asile convoqués 

à l'OFPRA et domiciliés à la PADA pour une aide au 

transport et un entretien de préparation. Sur la 

demande écrite des personnes, la PADA envoie à l'ADA 

les récits préparés avec son aide au titre de la 

prestation B. La PADA oriente de nouveau les 

demandeurs qu'elle domicilie vers l'ADA en cas de 

rejet pour l'aide au recours. Enfin, la PADA oriente 

systématiquement vers l'ADA les personnes en 

procédure Dublin, et les personnes qui manifestent le 

souhait de déposer une demande de réexamen. 

L'accord écrit de l'ADA pour le suivi, envoyé à la PADA, 

assure le demandeur et la PADA que l'ADA acceptera 

de suivre cette démarche.  

 

Les nouveaux marchés des SPADA ont été attribués le 

16/11/2018. Pour la région AURA un nouveau marché 

a été présenté avec une PRADA régionale à Lyon, et 

une représentation PADA dans les départements. 

 

Les lots des PRADA (Plateforme Régionale d'Accueil 

des Demandeurs d'Asile) sont dorénavant régionalisés. 

La PRADA Auvergne Rhône-Alpes est gérée par Forum 

Réfugiés, l'ADATE conserve la gestion de la PADA de 

l'Isère, l'ADDCAES gère la PADA de la Savoie, la FOL la 

PADA de la Haute Savoie, le Diaconat Protestant la 

PADA de la Drôme, Alfa3A la PADA de l'Ain, et 

l'Entraide Pierre Valdo la PADA de Clermont Ferrand 

(responsable pour 3 départements). 

 

Ces nouveaux marché comprennent dorénavant une 

prestation "C", destinée à l'accueil et 

l'accompagnement des BPI (statutaires et personnes 

protégées) si elles sont toujours domiciliées à la PADA. 

Cette prestation, qui remplit un certain nombre de 

missions jusque là assurées par le groupe Accueil des 

Réfugiés de l'ADA (ouverture des droits, demandes de 

logement social, demande de RSA) conduira de 

nouveau à une coordination des équipes lorsque le 

personnel recruté par l'ADATE aura trouvé ses 

marques.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Le rapport pour la commission des finances de M. 
Stanislas Guerini et M. Jean-Noël Barrot apporte 
quelques indications sur le délai d’enregistrement 
qui, d'après ses auteurs, "est passé de 18,2 jours en 
moyenne en 2017 à 10,3 jours sur le premier 
trimestre 2018, à 8,7 jours sur le second trimestre 
2018 et à trois jours ouvrés entre le 1er juin le 1er 
août 2018." Les rapporteurs proposent que la 
plateforme téléphonique de l’OFII soit généralisée 
à l’ensemble du territoire (coût 1 M€). Cette 
plateforme, en utilisation en région parisienne, 
prévoit que toute prise de rendez-vous en PADA se 
fait par un appel à un numéro taxé. Les personnes 
doivent pouvoir payer l'appel, parler français, 
patienter jusqu'à une heure pour avoir un 
interlocuteur, et les plages de rendez-vous sont 
insuffisantes – le candidat à l'asile doit alors 
reformuler son appel plus tard. Pour les 
associations parisiennes comme le Secours 
Catholique qui aide les personnes à faire cet appel, 
cette plateforme conduit de nombreux 
demandeurs d'asile à se décourager, ou à être 
toute simplement incapables de faire la démarche 
– dans certains cas, la difficulté d'accès à la 
plateforme téléphonique a conduit au dépôt de 
demandes tardives (plus de 4 mois) imputées au 
requérant. (voir recours contre cette plateforme) 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/01/cir_42919.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/01/cir_42919.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2019/b1302-tIII-a28.asp#P525_76497www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2019/b1302-tIII-a28.asp
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721498
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721498
http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA721836
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Victimes de traite des êtres humains: 

Des échanges avec L'Amicale du Nid 

et l'Appart 
 

 

Le protocole de Palerme a reconnu en 2002 la traite 

des êtres humains comme un crime, et a introduit 

l'extension d'une protection aux victimes de ces 

réseaux transnationaux. Dans la pratique française de 

l'Asile, une jurisprudence constante a conduit l'OFPRA 

et la CNDA à reconnaître une protection aux femmes 

de nationalité nigériane selon des critères établis dans 

la définition de ce groupe social (voir Rapport 

d'activités de l'ADA, pp.65-69). 

 

L'ADA et les services d'accueil des personnes victimes 

de prostitution actifs dans l'agglomération grenobloise, 

l'Amicale du Nid Isère (ADN38) et l'Appart-Althéa, 

entretiennent des liens croissants depuis près d'une 

décennie. Cette coopération s'approfondit à mesure 

que s'enracine le fait prostitutionnel dans le 

département, comme dans les motifs de demande de 

protection.  

Le partenariat s'exprime tout d'abord par les échanges 

sur les dossiers individuels lorsque la prostitution est 

suspectée ou avérée comme étant à l'origine de la 

demande de protection. Il s'agit alors d'orientations 

croisées – les services spécialisés orientant vers l'ADA 

des personnes rencontrées dans les contacts de rue 

ou les permanences pour un suivi dans la procédure 

d'asile, ou l'ADA orientant vers les deux services des 

personnes en exprimant le souhait ou mentionnant la 

traite des êtres humains et/ou la prostitution dans le 

cadre de la demande. Dans la suite de la procédure – 

que ce soit Dublin, une procédure qui affecte nombre 

de femmes mises en exploitation par les réseaux de 

traite en Italie ou ailleurs en Europe, ou dans la 

procédure classique OFPRA, CNDA ou réexamen – le 

suivi se fera en allers-retours, que ce soit sur le 

partage d'informations, ou sur l'aide aux récits.  

Ce partenariat prend aussi la forme d'échanges 

d'information et d'observations, ainsi que dans la 

formation aux thématiques. La présence de juristes 

dans les deux services – Clémentine Amiot à l'ADN et 

Mathilde Duplan à l'Appart-Althéa – leur a conféré une 

expertise juridique dans le champ de l'asile – et ce, 

alors que l'ADN est une association nationale dont 

l'activité est reconnue par l'OFPRA, dont elle est l'une 

des association agréées pour l'envoi de tiers aux 

auditions, et pour la sensibilisation des Officiers à la 

thématique de la Traite des êtres humains. 

 

L'ADN, l'Appart et l'ADA ont ainsi participé, aux côtés 

de plusieurs avocates, aux travaux d'un groupe de 

travail sur la vulnérabilité, le 7/03/2018, puis le 

14/06/2018. Ce groupe de travail a visé à préciser les 

critères d'identification des mineur(e)s victimes de 

TEH, à recenser les décisions citant favorablement les 

notes ADN/Appart, à éclairer les spécificités des 

jeunes femmes roumaines en termes de vulnérabilité, 

ainsi que de la vulnérabilité des personnes souffrant 

de troubles mentaux. 

 

La montée en charge de l'activité de ces services n'est 

pas sans poser problème.  

Les deux services, l'Amicale du Nid comme l'Appart, 

ont mis fin à l'accueil de nouveaux suivis au début de 

l'été 2018, du fait de l'accroissement du nombre de 

personnes reçues alors que leurs effectifs et moyens 

n'ont pas été accrus. Les permanence d'accueil (ADN: 

mardi matin; L'Appart: lundi et mardi après midi et 

table ouverte le mardi midi), saturées, ont été fermées 

dans les deux services entre juin et octobre 2018 

(l'ADN a repris des permanence le 16/10/18). Les 

deux services ont diffusé auprès de leurs partenaires 

des courriers les informant de leur incapacité à 

accueillir de nouveaux suivis (30/04/2018 pour l'ADN 

– fermeture des permanence et suspension des "aller 

vers", et le 1/07/2018 pour l'Appart). Face à la 

montée en charge résultant de l'accroissement du 

phénomène prostitutionnel en Isère et de l'évolution 

 

Des partenariats 

sur les motifs de 

protection 

 
 
 
 
Le protocole additionnel à la convention de l'ONU 
contre la criminalité organisée (dit protocole de 
Palerme a défini la traite des êtres humains et 
impose aux pays signataires de prévenir la traite, de 
punir les trafiquants et de protéger les victimes. En 
2003, la France a intégré dans son droit national 
l'infraction de traite des êtres humains, comme le 
"fait, en échange d'une rémunération ou d'un 
avantage, de recruter une personne par la force, la 
menace ou la tromperie, de la transférer et la 
transporter puis de la mettre à disposition de soi-
même ou d'un tiers, à des fins d'exploitation sexuelle, 
de travail forcé, de prélèvement d'organes, ...)" et les 
conditions de sa répression par la création des 
articles 225-4-1 à 225-4-9 du Code pénal. 
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du droit et des dispositifs à l'égard des victimes de 

prostitution, les moyens n'ont pas évolué.  

L'absence de suivi social et juridique par ces deux 

services a eu des effets sur l'accompagnement à l'ADA 

de personnes en situation de prostitution et victimes 

de TEH. En premier lieu, le travail de suivi effectué en 

commun entre l'ADA et l'un des deux services par un 

mouvement de va-et-vient entre les deux services, 

permettant la rédaction de récit et de recours, ainsi 

que le suivi de personnes "dublinées" ou le 

signalement de vulnérabilité face à des refus ou 

suspension de CMA, n'a pas pu être poursuivi sur les 

personnes arrivées en Isère au début de l'été. A ce 

moment, ces arrivées ont été plus importantes en 

conséquence du démantèlement de réseaux dans la 

région de Lyon fin de 2017. En second lieu, l'absence 

de suivi social et d'accompagnement juridique par ces 

services a été préjudiciable à la constitution de 

dossier, que ce soit en recours ou en procédure de 

réexamen. 

 

Le suivi et l'accompagnement ont pu progressivement 

reprendre en septembre-octobre 2018. A l'automne, 

l'ADA et l'ADN ont intensifié leurs échanges sur la 

pratique et l'évolution du droit.  

 

Une rencontre le 27/09/2018 a permis de préciser le 

contour de la coopération entre l'ADN et l'ADA, 

notamment sur la préparation d'interventions 

volontaires sur des femmes originaires de RDC 

présentant des parcours similaires devant conduire à 

la définition d'un groupe social. Quatre dossiers de 

recours ont été préparés en collaboration ADA-ADN 

pour des ressortissantes congolaises exposant des 

craintes en tant que victimes d'abus et de 

proxénétisme en RDC et à l'extérieur de la RDC. Cette 

mise en prostitution de filles et de garçons très jeunes 

passe par une exclusion familiale et l'accusation de 

sorcellerie, un passage en prostitution dans la très 

jeune adolescence, une opération de conditionnement 

dans le cadre de séances de désenvoûtement 

conduites par des églises de réveil, puis une 

exploitation sexuelle dont les victimes tentent de 

s'extraire en fuyant en Europe, mais de laquelle, fruit 

du conditionnement, elles ont du mal à s'extirper 

mentalement. La récurrence, et le nombre croissant 

de récits présentant des parcours similaires, conduit 

logiquement à pousser vers la reconnaissance d'un 

groupe social. L'OFPRA comme la CNDA n'ont, 

jusqu'alors pas franchi le pas de cette reconnaissance, 

tout en admettant l'existence d'un phénomène 

préoccupant. Dans ce domaine, l'ADA et l'ADN 

travaillent de manière concertée sur les dossiers 

portés par les deux structures dans le  but de parvenir 

à une décision prétorienne de la CNDA.  

Cette rencontre a donné l'occasion à l'ADN38 

d'informer l'ADA sur les suites du démantèlement d'un 

réseau de TEH et de proxénétisme installé à Lyon initié 

en septembre 2017 après le dépôt de plaintes. Trois 

instructions sont actuellement en cours suite à cette 

opération, dont plusieurs parties civiles sont des 

femmes originaires de Grenoble ayant engagé des 

démarches de plainte conjointement à une demande 

de protection. Ces enquêtes commanditées par le 

parquet de Lyon sont diligentées par la Police 

Judiciaire et par l'OCRTEH. 25 personnes ont été 

incarcérées dans le cadre de cette opération.  

 

Le 30/10/2018, l'équipe des recours de l'ADA a été 

invitée par l'ADN pour un partage d'informations et de 

pratiques sur le dépôt de plainte auprès de la police, 

de la gendarmerie ou du procureur. Lorsque les 

éléments présentés sont précis et pertinents, le 

services de l'ADN, de l'Appart et l'ADA présentent les 

éléments permettant à une victime de prendre la 

décision ou non de déposer une plainte, et d'accepter 

de se constituer partie civile. Notre rôle est d'informer 

les victimes sur les infractions pénales et sur leurs 

droits et sur les conséquences d'une démarche de 

plainte.  

 

 

 
 
 
 
Ces démarches doivent être envisagées avec prudence 
dans le cadre d'une demande d'asile. En effet, alors 
que les jurisprudences successives de la CNDA ont mis 
l'accent sur des éléments démontrant la distanciation 
de la victime envers les réseaux de TEH et de 
proxénétisme, la tendance observée à l'OFPRA est 
d'exiger des éléments tangibles de la distanciation 
(plainte, signalement…) et des déclarations 
démontrant une totale coopération des personnes. 
Face aux craintes d'instrumentalisation des réseaux, la 
tentation de démontrer une distanciation par une 
démarche de dénonciation et de plainte est redoutable 
car elle ouvre la voie à des abus et à une escalade dans 
l'exigence de "preuves", parfois aux dépends d'une 
réelle soustraction à l'emprise physique ou morale des 
réseaux. De fait, l'OFPRA met l'accent, dans ses 
entretiens, sur le contexte et l'authenticité d'une 
plainte, sur le consentement de la victime, sur 
l'appropriation des termes et du récit, et les ambiguïtés 
de positionnement ou dans les propos sont toujours 
préjudiciables aux demandeurs.  
Lorsqu'une plainte est déposée, le dossier doit 
comporter le PV de plainte et le récépissé de cette 
dernière. Dans le cas d'une saisine du procureur de la 
République, le récépissé de la lettre plainte sera délivré 
par le greffe si les informations contenues sont jugées 
pertinentes. Enfin, si la victime n'est pas en mesure 
d'identifier clairement l'auteur de la traite et son/sa/ses 
proxénètes, ou si les faits ont eu lieu à l'étranger, un 
signalement à l'OCRTEH peut toujours contribuer à 
une enquête en cours. Les lettres plaintes au procureur 
sont envoyées en copies à l'OCRTEH. Sur les 
instructions pénales en cours, l'OFPRA exige tous les 
documents alors que ces derniers sont couverts par le 
secret de l'instruction.  
Le dépôt d'une plainte est une démarche lourde, et ne  

https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Office-central-pour-la-repression-de-la-traite-des-etres-humains
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Sur les victimes de la TEH, l'ADA a été amené en 2018 

à entrer fréquemment en relation avec l'association 

Magdalena. Nombre de femmes victimes de 

prostitution ont en effet fait la rencontre de bénévoles 

de cette association portée par le Diocèse de 

Grenoble, dans des contacts de rue, dans des églises, 

ou sur orientation par les services spécialisés ou les 

associations. Magdalena porte depuis fin 2017 une 

entreprise d'insertion, Solenciel, dont l'objectif est 

l'aide à l'insertion par le travail de femmes ayant 

échappé à l'emprise de réseaux de prostitution, par 

une formation et un accompagnement dans le travail 

comme agents d'entretien pour des entreprises de 

l'agglomération. Les bénéficiaires signent un CDI 

d'insertion à temps partiel, perçoivent un salaire, 

obtiennent une aide pour la recherche d'un logement 

indépendant, un compte courant, et… des cours de 

cyclisme pour leur permettre de se rendre sur leurs 

lieux de travail.  

 

 

Loi du 13 avril 2016: vers une nouvelle 

forme de protection? 
 

 

La Loi n° 2016-444 adoptée le 13 avril 2016 vise à 

renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à 

accompagner les personnes prostituées. 

La mise en œuvre de ce texte est du ressort des 

autorité judiciaires et administratives, en lien avec les 

services spécialisés.  

 

L'ADA a été invité à participer à une journée de 

sensibilisation sur le système prostitutionnel animée 

par l'Amicale du Nid et L'Appart le 23/11/2018, en 

présence de Mme Isabelle Jahier-Deton, déléguée 

département aux droits des femmes et à l'égalité entre 

les femmes et les hommes. Cette rencontre cherchait, 

notamment, suite à une présentation du système et du 

phénomène prostitutionnel en Isère, à rendre compte 

de l'évolution du droit français, et de la mise en œuvre 

des dispositions prévues par la loi du 13 avril 2016. La 

loi s'appuie sur l'abrogation du délit de "racolage 

passif" institué par la loi de 2003, sur la définition du 

proxénétisme par l'article 225-5 du Code pénal qui 

qualifie également la Traite des êtres humains sur la 

base des critères fixés par le Protocole de Palerme du 

15 novembre 2000 qui définit la TEH par des actes, 

des moyens et des buts, et sur le principe de la 

pénalisation des clients dans la lignée des principes 

abolitionnistes suivis par la France. La loi du 13 avril 

2016 renforce une logique de lutte contre le 

proxénétisme et la TEH, et renforce la protection des 

victimes. Ce second pilier comporte trois volets.  

 

Le volet social offre un accès à un hébergement 

sécurisé (CHRS, logement social), assure la délivrance 

de plein droit d'une carte de séjour de 1 an, gratuite, 

en cas de dépôt de plainte et d'un témoignage dans 

une procédure pénale (modifiant en cela l'article 316-

1 du CESEDA), combinée au versement de l'Aide 

financière à l'insertion sociale et professionnelle 

(AFIS), et conduisant à la possibilité d'une CST UE-

longue durée si emploi.  

 

Le volet pénal entérine l'abrogation du délit de 

"racolage passif", et prévoit un panel de peines 

aggravées pour les violences périphériques (coups, 

menaces…).  

 

Le troisième volet de la loi se manifeste par le 

Parcours de sortie de prostitution, qui concerne toute 

personne victime de TEH ou de prostitution quelle que 

soit sa situation administrative, vise à lui donner accès 

à des alternatives professionnelles et sanitaires, par le 

truchement d'un suivi exercé par une structure agréée, 

qui porte le dossier devant une commission 

départementale. L'avis de cette commission, suivi de 

la décision du préfet, conduit à la mise en place d'un 

suivi, une aide financière à l'insertion sociale et 

professionnelle, la délivrance le cas échéant 

 
 
 
peut être considéré comme un simple élément de 
distanciation. En cas d'ouverture d'une instruction 
pénale, la juridiction ou le juge d'instruction désigné 
par le procureur peut décider de lever l'anonymat des 
plaignants. Seule la décision de se constituer partie 
civile permet d'être reconnu comme victime, d'être 
informé de l'avancée de l'instruction, et de prétendre à 
une indemnisation. Mais le plaignant peut alors être 
confronté avec les auteurs, devant le juge 
d'instruction et en présence de son avocat.  
L'article L.316-1 du CESEDA prévoit, en cas de procès 
que la victime se voit délivrer une carte de résident en 
cas de condamnation, ou un titre de séjour pour motifs 
exceptionnels et humanitaires si la procédure 
n'aboutit pas à une condamnation.  

 
Les articles L713-5 et L713-6 sur l'échange entre 
l’autorité judiciaire et l’OFPRA ou la CNDA des 
informations susceptibles de permettre la mise en 
œuvre d’une clause d’exclusion ou de retrait pour 
fraude, sont utilisées dans les cas d'incrimination pour 
proxénétisme ou traite. Dans les deux cas, l'autorité 
judiciaire communique au directeur général de 
l’OFPRA et au président de la CNDA, à leur demande 
ou de sa propre initiative, tout élément recueilli au 
cours d’une affaire civile ou d’une information 
criminelle ou correctionnelle, y compris lorsque celle-ci 
s’est terminée par un non-lieu. Cette communication 
se justifie dès lors que les éléments recueillis sont "de 
nature à faire suspecter qu’une personne qui demande 
l’asile ou qui s’est vu reconnaître le statut de réfugié, 
le bénéfice de la protection subsidiaire relève de l’une 
des clauses d’exclusion" de ces deux protections, ou 
dès lors que les éléments recueillis sont "de nature à 
faire suspecter le caractère frauduleux d’une demande 
d’asile". 
Cette disposition constitue une exception à la 
confidentialité de la demande d’asile. 
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d'autorisations provisoires de séjour de 6 mois avec 

droit au travail, et un accompagnement social. Le PSP 

peut être renouvelé tous les 6 mois pour une durée 

maximum de 2 ans. Voir: CIRCULAIRE N° DGCS/

B2/2017/18 du 31 janvier 2017 relative à la mise en 

œuvre du parcours de sortie de la prostitution et 

d’insertion sociale et professionnelle NOR : 

AFSA1703076C. 

Le département de l'Isère fait office de territoire 

modèle puisqu'une commission a été mise en place 

dès 2017 (en novembre, la Commission s'était réunie 

à trois reprises, soit un total de 18 mois de 

fonctionnement). Ce caractère pilote est à l'aune de 

l'ampleur du phénomène prostitutionnel dans le 

département, mais aussi de la présence active de 

services spécialisés insérés dans un tissu associatif 

particulièrement actif. 30 dossiers ont été présentés 

depuis la mise en place de la Commission, 13 étaient 

en cours fin 2018, et au-delà des renouvellements, de 

nouveaux dossiers seront présentés en 2019.  

 

Reste que la loi de 2016 comme le PSP ne touchent 

que la prostitution visible (de rue notamment) alors 

que 70% de la prostitution est "indoors", dans des 

clubs, sur internet, et reste difficile à combattre.  

 

L'accompagnement juridique des victimes de 

prostitution et de TEH repose aujourd'hui sur trois 

outils: le PSP, l'article 316-1 du CESEDA, et la 

demande d'asile qui depuis les 3 jurisprudences 

successives de la CNDA prend en considération la TEH 

comme étant une forme de persécution.  

La possibilité d'une régularisation en cas de dépôt de 

plainte et via le parcours de sortie de prostitution a 

probablement contribué à renforcer la réticence de 

l'OFPRA à accorder des protections aux victimes de la 

traite, malgré les jurisprudences adoptées entre 2015 

et 2017. Au cours de l'année 2018, et ce malgré la 

sensibilisation exercée via le groupe thématique 

"Traite et prostitution" à l'OFPRA (cheffe de file: Coralie 

Capdeboscq), nombre de demandes initiales et de 

réexamens ont été rejetées à l'OFPRA, et ce parfois 

après plusieurs auditions de longue durée, et dans 

certains cas alors que les personnes ont déposé des 

plaintes, notamment sur la question de "l'obligation de 

coopération". Reste à savoir si le fait que d'autres 

solutions de régularisation ont joué un rôle dans ces 

décisions, en conduisant à l'OFPRA à considérer que 

ces victimes pouvaient relever d'une autre forme de 

protection que la protection internationale. 

 

La reconnaissance d'une protection internationale 

reste néanmoins la forme de protection la plus 

favorable. Comme pour les femmes nigérianes, c'est 

par la jurisprudence que ces droits avanceront.  

 

En lien avec l'ADA, l’Amicale du Nid a porté une 

intervention volontaire en soutien du recours CNDA de 

Mme MNL. L’objectif de l’intervention volontaire était 

de permettre la création d’un groupe social "femmes 

congolaises RDC victimes de prostitution". L’ADN et 

l'ADA ont observé des points communs dans les 

parcours des femmes congolaises accompagnées: 

Décès d’un ou des parents, accusations de sorcellerie 

liées au décès, rejet de la famille, désenvoûtement en 

église de Réveil, viol assimilé au pouvoir en tant que 

sorcière ("tu es née pour être prostituée"), mise en 

prostitution très jeune suite à des violences sexuelles, 

passage par l'Angola ou Brazzaville, utilisation de faux 

documents pour le voyage, exploitation dans un autre 

pays (Angola/Maroc/Belgique/Portugal) en fonction du 

trajet, prostitution en France, achat de listes de clients 

en France, pression familiale via les enfants restés au 

pays. L’Amicale du Nid constate que les personnes 

congolaises parlent peu ou pas des violences 

sexuelles subies au pays et de la prostitution. Il a fallu 

plusieurs années avant de pouvoir avoir une lecture un 

peu plus précise du parcours de ces personnes.  

 

La juriste de l'ADN a préparé trois autres interventions 

volontaires pour l'Amicale du Nid. 
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La déclaration de  
l'Oba de Benin City 

 
Le 8 mars 2018, Ewuare II, Oba de Benin (Région du 
Nigéria correspondant à l’ancien Royaume du Bénin), a 
fait une déclaration qui a provoqué une très vive émotion 
chez toutes les personnes nigérianes impliquées dans la 
traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
sexuelle. L’Oba a en effet affirmé libérer les filles ayant 
migré du serment par lequel elles se sont engagées à 
s’acquitter du paiement d’une dette au titre de leur 
migration. Il a en outre jeté un sort sur tous ceux qui 
continueraient à se livrer à cette pratique à l’avenir. 
La déclaration du 8 mars 2018 intervient quelques mois 
après la découverte en Méditerranée le 3 novembre 2017 du 
corps de 26 ressortissantes nigérianes âgées de 14 à 18 ans. 
Le NAPTIP (agence nationale nigériane de lutte contre le 
trafic des êtres humains) avait demandé l'ouverture d’une 
enquête internationale. Cette déclaration a semble-t-il été 
également encouragée par un reportage diffusé sur CNN et 
présentant Bénin City comme une terre de prostitution et 
une région d'origine pour l'exploitation sexuelle 
Lors de la cérémonie du 8 mars, Ewuare II a rassemblé des 
chefs traditionnels importants et les Chief priests ou Native 
doctors qui se livrent à la pratique de cette forme de 
sorcellerie, qu'on appelle le "juju". Pour mémoire, c'est 
devant ces prêtres que les jeunes femmes sont conduites 
pour prêter le serment de s'acquitter d'une dette souscrite 
pour venir en Europe, tout en s'engageant à ne jamais parler 
à la police et à ne jamais évoquer le contrat souscrit. Pour 
cette cérémonie, l'Oba a sorti du palais un certain nombre 
de statues de divinités, particulièrement vénérées, dont 
certaines n'avaient pas été ainsi exposées depuis près de 
800 ans. Ce point souligne l'importance historique de ce 
geste.  
Dans le cadre de cette mise en scène porteuse de sens, 
Ewuare II a appelé les chefs religieux, politiques et les 
leaders traditionnels à se mobiliser pour stopper des 

pratiques qui entraînent la jeunesse sur la pente de 
l'autodestruction, de l'appât du gain et de l'amour 
inconditionnel de l’argent. 
Il a interdit aux natives doctors de faire prêter serment à de 
nouvelles jeunes femmes. S’il indiqua avoir pardonné à ceux 
qui l'ont fait dans le passé, il a précisé qu'en revanche ceux 
qui se livreraient à de telles cérémonies, encourront les 
représailles des ancêtres. 
Il a annulé le serment prêté par toutes les filles ou femmes 
qui se prostituent  actuellement en Europe en précisant que 
cette annulation avait un effet immédiat.  
 
Selon le chef David Edibiri, il faut considérer que la traite 
des êtres humains est une forme de guerre contre le 
Royaume du Bénin. Cette guerre déclarée par l’Oba vise 
toutes les pratiques anti sociales, ce qui inclut l’immigration 
illégale, les kidnappings, le cultism et les meurtres. Le but 
est d’assainir la société. Il a jeté une malédiction sur toutes 
celles et ceux qui contribueront à l’avenir à ces pratiques: 
Native doctors, mais aussi les parents qui encourageraient 
leurs filles à migrer… 
De ce fait, le Chef David indique que les filles peuvent 
désormais divulguer toutes les pratiques qu'elles ont subies 
afin de faciliter l'identification de ceux qui se livrent à de 
telles pratiques. Il a en outre précisé que les effets de la 
malédiction ne portaient pas uniquement sur les personnes 
Binis, mais bien sur toutes celles et ceux qui résidaient en 
terre du Royaume du Bénin.  
 
Cette déclaration a eu des conséquences immédiates tant 
au Nigeria qu'en France. Des associations (Les amis du Bus 
des femmes, l'ADN à Grenoble) ont rapporté une certaine 
euphorie de la part de Nigérianes en prostitution en France. 
Elles expliquent être désormais libres et ne plus avoir à 
rembourser leur dette. Nombreuses sont celles qui postent 
des vidéos sur Facebook pour dire leur libération. 
 
Il est néanmoins difficile de croire que celles et ceux qui ont 
un intérêt économique à cette exploitation sexuelle lâchent 

si vite ce business. Les modes de contrainte subies par les 
femmes ne reposent pas exclusivement sur le serment, mais 
également sur une organisation communautaire des 
rapports sociaux qui autorise une surveillance très étroite de 
chacun, l'isolement, la dépendance matérielle et affective, 
le recours à la violence… On peut craindre que l'annulation 
des serments ne génère une intervention accrue des groupes 
cultists, groupes mafieux organisés qui font preuve d'une 
grande violence et qui sont souvent liés aux Madams – 
proxénètes femmes. Ils pourraient recourir à une violence 
pour remplacer la disparition de la contrainte liée au 
serment. 
La première confraternité étudiante a été fondée en 1952 
par des étudiants de l’université d'Ibadan. Il s'agissait 
initialement de la Pyrates Confraternity dont Wole Soyinka, 
prix Nobel de littérature en 1986, était membre. Les 
membres de ces confraternités, qui étaient souvent des 
étudiants exemplaires, étaient très impliqués dans la lutte 
nationaliste. Leurs objectifs et méthodes ont rapidement 
dévié des buts initiaux. A compter des années 70, ces 
groupes ont évolué vers des actions violentes. Peu à peu les 
groupes se sont multipliés, conduisant à de nombreuses 
rivalités et règlements de comptes. Aujourd’hui les groupes 
Eiye (encore appelé Supreme Eiye Confraternity ou National 
Association of Air Lords) et Aye (encore appelé Neo black 
movement, ou Black Axe) se sont notamment investis dans 
l'exploitation sexuelle des femmes nigérianes en Europe. 
L'OFPRA a publié un rapport d'enquête sur les Sociétés 
secrètes traditionnelles et confraternités étudiantes au 
Nigéria en 2015.  
La loi nigériane de 2004 dite "Secret cult and similar 
activities Prohibition Act" interdit une centaine de 
confraternités étudiantes nommément citées. 
 
Texte tiré de l'analyse de Bénédicte Lavaud-Legendre. 
Retour sur la déclaration de l’Oba du Bénin du 8 mars 2018. 
2018. <halshs-01740471>  https://hal.archives-ouvertes.fr/
halshs-01740471 

https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benin-invokes-charms-last-exposedsunlight-800-years-ago-human-traffickers/
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benin-invokes-charms-last-exposedsunlight-800-years-ago-human-traffickers/
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benins-curses-human-traffickersll-checkexcesses-perpetrators-edo-diaspora/
https://www.vanguardngr.com/2018/03/oba-benins-curses-human-traffickersll-checkexcesses-perpetrators-edo-diaspora/
https://www.refworld.org/docid/56d93fa84.html
https://www.refworld.org/docid/56d93fa84.html
https://hal.archives-ouvertes.fr/halshs-01740471
https://hal.archives-ouvertes.fr/halshs-01740471
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L'orientation sexuelle comme motif 

de persécution: des formations avec 

le centre LGBTI de Grenoble 
 

 

Les liens entre l'ADA et les associations membres du 

Centre LGBTI de Grenoble (le Cigale) sont eux aussi 

anciens et se sont approfondis. Comme pour la TEH et 

la prostitution, l'orientation sexuelle est reconnue 

comme un motif de persécution lié au genre 

conduisant à la reconnaissance du statut de réfugié 

comme appartenance à un groupe social. Au cours de 

l'année 2018, et suivant une tendance profonde 

depuis plusieurs années, ce motif apparaît comme 

étant de plus en plus fréquemment mentionné dans 

les demandes de protection, et comme l'un des 

principaux motifs de reconnaissance d'une protection 

au titre de l'asile.  

 

La présence au sein de l'équipe de l'ADA de plusieurs 

membres de la Commission Asile du centre LGBTI a 

permis de resserrer ces liens et d'améliorer la 

communication entre les bénévoles de l'ADA et les 

bénévoles des associations du centre LGBTI – 

principalement Les Voies d'Elle et A Jeu Egal. De leur 

côté, le Centre, la Commission Asile et les bénévoles 

des associations se sont organisés pour répondre à 

des sollicitations de plus en plus fréquentes de 

demandeurs d'asile venus spontanément chercher un 

soutien ou un espace de parole, ou orientés par l'ADA 

vers les permanences du centre.  

 

Le partenariat avec le centre LGBTI est important pour 

l'ADA. Il permet de sensibiliser les bénévoles aux 

questions d'orientation sexuelle et d'améliorer la prise 

en compte de cette dernière dans la demande d'asile. 

Pour l'ADA, orienter les demandeurs d'asile vers le 

centre et ses associations offre l'opportunité à ces 

personnes de savoir mieux exprimer les motifs de leur 

demande en s'intégrant dans une communauté qui 

leur permettra aussi d'apprendre à vivre pleinement 

leur vie sentimentale et affective.  

 

Enfin, de manière pratique, l'accompagnement 

proposé par le Centre LGBTI et les associations se 

manifeste par des attestations de présence, de suivi et 

d'activité, ainsi que par un accompagnement dans 

l'oralisation de l'orientation sexuelle, de la prise de 

conscience, de la vie affective au pays, des violences 

endurées et des craintes attendues qui permettent aux 

demandeurs d'asile de mieux exprimer leur demande 

de protection devant l'OFPRA et la CNDA.  

 

Si l'ADA a toujours invité les membres du CIGALE à 

assister aux formations sur l'Asile, c'était au centre 

LGBTI de retourner la politesse en invitant l'ADA à 

assister à une formation donnée par un représentant 

de l'ARDHIS le 23/06/1018, et à un échange sur les 

pratiques.  

 

La loi de 2015, en application de la directive 

"Qualification" (directive 2011/95/UE du Parlement et 

du Conseil du 13  décembre 2011 concernant les 

normes relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 

statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 

pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection) insiste que les "aspects 

liés au genre et à l’orientation sexuelle sont dûment 

pris en considération" (art. L.711-2) lorsqu'il s'agit de 

déterminer les motifs de persécution.  

 

Dans la motivation des demandes, tout ce qui se 

passe au pays est justifiable. En cas de doute, l'OFPRA 

prend en considération la vie des personnes en 

France: rejoindre une association, fréquenter des lieux, 

assumer sa sexualité etc…). L'OFPRA a mis au point 

une grille d'entretien qui elle-même pose problème, car 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Avec la loi du 10 septembre 2018, l'OFPRA aurait 
dû retirer les pays criminalisant l'homosexualité de 
la liste de pays d'origine sûrs – ce qui, en mars 2019, 
n'était toujours pas d'actualité, le site de l'OFPRA 
mettant toujours en ligne la liste établie le 9/10/2015,  
Cette liste est sensée être actualisée régulièrement 
par le CA de l'OFPRA qui, aux termes de l'article L.722
-1 du CESEDA (modifié par l'art.6 de la loi du 10 
septembre 2018), "examine régulièrement la situation 
dans les pays considérés comme des pays d'origine 
sûrs […] veille à l'actualité et à la pertinence des 
inscriptions […] radie de la liste les pays ne 
remplissant plus les critères mentionnés au 4ème 
alinéa (Un pays est considéré comme un pays 
d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, 
de l'application du droit dans le cadre d'un régime 
démocratique et des circonstances politiques 
générales, il peut être démontré que, d'une manière 
générale et uniformément pour les hommes comme 
pour les femmes, quelle que soit leur orientation 
sexuelle, il n'y est jamais recouru à la persécution, ni à 
la torture, ni à des peines ou traitements inhumains 
ou dégradants et qu'il n'y a pas de menace en raison 
d'une violence qui peut s'étendre à des personnes sans 
considération de leur situation personnelle dans des 
situations de conflit armé international ou interne) et 
peut, en cas d'évolution rapide et incertaine de la 
situation dans un pays, en suspendre l'inscription." 
 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:fr:PDF
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/textes-documents/liste-des-pays-d-origine-surs
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il est important de "remplir les cases" de la grille, et facile de tomber entre 

deux grilles d'entretien. La grille fait appel à des notions très subjectives et 

complexes à exprimer, telles que l'émotion, le sentiment, le ressenti. Dans la 

préparation aux auditions, le récit de vie vise à préparer des lignes de vie 

permettant de mettre en cohérence les différentes étapes présentées lors de 

l'audition.  

 

Centre LGBTI - Commission Asile  

8 rue Sergent Bobillot 

1er jeudi de chaque mois, 18h30  

Permanences: 06 05 74 10 45 

 

 
 
 
 
L'ARDHIS (Association pour la Reconnaissance des Droits des persnnes 
Homosexuelles et transsexuelles à l'Immigration et au Séjour) a été fondée au 
moment des débats sur le PACS en 1998, en soutien aux couples binationaux. En lien 
avec Amnesty International, l'association a commencé à intervenir sur l'asile en 
2002, et à partir de 2007 a suivi un nombre croissant de personnes. Un "Pole asile" a 
été constitué en 2009, devenant la principale activité de l'association. L'association 
est exclusivement portée par une quarantaine de bénévoles. Elle a accueilli plus de 
1000 personnes en 2017 – et un nombre largement supérieur en 2018, au rythme de 
40 nouvelles personnes par mois. En 2017, l'ARDHIS accompagnait 109 femmes et 
671 hommes. 76% des personnes reçues sont originaires d'Afrique subsaharienne, et 
9% d'Asie. L'âge moyen des personnes reçues est de 30 ans environ. 40% des 
personnes suivies sont installées en Île de France. L'ARDHIS travaille en collaboration 
avec les centres LGBTI de Nantes et d'Angers. 
 
L'association offre un accompagnement individuel: chaque bénévole décide du 
nombre de personnes suivies. L'accompagnement au long de la procédure met 
l'accent sur la préparation aux auditions à l'OFPRA, et la priorité sur le début de la 
procédure. L'ARDHIS prête attention à la qualité des entretiens, aide à la rédaction 
de récits complémentaires en cas de tortures ou traitements qui entraîneraient des 
blocages lors d'une audition, et accompagne au dépôt de recours gracieux lorsque les 
entretiens se sont avérés trop succincts ou superficiels. Devant la CNDA, l'ARDHIS 
offre surtout une préparation collective et un lien avec les avocats. Dans l'exposé des 
craintes, l'ARDHIS prépare à présenter clairement les auteurs d'éventuelles 
persécutions, dans les différents cercles – de la famille proche aux autorités 
nationales – et à présenter avec le maximum de détails sa prise de conscience, ses 
partenaires, le contexte de la ou des rencontres, et les éléments déclencheurs des 
persécutions, avant de décrire les circonstances de la fuite. Cet accompagnement vise 
à conduire le requérant à prendre conscience du niveau d'exigence de l'OFPRA.  
L'ARDHIS propose aussi des activités visant à favoriser la socialisation et le partage 
d'informations.  
 
Enfin, l'ARDHIS collabore à la formation des Officiers de protection de l'OFPRA, et a 
participé à la mise au point d'une grille d'entretien avec le groupe de travail de 
l'OFPRA sur l'orientation sexuelle. L'ARDHIS fait partie des associations agréées pour 
l'envoi de tiers aux auditions.  
En 2017, 187 personnes suivies ont obtenu une protection dont 129 suite à l'entretien 
à l'OFPRA. 
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Cela fait plus de 3 ans que l'ADA intervient de manière 

plus active dans l'hébergement des demandeurs 

d'asile, grâce à l'engagement des habitants de 

Grenoble, de villes et villages de l'Isère, organisés en 

collectifs et associations. Ces hébergements citoyens 

représentent une formidable innovation sociale et une 

expérimentation dans laquelle s'observent des 

relations sociales et politiques qui contredisent 

profondément, et durablement, la noirceur du paysage 

politique vis-à-vis de l'accueil des étrangers en France. 

Ces hébergements bénévoles assurent ainsi une 

mission de service public normalement dévolue à 

l'État, sans aucune participation matérielle des 

pouvoirs publics, à l'exception de certaines mairies qui 

se sont engagés derrière eux.  

 

Dans l'agglomération de Grenoble, le 

principal collectif est porté par le réseau 

Welcome, une initiative de l'association JRS France. 

Le Jesuit Refugee Service (JRS) a des antennes dans 

plusieurs États membres de l'Union Européenne, et 

pourrait conduire à constituer un réseau européen de 

réflexion et d'entraide sur l'asile, et donner à l'asile 

une dimension européenne dont l'une des qualités 

serait de mieux contrecarrer des politiques de 

répression ou d'exclusion, et d'exercer une pression 

pour une approche européenne et ouverte de l'accueil 

des réfugiés. 

A Grenoble, le partenariat très ancien qui lie l'ADA avec 

le Secours Catholique sur le plan de la gouvernance (le 

Secours catholique est membre de droit du CA de 

l'ADA), du fonctionnement (le Secours catholique 

finance une partie des activités de l'ADA, notamment 

l'aide à la traduction) et de l'engagement associatif 

auprès des demandeurs d'asile (accueil de jour, 

accompagnement des mineurs isolés étrangers) a 

conduit à un partenariat privilégié entre l'ADA et 

Welcome. L'orientation de demandeurs d'asile vers ce 

réseau de familles par l'équipe bénévole de l'ADA se 

fait via le Secours Catholique de Grenoble.  

 

Le travail de réseau conduit par l'ADA avec les 

"collectifs citoyens" des environs de Grenoble en est à 

sa 4ème année, et a démontré qu'il était un dispositif 

durable, innovant, et d'une grande richesse.  

 

Depuis l’automne 2015, des habitants de 

villes et villages autour de Grenoble se 

sont constitués en collectifs et ont 

souhaité participer à l’accueil des 

demandeurs d'asile en attente de place 

dans le Dispositif National d’Accueil (DNA). 
Ces collectifs d'hébergement sont l'expression d'une 

solidarité et d'un engagement citoyen qui va largement 

au-delà des limites du mouvement associatif. Il ne 

s'agit pas d'une exception iséroise mais c'est autour de 

Grenoble que l'expérience d'une coordination 

fonctionnelle entre des collectifs indépendants et une 

association a été la plus aboutie. 

Lorsque les propositions d'accueil de réfugiés ont été 

présentées à l'ADA, l'association a proposé l'accueil de 

demandeurs d'asile majeurs isolés chez l'habitant, 

organisé sur le principe de rotations ("hébergement 

glissant") et sous la coordination d'une personne 

référente, comme étant un mode d'accueil simple à 

mettre en place et efficace. Ce principe de 

fonctionnement est  issu de l'expérience conduite par 

le réseau Esaïe (Diaconat protestant) depuis 2010, et 

l'antenne iséroise de Welcome, porté par le Jesuit 

Refugee Service depuis 2015. 

Le mécanisme fonctionne parce qu'il est temporaire: 

en principe, tout demandeur d'asile accueilli sera, à 

plus ou moins brève échéance, pris en charge dans le 

DNA géré par l'État. Le but des collectifs citoyens n'est 

pas de se substituer au dispositif national, mais bien 

de pallier à ses défauts en proposant une mise à l'abri. 

 

L'ADA poursuit deux objectifs : soutenir ces initiatives 

en renforçant le lien entre l'association et les collectifs 

Les collectifs 

d'hébergement et 

le Secours 

Catholique  
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et en répondant aux propositions de nouveaux 

collectifs, et conduire ces collectifs à se connaître, 

échanger et croiser leurs expériences et se former sur 

les procédures de demande d’asile. Il s'agit aussi de 

contribuer à tisser un maillage dans le département 

visant à promouvoir l'accueil des réfugiés au sens 

large dans la société civile et auprès des pouvoirs 

publics. 

Les collectifs, qui aujourd'hui sont pour certains 

devenus des associations, sont aussi des vecteurs 

d'information dans leurs localités.  

En 2018, les associations et collectifs collaborant avec 

l’ADA ont été : 

Accueillir en Chartreuse (Saint-Laurent du Pont)  

CART (Collectif d’Accueil des Réfugiés dans le Trièves) 

CARM (Collectif d’Accueil des Réfugiés en Matheysine) 

Collectif des Adrets 

Collectif de Saint-Antoine-l’Abbaye 

Herbeys Accueil Solidaire 

Les Vertaccueillants (Vercors) 

Solidarives (Rives) 

Un Toit au Balcon (Revel) 

Un Toit sur le Plateau (plateau des Petites Roches). 

 

Deux nouveaux collectifs ont été créés cette année : 

Pour un Temps (Tullins) 

Toit et Noix (Vinay). 

 

Que ce soit en termes d'accueil et d'hébergement, ou 

en termes de plaidoyer, le lien qui noue les collectifs et 

l'ADA sont particulièrement importants pour l'ADA, ne 

serait-ce que parce que les collectifs représentent le 

volet sociétal de la défense du Droit d'Asile qui est au 

cœur des statuts de l'ADA.  

 

L'ADA a poursuivi son travail de mise en relation entre 

des demandeurs d'Asile et les collectifs. Le 

fonctionnement est maintenant bien rodé depuis fin 

2015. L'ADA a mis en 2018 l'accent sur la formation 

au sein des collectifs, effort qui demande à se 

poursuivre en 2019. Les échanges avec les collectifs 

ont notamment porté sur les questions relatives aux 

DA en procédure Dublin et à ceux qui sont déboutés. 

Par exemple: faut-il des limites à l’accueil et si oui 

lesquelles? Que peut-on proposer aux DA dans ces 

situations difficiles? Comment gérer les diverses 

opinions contradictoires entre membres des collectifs? 

Grâce à leur expertise dans le domaine de la demande 

d’asile, les bénévoles et les permanents de l'ADA ont 

été invités à animer des séances d'échange et de 

formation au sein des collectifs, faisant usage des 

outils d'information et de suivi à disposition. Cette 

action a bénéficié d'un financement de la Fondation 

de France et de la Fondation Abbé Pierre—un intérêt 

pour notre travail auprès de la population 

particulièrement fragile que sont les demandeurs 

d’asile auquel les membres de l’association ont été 

sensibles, dans un contexte politique et social qui leur 

est peu favorable. 

La formation a pour objectif de familiariser les 

collectifs en contact avec les demandeurs d'asile avec 

la procédure, les droits et les contraintes dans 

lesquels s'inscrivent les personnes hébergées dans le 

contexte des nouvelles procédures. En retour, ces 

partenariats assurent un ancrage sur notre territoire 

isérois, créant du lien social en direction des 

demandeurs d’asile, personnes vulnérables, pour un 

meilleur "vivre ensemble". 

 

Les échanges ont eu lieu tout au long de l'année, que 

ce soit sur place auprès des collectifs, ou à Grenoble à 

l'invitation de l'ADA. Participation à 2 types de 

réunions : 

Réunions au sein des collectifs d’hébergement 

collaborant avec l’ADA 

Réunions organisées par d’autres associations où 

l’ADA  a été invité en tant qu’expert extérieur. 

 

Un toit sur un plateau: une réunion du collectif a eu 

lieu le 18/01/2018 à Saint Pancrasse, à laquelle ont 

participé 2 bénévoles et un salarié de l'ADA. Une autre 

réunion d’information s'est tenue à St Hilaire du 

 

 

 

Bilan de l’accueil en 

2016 : 
 

132 fiches d’hébergement 

ont été enregistrées (une 

fiche = une personne seule 

ou une famille). 

 

59 personnes ont été 

accueillies: 

32 hommes correspondant 

à 5649 nuitées 

4 femmes correspondant à 

396 nuitées ; 

7 familles (23 personnes)

correspondant à 5749 

nuitées. 

 

Soit 11794 nuitées au 

total. 

 

L'équipe est constituée de 

Patrick Bernard 

Dominique Pascal  

Danielle Joumard 

Odile Valiron 
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Touvet le 29/03/2018 avec une dizaine de 

participants, un salarié et une bénévole de l'ADA.  

L'Association Solidarives à Rives: l'ADA était présent à 

l'Assemblée Générale le 25/01/2018 (20 participants, 

1 bénévole ADA). En mai, l'ADA a participé à 

l'animation de plusieurs réunions de dialogue-

conciliation entre hébergeurs et hébergés (6 

personnes présentes, 1 bénévole de l'ADA). Le 

21/09/2018 et 5/10/2018, des réunions de 

régulation ont eu lieu avec les demandeurs d'asile, des 

bénévoles du collectif et une bénévole de l'ADA. Les 

demandeurs d’asile sont actuellement hébergés dans 

un appartement loué par la Mairie. 27/11/2018 : 

réunion bilan 2018 avec 10 participants et 1 bénévole 

ADA. 

Oisans Solidaire à Bourg d’Oisans: un permanent de 

l'ADA animait l'Assemblée Générale de ce collectif le 

27/02/2018, avec 27 participants.  

Les Vertaccueillants: une bénévole de l'ADA était 

invitée au Conseil d'Administration de l'association le 

16/03/2018 à Lans en Vercors. 

Le Collectif pour l’accueil des réfugiés en Matheysine 

(CARM): un permanent de l'ADA et une bénévole ont 

assisté à l'une des réunions bi-hebdomadaires le 

28/03/2018 à La Mure (25 participants), et à une 

rencontre le 7/09/2018 à l'occasion de la 

reconnaissance du statut d'un demandeur d'asile.  

Le Collectif Pour un temps à Tullins: la référente 

bénévole de l'ADA pour ce collectif a participé à un 

Ciné-débat organisé par le collectif le 01/06/2018 (50 

participants), et à une réunion d'évaluation (après 3 

mois d'accueil) organisée par le collectif le 

03/07/2018. La référente était présente à l'occasion 

du repas de rentrée avec tout le collectif le 

31/08/2018 à Tullins (25 participants). Le 24/10/18, 

par téléphone, un point au terme de 6 mois 

d’hébergement.  

Le Collectif d'Accueil des Réfugiés dans le Triève 

(CART) tient des réunions mensuelles à Monestier de 

Clermont. La bénévole référente de l'ADA, également 

membre du collectif, y participe régulièrement et 

échange conseils et informations sur le suivi de la 

procédure, Dublin notamment.  

Le Collectif Accueillir ensemble en Chartreuse: 

réunions d'information le 23/04/2018 et le 

19/07/2018 à Saint Laurent du Pont.  

Le Collectif Herbeys-solidaire: en janvier, participation 

du bénévole référent à l’assemblée générale avec 

réponses aux questions (15 participants) et en avril, 

accueil d’un nouveau demandeur d’asile avec toute 

l’équipe (10 personnes et 1 bénévole ADA), occasion 

de redéfinir les grandes lignes des différentes 

procédures et les règles de l’hébergement. Le 

5/09/2018, accompagnement d’une DA chez une 

personne du collectif.  

Le Collectif de St Antoine l'Abbaye: réunion 

d'information le 28/09/2018 animée par le bénévole 

référent sur les différentes procédures et étapes 

(OFPRA, CNDA). Le collectif a fixé ses critères de choix 

par le collectif, par exemple, aimant la nature, le travail 

en extérieur et acceptant l’éloignement de Grenoble 

(20 participants).  

Le Collectif Toit et Noix à Vinay : 3 bénévoles de l'ADA 

font partie de ce collectif et assistent à la plupart des 

réunions souvent présents aux réunions : le 

12/01/2018 (12 présents dont 3 de l'ADA), le 

19/02/2018 (8 présents dont 1 de l'ADA), le 

04/04/2018 (début de l'accueil de 2 demandeurs 

d'asile dans un appart à Vinay) le 08/04/2018 (8 

présents dont 3 de l'ADA), le 18/05/2018 (6 présents 

dont 2 de l'ADA), le 29/06/2018 (8 présents dont 1 de 

l'ADA), le 18/09/2018 (6 présents dont 2 de l'ADA), le 

05/10/2018 (10 présents dont 4 de l’ADA). 

 

L'ADA était invité à plusieurs manifestations et 

interventions publiques visant à sensibiliser le public à 

l'hébergement et l'accueil de réfugiés.  

 

Le collectif citoyen Ca pousse à Tullins a organisé un 

ciné-débat le 01/06/2018, en collaboration avec le 

cinéma Paradiso et le collectif d’hébergement Pour un 

Temps (50 participants, 1 bénévole ADA). 

 
 
 
18/01/2018 - Rencontre entre le collectif Un Toit 
Sur Un Plateau, Welcome et l'ADA à Saint 
Pancrasse. Comme beaucoup de collectifs à ce 
moment, parmi lesquels nombre de personnes 
accueillies étaient en procédure Dublin, les membres 
du collectif du plateau de St Hilaire du Touvet-St 
Pancrasse s'interrogeaient sur la durée possible de 
l'hébergement, surtout au vu de l'allongement des 
durées de transfert des personnes en Dublin et de la 
perte des conditions matérielles d'accueil suite à une 
déclaration de fuite. Pour protéger les familles 
accueillantes comme le DA accueilli, l'ADA et 
Welcome suggèrent de proposer un cadre rigide mais 
clair, avec une définition contractuelle de la durée 
d'hébergement (par ex. 3 mois renouvelable) et un 
accompagnement vers un autre hébergement lorsque 
cette durée est atteinte.  
Les hébergements d'urgence associatifs (orientation 
115) proposent des durées d'hébergement de 3 jours à 
1 semaine maximum.  

 
 
Les dispositions issues du décret du 31/05/2018 sur 
l'Allocation pour demandeur d'asile affectent la 
place de l'hébergement citoyen. Ce décret considère 
que tout hébergement d'une durée supérieure à un 
mois est considéré comme stable, et occasionne le 
retrait du montant additionnel de l'allocation pour 
demandeur d'asile, y compris l'hébergement chez 
l'habitant et l'hébergement d'urgence.  
Ces mesures ont pour effet que des personnes 
hébergées par des familles à titre gratuit, et sans 
aucun financement de la part des pouvoirs publics, 
perdent l'équivalent d'un tiers du montant total de 
l'allocation si cet hébergement vient à être connu de 
l'OFII.  
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Le permanent de l'ADA a été invité par le collectif 

Accueillir Ensemble en Chartreuse à un ciné-débat à 

l'occasion de la Fête de l'Hospitalité le 1/06/2018 à 

Saint Laurent du Pont.  

 

Une Journée d’échanges "Regards croisés entre frères 

d’humanité : quelle(s) vie(s) après la migration ?" a été 

organisée par plusieurs collectifs d’accueil de migrants  

le 07/07/2018 à Vassieux en Vercors  (35 

participants, 2 bénévoles ADA). 

 

Notre Dame de L’Osier le 10/10/2018 : Réunion 

d’information conviée par la mairie en amont de la 

création d’un chantier d’insertion permettant la 

réalisation de logements pour personnes en situation 

de précarité, dont 60% de réfugiés, puis de 

maraîchage et pain bio (120 personnes). Étaient 

présents les membres du Conseil municipal, la sous-

préfète, 1 salarié et 1 bénévole de l’ADA, le collectif 

Toit et Noix,  les représentants d’autres associations : 

Réseau Cocagne, Emmaüs, le Caméléon.  

 

Participation à la journée départementale du réseau 

JRS-Welcome, le 14/10/2018 : présentation de l’ADA, 

présentation de plusieurs groupes isérois et échanges 

(2 bénévoles ADA et 120 participants dont 28 

demandeurs d’asile)  

 

Le 7/11/2018, l'ADA était invité par le CARM à une 

réunion publique et un débat, aux cotés de l'APARDAP 

et de La Cimade, à Thors, en présence de 200 

habitants du plateau matheysins et de nombreux élus 

locaux. 

 

 

 

 

 

 

Le suivi  

par l'équipe de l'ADA 
 

 

L'équipe "Hébergement" de l'ADA assure un suivi et un 

lien permanent avec les collectifs. Chaque membre de 

cette équipe est référent de plusieurs collectifs avec 

lequel il se tient en contact. Comme dans le cas du 

collectif Solidarives, ce bénévole référent peut être 

appelé à intervenir comme médiateur en cas de 

besoin.  

 

Les bénévoles de l'équipe reçoivent les demandeurs 

d'asile en entretien lors des permanences du vendredi, 

afin de leur présenter les conditions de cet 

hébergement citoyen, vérifier l'ouverture des droits aux 

conditions matérielles d'accueil et évaluer la 

pertinence d'une orientation, et maintenir une liste 

d'attente, mise à jour à chaque permanence et en 

fonction des orientations. Les collectifs informent de la 

disponibilité de place via leur bénévole référent, et ce 

dernier assure la liaison avec le demandeur d'asile 

accueilli.  

 

L'équipe tient à jour un fichier recensant les DA en 

attente d’hébergement reçus à l'ADA ainsi qu'un ficher 

recensant les accueils dans les collectifs, et chaque 

permanence ou orientation fait l'objet d'une mise à 

jour du "journal de bord" maintenu par l'équipe. L'ADA 

remet une fiche d’information au demandeur d'asile 

lors de son accueil dans un collectif. L'équipe tient à 

disposition des collectifs des outils tels qu'un modèle 

de charte de fonctionnement régulant les relations 

entre le demandeur d'asile et la famille d’accueil.  

 

Le rôle de l'ADA, à travers cette équipe, est de 

renforcer les liens entre ces collectifs, pour en faire un 

véritable réseau d'échange et d'accueil. 
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L'ADA a invité les Collectifs le 20/03/2018 

à une réunion pour un partage 

d’expériences et des échanges sur les 

pratiques des différents groupes (40 

participants, 5 bénévoles ADA). Cette 

réunion s'est tenue à la Maison des 

associations et a permis de partager le 

constat du travail accompli: avec 45 

personnes hébergées au moment de la 

réunion, les collectifs offrent la capacité 

d'accueil d'un CADA de petite taille. Les 

échanges ont porté sur l'organisation des 

transports et la possibilité d'obtenir 

l'adoption d'une tarification "solidaire" de 

la part de Transisère. Les collectifs ont pu 

échanger sur les solutions d'hébergement 

(location d'appartements et 

problématiques liées au financement, au 

bail, à l'ALT…). Les relations avec les 

mairies sont avancées par la plupart des 

collectifs avec des expériences diverses – 

le plus souvent, les communes hésitent à 

s'engager auprès des collectifs. Sur les 

modalités de suivi, le CART et le CARM ont 

présenté le système de référents qu'ils ont 

adopté (chaque personne hébergée est 

suivie par un référent qui n'héberge pas, 

mais intervient comme médiateur ou 

intermédiaire.  

 

Plusieurs collectifs ont adopté des chartes 

signées avec les personnes accueillies et 

contractualisant les termes de cet accueil. 

Ces règles débouchent sur le débat 

portant sur la durée de l'hébergement: faut

-il introduire un terme à l'hébergement? La 

pression ainsi exercée peut-elle introduire 

une dynamique qui transcende l'attente?  

Les collectifs s'interrogent souvent sur les 

effets de l'éloignement par rapport à 

Grenoble et des problèmes de transport: 

résultent-il en de l'isolement? Ou plutôt de 

l'autonomie et du confort? Quels liens se 

tissent entre hébergés et hébergeants? 

Enfin, face à l'évolution de cette 

procédure, les collectifs s'interrogent sur 

les conditions d'accueil de personnes en 

procédure Dublin. 

 

 

 

Les bénévoles et les représentants de 

collectifs se sont rencontrés avec l'équipe 

du cinéma d’Art et d’Essai Le Méliès à 

Grenoble et la Ligue de l'Enseignement 

pour l’organisation de la Journée de 

l’Hospitalité qui aura lieu le 1er mars 2019 

(projections de films, animation et buffet). 

 

 

 

 

 
 
L'ADA entretient des liens étroits avec l'équipe du projet TERO LOKO 
depuis le début du projet en 2016. TERO LOKO est un projet porté par des 
professionnels de l'insertion, en lien avec Emmaüs, dont l'objectif vise à créer 
un dispositif d'hébergement et d'insertion professionnel ouvert aux 
bénéficiaires d'une protection internationale.  
Notre Dame de L'Osier s'est tenue une réunion publique le 10/10/2018 et 
rassemblant 120 personnes, les membres du Conseil municipal, la sous-
préfète, 1 salarié et 1 bénévole de l’ADA, le collectif Toit et Noix, et les 
représentants d’autres associations : Réseau Cocagne, Emmaüs, le 
Caméléon. Cette réunion d'information a été organisée à l’invitation de la 
Mairie en amont de la création d'un chantier d'insertion de Tero Loko 
permettant la réalisation de logements pour personnes en situation de 
précarité, dont 60% de réfugiés, puis de maraîchage et pain bio.  
 
L'ADA était invité à l'Assemblée générale de l'association le 20/04/2018, ainsi 
qu'à une réunion publique dans le cadre du projet à Notre Dame de L'Osier le 
10/10/2018.  
Cette commune a été choisie pour l'implantation du projet qui prévoit un 
atelier d'insertion dans le maraîchage et la boulangerie, un hébergement des 
personnes accueillies (une douzaine de ménages dont la moitié des BPI), et 
une épicerie. La réunion publique du 10/10, en présence du maire et du conseil 
municipal, et de Mme Chloé Lombard secrétaire général adjointe de la 
préfecture de Grenoble, chargée de l'insertion des réfugiés, s'est déroulée 
dans un contexte tendu, fait de manifestations et courriers de protestation de 
plusieurs habitants auprès de la mairie. La population apparaissait clivée 
entre les personnes apportant un soutien au projet et l'ouverture d'une 
boulangerie et d'une épicerie dans le local, et l'autre partie protestant contre 
la venue d'étrangers dans la commune et contre le sentiment d'être mis 
devant le "fait accompli". La position des élus, derrière leur maire, est restée 
inflexible dans le soutien au projet, dans la ligne des délibérations du conseil 
municipal/ 
 
Le projet va pouvoir ouvrir ses portes début 2019, dans le local de l'ancien 
foyer municipal au centre du village qui ne compte aucun commerce en 
dehors d'un restaurant. Le bâtiment fera l'objet d'une rénovation complète 
par Pluralis, et sur les terres confiées par un maraîcher du village, salarié par 
l'association comme formateur. Le conflit exprimé lors de la réunion du 10 
s'est inscrit dans le contexte européen de montée des protestations et des 
mouvements d'extrême droite contre l'installation de migrants qui a marqué 
la fin de l'année 2018, et qui représente le contrecoup du mouvement 
populaire qui avait accueilli les "migrants" en 2015.  
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Le partenariat avec l'équipe du service Relations avec le 

Monde association est une relation de fonctionnement 

fondamentale à l'activité de l'association – et ce d'autant 

plus que les ressources humaines et matérielles de l'ADA 

sont étirées au maximum.  

 

L'ADA conduit son activité quotidienne avec les 

responsables et les agents de la Maison des 

Associations, avec lesquels une relation très proche s'est 

construite sur la gestion des salles, l'organisation des 

cours de français, l'accueil et l'orientation des personnes 

étrangères et des demandeurs d'asile, et l'information 

des responsables et des agents du service. 

  

L'ADA se trouvant particulièrement à l'étroit dans ses 

deux bureaux, il est quotidiennement fait appel à d'autres 

bureaux et salles de la Maison des Association. Avec 

l'adoption d'un agenda en ligne pour les bénévoles, 

l'association planifie la réservation de salles en fonction 

des besoins sur une semaine à l'avance. Chaque demi-

journée, c'est jusqu'à 4 bureaux supplémentaires que 

l'ADA doit réserver.  

Outre ces réservations ad-hoc, l'ADA fait appel à des 

réservations "récurrentes" pour les cours de français. 3 

demi-journées par semaine – le lundi matin, le mercredi 

matin et le jeudi matin – l'ADA occupe 2 salles de 

réunion.  

Cette utilisation des locaux, qui fait de l'ADA une des 

association les plus "consommatrices" de la Maison des 

Associations, est parallèle à l'exigence croissante de 

salles par d'autres associations – et notamment par 

l'organisation de cours de français par la Cimade, 

l'APARDAP et le CRSA.  

L'organisation des cours de français a donné lieu à 

plusieurs réunions visant à coordonner les actions entre 

associations. L'impulsion a été donnée à l'initiative du 

service RMA le 8/10/2018, en présence de M. 

Emmanuel Carroz, adjoint chargé de la vie associative. 

Cette réunion a permis de mettre en évidence les besoins 

de locaux des différentes associations. Après cette 

première réunion de cadrage, une rencontre entre les 

animateurs bénévoles des cours de l'ADA et des 

formateurs en français de La Cimade le 18/10/2018 a 

permis d'échanger sur les pratiques et la possibilité d'une 

mutualisation des moyens. L'ADA pousse de son côté à 

une offre commune et unique pour la MDA, afin de faire 

en sorte que locaux, groupes de niveau et 

éventuellement méthodes et outils soient harmonisés. Ce 

chantier, débuté fin 2018, se poursuivra au cours de 

l'année 2019.  

 

L'ADA participe au Comité de Projet de la MDA, et a 

assisté régulièrement aux réunions du comité de projet, 

le 29/05/2018 et le 19/10/2018. 

 

L'équipement que représente la MDA est une richesse 

incomparable, pour des raisons matérielles (les salles 

sont mises gratuitement à dispositions, de même que les 

fluides, l'entretien et l'hygiène), le service d'accueil de la 

MDA est formé pour l'écoute et l'orientation des 

demandeurs d'asile vers l'ADA en cas de besoin, et un 

dialogue est entretenu au quotidien entre le service RMA 

(Relations avec le monde associatif) et l'ADA. En outre, la 

MDA a pour qualité de rassembler sous son toit plusieurs 

associations intervenant auprès des étrangers et 

demandeurs d'asile, avec lesquels l'ADA se coordonne et 

collabore quotidiennement: la Cimade, l'APARDAP, le 

Comité de soutien aux réfugiés algériens (CSRA), le 

Centre d'information Inter-peuple, ainsi que d'autres 

associations intervenant plus ponctuellement dans la 

maison. La MDA est centrale, à distance raisonnable de 

la préfecture, des bureaux de la PADA rue de Stalingrad 

et de l'OFII rue des Alliés, des locaux du Secours 

catholique, de la Croix Rouge et du Secours populaire, 

ainsi que des gares SNCF et routière. 

 

Reste que l'ADA est l'une des associations les plus 

gourmandes et que la capacité maximum de salles 

disponibles est atteinte. Si on n'atteint pas encore le 

point de rupture, les capacités de la MDA de répondre 

aux besoins de l'ADA sans préjudice pour les autres 

associations est atteint.  

Le service 

Relations avec 

le Monde 

Associatif  
 

 
C'est dans le cadre de ces relations que l'ADA a 
apporté sa participation à l'édition 2018 de la 
Fête des tuiles, le 9/06/2018, aux côtés 
d'Amnesty International et de La Cimade.  
 
 
L'ADA a aussi eu le plaisir de prendre part au 
premier Forum des Association, le 
14/09/2019. Les bénévoles de l'association se 
sont relayés toute la journée pour tenir le stand 
de l'ADA au Palais des sports, parmi 157 autres 
associations, et répondre aux questions des 
curieux et des militants. Cette journée, 
organisée par le service RMA, a été l'occasion 
de mettre en lumière le dynamisme du monde 
associatif à Grenoble 

https://www.placegrenet.fr/2018/02/26/fete-tuiles-2018-ville-de-grenoble-lance-appel-a-participation/178351
https://www.placegrenet.fr/2018/02/26/fete-tuiles-2018-ville-de-grenoble-lance-appel-a-participation/178351
https://www.grenoble.fr/1349-retour-sur-le-forum-2018.htm
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Tout au long de l'année 2018, l'ADA est intervenue 

auprès du monde associatif et institutionnel, à 

l'occasion de réunions auxquelles l'association était 

conviée, ou pour des interventions auxquelles elle 

avait été invitée.  

 

Le 28/03/2018, plusieurs bénévoles ont participé aux 

échanges qui ont suivi la projection du films Ligne de 

Partage au Jeu de Paume à Vizille.  

 

L'ADA était invitée à contribuer à un Projet tutoré 

conduit par des étudiants de 2ème année de l'IUT 2 Info

-Com, conduisant à l'organisation d'un concert 

solidaire à l'Espace Vie Etudiante (EVE) sur le campus 

de Grenoble. Les étudiants ont travaillé sur un cahier 

des charges et le rapport de rendu. Le concert a 

accueilli deux groupes, à prix libre, et une parti des 

recettes ont été versées à l'ADA, et un des salariés de 

l'ADA a ouvert la scène par une présentation de 

l'association et de l'asile en Isère, suivie d'un bref 

débat. A l'occasion de ce concert, les étudiants ont 

créé une association appelée Migrations Solidaires.  

 

Le 5/06/2018, l'ADA a participé à l'action nationale 

appelée par La Cimade devant la Préfecture 

de Grenoble, "Rendre visibles les files invisibles". Cette 

manifestation a dénoncé l'exclusivité de la prise de 

rendez-vous par internet qui, illégalement, ôte à de 

nombreuses personnes la possibilité de déposer leur 

demande de titre de séjour, discriminant ainsi ceux qui 

n'ont ni la capacité ni les connaissances pour accéder 

à internet. Comme la Cimade, l'ADA est en faveur du 

développement des démarches en ligne, mais pas 

lorsque celle-ci représentent le seul moyen d'accéder 

au service public.   

Les participants à cet événements ont formé une file 

d'attente devant la préfecture de Grenoble, munis 

d'"ordinateurs" en carton, rendant ainsi visibles les 

longues files d'attente, désormais cachées, de celles 

et ceux qui ne parviennent pas à obtenir un rendez-

vous. 

 

Sur un mode plus festif, l'ADA a participé à la Journée 

Mondiale des Réfugiés par un événement sportif et 

une manifestation culturelle: 

 

 

20 juin, journée mondiale du radio 

amateur réfugié  
A l'occasion de la journée internationale des réfugiés, 

l'équipe "A plusieurs voix" invitait à parcourir la 

promenade sonore "Afrique-Europe: le rêve en exil", le 

20/06/2018 à 17h, en partant des Restos du Cœur 

au coin de la rue Nicolas Chorier et Parmentier 

(quartier St Bruno).  

 

20 juin, journée mondiale du footballeur 

réfugié  
En l'honneur de la journée mondiale des réfugiés, 

célébrée 20 Juin, l'équipe des stagiaires de l'ADA a 

organisé un tournoi de football le Jeudi 21/06/2018 

au stade Salvador Allende, à coté du musée de 

Grenoble, avec des équipe combinant des 

demandeurs d'asile et des bénévoles de l'association. 

Aucun carton rouge n'a été brandi.  

 

Des interventions 

publiques 

ENCADRE => voir texte de 

l'article 
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"Le jugement n'intervient pas d'une coup : c'est le procès 
qui, insensiblement, devient jugement." 

Franz Kafka 
 

 

L'accompagnement des demandeurs d'asile dans 

la procédure de demande leur permettant de faire 

valoir leur droit à une protection internationale est 

la principale mission de l'ADA. Cette mission 

prend aujourd'hui la forme du jeu du chat et de la 

souris, à mesure que l'administration française 

multiplie les entraves et les leurres. 

  

Dans cet accompagnement, il convient de 

distinguer deux procédures distinctes.  

 

Il s'agit tout d'abord de l'aide apportée aux 

demandeurs d'asile confrontés à la procédure 

Dublin. En 2018, les "dublinés" représentent 

quasiment la moitié du nombre total de 

demandeurs d'asile, contre un tiers en 2017. 

Sous forte pression du ministère de l'intérieur 

depuis l'automne 2017, les service de la 

préfecture se sont employés à augmenter le 

nombre de personnes transférées – aux dépends 

de tout évaluation de l'efficacité de ces mesures 

et sans égard pour les coûts humains et 

financiers de cette procédure.  

 

En 2018, une moitié seulement des demandeurs 

d'asile ont accédé dès leur arrivée à la procédure 

de demande d'asile, en procédure normale et 

accélérée. Pour ces derniers, l'année 2018 a 

montré peu de changement puisque, malgré 

l'adoption de la loi en septembre 2018, ce sont 

les procédures résultant de la réforme de juillet 

2015 qui étaient en application. Mais l'évolution 

du processus législatif s'est accompagnée de 

mesures plus techniques, visant notamment à 

réduire les délais, mises en application durant 

l'année. Pour l'essentiel des transformations 

issues de la "Loi Collomb", les choses changeront 

radicalement pour les personnes se présentant 

au GUDA à partir du 1er janvier.  

 

L'action de l'ADA s'est adaptée à cette évolution. 

Comme cela est le cas depuis 2015, l'ADA 

observe strictement un principe de subsidiarité – 

se limitant à assurer un accompagnement dans 

les domaines relevant d'une responsabilité 

collective mais pour lesquels les services publics 

sont absents, s'abstenant d'intervenir dans les 

démarches prises en charges par un service de 

l'Etat tout en maintenant une pression pour que 

ces service conduisent effectivement leurs 

missions.  

4 

Accompa 

gnement 

dans la 

procédure 
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La procédure Dublin s'est transformée en un long 

calvaire mental pour les personnes touchées par 

la procédure, depuis les inflexions 

gouvernementales et la conduite d'un audit 

conduit fin 2017 dans les services de la 

préfecture de l'Isère.  

 

Les conséquences sur ses victimes en termes 

d'insécurité administrative et matérielle ont des 

coûts très lourds sur la santé physique et mentale 

des personnes: anxiété, détérioration de l'état 

général de santé et, de manière concrète en cas 

de déclaration de "fuite", une mise à la rue et la 

suppression automatique de ressources pour au 

minimum un an, et ce, sans aucune prise en 

compte de la situation de famille ou de la 

vulnérabilité personnelle. 

 

Dans ce cadre, l'intervention de l'ADA a été d'une 

part de suivre l'évolution des pratiques 

administratives et d'informer et orienter les 

personnes concernées, et d'autre part d'assurer 

un accompagnement visant à s'assurer que les 

"Dublinés" ne soient pas laissés dans un total 

dénuement.  

 

 

Le renforcement d'un  

arsenal réglementaire 
 

 

En 2018, mu par la priorité obsessionnelle qu'il a 

accordé à la lutte contre les "mouvements 

secondaires" et la "gestion des flux migratoires", 

l'État a testé les techniques de transfert, et a 

adopté deux textes en anticipation de l'adoption 

de la Loi Collomb.  

L'accélération des mesures de transfert 

 

La préfecture a mis en œuvre de manière 

systématique la circulaire du 20 novembre 2017 du 

ministère de l'Intérieur (voir ADA—Rapport d'activité 

2017) qui enjoint à intensifier le rythme des transferts 

et à recourir largement à l'assignation à résidence.  

Tout au long de l'année 2018, les agents du service 

Asile-Éloignement, après avoir suivi une formation sur 

la mise en œuvre de ces transferts, ont délivré 

systématiquement des arrêtés de transfert assortis 

d'assignation à résidence de 45 jours, souvent 

renouvelés. Dans ces cas, les délais accélérés de 

recours en tribunal administratif sont de 48h pour le 

dépôt, et de 72h pour la décision.  

 

Les services préfectoraux se sont employés à mettre 

en œuvre les transferts de plusieurs manières.  

La première technique a consisté à conduire des 

arrestations sans préavis lors des pointages au 

commissariat central (ou dans les commissariats ou 

gendarmeries du lieu d'hébergement) durant la 

période d'assignation à résidence, et des retenues 

illégales avant transfert en CRA pour un transfert dès 

le lendemain – sans possibilité de contestation de la 

légalité de ces retenues. Ces transferts ont été 

effectués par des "vols spéciaux". Ces vols, organisés à 

un rythme de 1 par mois à partir de septembre 2017, 

se sont multipliés dans la première moitié de l'année 

2018, conduisant à une accélération des renvois en 

début d'année: en janvier, février, mars et avril 2018, 

la Préfecture de l'Isère a transféré 35 personnes.  

 

La seconde pratique concomitante, et préférée au 

regard de la possibilité d'une annulation du placement 

en rétention, est l'envoi ou la remise de "routings", 

c’est-à-dire de réservations de voyage effectuées par 

le ministère de l'intérieur, par train puis avion 

généralement au départ de Roissy pour la semaine 

suivante. Ces "routings" ont été généralement remis 

durant les pointages au commissariat, ou au cours de 

My Goodness,  

my Dublin 
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convocations au guichet. Ces documents sont 

accompagnés d'une notification par laquelle la 

personne déclare "accepter" ou "refuser" le transfert – 

dans ce second cas, la personne se voit alors 

automatiquement déclarer "en fuite". Quelques visites 

domiciliaires de la police se sont tenues au début de 

l'année 2018 dans les lieux d'hébergement, 

conduisant à l'arrestation des personnes et à leur 

transfert sous escorte.  

 

L'objectif poursuivi est évidemment d'effrayer les 

"dublinés".  

L'absence aux rendez-vous et aux pointages, même 

justifiée, et le refus d'embarquer conduisent à des 

déclarations de fuite, contre lesquelles il n'existe 

aucun recours. Cette décision a dans un premier 

temps pu être contestée partant du principe qu'une 

seule absence ne représente pas un caractère 

"intentionnel et systématique" permettant de 

caractériser la fuite.  

Le seul recours est alors celui qu'offre la décision de 

l'OFII de retirer les conditions matérielles d'accueil. 

Cette décision, opposable au tribunal administratif, 

peut conduire à l'annulation de la déclaration de fuite 

et une injonction à réexaminer la situation.  

La jurisprudence d'abord observée par les tribunaux 

administratifs, a été revue par une ordonnance en 

référé du Conseil d'État du 26/11/2018, qui 

considère que le refus d'embarquement constitue à lui 

seul un motif de "mise en fuite". 

 

 

Des textes en anticipation de la loi 

 

L'impatience ministérielle de voir sa loi promulguée 

était telle que les mesures concernant la procédure 

Dublin ont été prises par anticipation dans une série 

de textes peu ou mal appliqués. Tous ont cherché à 

accentuer les contrôles et accélérer les transferts, de 

manière kafkaïenne.  

 

LOI n° 2018-187 du 20 mars 2018 permettant une 

bonne application du régime d'asile européen  

 

Après l’arrêt de la Cour de cassation du 27 septembre 

2017 qui a considéré que la rétention des personnes 

Dublinées n’était pas applicable, faute d’une définition 

par loi du risque de fuite, le Gouvernement n’a pas 

tardé à réagir en demandant aux députés de 

l'opposition, en l'occurrence Les Constructifs, en 

marge du groupe Les Républicains, de déposer une 

proposition de loi. Après une adoption à l’Assemblée le 

7/12/2017 et un durcissement au Sénat, la 

proposition de loi a été définitivement adoptée en 

deuxième lecture le 15/02/2018 par l’Assemblée et a 

été publiée au journal officiel après une décision de 

conformité  du Conseil Constitutionnel le 15/02/2018. 

Cette nouvelle loi donne un cadre légal à l'usage 

massif de la rétention pour les "dublinés" y compris la 

possibilité d'une rétention sans décision d’éloignement 

pendant la période de détermination et de saisine. 

Pour permettre ce placement en rétention, la loi 

prévoit un remplacement de l’assignation au titre de 

l’article L. 742-2 du CESEDA (pendant six mois 

renouvelable) par celle  au titre de l’article L. 561-2 du 

CESEDA (pendant 180 jours).  

La loi prévoit  également que si une personne retenue 

demande asile et que sa demande relève de Dublin , 

le préfet n’aura pas à prendre une décision de 

maintien en rétention, pourtant rendue obligatoire par 

le droit européen. 

 

Il s'agit d'un véritable revirement dans la philosophie 

de la rétention, qui annonce les dispositions 

généralisées dans la loi du 10 septembre 2018. La loi 

prévoit ainsi que des personnes peuvent séjourner 

pendant des semaines dans les CRA sans aucune 

décision d’éloignement alors que cette privation de 

liberté n’était prévue jusqu’alors que pendant le temps 

strictement nécessaire à l’exécution d’une décision 

d’expulsion. 

 

 
 
L’article 29 du règlement Dublin du 26 juin 2013 
dispose que le transfert du demandeur d’asile vers 
le pays de réadmission doit se faire dans les six 
mois à compter de l’acceptation de la demande de 
prise en charge et que ce délai peut être porté à 
dix-huit mois si l’intéressé "prend la fuite". La 
notion de fuite au sens de ce texte doit s’entendre 
comme visant notamment le cas où un ressortissant 
étranger non admis au séjour se serait soustrait de 
façon intentionnelle et systématique au contrôle de 
l’autorité administrative en vue de faire obstacle à 
une mesure d’éloignement le concernant. Le 
caractère intentionnel et systématique d’un tel 
comportement s’apprécie au regard, d’une part, des 
diligences accomplies par l’autorité administrative 
pour assurer l’exécution de la mesure de réadmission 
dans le délai de six mois, d’autre part, des 
dispositions prises par l’intéressé pour s’y conformer.   
La position du Conseil d'État a varié au cours de 
l'année. Une ordonnance du 23 juin 2018 (la 
troisième en un mois) enjoint à l'OFII de rétablir les 
droits pour une demanderesse d'asile "dublinée". 
Cette personne avait fait l'objet d'une décision de 
transfert qu'elle conteste et en même temps d'un 
"routing". La décision de transfert est annulée mais 
le préfet a considéré que sa non-présentation au vol 
constituait une fuite et transmis cette information à 
l'OFII qui lui coupe l'Allocation DA. Le juge des 
référés du CE considère que cette interruption sans 
qu'une décision motivée lui ait été notifiée est une 
atteinte manifeste au droit d'asile et enjoint à lui 
verser l'ADA depuis l'interruption. En revanche, le 
Conseil d'État considère que la prolongation pour 
fuite ne porte pas en soi une atteinte grave et 
manifestement illégale à une liberté fondamentale. 
Dans une ordonnance le 29 mai 2018, le Conseil 
d'État conclut que si une personne est transférée en 
Italie et fait l’objet d’une mesure d’éloignement des 
italiens, elle peut dès le GUDA invoquer qu’elle risque 
de ne pas voir examiner sa demande d’asile et éviter 
une nouvelle procédure 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037675269&fastReqId=214871781&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037675269&fastReqId=214871781&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/3/20/INTX1734902L/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/3/20/INTX1734902L/jo/texte/fr
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiE3uHA46LZAhWB6xQKHb9zCeMQFgguMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.courdecassation.fr%2Fjurisprudence_2%2Fpremiere_chambre_civile_568%2F1130_27_37725.html&usg=AOvVaw3R3y6UD9RC3B9A4n
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiE3uHA46LZAhWB6xQKHb9zCeMQFgguMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.courdecassation.fr%2Fjurisprudence_2%2Fpremiere_chambre_civile_568%2F1130_27_37725.html&usg=AOvVaw3R3y6UD9RC3B9A4n
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0045.asp
http://www.senat.fr/leg/tas17-049.html
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta-commission/r0637-a0.asp
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F7F8E492FEB8036116E3074DE5DAFE1.tplgfr39s_1?cidTexte=JORFTEXT000036728690&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036728687
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2018/2018-762-dc/decision-n-2018-762-dc-du-15-mars-2018.150806.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2018/2018-762-dc/decision-n-2018-762-dc-du-15-mars-2018.150806.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171885&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170416&fastPos=3&fastReqId=1762333456&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171985&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180213&fastPos=1&fastReqId=1317679770&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171985&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180213&fastPos=1&fastReqId=1317679770&oldAction=rechCodeArticle
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d2dc30ddf88e9ad589544be5ac84973897b8b69b.e34KaxiLc3qMb40Rch0SaxyNbhf0?text=&docid=137831&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=206161
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035048746&fastReqId=995767208&fastPos=1
http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/getdoc.asp?id=213282&fonds=DCE&item=2
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Avec la loi du 20 mars 2018, le Sénat en a profité pour 

réduire le délai de recours  contre les décisions de 

transfert à sept jours au lieu de quinze, alors que la 

personne n’est ni assignée, ni retenue.  Pour réduire 

encore le délai à quarante huit heures, les préfets ont 

massivement utilisé l’assignation à résidence et la 

rétention. Ainsi en 2017 , selon des données du Conseil 

d’État, 60% des 9 000 recours contre des décisions de 

transfert ont été formulés dans un délai de quarante 

huit heures alors qu’en 2016, cette part était de 21% 

pour  2 600 recours. 

 

 

La régionalisation des "suivis Dublin" 

 

La mesure la plus spectaculaire en terme de complexité 

et d'impréparation est celle qui instaure le traitement à 

l'échelle de la région des procédures de détermination 

de la responsabilité et de transfert. 

 

Une note 30/07/2018 diffusée par la DGEF du 

ministère de l'intérieur aux préfets, précise les objectifs 

de la "régionalisation" ainsi que la liste, le périmètre, et 

les compétences des "Pôles Régionaux Dublin" (PRD). 

Après l'expérimentation conduite depuis décembre 

2017 dans les Hauts de France (et qui n'a pas été 

renouvelée en juin 2018 faute de texte approprié), cette 

note précise que les PRD doivent être généralisés d'ici à 

la fin de l'année.  

Région après région, des arrêtés de régionalisation ont 

été pris à partir de septembre, tous présentant une tare 

fondamentale: ils sont illégaux car ils conduisent le 

préfet responsable du PRD à assigner à résidence dans 

des départements de résidence du périmètre de son 

PRD – c’est-à-dire dans d'autres départements que le 

sien, ce qui est impossible.  

 

La généralisation de la régionalisation des procédures 

Dublin a atteint la région Auvergne Rhône Alpes par un 

arrêté du 12 décembre 2018, entré en vigueur au 

21/12/2018.  

 

Douze cas de risque présumé de fuite 
 
La loi relative à la bonne application du régime d’asile 
européen  prévoit qu’une personne qui fait l’objet d’une 
procédure selon le règlement Dublin peut être placée en 
rétention après un examen individuel et en tenant 
compte de sa vulnérabilité s’il existe un "risque non 
négligeable de fuite", risque qui est présumé dans les 
cas suivants: 
1. La personne a fui un premier pays pendant l’examen 
de détermination. C'est le cas par exemple d'une 
personne en Autriche sous le coup d'une procédure vers 
la Hongrie. Plutôt que d’y être à terme transférée, elle 
quitte le pays et demande asile dans un autre.  
2. La personne a été déboutée dans un premier État-
membre. Ce cas est un motif de reprise en charge et son 
nombre serait en forte augmentation selon 
le  ministère, notamment des Afghans en provenance 
d’Allemagne.  
3. La personne est de retour après un transfert dans un 
État-membre. C’est le cas notamment des personnes 
transférées vers l’Italie qui ne peuvent pas toujours voir 
enregistrer leur demande, et reviennent généralement 
en France. Si leur nouvelle demande est enregistrée, 
elles sont privées des conditions d’accueil par l’OFII et 
pourraient donc être placées très rapidement en 
rétention. 
4. La personne s’est soustraite à une précédente 
mesure d’éloignement. 
5. La personne refuse le relevé des empreintes. La loi de 
2015 prévoit dans ce cas une procédure accélérée  à 
l’OFPRA mais les préfets ont développé une pratique de 
convocation ad libitum sans possibilité de saisir 
l’OFPRA. La loi offrirait un placement en rétention pour 
la contraindre à accepter le relevé. 
6. La personne a utilisé un document falsifié 
(passeport, carte d’identité, acte de naissance). 
7. La personne a dissimulé son identité, des documents, 
son parcours migratoire et ses précédentes demandes. 
Là encore, il s’agit en principe d’un cas de procédure 

accélérée décidé par le préfet et par l’OFPRA. 
8. La personne qui ne bénéficie pas des conditions 
d’accueil ne peut justifier d’une résidence permanente 
ou effective. Il peut s’agir de celles qui ont enregistré 
leur demande d’asile plus de 120 jours après leur entrée 
irrégulière et qui font l’objet d’un refus des conditions 
d’accueil et à qui il serait exigé de disposer d’une 
résidence (et non d’une adresse de domiciliation dont 
elles sont exclues); 
9. La personne a refusé l’hébergement proposé par 
l’OFII, refuse d’y aller ou l’abandonne. Dans le cadre de 
la réorganisation du dispositif national d’accueil par la 
circulaire du 4 décembre 2017  (DNA), l’OFII propose 
l’envoi vers un centre d’accueil et d’étude de situation 
ou vers des PRAHDA. Si la personne refuse cette offre, 
elle pourrait être placée en rétention. 
10. La personne ne se rend pas aux convocations des 
autorités. Cela concerne les rendez-vous en préfecture, 
les pointages d’assignation mais également les rendez-
vous à l’OFII. C’est l’indice de la fuite mais il est 
vraisemblable que les préfectures se contenteront 
d’une seule absence pour considérer que le risque est 
établi et le placement en rétention possible. 
11. la personne s’est soustraite aux obligations de 
l’assignation, notamment en n’allant pas pointer ou en 
quittant le périmètre  fixé par le préfet  (en général une 
commune, un canton ou un département). 
12. La personne a déclaré explicitement refuser le 
transfert. 
 
Avec une telle liste, il est clair que la plupart des 
personnes "dublinées" pourront être enfermées en 
rétention, même si la loi prévoit que cela n’est  possible 
que si une saisine des autorités de l’État-membre a été 
faite (dans un délai ne pouvant excéder trois mois après 
la présentation dans les structures de premier accueil) 
et que les familles ne le soient qu’après une décision de 
transfert et pour une brève durée.  

https://www.gisti.org/spip.php?article6002
https://www.gisti.org/spip.php?article6002
https://www.lacimade.org/dublin-generalisation-de-la-regionalisation-des-procedures-dublin/
https://www.lacimade.org/dublin-generalisation-de-la-regionalisation-des-procedures-dublin/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037816657&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F7F8E492FEB8036116E3074DE5DAFE1.tplgfr39s_1?cidTexte=JORFTEXT000036728690&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036728687
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F7F8E492FEB8036116E3074DE5DAFE1.tplgfr39s_1?cidTexte=JORFTEXT000036728690&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000036728687
https://www.lacimade.org/nos-actions/droit-asile/reglement-dublin/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030954244&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180316&fastPos=3&fastReqId=473581371&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030954244&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180316&fastPos=3&fastReqId=473581371&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030954244&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180316&fastPos=3&fastReqId=473581371&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030954244&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180316&fastPos=3&fastReqId=473581371&oldAction=rechCodeArticle
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/12/cir_42787.pdf
https://www.lacimade.org/faq/abecedaire-des-migrations/
https://www.lacimade.org/schemas-regionaux-daccueil-des-demandeurs-dasile-quel-etat-des-lieux/
https://www.lacimade.org/faq/abecedaire-des-migrations/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036261096&fastReqId=353288891&fastPos=8
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036261096&fastReqId=353288891&fastPos=8
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Les compétences de la préfecture de l'Isère ont alors 

été transférées au PRD à la Préfecture du Rhône à 

Lyon, devenu responsable en matière de saisine des 

autorités des pays membres, d'attente de réponse et 

de convocation pour information et contrôle des 

Dublinés.  

Mais le préfet du Rhône n'a toujours pas le droit 

d'assigner à résidence en Isère... 

La mission du PRD (17 ETP à Lyon) est de conduire 

l'instruction des dossiers, mettre en œuvre les 

transferts, renouveler les attestations. Chaque mission 

est assurée par une section du PRD. Les personnes en 

procédure Dublin considérées comme "transférables" 

seront hébergées dans un PRAHDA proche de 

l'aéroport St Exupéry (5 centres en région, dont le 

PRAHDA de Chasse sur Rhône pour l'Isère), chargé de 

"préparer le transfert". Elles auront 5 jours pour 

rejoindre le centre assigné. Les PADA de Savoie et de 

Haute Savoie orienteront les personnes vers la PADA 

de l'Ain. Les fréquents voyages vers Lyon seront pris 

en charge par le PRD – ce qui s'est avéré complexe au 

début de l'année 2019.  

Le PRD a la capacité d'imposer la domiciliation d'un 

"dubliné" dans un des GUDA de la région, sans 

considération pour l'existence d'un hébergement ou 

non...  

 

L'objectif de la régionalisation est de passer d'un "taux 

de transfert" de 10% environ à 20% nationalement, et 

25% à terme. Le taux de transfert moyen en Europe 

est de 30%.  Les préfectures de région sont jugées 

plus "efficaces".  

Dans les faits, le but non avoué est de perdre les 

"dublinés", et de déclarer autant de personnes "en 

fuite", ce qui conduit à les éloigner durablement de la 

possibilité de déposer une demande d'asile, et de ne 

plus leur ouvrir les droits aux conditions matérielles 

d'accueil.  

 

 

 

Un suivi attentif  

par l'ADA 
 

 

Devant l'accélération et la systématisation des 

procédures, face à leur brutalité – les transferts sont 

souvent accompagnés de violences physiques –, au vu 

des conséquences psychiques pour les personnes et 

des risques liés à une déclaration de fuite (délai de 

transfert passant à 18 mois, retrait de l'attestation 

pour demandeur d'asile, retrait des droits aux 

conditions matérielles d'accueil c’est-à-dire fin des 

versements de l'allocation DA et éviction des 

hébergements), l'ADA a rapidement construit une 

expertise sur la mise en œuvre de la procédure.  

 

Les demandeurs d'asile "dublinés" sont orientés vers 

l'ADA par la PADA  pour toute une série d'interventions 

dans la procédure.  

L'ADA a créé un accueil spécifique visant à informer 

les demandeurs d'asile concernés et le cas échéant 

leur permettre de faire valoir leurs droits: invocation de 

critères familiaux ou autres devant conduire à une 

prise en charge par la France, présentation des motifs 

d'absence en cas de non présentation à une 

convocation ou un pointage, demande de dérogation à 

l'application des critères de responsabilité du 

règlement Dublin au titre des articles 16 et 17 du 

règlement 604/2013/UE en raison d'une vulnérabilité 

particulière appliquant la clause discrétionnaire qui 

prévoit la faculté d'un État d'examiner la demande 

d'asile, quand bien même la responsabilité relève d'un 

autre État en application du règlement. 

L'ADA adresse également un recours gracieux des 

demandes de reprise en charge pour les personnes de 

retour d'un transfert, préalables à recours au tribunal 

administratif.  

L'ADA remet une liste de contacts d'avocats pour 

exercer le droit au recours suite à un arrêté de 

transfert.  
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Enfin, l'ADA intervient au sortir des limbes de 

Dublin, avec une aide à la prise de rendez-

vous pour la reprise en charge à l'expiration 

du délai de transfert, qui prend la forme d'un 

fichier de tableur transmis à la PADA. 

 

Fanny Braud, coordinatrice de l'Observatoire 

de l'Asile, a consacré une part importante de 

son activité à acquérir cette expertise sur la 

procédure Dublin et à recevoir et informer les 

demandeurs d'asile lors des permanences 

d'accueil ou sur des rendez-vous, ainsi qu'à 

accompagner les démarches.  

 

Elle a reçu l'appui de bénévoles formés lors 

de trois séances de formation, notamment 

les 24/04/2018 et 6/11/2018 et le 

4/05/2018 lors d'une réunion des bénévoles 

pour organiser l'accueil et l'accompagnement 

des personnes sous convocation Dublin. 

Cette première réunion a permis de mettre 

au point un document de travail diffusé 

auprès des bénévoles permettant d'identifier 

les étapes de la procédure et les mesures à 

prendre pour informer et orienter les 

"dublinés".   

Ces "Fiches Dublin" créées en avril 2018, ont 

été remises à jour en septembre, en 

novembre et en décembre. Elles présentent 

de façon pratique et didactique la procédure, 

les démarches, les modalités d'intervention 

et les voies de recours. Ce document, servant 

de support lors des entretiens et pour la 

formation des bénévoles, expose de manière 

claire le cadre temporel et les critères 

d'application de la procédure de 

détermination de la responsabilité, les 

obligations de l'administration en matière 

d'information, et les manquements au 

règlement du 26 juin 2013 qui peuvent 

conduire à une annulation de la procédure 

(défaut d'information, non prise en compte de 

la situation de famille, non prise en compte 

de vulnérabilités). 

 

L'ADA a par ailleurs constamment travaillé 

avec des avocats du barreau de Grenoble sur 

l'orientation vers le contentieux et le suivi des 

pratiques et de la législation.  

Un réunion avec les avocats a été conviée à 

l'initiative de l'ADA le 17/09/2018, au cours 

de laquelle des pratiques particulièrement 

brutales ont été mentionnées.  

 

Fanny Braud a animé des rencontres avec 

des associations et lieux de vie confrontés à 

la procédure.  

Le 11/01/2018 et le 15/02/2018, elle 

intervenait lors d'une réunion et d'une 

assemblée de soutien au Patio Solidaire, le 

lieu de vie créé par des étudiants et des 

enseignants sur le campus de Grenoble, 

habité essentiellement par de jeunes 

hommes en procédure Dublin. L'essentiel du 

débat, animé par Lauriane Bouvet et des 

représentants du RUSF, a porté sur Dublin, et 

la systématisation des procédures de 

transfert.  

Fanny Braud a animé une formation destinée 

aux bénévoles de l'APARDAP sur la procédure 

Dublin et sa mise en œuvre le 17/09/2018. 

  

Enfin, cette procédure était le sujet du 

mémoire en Master 1 de sociologie de 

l'innovation et de la recomposition sociale, de 

Ousmane Kouyaté, stagiaire à l'ADA et 

victime de la procédure Dublin, portant sur 

"Les demandeurs d'asile face à la procédure 

Dublin: enjeux, perceptions et stratégies". 

 
 
 
Les mises en gardes contre les dérives de la procédure Dublin n'émanent 
pas uniquement du monde associatif.  
 
Le Défenseur des Droits Jacques Toubon a publié un rapport "intitulé 
Exilés et Droits fondamentaux, trois ans après le rapport Calais", dans 
lequel il "réitère sa recommandation de 2015 tendant à suspendre 
l’application du Règlement Dublin III qui ne fait pas renoncer les exilés 
à leur projet migratoire mais les incite à vivre dissimulés et les condamne 
à une errance perpétuelle." 
 
Mais en 2018, le lanceur d'alerte le plus actif fut le Directeur général de 
l'OFPRA, Pascal Brice. Dans un article publié dans le quotidien Le 
Monde le 8/01/2018, il appelait à "arrêter de croire que faire attendre 
les gens, tenter de les dissuader, arrangerait quoi que ce soit". Il 
appelle à un changement de culture, et dénonce les délais et autres 
tentatives dilatoires imposées par l'administration française dans les 
préfectures qui ne font "qu’aggraver les choses pour tout le monde." Il 
considère que l'augmentation de 17% du nombre de demandeurs d'asile 
en 2017 "ne doit pas être interprété(e) comme un afflux massif (…) 
n’oublions pas que l’Allemagne enregistre encore deux fois plus de 
demandeurs que nous." 
Pour l'OFPRA, qui doit corriger ses statistiques à cause de la place 
grandissante des personnes en procédure Dublin, la mise en œuvre 
aveugle de cette procédure par les préfectures, à l'injonction du Ministère 
de l'Intérieur, est aussi une mauvaise idée: "L’Office subit de plein fouet 
les failles du système européen de l’asile. (…) tous les "dublinés" ne sont 
pas déboutés dans un autre pays européen, loin de là. Beaucoup ont 
simplement été contraints de laisser leurs empreintes sur leur route avant 
d’arriver en France. L’application actuelle des textes nous empêche 
d’instruire leur dossier dans un premier temps et en définitive, nous les 
récupérons ensuite, épuisés par de coûteux mois d’attente… Ce qui n’est 
bon pour personne." 
 
Ces déclarations, réitérées tout au long de l'année 2018, comme celles qui 
dénoncent la confusion entre le droit d’asile et la politique migratoire, la 
notion de "pays tiers sûr" qu'il considère comme une "dénaturation du 
droit d’asile" ont contribué à envenimé les rapports du Directeur Général 
de l'OFPRA avec un ministère de l'Intérieur pour qui le "flux migratoire" 
tourne à l'obsession.  Il revient sur ces relations dans son livre Sur le Fil de 
l'Asile, publié en  février 2019.  

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-presse/2018/12/le-defenseur-des-droits-publie-son-rapport-exiles-et-droits
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-presse/2018/12/le-defenseur-des-droits-publie-son-rapport-exiles-et-droits
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/193-pascal-brice-au-monde-arreter-de-croire-que-faire-attendre-les-gens-tenter-de-les-dissuader-arrangerait-quoi-que-ce-soit
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/193-pascal-brice-au-monde-arreter-de-croire-que-faire-attendre-les-gens-tenter-de-les-dissuader-arrangerait-quoi-que-ce-soit
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Le Danish Refugee Council et l’Organisation Suisse 
d’aide aux réfugiés (OSAR) ont publié le 9 février 2017 
un rapport conjoint sur la situation des personnes 
vulnérables transférées vers l’Italie en vertu du 
règlement Dublin III. En s’appuyant sur six études de 
cas, le rapport démontre clairement qu’il existe des 
difficultés substantielles pour les personnes transférées 
vers l’Italie, qu’elles sont exposées à des risques de 
violations de leurs droits et que la manière dont les 
familles et les personnes vulnérables sont reçues par les 
autorités italiennes est très arbitraire. 
 
Jusqu'aux élections de mars 2018, le dispositif d'accueil 
italien est composé de deux types de système de 
première ligne et deuxième ligne. Dans le cas d'arrivées 
directes, souvent par bateau, les personnes sont 
orientées dans des Centri di primo soccorso e accoglienza 
(Centre de premier secours et d'accueil). Ces centres 
comportent des Centro di accoglienza (Centre d'accueil) 
et des Centri governativi di prima accoglienza (centre 
gouvernemental de premier accueil). Ils sont complétés 
par des Centri di accoglienza straordinaria (Centre 
d'accueil exceptionnels), pour combler le manque de 
places dans les autres centres. Le Sistema di protezione 
per richiedenti asilo e rifugiati (Système de protection 
pour demandeurs d'asile – SPRAR) est le système de 
deuxième ligne. Normalement, les demandeurs doivent 
être placés dans un premier temps dans les centres de 
première ligne puis dans le système de protection.  
 
La compréhension du dispositif italien a pris une 
nouvelle importance en 2018 alors que les "dublinés" 
transférés revenaient d'Italie.  
 
Comme le système d'accueil italien est sous évalué, il n'y 

a pas assez de places pour tous les demandeurs d'asile. 
Dans le cas des transferts vers l'Italie, il est à noter que 
les conditions d'accueil diffèrent grandement d'une 
région à l'autre et d'un demandeur à l'autre.  
 
Coups, décharges électriques et humiliations sexuelles 
font partie des nombreux abus recensés dans le 
document intitulé Hotspot Italy: How EU’s flagship 
approach leads to violations of refugee and migrant 
rights. Ce rapport de 2016 démontre que la mise en place 
de "centres de crise" privilégiés par l’UE pour traiter les 
demandes des réfugiés et des migrants au point d’arrivée 
compromet leur droit à demander l’asile et alimente des 
violations choquantes. 
 
Le système italien est orienté sur les personnes qui 
arrivent en Italie par la Méditerranée et qui déposent 
immédiatement une demande d’asile. Comme les 
personnes de retour dans le cadre de Dublin ne 
représentent qu’une petite partie des arrivées en Italie, il 
manque une marche à suivre prédéfinie et uniforme pour 
leur (ré)admission dans le système. Cela pourrait être un 
des motifs pour lesquels le traitement des personnes de 
retour dans le cadre de Dublin varie. 
 
En outre, l’Italie ne dispose pas de suffisamment de 
places adaptées pour l’accueil des personnes atteintes 
psychiquement ou traumatisées. Un traitement effectif 
de maladies psychiques comme le syndrome de stress 
post-traumatique n’est pas possible lorsque la personne 
vit dans la rue, si tant est que, dans une telle situation, 
l’accès à un traitement soit possible. 
 
De l’avis de l’OSAR, le système italien d’accueil des 
demandeurs d’asile et des bénéficiaires d’une protection 

présente des défaillances systémiques empêchant 
qu’un accueil et un accès à la procédure soient toujours 
garantis. L’Italie viole ainsi ses obligations telles qu’elles 
sont définies par les directives de l’UE et par le droit 
international public. Elle ne dispose toujours pas d’un 
système d’accueil cohérent, global et durable ; l’accueil y 
est basé sur des mesures d’urgence à court terme et est 
fortement fragmenté. Du reste, les interactions 
fonctionnent également souvent très mal. Dans certains 
cas particuliers, il peut même résulter de circonstances 
individuelles un danger de violation de l’art. 3 CEDH. 
 
Dans le cadre du Dublin Returnee Monitoring Project 
(DRMP), l'OSAR et le Danish REfugee Council ont publié 
un rapport intitulé "Mutual Trust Is Still Not Enough, The 
situation of persons with special reception needs 
transferred to Italy under the Dublin III Regulation" a été 
publié le 12/12/2018. Le rapport porte tout 
particulièrement sur les conditions d'accueil des 
"Dublinés" transférés vers l'Italie et concluait que ces 
personnes n'avaient accès à aucune condition de 
réception adaptée sur leur retour en Italie, et ce quelles 
que soient les situations de vulnérabilité.  
 
" it remains arbitrary how vulnerable Dublin returnees 
are received by the Italian authorities. Most of the 
monitored vulnerable Dublin returnees had to sleep on 
the streets upon arrival in Italy and gained access to 
reception centres or other shelters only as a result of their 
participation in the DRMP, as the DRMP’s interviewers 
often intervened on their behalf. Upon gaining access to 
reception conditions, these were often far from adequate 
to meet their special reception needs, in some cases due 
to the lack of access to specialized health care." (p.32) 

https://www.amnesty.ch/fr/pays/europe-asie-centrale/italie/docs/2016/expulsions-illegales-et-violences-envers-les-migrants/161103_rapport_italie.pdf/view
https://www.amnesty.ch/fr/pays/europe-asie-centrale/italie/docs/2016/expulsions-illegales-et-violences-envers-les-migrants/161103_rapport_italie.pdf/view
https://www.amnesty.ch/fr/pays/europe-asie-centrale/italie/docs/2016/expulsions-illegales-et-violences-envers-les-migrants/161103_rapport_italie.pdf/view
https://drc.ngo/media/5015811/mutual-trust.pdf?fbclid=IwAR1LjSPSmoJThEJB5_J_Nku8mmKB9y8XKcEc2MAiWskSJZfIxzoWfESd0iE&utm_source=ECRE+Newsletters&utm_campaign=450e15c4e0-EMAIL_CAMPAIGN_2018_12_14_12_01&utm_medium=email&utm_term=0_3ec9497afd-450e15c4e0-422307205
https://drc.ngo/media/5015811/mutual-trust.pdf?fbclid=IwAR1LjSPSmoJThEJB5_J_Nku8mmKB9y8XKcEc2MAiWskSJZfIxzoWfESd0iE&utm_source=ECRE+Newsletters&utm_campaign=450e15c4e0-EMAIL_CAMPAIGN_2018_12_14_12_01&utm_medium=email&utm_term=0_3ec9497afd-450e15c4e0-422307205
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L'ADA a publié un communiqué de presse le 4/04/2018, 
suite à l'arrestation de 5 personnes transférées en 
Italie, et appelant à un moratoire sur la procédure 
Dublin. Ce communiqué a été adressé aux responsables 
de différents groupes politiques à l'Assemblée nationale 
et au Sénat.  
 
"Cette procédure est violente, humiliante, inhumaine. 
Elle est aussi onéreuse, injuste et source d'arbitraire.   
Ces demandeurs d'asile ont tous les cinq été arrêtés et 
détenus lors d'un pointage à l'hôtel de police où ils 
devaient se présenter deux fois par semaine. Ils ont été 
menottés, placés en retenue administrative, et seront ce 
soir conduits au centre de rétention administrative de 
Lyon St Exupéry. Ils n'auront pas la possibilité de 
contester cette rétention abusive et illégale devant la 
justice. Ils seront embarqués demain matin dans un avion 
sur un vol spécial affrété par la préfecture de l'Isère, 
escortés de 10 policiers.  
La destination leur est inconnue et ne leur sera pas 
communiquée.  
Arrivés en Italie, ils seront remis aux autorités, mais ne 
seront pas hébergés ni reçus pour entamer des 
démarches.   
Une demi-douzaine de vols similaires a eu lieu depuis le 
début de l'année 2018. Au moins 7 vols spéciaux ont été 
affrétés entre juillet et décembre 2017.   
(…) 
La mise en œuvre aveugle de cette procédure ne peut 
pas se poursuivre. (…) Nous demandons à mettre fin à 
ces vols, à adopter un moratoire sur la mise en oeuvre 
de la procédure Dublin, à conduire une évaluation 
objective de ces pratiques par la création d'une 
commission d'enquête parlementaire.  
 
 

Deux parlementaires, André Vallin au Sénat et Elodie 
Jacquier-Laforge, députée de l'Isère, ont répondu à ce 
courrier.  
 
André Vallini président du Groupe socialiste au Sénat, 
a fait une réponse le 5/04/2018 
 
"Madame la Présidente, 
 
 J'ai bien reçu votre message relatif à l'arrestation à 
Grenoble et au renvoi prochain de cinq demandeurs 
d'asile et je comprends votre colère. 
 Le 25 janvier dernier, nous avons, avec l’ensemble du 
groupe parlementaire socialiste et républicain du Sénat, 
porté des amendements de suppression des contenus de 
la proposition de loi sur l‘application du régime d’asile 
européen, dite Warsmann. 
 Au prétexte de considérations techniques résultant d’une 
décision de la Cour de justice de l’Union européenne, les 
auteurs du texte ont initié un bouleversement complet de 
la logique de la rétention, en l’instaurant pour des 
personnes séjournant régulièrement sur notre territoire, 
ce qui est le cas des demandeurs d’asile sous procédure « 
Dublin ». 
 L’enfermement devient ainsi préventif et les préfectures 
peuvent désormais priver de liberté des personnes – y 
compris des mineurs – qui n’ont pas fait l’objet  de 
mesure d’éloignement, le temps pour elles d’examiner 
leur situation. 
 Face au défi migratoire exceptionnel que nous devons 
relever, les seules réponses ne peuvent être que globales 
et construites à l’échelle européenne. 
Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes 
salutations distinguées." 
 

L'assistante parlementaire de Mme Elodie Jacquier-
Laforge a rendu réponse par un email. 
 
Madame JACQUIER-LAFORGE a bien reçu votre mail au 
sujet du renvoi en Italie de cinq personnes arrêtées lors 
d’un pointage à l’hôtel de police en vue de leur renvoi en 
Italie. 
C’est avec la plus grande attention qu’elle a pris 
connaissance des éléments d’information que vous lui 
avez adressés, et elle tenait à vous en remercier. 
Lorsque la procédure Dublin est enclenchée, il n’est pas 
possible de s’y soustraire. Néanmoins, Madame la 
Députée partage votre constat, selon lequel le 
« règlement Dublin » n’est pas satisfaisant. 
En tout état de cause, pour qu’une politique d’asile soit 
efficace, elle doit être internationale et européenne. C’est 
la raison pour laquelle il faut travailler conjointement 
avec les pays d’origine, tout en faisant évoluer le régime 
européen d’asile. En ce sens, des négociations sont 
actuellement en cours, dans la perspective d’une 
réforme, et Madame JACQUIER-LAFORGE est en 
contact avec des parlementaires européens sur le sujet. 
Toutefois, d’ici-là, le principe d’examen de la demande 
d’asile par l’Etat d’entrée ne doit pas être remis en cause. 
En effet, en raison de la responsabilité qui leur incombe, 
les pays d’entrée doivent rester mobilisés. 
Soyez assurés que Madame la Députée suit très 
attentivement les évolutions en la matière et y restera 
particulièrement vigilante. 
Cordialement, 
 

https://ada-grenoble.org/component/content/article/10-association-ada/200-communique-un-moratoire-sur-la-procedure-dublin
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L'instruction de la demande d'asile par l'OFPRA est 

une étape fondamentale de la procédure. Cette 

décision, prise essentiellement sur la base d'un 

entretien individuel avec un Officier de Protection, 

conduit à la reconnaissance d'une protection, qui en 

2018 s'est stabilisée à 27% des demandes, ou au 

rejet. Dans ce second cas, l'entretien conduit par 

l'OFPRA et les motifs de la décision sont pris en 

compte dans la procédure contentieuse conduite 

devant la CNDA.  

Aussi, l'ADA observe scrupuleusement le principe de 

subsidiarité qui guide son action dans 

l'accompagnement des demandeurs d'asile. La 

mission dévolue à la PADA d'aider au formulaire et à la 

rédaction du récit qui l'accompagne, et que la 

Plateforme conduit de manière adéquate, est 

complétée par l'ADA dans deux cas uniquement: pour 

les personnes qui souhaitent compléter ce récit, et 

pour les personnes ou procédures qui ne sont pas 

couvertes par le cahier des charges fixé par l'OFII: les 

demandes de protection pour des enfants, et les 

demandes de réexamen.  

L'intervention de l'ADA débute avec la préparation aux 

auditions, mission qui n'est pas prise en charge par la 

PADA, et qui représente pourtant l'étape la plus 

importante de toute la procédure.  

 

 

La préparation  

aux auditions 
 

 

Le Guide des procédures à l'OFPRA réédité chaque 

année depuis 2015 et les instructions des Officiers de 

protection en début d'entretien rappellent que 

l'audition à l'OFPRA est capitale pour l'instruction. Il est 

attendu du demandeur qu'il expose de manière 

précise et détaillée sa provenance, son parcours, 

l'origine de ses craintes et l'impossibilité d'obtenir une 

protection en cas de retour. L'OFPRA exige une totale 

coopération avec l'Officier qui conduira l'entretien, 

dont le contenu restera confidentiel. L'entretien, 

souvent très court, doit conduire l'Officier à se forger 

une conviction sur laquelle reposera la décision finale.  

Pour le demandeur d'asile, la période qui sépare le 

dépôt de sa demande à l'OFPRA et la convocation à 

une audience est fondamentale pour se préparer à 

remplir ces exigences et en comprendre l'importance 

et la finalité.  

Problème: ce délai ne cesse de se réduire. Dès octobre 

2018, l'OFPRA a expérimenté une procédure 

permettant de convoquer les demandeurs d'asile dans 

un délai de un mois à compter de l'enregistrement 

(voir la 1ère partie), et ce, quelle que soit la procédure. 

Ce mécanisme s'est généralisé en janvier 2019 avec 

l'adoption d'une procédure d'attribution anticipée et 

automatique des entretiens en fonction des critères de 

langue et de l'interprétariat.  

 

Face à des délais aussi resserrés, l'équipe de l'ADA 

consacrée à la préparation a dû s'étoffer et renforcer 

ses techniques de préparation.  

 

La réduction des délais, le fait qu'une infime minorité 

des demandeurs d'asile sont pris en charge dans un 

hébergement à cet étape, et l'anticipation des 

mesures de la loi du 10 septembre 2018 qui prévoit 

que le recours devant la CNDA n'est plus suspensif 

pour plusieurs catégories de demandeurs d'asile (pays 

d'origine sûr, réexamen), ont conduit à renforcer cette 

équipe. En outre, les cahiers des charges et les 

pratiques de plusieurs dispositifs d'hébergement ne 

prévoient pas d'appui particulier à la procédure, et en 

général ne leur en donnent pas les moyens 

notamment en termes d'interprétariat. 

L'équipe bénévole, dont les référents sont Gilbert 

Leconte et Sunaj Durakovski, s'est ainsi enrichie de 

nouveaux venus pour compter jusqu'à 13 bénévoles, 

les deux salariés venant en appui de manière 

ponctuelle. Pour accueillir ces nouvelles vocations et 

renforcer et homogénéiser les techniques de 

Préparer à 

l'instruction par 

l'OFPRA  
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préparation, 3 séances de formation pratiques ont 

ponctué l'année 2018.  

Les rendez-vous sont pris lors des permanences sur 

présentation de la convocation, avec un interprète si 

nécessaire. Des bureaux d'entretien sont réservés à 

cet effet.  

La conduite d'un entretien de préparation reprend les 

trois étapes qui caractérisent cette activité depuis 

plusieurs années:  

l'explication du trajet jusqu'à l'OFPRA à Fontenay 

sous Bois ou à Lyon pour les entretiens 

conduits dans les locaux de la préfecture au 

cours des 3 missions foraines conduites au 

cours de l'année 2018. Cette étape fait usage 

d'un classeur présentant des photos, d'un plan 

du métro et d'un document présentant le 

parcours remis à l'OFPRA, en fonction du mode 

de transport (bus ou SNCF). Deux tickets de 

RER sont remis à la personne, ainsi que les 

titres de transport réservés lors de la 

permanence.  

Une simulation d'entretien reprenant la trame des 

entretiens suivis à l'OFPRA. Pour cette étape, 

qui vise surtout à aider la personne à prendre 

conscience du niveau d'exigence de l'OFPRA 

en termes de détails et de précisions, les 

bénévoles préparent en amont le dossier en 

prenant connaissance du récit envoyé à 

l'OFPRA. Pour ce faire, sur chaque prise de 

rendez-vous en permanence, les récits sont 

obtenus des demandeurs, ou, après signature 

d'un accord écrit, auprès de la PADA par des 

échanges d'email.  

La troisième étape est un "débriefing", un bilan sur 

la qualité, la cohérence notamment 

chronologique et la pertinence des réponses, 

des conseils en matière de présentation, et un 

rappel sur le rôle de l'OFPRA et de l'Officier de 

protection. L'accent est mis sur la coopération, 

la confidentialité et l'important de la confiance 

accordée à l'Officier.  

 

Les entretiens durent 1h30 en moyenne, mais cette 

durée peut varier. L'ADA a mis l'accent sur une 

harmonisation des pratiques, sur la nécessité de 

conduire des simulations approfondies  

 

Le nombre de rendez-vous et de préparations en 2018 

était inférieur au nombre de personnes reçues en 

2017 – une baisse qui illustre l'évolution des 

procédures au sortir du GUDA, et l'explosion en valeur 

relative et absolue de nombre de personnes en 

procédure Dublin. Une proportion de 4/5ème de ces 

derniers devant finalement être repris en charge par 

l'ADA, l'année 2019 verra automatiquement une 

augmentation du nombre de convocations OFPRA 

alors que les "Dublinés" de 2019 seront repris en 

charge – soit au terme du délai de 6 mois ou, pour 

nombre d'entre eux, de 18 mois. 

L'OFPRA Missions foraines OFPRA à Lyon: 16-

17/04/2018, 22/05-1/06/2018, et du 19 au 

20/11/2018 

Depuis 2017, l'OFPRA dispose de locaux permanents 

à Lyon et à Metz, de même qu'à Cayenne. 

 

 

La présence de Tiers  

aux auditions 
 

La présence d'une tierce personne – représentant 

associatif ou avocat – fait partie des garanties prévues 

par la Loi du 29 juillet 2015 et fixées par l'article 

L.723-6 du CESEDA.  

 

L'ADA fait partie des 30 associations habilitées par 

l'OFPRA pour assurer la présence d'un tiers lors des 

auditions, à l'Office comme dans les missions foraines 

à Lyon.  

Cet agrément, d'une durée de 3 ans, a été renouvelé 

en octobre 2018 – décision rendue officielle le 

10/12/2018 par une décision du Directeur Général de 

 

 

 

 

 

430 entretiens de 

préparation aux auditions 

OFPRA dont 102 avec 

interprète. 

 

 

L'équipe de l'ADA est 

constituée de: 

Marie-Odile Billion 

Martine Cadre Lozac'hmeur 

Jean-Marie Calabrese 

Simon Crispel 

Sunaj Durakovski 

Anne-Sophie Faggion 

Karine Gatelier 

Maite Lacaze 

Nicole Lacoste 

Gilbert Leconte 

Pierre Richard 

Kadri Selmani 
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l'OFPRA. Une liste de 39 personnes – bénévoles et 

salariés – habilitées à assister aux entretiens a été 

acceptée par l'OFPRA, et il est possible de présenter 

de nouveaux bénévoles selon une procédure 

dorénavant systématisée par l'OFPRA. L'ADA est ainsi 

informé à l'avance de l'organisation des missions 

foraines dans la région. L'ADA est également 

destinataire de l'organigramme de l'OFPRA et d'une 

liste mise à jour de contacts mail et téléphone 

permettant d'entrer en relation avec les divisions de 

l'Office pour informer de la présence de tiers, mais 

aussi pour toute communication portant sur 

l'instruction d'une demande (choix de langue, absence 

ou retard, observations, recours gracieux…).  

 

La présence d'un tiers à l'audition est strictement 

encadrée par la loi. Le tiers peut noter des 

observations sur la tenue de l'audition, mais ne pourra 

s'exprimer qu'en fin d'audition sur sollicitation de 

l'Officier de protection, afin de présenter ces 

observations. Cette intervention peut conduire à 

relancer un entretien. 

La mise en place de la présence de tiers n'a pas pu 

être systématisée par l'ADA en raison des frais de 

déplacement que cela induit lorsque les entretiens ont 

lieu à Fontenay /s Bois, et en raison de la brièveté des 

délais de convocation pour les entretiens à Lyon qui, 

souvent, concernent des personnes en procédure 

accélérée. En l'état actuel, lorsqu'une personne 

convoquée en fait la demande – soit en permanence 

soit lors de l'entretien de préparation – l'ADA lance une 

demande parmi les bénévoles pour identifier 

quelqu'un qui se trouverait à Paris dans la période ou 

qui serait prêt à faire le trajet jusqu'à Lyon. Au cours 

de l'année 2019, il conviendra de réfléchir et mettre 

au moins une méthode plus efficace pour que cette 

garantie soit effective.  

Les voyages ne sont pas pris en charge, que ce soit 

par l'OFPRA ou par l'ADA. En revanche, l'ADA considère 

que ces frais représentent un don, qui peut faire l'objet 

d'une déduction fiscale.  

Pour l'ADA, cette habilitation est importante à plus 

d'un titre. D'une part, elle représente une réelle 

garantie pour les personnes accompagnées. Elle 

manifeste aussi une reconnaissance symbolique de 

l'action de l'ADA dans le champ de l'asile depuis plus 

de 30 ans. Cette habilitation a introduit un lien 

privilégié avec l'OFPRA, et a permis à l'ADA d'être invité 

à deux reprises à des rencontres avec l'OFPRA le 

19/01/2018 (voir le rapport d'activité 2017), et le 

18/12/2018 à l'occasion de la présentation du 

mécanisme de convocation mis en place à la fin de 

l'année. 

 

En 2018, 11 bénévoles ont assisté à des entretiens en 

qualité de tiers  

 

 

Les dossiers  

sur les craintes d'excision 
 

 

Avec la loi du 29 juillet 2015, l'OFPRA devait porter 

une attention particulière aux motifs de protection liés 

au genre. L'Office s'est mobilisé sur la protection des 

mineures risquant une mutilation sexuelle. À l’issue de 

l’année 2018, 7 550 enfants se voient placés sous la 

protection de l'OFPRA en raison du risque de 

mutilations sexuelles féminines qu'elles encourent en 

cas de retour dans leur pays d'origine, fixant en cela 

un groupe social répondant aux critères de la 

Convention de Genève. 

La procédure, fixée dans la partie réglementaire du 

CESEDA issue de la réforme de 2015, s'est précisée 

au cours de l'année 2018 notamment sur la prise en 

charge financière des examens gynécologiques.  

La loi du 29 juillet 2015 a en effet posé le principe 

d'un examen médical préalable à l'audition visant "à 

constater l'absence de mutilation", et un examen 

obligatoire, tous les 3 ans, des enfants mineures qui 

ont obtenu une protection en raison d'un risque de 
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mutilation sexuelle, pour le maintien de la protection.  

L'OPFRA exige donc des certificats médicaux attestant 

de l'absence de mutilation de la personne à protéger 

au stade de la demande puis tout au long de la 

minorité de la personne protégée. Depuis la loi du 10 

septembre 2018, entrée en application dès 

promulgation sur cette disposition, la transmission de 

ces certificats est assurée directement par le médecin 

et une copie en est remise en main propre aux parents 

ou représentants légaux de l'enfant, en application des 

articles L. 723-5 et L. 752-3 du CESEDA. 

 

Un arrêté du 23 août 2017 et une instruction du 26 

octobre 2018 précisent les conditions de prise en 

charge financière par l'OFPRA de l'examen médical. 

L'instruction fixe les catégories de médecins pouvant 

pratiquer un examen médical visant à constater 

l'absence de mutilation sexuelle dans le cadre de la 

procédure d'asile et du maintien de la protection. 

L'arrêté prévoit que ces actes sont réalisés au sein 

d'unités médico-judiciaires (UMJ).  

La prise en charge financière par l'OFPRA ne concerne 

que les personnes qui demandent une protection. Il n'y 

aura de réquisition que pour l'enfant, la mère ne sera 

donc pas examinée par les UMJ, et les mères doivent 

produire un certificat prouvant qu'elle-même est 

excisée obtenu, à leur charge, auprès d'un médecin de 

ville par exemple. 

Par ailleurs, la loi et l'instruction d'octobre 2018 

restent muettes sur la prise en charge financière 

d'examens gynécologiques en cas de recours devant la 

CNDA. 

 

En Isère, la structure désignée est le service de 

médecine légale du CHU de Grenoble. Un accord de 

fonctionnement a été instauré entre l'ADA et ce service 

pour recevoir des enfants accompagnés de leurs 

parents avant le dépôt de la demande d'asile. Ce 

même service est chargé de l'examen exigé tous les 

trois ans.  

La préparation pour le dossier OFPRA, et en cas de 

refus pour le recours devant la CNDA, est conduite par 

une équipe spécialisée formée par Jacqueline 

Leininger, et comptant Marie Odile Billion et Jean-

Marie Calabrese. L'entretien est conduit avec les deux 

parents (le cas échéant) et porte également sur la 

capacité de ces derniers à assurer la protection de leur 

fille dans leur pays d'origine, et donc sur leur 

environnement familial et social. Les deux parents 

seront convoqués à l'OFPRA de même que l'enfant. 

L'ADA prend en charge les transports avec l'aide du 

Diaconat Protestant.  

 

En cas de reconnaissance de la protection à l'enfant, 

les parents bénéficient d'une carte de résident en 

qualité de parent d'enfant réfugié. Cette carte délivrée 

de plein droit est payante, et son obtention exige que 

les parents aient un passeport en cours de validité. 

L'équipe d'accueil des BPI est chargée d'accompagner 

les parents engagés dans les démarches suivant la 

reconnaissance d'une protection.  

 

L'ADA a accompagné les demandes de protection pour  

62 enfants. Une proportion importante de ces enfants 

a obtenu une protection, au vu de la prévalence des 

mutilations génitales dans les populations. Il s'agit dès 

lors de protections au titre de l'asile, au motif de 

l'appartenance à un groupe social. 

 

Avec la loi du 10 septembre 2018, qui sur ce volet 

entre en application au 1/01/2019, la demande 

d'asile des mineurs accompagnant sera examinée en 

même temps que celle des parents. Il relève de cette 

disposition que les parents devront déposer des 

demandes d'asile pour leurs fillettes si ou lorsque eux-

mêmes se présenteront pour une demande d'asile, et 

ils devront répondre sur les craintes concernant cette 

dernière. Il ne pourra être déposé de demande 

séparée que pour les seuls enfants nés en France, 

après l'examen d'une demande de protection.  

 

 

 

 

En 2018, l'ADA a accompagné le 

dépôt de demandes de 

protection pour 62 enfants, des 

nationalités suivantes: 

 

Burkina Faso (1),  

Côte d'Ivoire (4),  

Érythrée (3),  

Guinée (35),  

Nigeria (11),  

Guinée Bissau (1),  

Sénégal (1),  

Soudan (5)  

et Angola (1). 

 

L'équipe est composée de: 

Marie-Odile Billion 

Jean-Marie Calabrese 

Jacqueline Leininger 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/8/23/INTV1721843A/jo/texte
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/11/cir_44095.pdf
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30 statuts ont été reconnus par 

l'OFPRA:  

23 Guinée Conakry,  

3 Côte d'Ivoire  

et 4 Soudan. 

 

4 statuts ont été reconnus par 

la CNDA suite à des rejets 

OFPRA:  

2 Érythrée,  

1 Guinée Conakry,  

1 Nigeria. 

 

La CNDA a rejeté 3 recours:  

2 Nigeria  

et 1 Angola. 

 

Fin 2018, 12 familles étaient en 

attente de convocation à 

l'OFPRA,  

3 en attente de décision de 

l'OFPRA,  

et 5 recours étaient en cours 

d'instruction devant la CNDA:  

3 Nigeria,  

1 Guinée Bissau,  

1 Érythrée. 
 

 

Pour 5 dossiers, les familles n'ont 

pas donné de nouvelles sur les suites 

d'un entretien à l'OFPRA, et ne nous 

ont pas sollicités depuis.  
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L'essentiel des demandes concernent des enfants 
d'origine guinéenne – pays dans lequel la prévalence, 
surtout dans les populations diakhanké et peul 
atteindre 98%. En 2017, la CNDA a étendu la 
jurisprudence à des fillettes de nationalité nigériane. 

 
Décision 16029780 du 23/10/2017, Mlle E. 
 
Considérant que, dans une population dans laquelle les 
mutilations sexuelles féminines sont couramment 
pratiquées au point de constituer une norme sociale, les 
enfants et les adolescentes non mutilées constituent de 
ce fait un groupe social ; que l'appartenance à un tel 
groupe est un fait social objectif qui ne dépend pas de la 
manifestation par ses membres, ou, s'ils ne sont pas en 
mesure de le faire, par leurs proches, de leur 
appartenance à ce groupe ; qu’en outre, la circonstance 
que la personne pour laquelle le bénéfice du statut de 
réfugié est demandé soit née en dehors de son pays 
d’origine ne fait pas par elle-même obstacle à l’octroi de 
la protection conventionnelle ; qu'il appartient cependant 
à une personne qui sollicite l’admission au statut de 
réfugié en se prévalant de son appartenance à un groupe 
social de fournir l'ensemble des éléments circonstanciés, 
notamment familiaux, géographiques, sociologiques, 
relatifs aux risques qu'elle encourt personnellement de 
manière à permettre d’apprécier le bien-fondé de sa 
demande ; que, par ailleurs, l’admission au statut de 
réfugié peut légalement être refusée, ainsi que le prévoit 
l’article L. 713-3 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, lorsqu’une personne peut 
avoir accès à une protection sur une partie du territoire de 

son pays d’origine, à laquelle elle est en mesure, en toute 
sûreté, d’accéder afin de s’y établir et d’y mener une vie 
familiale normale ;  
 
Considérant que Mme E., représentante légale de Mlle E., 
soutient qu’en cas de retour au Nigéria dans l’État d’Edo 
dont elle est originaire, sa fille née le 27 janvier 2015 en 
France, de nationalité nigériane et d’origine maternelle 
esan, serait exposée à des persécutions de la part des 
membres de son entourage social et familial, en raison de 
son appartenance au groupe social des jeunes filles non 
excisées ; que les membres de sa famille ont ouvertement 
manifesté leur volonté de la soumettre à une excision, à 
l’instar de toutes les filles de leur famille ; qu’elle-même, 
en sa qualité de mère, tout comme les autorités de son 
pays, ne seront pas en mesure de s’y opposer et de la 
protéger ;  
 
Considérant que s’il ressort du rapport du Fonds des 
Nations unies pour l’enfance intitulé «Mutilations 
génitales féminines / excision : aperçu statistique et 
étude de la dynamique des changements», publié en 
juillet 2013, que le taux de prévalence des mutilations 
génitales féminines au Nigéria a chuté de moitié environ 
au cours de ces dernières années pour atteindre 27% des 
femmes âgées de quinze à quarante-neuf ans, l’analyse 
combinée de l’enquête sur la démographie et la santé 
réalisée au Nigéria en 2013 (2013 NDHS) ainsi que de 
l’étude intitulée «Female genital cutting in southern 
urban and peri-urban Nigeria : self-reported validity, 
social determinants and secular decline», parue en 
janvier 2002 dans la revue Tropical Medicine and 
International Health, permet de constater que la pratique 

varie sensiblement en fonction des critères ethniques et 
géographiques et que l’État d’Edo dont la requérante est 
originaire, et l’ethnie Esan dont Mlle E. est issue, se 
caractérisent par des taux de prévalence respectifs de 
41,6 % et 32,5 % ;  
 
Considérant, enfin, que le certificat médical qui a été 
produit, établi le 21 juillet 2016 en France, permet de 
confirmer que l’intéressée n’a pas été excisée ; que, par 
ailleurs, les déclarations lors de l’audience de sa mère et 
représentante légale, Mme E., sont apparues 
personnalisées et concordantes avec les sources 
d’information publiquement disponibles, s’agissant des 
risques que sa fille encourt d’être excisée en cas de retour 
dans son pays d’origine, malgré l’opposition de sa mère ; 
qu’en outre, ses déclarations ont rendu crédibles ses 
craintes de ne pas pouvoir bénéficier d’une protection 
effective des autorités de son pays, notamment au 
regard de l’ostracisme dont Mme E. ferait déjà l’objet en 
cas de retour au Nigéria, du fait d’éléments ayant justifié, 
à titre personnel, son admission au statut de réfugié ;  
 
Considérant qu’il résulte ainsi de ce qui précède que Mlle 
E. s’expose à des persécutions en cas de retour au Nigéria 
en raison de son appartenance au groupe social des 
enfants et des femmes non mutilées entendant se 
soustraire aux mutilations génitales féminines pratiquées 
au sein de la communauté esan du Nigéria ; que, dès lors, 
elle est fondée à se prévaloir de la qualité de réfugiée... 
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L'aide aux  

réexamens devant l'OFPRA 

 
La demande de réexamen ne fait pas partie du cahier 

des charges des PADA. La seule mission dévolue à la 

Plateforme dans ce cadre est la demande de rendez-

vous au GUDA, et la domiciliation administrative.  

Une demande de réexamen doit présenter des faits 

survenus postérieurement à une décision de rejet 

définitive de la demande d'asile initiale, ou de faits 

dont le requérant ne pouvait avoir connaissance ou ne 

pouvait exprimer en raison d'une emprise particulière. 

L'autorité de la chose jugée s'applique aux décisions 

de la CNDA.   

 

Depuis l'entrée en application de la loi du 29 juillet 

2015 et la création de la procédure d'irrecevabilité 

lorsqu'il apparaît à l'OFPRA que "les éléments 

présentés n'augmentant pas de manière significative 

la probabilité [que je] justifie des conditions requises 

pour prétendre à une protection" (articles L.723-11 et 

L.723-16). Cet examen fait l'objet d'une instruction 

préalable, et l'OFPRA a 15 jours pour se prononcer – 

irrecevabilité, ou convocation à une audition ce qui 

place d'office la demande en procédure accélérée. 

En termes concrets, la prise d'une décision 

d'irrecevabilité a des conséquences immédiates sur le 

droit à bénéficier des conditions matérielles d'accueil 

et du séjour.  

Pour l'OFII, les droits aux conditions matérielles 

d'accueil ne peuvent être ouverts que si la demande 

est recevable et qu'il existe une situation de 

vulnérabilité personnelle. 

Pour une première demande de réexamen, une 

attestation de demandeur d'asile de 1 mois est 

délivrée (ce qui n'est pas le cas pour une nouvelle 

demande de réexamen, qui n'autorise pas du tout au 

maintien). Elle ne sera renouvelée qu'en cas de 

recevabilité – si l'OFPRA ne s'est pas prononcé dans le 

délai de 15 jours – en procédure accélérée. En cas 

d'irrecevabilité, la préfecture délivre une OQTF, 

assortie d'une interdiction de retour (IRTF) si une 

première OQTF avait été prise et non exécutée. Par 

ailleurs, le recours déposé devant la CNDA n'est pas 

suspensif d'un éloignement, et les rejets par 

ordonnance pour irrecevabilité sont fréquents.  

 

C'est au regard de l'importance accordée à la 

recevabilité qu'une demande de réexamen est reçue 

par l'ADA. A cela s'ajout le court délai accordé pour 

déposer le formulaire — 8 jours après le passage au 

GUDA.  

Dans ces conditions, l'ADA n'accepte d'accompagner 

des demandes que suite à un entretien préalable au 

cours de laquelle la recevabilité et les conditions 

d'examen sont évoquées avec le demandeur d'asile, et 

qui donne lieu à une préparation minutieuse du 

dossier – rédaction du récit, collecte et traduction des 

pièces.  

Ce n'est qu'au terme de ce travail que l'ADA, en accord 

avec le demandeur, sollicite la PADA pour une prise de 

rendez-vous au GUDA. Le délai est alors en général 

d'une quinzaine de jours. L'ADA reçoit de nouveau la 

personne à la sortie du GUDA pour compléter et 

envoyer le formulaire de  demande en recommandé.  

Dans les autres cas de figure, sauf situation 

exceptionnelle, l'ADA se réserve le droit de refuser 

d'accompagner la demande – ce qui n'interdit 

nullement la personne de la déposer – et oriente 

toujours la personne vers une association plus en 

phase avec sa situation.  

 

L'ADA assure le suivi des recours devant la CNDA dans 

les mêmes conditions que les demandes initiales.  

 

La plus grande proportion de demandes de réexamen 

concerne des femmes nigérianes victimes de traite 

des êtres humains, parvenues à s'extirper de l'emprise 

de réseaux de proxénétisme. Dans la pratique, l'OFPRA 

comme la CNDA jugent ces demandes comme étant 
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des demandes d'asile initiales, la première demande ayant 

généralement été instrumentalisée par les proxénètes et 

responsables des réseaux. Ces dossiers sont traités 

conjointement avec les services ADN38 ou l'Appart, qui sont 

en général à l'origine du suivi social ou juridique résultant 

dans l'exposé de la demande de réexamen.  

 

De nombreuses autres demandes émanent de personnes 

généralement originaires d'ex-Yougoslavie, étant retournées 

dans leur pays et revenues en France. Depuis 2015, ces 

demandes sont traitées comme des demandes de réexamen. 

Il est alors nécessaire de démontrer la réalité du retour, et 

seules les faits subis après le retour au pays seront pris en 

considération. Ces personnes peuvent se présenter 

spontanément à la PADA et être reçues au GUDA sans 

forcément que ni elles ni la PADA ne soient informées de ce 

qu'elles seront en procédure de réexamen.  

 

 

La loi du 10 septembre 2018 introduit des modifications 

drastiques dans la procédure de réexamen. En effet, l'article 

L.743-2 (7°) abolit le droit au maintien sur le territoire que la 

demande de réexamen soit recevable ou non. La nouvelle loi 

fixe un délai de 8 jours à l'OFPRA pour conduire un "examen 

préliminaire" avant de décider d'un examen en procédure 

accélérée (R.723-16). Cela aura pour conséquence que les 

recours déposés devant la CNDA ne seront pas suspensifs 

d'un éloignement – les préfectures doivent prendre une OQTF 

dans une délai de un mois – et que a priori, ces personnes 

n'auront en aucun cas accès aux conditions matérielles 

d'asile.  

Dans le cas de demandes liées à la TEH, ces nouvelles 

dispositions introduiront des difficultés qu'il est difficile de 

mesurer à présent.  

 

 

 

 

 

45 demandes de réexamen ont 

été déposées en 2018 devant 

l'OFPRA, au cours de 188 

entretiens, dont 54 avec 

interprète. 
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L'aide au recours devant la CNDA représente la phase 

d'accompagnement la plus complexe et la plus 

exigeante en temps de toutes les activités de l'OFPRA. 

Elle demande un investissement considérable en 

temps et en compétence.  

L'aide au recours implique plusieurs étapes et 

s'effectue dans un délai qui démarre à compter de la 

notification de la décision de l'OFPRA: choix d'un 

avocat, demande d'aide juridictionnelle, préparation 

du recours, traduction des pièces et recherche 

documentaire, mise en relation avec l'avocat. La 

préparation à l'audience est conduite par une équipe 

distincte.  

 

L'OFPRA peut prendre une décision de rejet, 

d'irrecevabilité (réexamen, protection reconnue dans 

un État de l'Union Européenne ou un pays tiers), de 

refus du statut de réfugié mais de reconnaissance 

d'une protection subsidiaire (décisions fréquentes 

pour les demandeurs d'asile syriens et afghans au titre 

de la situation de conflit armé), d'exclusion, de retrait 

ou d'un recours en révision.  

 

L'aide au recours devant la CNDA est une procédure 

écrite conclue par une audience. Alors que la 

procédure fixée par la loi et le cahier des charges de 

CADA renvoient vers les avocats, elle implique de 

longues heures d'entretien avec le requérant que les 

avocats ont rarement l'occasion de conduire. En effet, 

le requérant doit être capable de répondre aux 

objections de l'OFPRA, et doit totalement s'approprier 

ces arguments en vue de l'audience au cours de 

laquelle sera forgée l'intime conviction des magistrats 

sur la crédibilité des craintes.  

 

L'ensemble du dossier est pris en compte par la CNDA, 

et en premier lieu par le rapporteur qui instruit et 

présente le dossier lors de l'audience. L'aide au 

recours débute par une analyse des éléments 

présentés devant l'OFPRA – récit, documents, notes 

d'audition et, en cas de litige sur la conduite de 

l'entretien, enregistrement audio de l'audition. Elle se 

poursuit par la construction d'un argumentaire en 

réponse aux objections avancées par l'OFPRA, et 

exposant avec le maximum de détail, de précision et 

de cohérence chronologique et factuelle les faits et les 

craintes du requérant.  

Les CADA et lieux d'hébergement, à l'exception de La 

Relève, n'accompagnent plus ces démarches et leur 

cahier des charges ne requiert plus que d'informer de 

la possibilité de déposer une demande d'aide 

juridictionnelle auprès du Bureau de l'Aide 

juridictionnelle de la Cour.  

 

Tout au long de l'année 2018, l'équipe s'est interrogée 

sur la façon de faire face au nombre très important et 

croissant d'accompagnements pour l'aide au recours, 

dans un contexte de réduction des délais d'instruction, 

de disparition de l'aide juridique dans les CADA et lieux 

d'hébergement, et des difficultés de mobiliser un plus 

grand nombre de bénévoles et de salles pour assurer 

ces rendez-vous. Les premières versions de la loi 

présentaient une réduction du délai de dépôt de 

recours de 15 jours fixé par les premières versions de 

la loi Collomb, hypothèque levée après la levée de 

boucliers que cette mesure a suscité.  

 

L'investissement en temps et la responsabilité 

associée font obstacle à ce que cette équipe ne 

croisse à mesure des demandes, et le nombre de 

bénévoles impliqués dans cette équipe est insuffisant. 

En 2018, cette équipe comptait 6 bénévoles  - dont 3, 

René Frank, Jacqueline Leininger et Jean-Michel 

Reynaud assurent en charge l'essentiel des rendez-

vous – et les deux salariés. Cette équipe a reçu l'appui 

plus ponctuel d'autres bénévoles, engagés dans des 

mémoires complémentaires, et de stagiaires.  

Dans le même temps, les pratiques de l'OFPRA ont 

évolué. Les décisions sont dorénavant beaucoup plus 

longues et détaillées, tandis que les motifs de rejet 

sont généralement mal hiérarchisés, rédigés dans des 

termes stéréotypés et rarement clairs, conduisant 

L'aide au recours 

devant la CNDA 
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souvent à rendre obscure et peu compréhensible la 

demande qui a été présentée à l'Office. 

 

Dans ce contexte, l'équipe a décidé de 

remettre à plat son fonctionnement.  

 
Une réunion de travail de l'équipe s'est tenue le 

23/02/2018, portant sur l'organisation de l'équipe 

autour de la rédaction de recours succincts suivis de 

mémoires complémentaires, ces tâches pouvant être 

effectuées par des bénévoles ou des équipes 

différentes.  

 

En adoptant ce fonctionnement, l'aide au recours est 

dorénavant généralement conduite en deux étapes. 

Un recours dit "sommaire" est déposé dans un délai de 

un mois. Il fait l'objet d'un entretien d'une durée 

moyenne de 4 heures. L'entretien OFPRA est analysé, 

de même que les documents, et le recours porte sur 

les motifs de craintes et l'origine des persécutions 

dans un souci de précision et de clarté. Il est complet 

et, en lui-même, est généralement recevable si la 

demande l'est. Lorsqu'il est jugé que le dossier 

nécessite des informations complémentaires, un 

rendez-vous est pris pour un mémoire complémentaire 

avec un autre bénévole de l'équipe. Le recours, dans 

sa rédaction, précisait les points sur lesquels ces 

informations complémentaires porteront. Les 

mémoires complémentaires ont pour intérêt de 

s'inscrire dans la longueur une fois l'hypothèque du 

délai de recours levée, et de permettre un réel travail 

de suivi qui permet de mettre des mots sur des 

trajectoire ou des événements ou complexes. Le fait 

que ces mémoires soient rédigés avec l'aide d'une 

autre personne permet de croiser les points de vue. 

Cette méthode permet de rétablir la variable temps, 

donnée fondamentale pour l'exposé d'une demande 

d'asile alors même que toutes les dispositions 

adoptées par les réformes successives visent à 

accélérer l'instruction et à nier au demandeur le droit 

de prendre le temps de parvenir à décrire des faits, 

obtenir des documents, entrer en relation avec ses 

proches et, souvent, surmonter les traumatismes 

résultants de violences et menaces justifiant la 

demande de protection.  

 

Tous ces documents sont envoyés par fax à la CNDA, 

les originaux sont remis au demandeur d'asile, et 

toutes les pièces sont transmises au fur et à mesure à 

l'avocat choisi par le requérant ou présenté par l'ADA.  

 

De la même manière, pour faire face au nombre et à 

l'urgence, l'équipe a mis au point une organisation de 

l'accueil en permanences pour recevoir et traiter les 

demandes de recours, en réalisant immédiatement 

une copie scannée de la décision de rejet, en vérifiant 

la date de notification, en contactant un avocat connu 

si la personne ne propose pas de trouver elle-même 

un avocat, et de prise de rendez-vous pour la rédaction 

d'un recours sommaire avec demande d'aide 

juridictionnelle le cas échéant. 

L'utilisation de l'agenda en ligne permet aux bénévoles 

de cette seconde équipe d'organiser avec souplesse 

ces temps de rendez-vous dans le délai d'instruction, 

et en accordant le temps jugé nécessaire. Les 

mémoires complémentaires peuvent être adressés à 

la Cour jusqu'à la date de clôture de l'instruction fixée 

dans la convocation, et il n'existe aucune limitation 

dans la longueur ou le nombre de pièces et mémoires. 

  

Il a alors été aussi acté par l'équipe, au début de 

l'année et dans la continuité des deux années 

précédentes, de ne pas faire de demande d'AJ 

anticipée et de déposer systématiquement la 

demande d'AJ avec le recours, sauf impérieuse 

nécessité. Ce choix est fait dans le but d'éviter les 

doubles notifications – des personnes ayant reçu 

notification d'un accord de l'aide juridictionnelle 

n'ayant pas réalisé qu'elles devaient impérativement 

revenir pour préparer et déposer un recours.  

 

 

 

 

647 rendez-vous ont été 

pris pour des recours ou 

pour des mémoires 

complémentaires, dont 246 

avec un interprète. 

 

583 recours 

et 255  mémoires ont été 

déposés 

dont 31 recours en 

réexamen 

 

 

L'équipe est composée de 

Fanny Braud 

Simon Crispel 

Clara Demeure 

René Frank 

Jacqueline Leininger 

Jean-Michel Reynaud 

Olivier Tirard-Collet 

Annick Vincent 

Anna Wolska 
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Cette procédure de demande d'AJ conjointement au 

recours, qui avait été choisie pour des raisons de 

sécurité, a dû être abandonnée pour les recours 

déposés au début de l'année 2019 (pour des 

décisions OFPRA notifiées après le 1/01/2019). 

L'entrée en vigueur de la Loi du 10 septembre 2018 

prévoit qu'une demande d'aide juridictionnelle ne peut 

être déposée que dans le délai de 15 jours qui suit la 

notification du rejet. En outre, le dépôt d'une demande 

d'AJ ne suspend plus le délai de un mois pour le dépôt 

de recours, il ne fait que l'interrompre, ce qui ouvre à 

des calculs d'une astronomique science pour évaluer 

le temps total accordé pour le dépôt du recours.  

 

En outre, la loi du 19 juillet 2019 prévoit que seule la 

CNDA est compétente pour faire recours contre une 

décision de traitement en procédure accélérée. La 

procédure accélérée a pour conséquence de réduire le 

délai d'instruction devant la CNDA à 5 semaines, et de 

présenter le recours devant un juge unique et non pas 

devant une formation de jugement de 3 personnes. 

L'un des éléments du recours devant la CNDA est donc 

la contestation des motifs avancés pour le traitement 

en procédure accélérée – d'une manière générale, 

l'OFPRA ne déclasse pas les procédures, à de très 

rares exceptions près.  

 

Avec l'adoption de la loi du 10 septembre 2018, le 

recours devant la CNDA perd tout caractère suspensif 

(il ne peut s'opposer à l'exécution d'une mesure 

d'éloignement) non seulement pour les demandes 

irrecevables, mais aussi pour toutes les procédures 

accélérées au motif du pays d'origine sûre, et pour 

toutes les demandes de réexamen. Afin de maintenir 

la faculté d'un recours suspensif et s'éviter les foudres 

de la CJUE, le législateur a mis au point un dispositif 

d'une extrême complexité pour prévoir un recours 

contre l'OQTF que la préfecture doit prendre dans un 

délai de un mois à compter de la décision de l'OFPRA, 

devant le tribunal administratif d'arrondissement, qui 

peut prendre la décision de suspendre l'exécution de 

l'OQTF à la décision de la CNDA. Les droits aux 

conditions matérielles d'accueil de l'OFII seront 

conditionnés au droit au maintien, et à l'exécutabilité 

d'une OQTF. Ces mesures s'appliqueront aux 

demandes déposées en GUDA à partir du 1/01/2019, 

et leur application concrète reste encore un mystère. 

 

Grâce à l'organisation adoptée au début de l'année 

2018, l'équipe de l'ADA a pu aider au dépôt d'un 

nombre beaucoup plus important de recours, pour un 

nombre équivalent de rendez-vous.  

.  

 

 

La préparation  

aux audiences devant la CNDA  
 

 

Une équipe de bénévole s'est spécialisée à la 

préparation des personnes convoquées devant la 

CNDA. Il s'agit de l'ultime étape de l'accompagnement 

proposé par l'ADA dans la procédure. Elle a lieu 

lorsque la personne reçoit sa convocation à une 

audition, et est ouverte à tous, demandeurs d'asile 

hébergés ou non.  

 

Il s'agit là d'une préparation sur la base d'une 

simulation, qui complète la rencontre que le requérant 

aura avec son avocat. Les rendez-vous sont pris lors 

des permanences sur un tableur partagé par les 

bénévoles, sur présentation d'une convocation à la 

CNDA.  

 

Le travail de préparation se fait alors en deux temps. 

Dans un premier temps, l'un des membres de l'équipe 

se saisit du dossier – de plus en plus, il s'agit 

dorénavant d'un dossier électronique – et, à partir de 

la totalité des pièces, récit OFPRA, notes d'entretien, 

recours et mémoires complémentaires, rédigera un 

rapport de 2 pages maximum. Ce rapport présente la 

 
 
 
 
 
 
A la fin du mandat de Mme Monique Denis Linton, 
Mme Dominique Kimmerlin a été nommée 
conseillère d'État pour présider la CNDA. Elle était 
auparavant présidente du TA de Montreuil qui 
devrait se rapprocher avec la CNDA et partager des 
locaux (ce qui n'aura pas lieu: en 2019 ce sont les 
anciens locaux du Palais de justice de Paris qui seront 
utilisés par la CNDA). 
Voir sur:  legifrance.gouv.fr, Décret du 18 juin 2018 
portant nomination d'une conseillère d'État pour 
exercer les fonctions de présidente de la Cour 
nationale du droit d'asile. 

http://legifrance.gouv.fr
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procédure et l'affaire, expose les motifs de rejet de 

l'OFPRA, résume les réponses avancées par le 

requérant dans son recours, et ouvre vers des 

questions résultant de cet examen. Ce rapport se 

rapproche des pratiques de la CNDA. 

 

La seconde étape a lieu lors du rendez-vous de 

préparation. Les rendez-vous ont lieu le mercredi, en 

principe sur 6 plages horaires, mais très souvent au-

delà. Une équipe de bénévoles est présente le matin, 

une seconde l'après midi. Dans les cas urgents, si la 

personne est entendue devant un juge unique, une 

préparation a lieu lors de la permanence.  

La séance débute avec une explication sur le trajet 

vers la CNDA, la remise des titres de transport s'ils ont 

été pris par l'ADA, et une présentation du 

fonctionnement et des modalités d'instruction de la 

CNDA.  

 

La seconde partie consiste en une simulation qui 

débute avec la lecture du "rapport". Elle se poursuit 

par une "audience", conduite par des bénévoles en 

"formation de jugement" de 3 personnes (un président 

et 2 assesseurs) ou en "juge unique" selon la 

procédure.  

Cette simulation au cours de laquelle le demandeur 

est soumis à des questions portant sur son parcours 

et ses craintes en cas de retour est conclu par un 

"débriefing", au duquel il lui est soumis l'opinion de 

l'équipe sur ses réponses, des conseils portant sur les 

points à aborder et le niveau des détails ou la 

précision chronologique, et sur l'attitude générale face 

à des magistrats. 

 

Pour les bénévoles intervient alors, en fin de séance, 

un exercice d'autoévaluation au cours duquel l'équipe 

échange sur son ressenti de l'entretien et 

l'appréciation apportée. Cette appréciation donne lieu 

au bilan joint à ce rapport.  

 

Ce "jeu de rôle" agit souvent comme un stimulateur et 

un détonateur chez les demandeurs qui mesurent 

alors la réalité d'une audience et de l'instruction, et le 

niveau d'exigence attendue pour convaincre les 

magistrats de la Cour de la crédibilité de leur récit.  

L'équipe bénévole compte 9 bénévoles,  

 

 

L’année 2018 s'est caractérisée par une très forte 

augmentation des demandes de préparation, avec 

300 personnes préparées, contre moins de 200 en 

2017. 

331 personnes avaient pris rendez-vous (201 en 

2017 ; 217 en 2016 ; 230 en 2015), et 31 ne se sont 

pas présentées. Nombre de ces absences s'expliquent 

par les reports dus notamment aux mouvements de 

grève des rapporteurs ou des avocats à la CNDA. 

La Guinée Conakry arrive largement en tête avec un 

effectif de 93 personnes, suivie par le Nigeria (55 

personnes) et la RDC (39 personnes). 

 

Type de Procédures : 

 
 

 

Analyse des Décisions CNDA    

Résultats Décisions CNDA : 

En 2018, 55 personnes ont obtenu une protection : 42 

la CG, 13 la PS.  

Cela revient à dire que 17% des personnes inscrites 

ont obtenu une protection (contre 13% en 2017 et 17 

% en 2016). 

Parmi les 55 personnes ayant eu une protection, 46 

étaient en Procédure Normale, 9 en Procédure 

Accélérée.  

 

Répartition par Pays sur les personnes préparées 

ayant eu décision positive : 

Normale Accélérée 

75 % 

(65% en 2017) 

25% 

(35%en 2017) 

 

 

 

321 rendez-vous,  

dont 183 avec interprète. 

 

 

L'équipe se compose de  

Michel Crozas 

Nicole Manesse 

Michèle Martin 

Maurice Mettra 

Annick Mulliez 

Guillaume Thiery 

Dominique Pascal 

Dominique Poncet 

Soaz 
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Analyse 2018 : 

Sur nationalités :  

Guinée Conakry : Très forte augmentation du nombre de personnes, puisque 

les Guinéens représentent environ 1/3 des personnes préparées. Cependant 

la proportion des protections accordées reste identique à 2017, avec 

seulement  12% de réponses positives. 

Nigéria : L’augmentation du nombre de personnes notée depuis 2016 se 

confirme. Les Nigérians représentent environ 1/6 des personnes préparées. 

La proportion des protections accordées reste identique à 2017, avec 22% de 

réponses positives. 

RDC : Le nombre de personnes reste stable par rapport à 2017 mais la 

proportion des protections accordées double presque, passant de 10 % à 

18%. 

Pays des Balkans : seulement 4 protections, concernant des Albanais, sur 44 

inscrits pour le groupe (Kosovo, Macédoine, Serbie, Bosnie, Albanie), soit 

seulement 9% de protections pour ce groupe de pays… 

 

Sur Remarque importante : 

Tous les chiffres portent sur les résultats des rendez-vous effectués pendant 

l’année civile 2018 et ne tiennent pas compte du décalage d'environ 1 à 2 

mois dû au délai de retour CNDA. 

 

Analyse des Avis portés par les Jury ADA de préparation : 

Dans les cas où il y a plusieurs avis exprimés pour un même entretien ils sont 

synthétisés en faisant une moyenne pour pouvoir les exploiter.  

Sur l’ensemble des personnes préparées en 2018 la ventilation est la 

suivante: 

FAVORABLE:  95 

DEFAVORABLE:  121 

SCEPTIQUE:  54 

 
Les Jurys ont émis un peu plus d’avis défavorables que favorables sur 

l’ensemble des dossiers. 

 

Sur l’ensemble des 55 personnes préparées ayant eu une protection, les Jury 

avaient émis 24 avis favorables, 10 avis Sceptiques, et 19 avis défavorables ! 

 

Par conséquent dans 34% des cas (19/55) soit les Jury ont été trop sévères, 

soit les préparations ont été très efficaces et ont permis aux personnes de 

mieux répondre aux exigences de la CNDA… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Analyse des motifs pour les protections accordées : 
22 motifs politiques 
16 motifs de traitements inhumains et dégradants 
8 motifs d’homosexualité 
6 motifs de traite des êtres humains 
3 motifs d’excision 

 

PAYS CG51 PS Total Inscrites % Réussite 

Guinée Co 8  3 11 93 (37 en 2017) 12% (10% en 2017) 

Nigéria 10 2 12 55 (23 en 2017) 22% (22% en 2017) 

RDC  7 0  7 39  (39 en 2017) 18% (10% en 2017) 

Albanie 2 2 4 23  (7 en 2017) 17% (28% en 2016) 

Érythrée 3   3   Non significatif 

Algérie   2 2   Non significatif 

Angola 4   4   Non significatif 

Soudan   4 4   Non significatif 

Côte d’Ivoire 2   2   Non significatif 

Tchétchénie 2   2   Non significatif 

Palestine 2   2   Non significatif 

Congo 1   1   Non significatif 

Gabon 1   1   Non significatif 

TOTAL 42 13 55     
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Les relations  

avec les avocats 
 

 

La CNDA est une juridiction devant laquelle le 

demandeur d'asile est en droit d'être représenté par 

un avocat de son choix. Le demandeur a toute liberté 

dans le choix de son avocat, comme dans la décision 

de solliciter l'aide juridictionnelle ou d'avancer les 

honoraires de son avocat.  

Depuis la loi du 29 juillet 2015, le droit à l'aide 

juridictionnelle n'est plus conditionné aux ressources 

ou au fond du dossier, mais doit être déposé dans 

des délais contraints. La loi fixait alors deux 

possibilité: la demande devait être déposée dans un 

délai de 15 jours après notification de la décision de 

l'OFPRA, ou conjointement au recours déposé dans le 

délai d'un mois. Dans le cas d'une demande 

anticipant un recours, le délai pour le dépôt du 

recours reprenait à notification de la décision du 

Bureau de l'aide juridictionnelle.  

 

Cette dernière disposition a été modifiée par la loi du 

10 septembre 2018, qui, si elle n'a pas pu modifier le 

délai de recours, a imposé le dépôt d'une demande 

d'AJ dans les 15 jours, dépôt qui interrompt et ne 

suspend plus le délai du recours.  

Sur le dépôt d'une demande d'AJ, l'esprit de la loi est 

de laisser l'avocat désigné ou choisi préparer et 

déposer lui-même le recours. Cette disposition ne 

tient pas compte du fait que le requérant et son 

avocat peuvent être très éloignés lorsque le 

demandeur d'asile se trouve en province, et que ce 

dernier aura de grandes difficultés à s'entretenir avec 

son avocat pour préparer le recours. 

 

Les dispositions qui régissent le fonctionnement des 

lieux d'hébergement fixent que ces derniers doivent 

informer le demandeur de la possibilité de déposer 

une demande d'AJ. Dans les faits, il arrive trop 

fréquemment que les personnes hébergées ne soient 

pas ou soient  mal informées qu'une telle demande a 

été déposée en leur nom.  

 

 

Depuis plusieurs années, l'ADA a choisi de travailler 

avec un certain nombre de cabinets, avec lesquels 

une relation de confiance s'est installée: Me Olivier 

BRISSON, Me Audrey LEREIN, Me Maya LINO, Me 

Michel MEYER, Me Marianne PIEROT et Me Lucille 

WATSON.  

Ces avocats, qui acceptent systématiquement l'AJ, se 

déplacent régulièrement à Grenoble afin de 

rencontrer leurs clients. Saisi d'une demande d'aide 

au recours, si une demande d'AJ n'a pas été déposée 

au préalable, si la personne souhaite demander l'AJ, 

et si elle n'a pas elle-même connaissance d'un 

avocat, l'ADA va contacter l'un de ces cabinets.  

En 2018, la pratique de l'association étant de 

déposer la demande d'AJ en même temps que le 

recours, cet échange faisait partie du préambule de 

l'entretien conduisant à la rédaction du recours. Avec 

l'entrée en application de la loi du 10 septembre 

2018 pour les recours contre des décisions OFPRA 

notifiées après le 01/01/2019, cet échange a 

malheureusement lieu en cours de permanence.  

Les rencontres entre les avocats et leurs clients se 

tiennent dans les locaux de l'ADA, que l'association 

met à leur disposition. L'ADA organise le planning, 

prend rendez-vous avec les personnes, organise la 

présente d'interprètes. Cette rencontre avec l'avocat, 

de préférence longtemps avant l'audience, est 

fondamentale pour l'établissement d'un lien de 

confiance, et pour le regard que ce dernier va porter 

sur le dossier, conduisant parfois à des mémoires 

complémentaires et souvent à des échanges entre 

l'avocat, le demandeur et l'équipe des recours qui 

enrichissent le travail de suivi. Cet entretien rassure 

les demandeurs d'asile tout en les mobilisant sur la 

procédure et leur dossier. Cette rencontre complète 

tous les échanges qui peuvent avoir lieu par mail et 

téléphone. Toutes les pièces sont systématiquement 

envoyées par l'ADA, et les questions complexes sont 

discutées avec les avocats. Le suivi d'un recours 

devient ainsi un réel travail d'équipe comprenant le 

bénévole, le requérant et son avocat.  

 

L'ADA a organisé 18 venues d'avocats au cours de 

l'année, sur un ou parfois deux jours.  
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L'Aide aux transports  

à l'OFPRA et la CNDA 
 

L'ADA paye une partie des déplacements des 

demandeurs d'asile pour que ces derniers se rendent 

à leurs convocations aux auditions à l'OFPRA et aux 

audiences à la CNDA.  

L'achat de ces titres répond à plusieurs critères et 

impératifs.  

Le premier impératif est d'ordre budgétaire. Ce poste 

est, avec les salariés, la principale dépense de 

l'association. L'ADA bénéficie d'un financement avancé 

par le CCAS de Grenoble et Grenoble Alpes Métropole 

d'un montant total de 37 000 euros pour ce faire. 

Cette ressource doit être allouée avec précaution pour 

s'assurer qu'elle bénéficie équitablement à tous.  

Il a donc été choisi de limiter le montant attribué à 

chacun. L'ADA ne prend pas en charge les titres de 

transport des personnes hébergées dans un dispositif 

du DNA, partant du principe que cet hébergement est 

gratuit, et que les personnes bénéficient de la 

présence d'un intervenant social qui peut apporter son 

aide pour acquérir des billets à un prix raisonnable.  

Pour les personnes non hébergées, sur présentation 

d'une convocation, l'ADA achète un voyage – en 

général l'aller. Le montant disponible est plafonné. Au 

vu des tarifs pratiqués par la SNCF – prohibitifs 

lorsque pris à la dernière minute, et lors des périodes 

de vacances – l'ADA propose d'acheter des billets de 

bus (Ouibus ou Flixbus). L'explication sur le trajet pour 

se rendre à la convocation en préparation OFPRA/

CNDA varie en fonction du moyen de transport.  

Si la personne ne perçoit pas les versements de l'OFII 

(suspension/refus/retrait des CMA, ou convocation à 

l'OFPRA avant le versement effectif de l'allocation pour 

DA, et après avoir vérifié que l'OFII refusait de prendre 

en charge le titre de transport – ce qu'il doit faire si la 

personne a signé l'offre de prise en charge mais n'a 

pas pu bénéficier du virement après que l'ordre ait été 

donné au prestataire – l'ADA prendre un titre de 

transport ALLER et RETOUR en bus.  

Dans le cas des convocations à Lyon, l'ADA prend en 

charge les billets A/R en bus pour les personnes non 

hébergées.  

Cette information est remise au demandeur d'asile au 

cours des permanences, et c'est à ce dernier de 

préciser la date à laquelle il souhaite se rendre à Paris. 

Les billets sont immédiatement réservés, et remis au 

demandeur lors de l'entretien de préparation OFPRA 

ou CNDA. 

 

Les nouvelles modalités de convocation à l'OFPRA, 

généralisées à partir de début 2019, auront 

vraisemblablement un impact sur ce poste de 

dépense. Les personnes convoquées à l'OFPRA seront 

rarement hébergées en CADA/HUDA au moment de la 

convocation, et une proportion importante, en fonction 

des périodes de convocation, n'auront toujours pas 

reçu le premier versement de l'allocation pour 

demandeur d'asile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

955 titres de transports ont 

été distribués en 2018  

712 pour des l'OFPRA 

243 pour la CNDA 

 

860 tickets de RER pour 

l'OFPRA (Val de Fontenay) 

630 tickets de métro pour 

la CNDA (Montreuil)  
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En 2018, l'ADA a été informé de 139 statuts et 

protections parmi les personnes dont l'association a 

effectué le suivi ou auprès desquelles elle est 

intervenue.  

 

L'ensemble de ces protections (CG51 ou PS) ont été 

octroyées pour moitié par l'OFPRA (69 protections au 

total) et moitié par la CNDA (69 protections). Ces 

chiffres, qui diffèrent des chiffres nationaux où, pour la 

3ème année consécutive, l'OFPRA a reconnu plus de 

protections que la CNDA, résultent de ce que le suivi 

de l'ADA est beaucoup plus important pour les 

personnes ayant déposé des recours contre des 

décisions de rejet, et que nombre de personnes 

préparées aux auditions et reconnues par l'OFPRA ne 

viennent pas nous en informer. 

 

Sur 139 protections internationales, 109 sont des 

statuts au titre de la Convention de Genève, soit 

78,4% des protections, et 30 relèvent de la Protection 

subsidiaire, soit 21,5% des protections. 

 

 
 

 

Le 5ème motif de persécution retenu par la Convention 

de Genève, l'appartenance à un groupe social, est 

celui qui a été retenu dans une majorité des statuts 

reconnus. Ce motif a fait l'objet de beaucoup 

d'attention dans la dernière décennie et depuis 2011 

en particulier pour les persécutions liées au genre 

(violences faites aux femmes, orientation sexuelle, 

traite des êtres humains). 65 statuts ont été reconnus 

sur ce motif, 

Parmi ce motif, plus de la moitié sont des statuts est 

liée à des risques d'excision et protègent 

essentiellement des petites filles. 11 protections 

portent sur l'orientation sexuelle (homosexualité 

notamment), et un autre tiers sur des victimes de 

traite des êtres humains. 

 

 
 

 
 

 
 

 

Pour ce qui est de la protection subsidiaire, les deux 

tiers des protections résultent de menaces de 

Traitements Inhumains et Dégradants, et un tiers de 

situations de conflit armé (essentiellement Syrie et 

Afghanistan).  

 

Ces résultats masquent de grandes disparités selon 

les nationalités. En 2018, les demandes de 

ressortissants syriens et afghans ont reçu des 

CG51  OFPRA 40%  55 

P.S. OFPRA 10%  14 

CG51 CNDA 38%  53 

P.S. CNDA 12%  16 

Statut de réfugié (CG51)  

Appartenance Groupe Social 65 

Opinions Politiques 40 

Religion 3 

Race 1 

Groupe Social   

Risque Excision OFPRA BB 34 

Personnes Homosexuelles 16 

Traite des Etres Humains 11 

Mariage Forcé 4 

Protections subsidiaires   

Traitements Inhumains et 
dégradants 

19 

Conflit armé interne/international 8 

Traite des Êtres Humains 2 

Personnes Homosexuelles 1 

139 statuts et 

protections 
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protections subsidiaires au motif de situations de 

conflit armé, et peu de statuts au titre de la 

Convention de Genève. 

L'une des quelques avancées de la loi du 10 

septembre 2018 est l'avancée vers 

l'uniformisation des statuts, avec l'attribution 

d'une carte pluriannuelle pour les bénéficiaires 

d'une protection subsidiaire dès la première carte, 

et la reconnaissance du droit à la réunification 

familiale. 

Pour toutes ces personnes, la principale 

préoccupation est de tourner la page d'une 

procédure qui reste très traumatisante, et de 

s'engager dans les longues et complexes 

démarches d'insertion et d'ouverture des droits. 

Pour beaucoup, ces démarches débutent dans la 

discrétion et le souci d'éviter les pressions 

communautaires. 

 

Protection par pays d'origine  

GUINEE CONAKRY 41 

NIGERIA 18 

CONGO RDC 14 

ALBANIE 7 

ANGOLA 7 

COTE D'IVOIRE 7 

SOUDAN 7 

ERYTHREE 6 

KOSOVO 4 

SYRIE 4 

AFGHANISTAN 3 

ALGERIE 2 

AZERBAIDJAN 2 

GABON 2 

PALESTINE 2 

RUSSIE (TCHETCHENIE) 2 

SERBIE 2 

BANGLADESH 1 

BURKINA FASO 1 

BURUNDI 1 

CHINE 1 

CONGO (BRAZZA) 1 

IRAN 1 

RUSSIE 1 

TUNISIE 1 

YEMEN 1 
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"On met un pognon de dingue dans les minima sociaux et 
les gens ne s'en sortent pas" - Emmanuel Macron 

 

 

L'accès aux droits est un corollaire du droit d'Asile, 

ce qui en fait un droit constitutionnel et une 

liberté fondamentale. Les services de l'Etat sont 

entièrement responsables de l'accès à ces droits, 

définis sous le terme de "Conditions matérielles 

d'accueil" dont le contenu est codifié par la 

directive 2013/33/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 26 juin 2013 établissant des 

normes pour l'accueil des personnes demandant 

la protection internationale. 

 

Les pouvoirs publics ont pour obligation de rendre 

effectif ce droit. Ils ont également pour 

responsabilité d'assurer le plein accès des 

personnes placées sous protection internationale 

au droit commun.  

 
Les personnes que reçoit l'ADA comptent parmi les 

plus vulnérables qui soient. Elles ont fui des 

persécutions et des menaces contre leur vie ou leur 

sécurité, et ont enduré des voyages souvent 

particulièrement longs et éprouvants. Parvenues en 

France, elles sont confrontées à des conditions 

d'existence bien souvent indignes, et toujours très 

encadrées, directives et occasionnellement 

infantilisantes. Pour une proportion équivalente à un 

tiers des demandeurs d'asile, l'ensemble de la 

procédure se déroulera en dehors d'un hébergement 

stable et sans accompagnement social. Lorsque 

l'hébergement existe, les conditions imposées par la 

législation qui encadre le Dispositif national d'accueil 

sont telles qu'il relève parfois plus de l'assignation que 

du logement  

 

Pour les personnes ne bénéficiant pas de 

l'hébergement directif, seule la PADA est missionnée 

par les pouvoirs publics pour l'ouverture des quelques 

droits qui dictent la survie. Pour le reste, c'est le 

secteur caritatif et l'hébergement d'urgence (SIAO-

115) qui sont sollicités. Après la reconnaissance d'une 

protection, ces "hors centre" ne bénéficient d'aucune 

forme d'accompagnement et sont même poussés hors 

des files d'attente des dispositifs dédiés à l'insertion 

des réfugiés, pour qui le public prioritaire est  celui des 

personnes hébergées qu'il faut aider à se loger pour 

libérer au plus vite des places en CADA/HUDA. 

Par ses statuts et l'origine de ses bénévoles, l'ADA 

n'est pas un organisme habilité à offrir un suivi social. 

Pourtant, depuis 3 ans maintenant, l'association prend 

en charge tout un pan de cet accompagnement, que 

ce soit pour les demandeurs d'asile comme pour les 

réfugiés et personnes protégées, qualifiées 

dorénavant de Bénéficiaires d'une protection 

internationale (BPI). 

L'accueil de ces personnes et l'accueil de travailleurs 

sociaux en stage, ont conduit l'ADA à prêter une 

attention grandissante à l'accompagnement social et à 

diffuser des savoir-faire au sein de ses équipes. 

L'association prend soin de sensibiliser ses bénévoles 

à la question de l'accès aux droits, chaque entretien 

dans le cadre de la procédure sert à évoquer la 

situation sociale, familiale et personnelle de la 

personne reçue au regard de l'hébergement, de la 

santé, des ressources et du maintien des droits. 

Plusieurs équipes se sont ainsi constituées autour de 

l'accès aux droits.  

 

A nouveau cependant, cette action se situe dans la 

ligne suivie par l'ADA et l'éthique de subsidiarité. L'ADA 

ne vise pas à se substituer aux services de l'État ou 

aux services sociaux, mais à aider les personnes à 

faire valoir leurs droits auprès de ces derniers. L'ADA 

n'a pas pour mission de conduire une action caritative, 

mais de s'assurer que les personnes ne passent pas 

entre les mailles du maigre filet social qui les protège. 

L'ADA n'intervient que lorsque les services de l'État et 

des acteurs sociaux sont absents ou défaillants, et 

cette intervention cesse lorsque cette défaillance est 

réparée.  

5 

 

Accéder 

aux droits 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013L0033
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013L0033
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Depuis 2015, l'OFII est en charge de l'accès aux 

Conditions matérielles d'accueil, régi par le titre IV du 

livre 6 du CESEDA et en particulier par son chapitre IV: 

Conditions d'accueil des demandeurs d'asile, (art 

L.744-1 à 11).  

En raison de leur coût, les "Conditions matérielles 

d'accueil" se sont constamment trouvées sous le 

regard du législateur, et ce généralement sous un 

angle plus restrictif. Ainsi, la nature et l'accès à ces 

droits ont été modifiés par la Loi du 10 septembre 

2018 dans un sens beaucoup plus directif, tout en 

rendant les recours contre les obstacles à l'accès aux 

droits – suspension, refus ou retrait – plus complexes 

et leur restauration plus improbable. L'État des Lieux 

2018 de l'Observatoire de l'Asile évoque dans le détail 

ces nouvelles dispositions issues de modifications 

graduellement introduites tout au long de l'année. 

 

Concrètement, les "Conditions matérielles d'accueil" 

prennent la forme d'une orientation directive et 

conditionnée vers un hébergement, le versement 

d'une allocation financière, l'Allocation pour 

Demandeurs d'Asile, et, dans l'attente d'un 

hébergement, l'orientation pour la domiciliation et 

l'ouverture de droits vers la PADA.  

L'ouverture se fait dès le passage au GUDA, avec la 

signature de l'Offre de prise en charge par l'OFII et la 

prise en compte de "vulnérabilités objectives", 

établissant des critères de priorité et d'adaptation pour 

l'accès à l'hébergement.  

A cette étape, les droits peuvent être "refusés" si la 

personne est en procédure accélérée pour demande 

jugée "tardive" (plus de 4 mois après l'entrée sur le 

territoire sans motif légitime, délai porté à 3 mois par 

la réforme de 2018), fait une demande de réexamen 

ou a refusé une orientation vers un hébergement. Ils 

peuvent être "suspendus" si la procédure accélérée est 

mise en œuvre sur constat du préfet pour avoir 

"présenté de faux documents d'identité ou de voyage, 

fourni de fausses indications ou dissimulé des 

informations ou des documents concernant son 

identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 

en France afin d'induire en erreur l'administration." 

Cette dernière disposition qui n'apparaît pas dans la loi 

de juillet 2015 a été introduite par le décret du 

20/03/2017, mais sans que les motifs de fraude 

soient clairement établis.  

Les droits peuvent également être "suspendus" plus 

tard, après ouverture, si la personne orientée vers un 

hébergement a abandonné son lieu d’hébergement, 

ou si, pour le cas d'une personne en procédure Dublin, 

qui n'a pas respecté 'l’obligation de se présenter aux 

autorités", "n’a pas répondu aux demandes 

d’informations" ou "ne s’est pas rendue aux entretiens 

personnels concernant la procédure d’asile" – motifs 

qui conduisent la personne "dublinée" a être déclarée 

"en fuite".  

Ils peuvent enfin être "retirés", si la personne a 

dissimulé ses ressources financières (motif de fraude 

initialement prévu par la loi), a fourni des informations 

mensongères sur sa situation familiale (ce qui n'est 

pas prévu par la directive de 2011), ou en cas de 

comportement violent ou de manquement grave au 

règlement du lieu d’hébergement ou sur signalement 

du préfet. 

 

En 2018, ce sont les dispositions et modalités issues 

de la loi du 29 juillet 2015 qui sont restées en 

application, et la pratique un peu hasardeuse de l'OFII 

dans les premiers mois qui ont suivi la mise en œuvre 

de ces dispositions s'est stabilisée au cours de 

l'année. En revanche, la jurisprudence a évolué à 

mesure que des recours ont été déposés.  

 

Dans les cas de suspension/refus/retrait, l'OFII 

notifiait en premier lieu et par écrit une "intention", sur 

laquelle la personne devait faire part de ses 

"observations" dans un délai de 15 jours. L'ADA a 

apporté son aide au dépôt d'observations, adressées 

par voie d'email aux auditeurs de la direction 

territoriale de l'OFII désignés pour traiter ce 

contentieux.  

L'accès aux 

Conditions 

matérielles 

d'accueil 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/29/INTV1705703D/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/29/INTV1705703D/jo
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S'ouvrait alors une période d'une durée variable, au 

cours de laquelle les droits – notamment le versement 

de l'Allocation DA – restaient effectivement suspendus, 

privant la personne de toute ressource en 

contravention avec un arrêt du juge des référés du 

Conseil d'Etat du 23/06/2017 (n°411582). 

Au bout de cette période (parfois plusieurs mois) l'OFII 

prenait soit une "décision" de suspension/refus/retrait, 

contestable devant le Tribunal administratif dans les 2 

mois, soit reprenait les versements de l'Allocation DA, 

parfois avec un email d'information. 

 

Lorsque les personnes étaient prises en charge dans 

un hébergement, il a fallu un arrêt du Conseil d'Etat 

pour que cesse cette pratique et que la personne soit 

effectivement maintenue dans l'hébergement jusqu'à 

notification d'une "décision" et non pas d'une 

"intention".  

 

Au cours de l'année 2018, à ces motifs classiques se 

sont ajoutées les situations des personnes en 

procédure Dublin, revenues en France suite à un 

transfert effectif. Pour ces personnes, l'OFII a adressé 

systématiquement des intentions et décision de 

suspension en arguant de la "fraude". Incidemment, 

seul les recours contre les décisions de l'OFII 

sanctionnant une non présentation à un contrôle dans 

le cas de la procédure Dublin, ont permis de remettre 

en cause des déclarations de "fuite" lorsque le juge a 

considéré que le motif avancé pour justifier de la 

déclaration de "fuite" conduisant à la suspension des 

CMA n'était pas justifié ou valide. 

 

Enfin, l'ADA a dû intervenir pour soutenir le dépôt de 

demandes de "rétablissement des droits aux 

conditions matérielles d'accueil", que l'OFII a rendues 

obligatoire pour rouvrir les droits des personnes 

reprises en charge en procédure normale ou accélérée 

après une procédure Dublin "en fuite", au cours de 

laquelle la personne a été privée des droits. L'OFII s'est 

appuyé sur une note confidentielle du ministère de 

l'intérieur en date du 19 septembre 2017, et indiquait 

que la "situation de vulnérabilité particulière" de la 

personne serait prise en compte, qu'elle soit reprise en 

procédure normale ou accélérée. Cette disposition, 

illégale au regard de la loi, fait l'objet d'un contentieux 

au tribunal administratif de Grenoble. Il s'agit de 

recours au fond, dont on est en attente de jugement à 

ce jour.  

 

Dans toutes ces démarches, effectuées 

majoritairement au cours des permanences, l'ADA a 

mis au point des modèles de document. Toutefois, 

chaque situation est spécifique et réclame un 

argumentaire individuel qui nécessite un entretien.   

 

 

Tout au long de l'année, l'ADA a reçu et appuyé des 

personnes rencontrant des problèmes dans l'utilisation 

de leur carte de retrait OFII (erreurs de PIN, perte ou 

vol…), ou dans des retards ou interruptions de 

paiement. A chaque occasion, il a fallu appeler le 

numéro payant mis en place par l'OFII (6 centimes 

d'euro par minute) pour contrôler l'état de la carte, 

demander une opposition, ou vérifier le solde 

disponible, puis contacter par mail l'OFII, et 

notamment l'auditeur de la DT désignée pour traiter 

ces difficultés. Les échanges d'email ont été 

particulièrement nombreux, notamment durant les 

périodes de "bug" des logiciels utilisés par l'OFII, ou 

d'erreurs du prestataire de la carte.  

 

La mise en œuvre des dispositions issues de la loi du 

10 septembre 2018 et les voies de recours, en 

application au 1/01/2019, restent pour l'instant très 

mystérieuses. 

 

 

 

 

 

42 entretiens ont eu lieu, dont 

9 avec interprète.  

228 recours gracieux ont été 

adressés à  l’OFII dont 198 

"observations" en réponse à 

des intentions de refus, 

suspension, retrait et 30 

demandes de rétablissement 

des CMA après reprise Dublin.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=35859BB9AF9E3957F4FEA1D00ACD07A6.tpdila21v_1?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035048746&fastReqId=989703305&fastPos=734
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La demande  

de tarification solidaire 
 

L'ADA instruit les demandes de tarification solidaire 

pour le compte de la SEMITAG pour les personnes 

engagées dans une demande d'asile. L'ADA fait alors 

office de guichet spécialisé, et a, pour ce faire, accès à 

l'interface en ligne de la SEMITAG.  

L'équipe est fréquemment en contact avec le service 

de la SEMITAG par mail ou téléphone. 

   

Les demandes sont faites en direct lors des 

permanences du mardi et du vendredi matin, dans un 

bureau réservé à cet effet. Deux équipes de bénévoles 

se relaient pour collecter les documents – 

convocations au GUDA et attestation de demandeur 

d'asile – les scanner et renseigner le formulaire de 

demande en ligne. En fin de démarche, les bénévoles 

remettent au demandeur une note d'information sur le 

fonctionnement du service, et une date de rendez-

vous pour renouveler la demande de bénéfice de la 

tarification solidaire.  

Les réponses arrivent en général dans les 24 h sous la 

forme d'un SMS sur le téléphone des demandeurs, qui 

doivent aller retirer la carte dans une agence 

Mobilité de la SEMITAG. Dans l'intervalle, 

l'ADA remet à chaque primo-arrivant un ticket 

de même qu'aux enfants de plus de 4 ans.  

Il leur faut remettre la somme de 2,5 euros 

pour un mois de transport, et ils doivent 

renouveler la demande de bénéfice de la 

tarification solidaire 6 mois plus tard – la 

date approximative leur est donnée sur un 

document de l'ADA.  

 

L'équipe de l'ADA a traité 927 nouvelles 

demandes (la moitié de 2017), et 1901 

renouvellements en 2018 (+150%). Elle a été 

mise à l'épreuve avec un accroissement de 

18% des manipulations par rapport à 2017.  

En 2018, les limites matérielles de l'organisation et 

des locaux ont été atteintes. Chaque permanence a vu 

l'enregistrement d'une vingtaine de nouveaux 

arrivants, et donc à autant d'ouverture de nouveaux 

droits. A la fin de chaque mois, au moment des 

demandes de renouvellements de droits s'ajoutant aux 

premières demandes, le nombre de personnes reçues 

a occasionnellement dépassé les 60 personnes. Le 

service n'est pour l'instant équipé que de 2 postes, et 

les locaux ne permettent pas d'en installer plus. 

L'attente de toutes ces personnes est impossible dans 

le bureau, et elle ne peut se faire que dans le hall 

d'entrée, ce qui occasionne des thromboses. Un 

système de tickets permet de pallier les tensions, mais 

il faut souvent la présence d'un bénévole 

supplémentaire posté à l'entrée du bureau pour 

assurer une relative fluidité dans l'accueil.  

 

L'installation d'un serveur a permis d'accélérer l'accès 

aux documents scannés, et l'acquisition d'un scanner 

laissé à demeure pour ce service en décembre 2018 

évite que les bénévoles n'aient à se déplacer pour 

chaque document à scanner.  

 

 

 

   2018   2017 évolution 

nombre de demandes   3021   2561 +17,96 % 

demandes acceptées   2861 94,70 % 2412 +18,62 % 

demandes refusées   160 5,30 % 149 +7,38 % 

1ères demandes (avec 
convocation)   

927 30,69 % 1802 -48,56% 

renouvellements et 1è 
ddes avec att. (1) 

1901 62,93 % 759 +150,46 % 

demandes avec 
récépissé séjour   

27 0,89 %     

L'aide aux 

transports 

solidaires 

 

 

3021 demandes au total 

(+18% par rapport à 2017) 

Dont:  

927 nouvelles demandes 

1901 renouvellements 

 

L'équipe est composée 

de: 

Brigitte Clément 

Elisabeth Darbon 

Odile Drevon 

Koffi Kouame 

Michèle Martin 

Pierre Rogery 

Djibrine Mahamat Abakar 
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Illico  

Solidaire 
 

La carte Illico solidaire permet aux demandeurs 

d'asile de prendre le TER dans toute la région 

Auvergne Rhône Alpes avec une réduction de 

75%. La demande se fait par l'envoi d'un 

formulaire téléchargeable ou en ligne. Il suffit d'y 

joindre une copie de l'attestation de demandeur 

d'asile en cours de validité. Deux problèmes 

subsistent cependant: l'attestation doit être d'une 

validité supérieure à un mois – on ne peut donc 

déposer de demande qu'au renouvellement de la 

première attestation de 1 mois – et les personnes 

en procédure Dublin ne sont pas éligibles.  

 

La carte Illico Solidaire est délivrée dans un délai 

d’un mois après réception de la demande.  

Il est difficile de systématiser cette demande car 

elle ne peut se faire lors du premier accueil. Nous 

remplissons donc les formulaires de demande lors 

des permanences sur demande des requérants.  

Cette carte est d'une grande utilité pour les 

demandeurs d'asile non pris en charge et logés 

chez des tiers dans la région de L'Isle d'Abeau/

Bourgoin, ainsi que pour les personnes logés dans 

le HUAS de Chanas.  
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La gestion d'une boîte postale était une activité traditionnelle 

de l'ADA. La mise en place de la PADA et l'exclusivité de la 

domiciliation administrative délivrée par cette dernière pour 

le renouvellement des attestations de maintien sur le 

territoire ont déchargé l'ADA de cette responsabilité.  

L'ADA offre toujours un service de boîte postale pour les 

personnes sans autre solution, mais les disposition de la loi 

ALUR sur la domiciliation administrative des personnes sans 

domicile stable interdit dorénavant l'utilisation des boîtes 

postales pour l'ouverture de droits. En revanche, cette loi 

donne mission aux CCAS de domicilier et traiter le courrier 

de ces personnes, si ces dernières ont un lien avec la 

commune. 

 

L'ADA gère toujours une quantité importante de courrier. Au 

31/12/2018, l'ADA gérait 1643 domiciliations postales, et 

avait distribué 7283 courriers. Le courrier est enregistré 

dans le logiciel de domiciliation la veille de chaque 

permanence, et le matin même de ces dernières, et la 

distribution s'effectue au cours des permanences du mardi 

et du vendredi.  

Les personnes domiciliées sont systématiquement 

contactées par téléphone lorsqu'elles reçoivent un courrier 

urgent (recommandé, aide CCAS). Les bénévoles de l'équipe 

s'occupent eux-mêmes de distribuer les courriers destinés à 

des personnes hébergées et domiciliées auprès de ces 

structures.  

 

Suite au rejet implicite du recours gracieux déposé par l'ADA 

le 7/09/2017 contre le refus du préfet de l'Isère d'agréer 

l'ADA comme organisme de domiciliation administrative (voir 

les rapports d'activité 2016 et 2017), l'ADA a renoncé  à 

déposer un recours, et examine l'opportunité de présenter 

une nouvelle demande d'agrément.  

 

La gestion d'une 

boîte postale 

 

 

 

1643 domiciliations postales 

 

Courriers reçus : 8711 

Courriers distribués : 7283 

Courriers "faire suivre" : 379 

Courriers NPAI : 1114 

 

 

L'équipe est composée de: 

Denise Boux 

Marie-Pierre Fournier 

Anne Thirion 

Bernadette Montmasson 

Dominique Pascal 

Svetlana Grintchi 

Jean-yves Urvoy 
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Pour la deuxième année consécutive, une équipe de 

bénévoles s'est constituée pour assurer un minimum 

de soutien aux personnes en grande difficulté 

administrative, par le dépôt de demandes d'aides 

financières, et le renouvellement urgent de couverture 

maladie.  

Cette permanence est l'occasion de recevoir et former 

les stagiaires travailleurs sociaux à l'instruction de 

demandes d'aide financière et de couverture maladie.  

 

 

L'accès à une  

couverture santé 

Demandes CMU / AME 

 

 

En matière d'ouverture des droits à la couverture 

maladie, l'ADA intervient en complément de la PADA. 

En effet, l'ouverture des droits à la PUMa et à la CMU-C 

pour les demandeurs d'asile fait partie du cahier des 

charges de la PADA. D'autres organismes (PASS, MDM, 

Collectif Echirollois d'aide aux sans-papiers) assurent 

le dépôt de demandes d'aide médicale d'Etat pour les 

personnes déboutées.  

 

L'ADA conserve une permanence le jeudi matin pour 

les personnes qui souhaitent avoir une aide pour 

l'ouverture ou le renouvellement de demandes de CMU 

ou d'AME, lorsque les autres services sont saturés ou 

qu'une urgence se présente.  

Pour l'ADA, l'intervention dans ce domaine vise surtout 

à orienter correctement les personnes vers le service 

approprié, et informer continuellement les personnes 

sur le fait que les Urgences du CHU de Grenoble 

facturent les interventions lorsqu'elles sont sans 

couverture santé.  

L'ADA oriente vers la PASS pour l'ouverture d'AME 

d'urgence en cas de soins hospitaliers urgents et 

vitaux avant que la personne soit reçue à la PADA. Les 

transports en ambulance ne sont pas couverts par 

l'AME. 

La prise en charge des soins de santé pose problème. 

L'ADA comme la PADA demandent la rétroactivité de la 

couverture CMU, si le dépôt de la demande est 

effectué dans le mois qui a suivi les soins – ce qui est 

plus délicat en cas de facturation tardive. 

 

 

Les demandes d'Aides Sociales 

Facultatives 
 

 

L'équipe bénévole de l'ADA – Monique Chédin, 

Monique Peslier, et les deux salariés – a été habilitée 

par le CCAS de Grenoble pour instruire et déposer des 

demandes d'aides financières au titre de l'aide sociale 

facultative. L'ADA instruit les demandes de 

demandeurs d'asile déboutés de leurs demandes et 

sans ressource, mais aussi et surtout pour des 

demandeurs d'asile en procédure de réexamen ou en 

procédure Dublin déclarés "en fuite" par les services 

de la préfecture, et privés des droits aux « Conditions 

matérielles d'accueil » et à l' « Allocation pour 

demandeur d'asile ». Ces personnes, généralement 

sans domicile ou sans domicile stable, doivent attester 

de leur présence sur le territoire de la commune de 

Grenoble. Les aides financières, au titre de l'ASF, sont 

d'un montant de 100 euros et la demande peut être 

renouvelée tous les 3 mois. Elles viennent compléter 

l'assistance apportée à la survie de ces personnes par 

les accueils de jour et les associations caritatives. 

L'accueil se fait sur une permanence spéciale, le 

mercredi matin, et le jeudi matin lorsque toutes les 

personnes n'ont pas pu être reçues.  

Fanny Braud et Olivier Tirard-Collet instruisent les 

demandes pour les personnes en procédure Dublin et 

réexamen reçus en entretien.  

 

 

Répondre aux 

besoins urgents 

 

 

693 personnes reçues pour 

des demandes d'aide 

sociale facultative  

 

131 personnes reçues pour 

des demandes de CMU 

(jeudi) 

 

60 personnes reçues pour 

des demandes d'AME 

 

 

L'équipe est composée de 

Monique Chédin  

Et Monique Peslier 
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L'ADA a mis en place des ateliers d'apprentissage de 

langue française ouverts aux demandeurs d'asile en 

2015 sous l'impulsion d'un professeur de français 

demandeur d'asile, Koffi Kouame. Ces cours se sont 

structurés en 3 niveaux –débutants, intermédiaires et 

avancés. Chaque groupe de niveau assiste à deux 

séances de 1h30 chacune, les lundi, mercredi et jeudi 

matin.  

Débutants - Jacqueline Cohen, Nicole Mackiewicz et 

Virgile Pain le mercredi et le jeudi,  

Intermédiaires – Jacqueline Weber, Christine Pohren 

et Jean Claude Ingbaka le lundi et le jeudi 

Avancés – Koffi Kouame et Christiane Durand le lundi 

et le mercredi.  

 

Les cours sont donnés en collectifs, et l'ADA a adopté 

un système d'inscription qui reste souple. Chaque 

équipe a une grande liberté dans les outils 

pédagogiques et l'organisation de ses séances. Les 

formations fonctionnent sur un cycle de 3 mois, 

permettant aux apprenants de passer d'un niveau à 

l'autre, et à de nouveaux venus de bénéficier de ces 

cours.  

L'objectif n'est pas la complète maîtrise du français, 

mais l'apprentissage des éléments de base 

permettant de se débrouiller dans la vie quotidienne. 

Les niveaux restent très hétérogènes  - certaines 

personnes n'ont jamais été scolarisées, et nombre de 

personnes pratiquent des langues qui n'utilisent pas 

les caractères latins. Il s'agit aussi d'une ouverture au 

monde, l'apprentissage d'un nouveau vivre ensemble 

et de formes de sociabilité. Il s'agit enfin d'accoutumer 

les demandeurs d'asile aux codes et habitudes de leur 

culture et société d'accueil – une manière de les 

préparer à exposer leur demande d'asile.  

Chaque cours accueille entre 20 et 25 apprenants, 

mais il reste très difficile de maintenir un niveau 

d'assiduité satisfaisant – signe que, contrairement à 

l'idée reçue, les demandeurs d'asile sont loin d'être 

totalement désœuvrés et passent beaucoup de temps 

en démarches.  

Après une interruption au cours de l'été, la rentrée de 

septembre a été compliquée et l'ADA a lancé un appel 

aux bénévoles. Cet appel a obtenu de rapides 

réponses, avec l'arrivée de nouveaux formateurs: Jean

-Claude Ingbaka, Jacqueline Cohen, Nicole 

Mackiewicz, et l'équipe a accueilli Virgile Pain. Ce 

dernier est étudiant en master Enseignement du 

Français Langue Étrangère à l'Université Grenoble 

Alpes. Virgile assurer les enseignements du groupe 

débutants.  

 

Les cours de l'ADA occupent 3 matinées par semaine 

deux salles de réunion. Ils s'inscrivent également 

parmi d'autres cours dispensés par La Cimade (le 

mercredi et le jeudi), le CSRA et l'APARDAP.  

Plusieurs réunions organisées sous l'égide de la 

Maison des Associations ont conduit à ce que ces 

associations se rencontrent et échangent sur leurs 

pratiques pédagogiques, l'utilisation des salles de la 

MDA, et l'éventualité de proposer une offre globale 

pour la MDA en complément des autres ateliers 

disponibles à Grenoble (www.cri38-iris.fr). 

Des cours de 

français 

 

 

396 heures de cours, pour  

3 niveaux  

 

 

L'équipe est composée de: 

Christiane Durand 

Koffi Kouame 

Jean-Claude Ingbaka 

Nicole Mackiewicz 

Virgile Pain 

Christine Pohren 

Jacqueline Weber 

 

 

 
 

http://www.cri38-iris.fr/
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L'ADA compte au sein de son équipe deux psychologues 

cliniciennes, Anne-Marie Ballain et Monique Desbiolles. 

Elles ont toutes deux reçu des personnes orientées par 

les bénévoles qui ont pu identifier des besoins ou ont 

reçu des demandes de suivis psychothérapeutiques, au 

cours de 446 rendez-vous le lundi et le mercredi après 

midi, dont 23 avec des interprètes.  

Anne-Marie Ballain, dans la continuité du travail entamé 

avec les mères et enfants en 2017, a mis en place un 

atelier de suivi spécifique avec un médecin pédiatre, le 

Dr François Bonamy, dans les locaux du Secours 

Catholique, destiné à l'accueil de ces personnes, au 

cours de 58 rendez-vous au long de l'année.   

Ces entretiens ont pour but de répondre à une demande 

ou une souffrance, mais servent aussi et surtout à 

évaluer le besoin de soins, et orienter vers des services 

cliniques. Cette orientation a conduit à une 

collaboration très proche avec la PASS-PSY. 

Les souffrances exposées par les personnes reçues 

sont les séquelles de violences, de peurs, de tortures et 

de persécutions endurées et à l'origine des départs et 

des demandes de protection, mais aussi et beaucoup 

des conditions de vie, du dénuement et du processus 

douloureux que représentent la procédure de demande 

d'asile et l'exil en général, l'angoisse résultant d'une 

situation administrative et matérielle d'une grande 

précarité, mais aussi pour les personnes reconnues 

réfugiées ou protégées de la réalité d'une intégration et 

les ruptures affectives et cognitives qui en résultent. Ce 

lieu de parole et d'écoute est aussi un moment 

d'échange, qui peut libérer une parole dans l'exposé 

d'une demande de protection. Le traumatisme et ses 

effets sur l'expression de cette demande commencent à 

être pris en compte par l'OFPRA et la CNDA dans 

l'instruction des demandes, mais on est encore bien loin 

de l'attention et de la bienveillance que requièrent les 

personnes, face à des injonctions ministérielles arc-

boutées sur la réduction des délais et des coûts 

financiers. 

Un 

accompagnement 

psycho 

thérapeutique 

 
 
 
 
 
 
 
 
La PASS PSY (Équipe mobile de liaison Psychiatrie 
Précarité EMLPP) tient des permanences le lundi 
matin et le jeudi matin (9h30 – 12h30) au 51 rue 
Thier. Elle reçoit les demandes en 3 étapes: 
évaluation des besoins, discussion en équipe, 
proposition de suivi ou orientation. L'absence de 
droits ouverts est le premier critère d'accueil. Si les 
droits sont ouverts, la PASS oriente vers un CMP 
ou l'hôpital.  
 
L'Antenne de Grenoble de Médecins du Monde a 
mis en place un groupe de parole sur la souffrance 
psychosociale ("Ronde de parole").  

 

 

446 rendez-vous 

Dont 58 avec un médecin  

et 23 avec interprète.  

 

L'équipe est composée de: 

Anne Marie Ballain 

Dr François Bonamy 

Monique Desbiolles 
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Il est assez logique de conclure ce rapport sur l'activité 

de l'ADA en 2018 avec un regard sur 

l'accompagnement des personnes parvenues, avec 

succès, au terme de la procédure de demande d'asile.  

 

Ce groupe de bénévoles, appelé Groupe Réfugiés, créé 

en 2016 pour pallier la déficience criante en matière 

d'accueil des personnes placées sous protection pour 

l'accès aux droits qui sont dorénavant les leurs, 

conduit une double mission avec deux populations 

distinctes: les personnes nouvellement placées sous 

protection internationale et pour qui les droits les plus 

élémentaires doivent être ouverts, et les personnes 

protégées et statutaires qui souhaitent faire valoir leur 

droit à la réunification familiale. 

 

L'équipe de l'ADA est formée de cinq bénévoles, 

étoffée par des stagiaires assistantes sociales reçues 

par l'ADA. L'équipe intervient sur deux plages 

distinctes. Une permanence d'accueil se tient le 

mercredi matin dans le cyberespace de la MDA, 

équipée de 10 ordinateurs. Le mardi après-midi est 

consacré à recevoir sur rendez-vous les personnes 

pour lesquelles il faut prendre plus de temps. C'est 

notamment le cas des procédures de réunification 

familiale. 

 

Au cours de l'année 2018, 215 bénéficiaires de la 

Protection Internationale ont été accompagnés au 

cours de 619 entretiens, dont 42 jeunes de moins de 

26 ans et 73 pour la réunification familiale. 24 

mineurs ont été placés sous protection internationale. 

Les autres sont venus pour des démarches 

administratives et un accompagnement social. 

 

 

L'ouverture des  

droits urgents 
 

Une permanence le mercredi matin accueille les 

"Bénéficiaires d'une Protection Internationale" (BPI, 

dans la terminologie à présent généralisée) juste 

après la réception de la décision de l'OFPRA et de la 

CNDA, pour l'accès à 4 droits urgents et 

fondamentaux:  

 

Documents: l'obtention des documents de séjour, 

en aidant à finaliser la demande OFPRA (Fiche 

familiale de référence, rendez-vous auprès de 

la préfecture pour le retrait du récépissé 

constatant la reconnaissance d'une protection 

internationale). Depuis le début de l'année 

2018, les services de la préfecture ont changé 

de pratique et mettent en fabrication les cartes 

de séjour ou de résident dès la demande de 

récépissé, sans attendre la production des 

documents d'état civil de l'OFPRA, qui peut 

prendre de 6 à 8 mois. En parallèle, l'équipe 

s'assure que la personne est bien connue de 

l'OFII et débutera rapidement les cours de 

français obligatoires. 

Santé: vérifier l'ouverture des droits à l'assurance 

maladie et le cas échéant en assurer 

l'ouverture. La demande se fait sur un épais 

dossier papier accompagné de nombreuses 

pièces.  

Logement: déposer des demandes de logement 

social sur le portail Pôle Habitat Social de 

Grenoble, et lancer des demandes de 

résidence sociale. 

Accompagner les 

Bénéficiaires 

d'une protection 

internationale 
 

Ouverture des droits: 215 

personnes accompagnées, 

dont 42 jeunes de moins de 

25 ans 

Réunification familiale: 73 

personnes accompagnée 

619 entretiens en 

permanences 

128 rendez-vous 

 

L'équipe est composée de: 

Glenn Adenot 

Corinne Becquaert 

Michel Crozas 

Annick Mulliez 

Jean-Louis Pautrat 

 

Et de travailleurs sociaux 

stagiaires 
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Ressources: pour les plus de 25 ans, déposer au 

plus vite un dossier de demande de RSA. Pour 

les moins de 25 ans, les personnes sont mises 

en relation avec la Mission Locale et le service 

Point Accueil Jeune de l'AREPI qui, en général, 

assure un suivi global du jeune réfugié. En 

2018, les Missions Locales de Grenoble ont 

lancé une Garantie Jeune FLE, avec laquelle 

l'ADA s'est rapidement mis en relation pour 

l'accueil spécifique de jeunes réfugiés non 

francophones, combinant l'accès à la Garantie 

Jeune avec une formation – alors que 

l'employabilité et la maîtrise du français était, 

jusqu'alors, les conditions pour l'accès à ces 

ressources.  

 

Cette permanence accueille les personnes sans 

hébergement, donc sans suivi adapté, n'ayant pas 

accès aux services sociaux de secteur (SLS) en raison 

de leur situation de « sans domicile stable », alors que 

les temps d'attente pour accéder au service INSAIR ont 

explosé et que ce service porté par ADOMA est enjoint 

de porter son attention aux personnes sortant de 

centre d'hébergement.  

Les permanences ont lieu dans une salle équipée 

d'ordinateurs avec un accès à Internet, le Cyberespace 

de la MDA, un outil qui permet de familiariser au plus 

vite les personnes à l'ouverture de ces droits dont la 

plupart se font en ligne et nécessitent l'utilisation 

d'une adresse email.  

Le maître mot est l'accès le plus rapide possible à 

l'autonomie. 

 

 

La réunification familiale: un parcours 

semé d'obstacles 
 

 

Une autre permanence, sur des rendez-vous, se tient 

le mardi après midi pour accueillir un autre public de 

BPI, qui souhaitent faire venir leurs proches dans le 

processus de réunification familiale. Cette aide 

intervient plus tard, car la réunification familiale est 

coûteuse et impose au BPI de mobiliser des 

ressources considérables pour le voyage et l'accueil de 

sa famille. 

 

Les pratiques du groupe "Réfugiés" font face à de 

nombreux obstacles dans la conduite de cet 

accompagnement. 

Tout d'abord, un rappel: le droit à vivre en famille est 

un droit fondamental. La Convention de Genève et les 

textes européens imposent aux états membres 

d'accorder aux bénéficiaires de la protection 

internationale des conditions favorables pour réunir 

leur famille. En particulier, le droit à la réunification 

familiale n'est pas soumis à des conditions de durée 

de résidence, de ressources ou de logement. 

 

L'aide de l'ADA se focalise sur l'ouverture des droits les 

plus urgents : finaliser les démarches auprès de 

l'OFPRA et de la préfecture, vérifier l'ouverture des 

droits à l'Assurance maladie, accélérer l'accès aux 

ressources (demande RSA pour les plus de 25 ans). 

L'ADA vise à rendre la personne autonome le plus 

rapidement possible sur ces démarches — notamment 

par la maîtrise des démarches en lignes — et à obtenir 

une prise en charge rapide par les services sociaux 

soit sur leur secteur d'habitation, soit dans le cadre de 

leur hébergement. 

 

Depuis que l'OFII s'est retiré de cet accompagnement 

en avril 2016, l'ADA s'est vu, par défaut, confier la 

tâche d'accompagner les BPI dans l’exercice d'un droit 

prévu par la Convention de Genève, les textes 

européens et le CESEDA (L.752) : la garantie de l'unité 

de famille et la possibilité de faire venir leurs proches 

— conjoint/conjointe et enfants — dans le cadre d'une 

procédure qui, en principe, devrait être simple et 

rapide. 

Dans les faits, ces démarches sont longues, 

 
 
 
 
La PADA a déposé une demande de financement 
pour assurer l'accompagnement des personnes 
placées sous protection, mais a été prise de vitesse 
par le nouveau marché des PADA attribué en 
septembre 2018.  
De fait, ce marché, qui met en œuvre une 
régionalisation du SPADA, comprend une nouvelle 
mission intitulée "prestation C" pour 
l'accompagnement individuel à l'accès effectif des 
droits sociaux des BPI – il s'agit plus précisément 
d'une responsabilité d'information et de mise en 
relation avec les structures dédiées: l'OFII pour le 
CIR, INSAIR38 pour les droits, et le CCAS pour la 
domiciliation. Cet accompagnement est d'une durée 
de 6 mois.  
 
 
100 places de CPH ont été ouvertes en Isère, 50 
places gérées par l'association France Horizons en 
foyer, et à partir de mai 2018, 50 places en diffus 
par La Relève. Des places ouvertes en priorité pour 
les sortants de CADA.  
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complexes et truffées d'embûches administratives. 

L’accompagnement débute par un entretien avec le 

Bénéficiaire de la Protection Internationale. Bien que 

la réunification soit un droit qui n'est pas soumis à 

l'existence des ressources ou d'un logement adapté, il 

est bon de s'assurer que la personne dispose des 

ressources matérielles pour financer les passeports, le 

visa (99 Euros par personne), le voyage de ses 

proches et être à même de les accueillir. 

 

Les réfugiés et leur famille doivent entamer leurs 

démarches par une demande de visa long séjour 

auprès de l'ambassade de France dans le pays de 

nationalité ou de résidence (cas des Erythréens 

installés au Soudan). Cette demande de rendez-vous 

se fait en ligne, et nécessite l'envoi de formulaires, la 

possession de passeports, et tout document prouvant 

les liens de famille.  

Le dossier est instruit par l'ambassade et la procédure 

se poursuit par une enquête sur la structure familiale 

et la vérification des liens de famille conduite par la 

Direction des Étrangers en France (DGEF) au Ministère 

de l'Intérieur. 

Ceci fait, s'ouvre un temps d'attente qui peut atteindre 

8 mois.... et conduit à la délivrance de visas, ou à un 

refus par l'ambassade. Dans ce dernier cas – refus 

explicite ou implicite – l'équipe peut aider le  BPI à 

déposer un recours administratif auprès de la 

Commission de Recours contre les décisions de refus 

de visas (CRRV) à Nantes. En cas de rejet de ce 

recours (la Commission a deux mois pour répondre, le 

rejet peut être implicite), il faudra passer par une 

étape de contentieux auprès du Tribunal administratif 

de Nantes, par l'intermédiaire d'un cabinet d'avocats. 

 

En fait, à chacune des étapes de la procédure, des 

difficultés surgissent. 

 

Le rendez-vous au consulat 

L'épouse de C., réfugié afghan a obtenu un rendez-

vous dans le cadre de la réunification familiale le 2 

mai 2017. Or, fin mai, suite à un attentat dans le 

quartier de l'ambassade, celle-ci a été fermée puis les 

services ont repris... sauf celui des visas D (long 

séjour)! Pour tous les ressortissants afghans, 

nécessité est de se tourner vers les ambassades des 

pays voisins Islamabad (Pakistan) ou Téhéran (Iran). 

Ainsi pour la famille Y, après un long silence de 

plusieurs mois, arrive enfin une réponse d'Islamabad 

en janvier : "Veuillez noter que nous ne sommes pas 

en mesure de donner de délai compte tenu de la 

fermeture du service à Kaboul pendant plusieurs mois, 

puis de la suspension du service à Islamabad pendant 

les mois d’été 2018 ainsi que du nombre considérable 

de nouvelles demandes. Nous vous assurons de notre 

diligence pour traiter votre demande en fonction des 

capacités du service..." Laconique... Le moins que l'on 

puisse dire, c'est que les capacités du service ne sont 

pas proportionnées aux besoins. 

Pour la RDC – et pour bien d'autres pays – il faut ouvrir 

un compte France Visas, un portail qui "accompagne le 

demandeur dans sa demande..." En réalité, un sous-

traitant privé.  

C'est là où commencent les difficultés bien réelles. 

Ainsi, T., réfugié congolais, s'est acharné pendant 

toute une journée pour ouvrir ce compte, il y a usé 

plusieurs adresses e-mails sans pour autant aboutir. 

Etant données les difficultés que nous rencontrons 

lors de ces démarches, on imagine que la situation est 

complètement inextricable pour des personnes isolées 

dans un milieu qui globalement ignore le numérique et 

ne dispose d'aucune des infrastructures associées, 

excepté un téléphone. 

Par exemple : 

- Pour valider l'email utilisé pour créer un compte 

France-Visas, il faut renvoyer un code d'une vingtaine 

de caractères, très difficile si on n'a pas le téléphone 

et un ordinateur à côté, d'autant que le moindre bug 

invalide la procédure. Y'a plus qu'à recommencer… 

- Comment scanner plusieurs documents et en faire un 

seul PDF comme requis par certains consulats? 

 

 
 
 
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/protection-etat-
civil/reunification-familiale 
 
Une  personne protégée peut demander à faire 
venir en France : 

son conjoint/concubin/le partenaire avec 
lequel elle est liée par une union civile, 
lorsque le mariage ou l'union sont 
antérieurs à la date à laquelle la 
personne a déposé la demande à la suite 
de laquelle elle a obtenu une protection ; 

les enfants du couple âgés au plus de 19 
ans au moment du dépôt de la demande 
de visa ; 

ses enfants mineurs de 18 ans et ceux de 
son conjoint, dont la filiation n'est 
établie qu'à son égard ou à celui de son 
conjoint, ou dont l'autre parent est 
décédé ou déchu de ses droits 
parentaux ; 

ses enfants mineurs de 18 ans et ceux de 
son conjoint, qui sont confiés, selon le 
cas, à l'un ou l'autre, au titre de l'exercice 
de l'autorité parentale, en vertu d'une 
décision d'une juridiction étrangère. 

 
Si le réfugié ou le bénéficiaire de la protection 
subsidiaire est un mineur non marié, il peut 
demander à bénéficier de son droit à être rejoint 
par ses ascendants directs au premier degré. 
 
Il convient que les membres de la famille 
concernés fassent directement leur demande de 
visa auprès des autorités consulaires françaises 
dans le pays dans lequel ils résident. 

https://www.ofpra.gouv.fr/fr/protection-etat-civil/reunification-familiale
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/protection-etat-civil/reunification-familiale
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On ne peut que souscrire aux sérieuses réserves sur le 

"tout numérique" émises par le Défenseur des Droits 

dans son rapport paru récemment (janvier 2019): 

"Dématérialisation et inégalités d’accès aux services 

publics" https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/

rapports/2019/01/dematerialisation-et-inegalites-

dacces-aux-services-publics. Cette numérisation est 

encore un facteur d'exclusion supplémentaire ! 

 

Pour le pugnace, celui-ci accèdera enfin, inespéré!,  à 

la fenêtre où s'affichent des plages de rendez-vous de 

l'ambassade de France... Et là, aucun créneau n'est 

disponible!! 

 

Une fenêtre s'affiche : 

 

 

Ainsi, Mme E. maman de 4 enfants dont le fils aîné a 

subi des violences dues à la fuite de sa mère, n'a pu 

accéder à aucune réservation de rendez-vous (cf la 

capture d'écran), procédure pourtant indiquée sur le 

site de l'ambassade. Aucune réponse aux différents 

courriels et au bout de plus de trois mois de tentatives, 

enfin une réponse positive au mail de début janvier. 

Les 4 enfants ont pu enfin déposer leur demande de 

visa long séjour. Ce n'est que la première démarche de 

la réunification. Suite au prochain épisode. 

 

 

L'examen de la demande par les services consulaires: 

après un temps d'attente qui peut aller jusqu'à 8 mois, 

les services doivent avoir statué sur la demande.  

 

Si pas de réponse, on doit considérer qu'il s'agit d'un 

refus implicite. 

Pour le dossier de l'épouse de C, la Commission des 

recours contre les décisions de refus de visas (CRRV) a 

été saisie pour refus implicite de la demande. Après 

un délai de deux mois, une plainte sera déposée 

devant le tribunal administratif de Nantes avec 

l'intervention d'un avocat. Des procédures très 

longues... usantes. 

 

Le rejet de visa peut également être signifié de façon 

explicite par des formules (cocher la case) telles que : 

"Votre mariage a été célébré postérieurement à la 

date de l'introduction de demande d'asile" ou "Les 

documents d'état civil présentent toutes les 

caractéristiques d'un document frauduleux." 

Ceci bien que le certificat de mariage établi par 

l'OFPRA au Bénéficiaire de la Protection Internationale 

comporte sans ambiguïté la date du mariage! Souvent 

ces réponses de l'administration apparaissent comme 

des manœuvres dilatoires destinées à réduire les 

chiffres de la réunification. 

 

Heureusement un certain nombre de démarches de 

réunification aboutissent : 

 

Pour A. ressortissant soudanais originaire du Darfour, 

le rendez-vous avait été pris à l'ambassade de France 

en avril 2017. La décision favorable a été obtenue au 

Tribunal Administratif de Nantes en décembre 2018: 

un an et demi! La famille n'est pas encore sur le sol 

français mais cela ne saurait tarder. 

Pour M. la demande avait été déposée en janvier 

2017, le rejet de Khartoum en octobre 2018 et la 

décision favorable du TA de Nantes, en décembre 

2018. On pourrait s'attendre à voir la famille réunie 

courant 2019… 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2019/01/dematerialisation-et-inegalites-dacces-aux-services-publics
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2019/01/dematerialisation-et-inegalites-dacces-aux-services-publics
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2019/01/dematerialisation-et-inegalites-dacces-aux-services-publics
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Enfin, en cette année 2018, il y a eu tout 

de même des sourires, du bonheur! 

 

Pour G. ressortissant érythréen, 

conséquence d'une situation complexe 

sur le terrain, la réunification s'est faite en 

deux temps. Son épouse est arrivée en 

août 2018 avec le plus jeune des enfants, 

les autres enfants devaient arriver en 

janvier 2019.  

 

       

 

En conclusion, les pratiques du groupe 

Réfugiés de l'ADA rejoignent les 

constatations de l'Association France 

Terre d'Asile dans sa "Lettre de l'Asile et 

de l'Intégration" de Janvier 2019 : 

 

"Diversité des procédures dans les 

différentes ambassades, multiplications 

des obstacles à l'obtention des rendez-

vous, demandes de documents 

supplémentaires en principe non 

exigibles telles que des demandes de 

traduction de documents, demandes de 

certificats de scolarité…  

De ce fait le temps moyen pour aboutir à 

la réunification est de 8 à 9 mois et de 2 

à 3 ans en procédure contentieuse. Des 

délais considérables pour des personnes 

coupées de leur famille depuis longtemps 

et qui ne font que rendre plus difficile 

l'intégration des personnes." 

 

Famille N'DIAYE 

Famille MALUNA GIFUNGU 

 

 

Il est des 8 mars gris et un peu vides qui défilent d’une année à 

l’autre comme une fête un peu convenue à laquelle on n’a pas 

vraiment envie d’aller… 

 

Mais voilà que ce 8 mars 2019, pour moi, cet événement a une voix, 

cette fête un visage, cette date marque une rencontre. 

La voix d’abord, douce, celle d’une jeune femme peul qui a grandi 

dans la violence faite aux femmes de sa famille, sa mère, ses sœurs, 

comme à de très nombreuses femmes dans la société, avant de la 

subir elle-même -mariage forcé, coups. 

Cette voix qui sait dire que depuis son plus jeune âge, pour elle ce 

sera différent, qu’elle fera des études, ce qu’elle fit, qu’elle tracera 

son chemin, à côté de celui assigné à ses « sœurs », et choisira sa vie 

parce qu’elle y a droit, qu’elle ne se mariera pas, en tout cas pas 

avant d’avoir son bac. 

Ce visage, celui de la persévérance, d’une calme détermination, 

ouvert, reconnaissant envers des enseignants, grâce auxquels 

l’analyse lucide est possible, jonction est faite entre le vécu personnel 

quotidien et la logique des forces sociales s’exerçant elle et sur toutes  

les femmes de son pays. Elle persévère, étudie, s’inscrit à l’université, 

résiste. Elle est sûre de ce qu’elle affirme, ce qu’elle a vécu, ce qu’elle 

vit, n’est pas une « affaire de famille, privée » comme elle l’entend dire 

lorsqu’elle porte plainte mais un phénomène de société contre lequel 

il faut lutter. 

Et la rencontre, où s’exprime, malgré la douleur, les souffrances, la 

volonté affirmée de témoigner, d’écrire, de publier en cachette et avec 

l’aide secrète d’amis de promotion, des articles pour les journaux 

locaux tout d’abord, réunissant les faits divers nombreux attestant 

des horreurs, puis maintenant en France, son histoire dans un 

ouvrage qu’elle se propose d’écrire. Car dit-elle il faut que ça change. 

Il n’y a pas de raison que la femme reste soumise sans réagir, chaque 

personne a droit à sa liberté, c’est plus important que tout dit-elle. 

Elle parle, parle, lucidité, clarté, détermination, courage. Je suis 

censée l’aider à se préparer à l’entretien OFPRA. Sa force est 

communicative, cette rencontre est pour moi un bienfait. 

Un 8 mars 2019 ensoleillé ! 

 

Maïté 

http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/233-la-r%C3%A9unification-familiale.html
http://www.france-terre-asile.org/toutes-nos-publications/details/1/233-la-r%C3%A9unification-familiale.html
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En 2015 était votée une loi réformant l'asile et 

transposant certaines directives européennes 

dans le droit  français. Cette réforme, bien que 

nous en avions critiqué le mode d'élaboration et 

certaines mesures, apportait un certain nombre 

de garanties aux demandeurs d'asile et 

notamment:  

Le caractère suspensif du recours devant la CNDA 

quelle que soit la procédure (normale ou 

accélérée); 

L'accès à un hébergement pour tous les 

demandeurs, bien que cette mesure n'ait pas été 

appliquée faute de places en CADA; 

Le droit au maintien pour les demandeurs en 

procédure de Dublin, jusqu'au transfert effectif; 

La possibilité pour le demandeur de se faire 

assister à l'OFPRA etc, etc… 

 

Dès son arrivée le gouvernement actuel 

manifestait sa volonté de modifier cette loi, avant 

même d'avoir pu en faire un premier bilan. 

 

Ce projet se proposait en même temps de 

favoriser "une immigration maîtrisée, un droit 

d'asile effectif et une intégration réussie". Son 

intitulé permettait de satisfaire tous les courants 

de pensée sur la question de l'asile et de 

l'immigration. 

Très rapidement cependant les buts réels de cette 

réforme sont apparus. Il s'agissait de faciliter 

l'éloignement des personnes étrangères sans 

titre, et de rendre plus complexe, pour ne pas dire 

inextricable, le parcours des demandeurs d'asile, 

quelle que soit la procédure à laquelle ils étaient 

soumis: procédure normale, accélérée ou dite 

"Dublin". 

 

Nous ne reviendrons pas sur la volonté de faciliter 

l'éloignement des étrangers sans titre de séjour, 

volonté qui se traduit notamment par un 

doublement de 45 à 90 jours de la durée 

d'enfermement en centre de rétention. 

 

Nous insistons ici sur l'aggravation de la situation 

des demandeurs d'asile et sur la complexité 

extrême  de la procédure qui vise explicitement à 

décourager les demandeurs. 

 

Qu'est ce que ça change pour les demandeurs 

d'asile? 

Raccourcissement du délai de présentation de la 

demande d'asile; 

Choix de la langue de procédure dès 

l'enregistrement de la demande; 

Dépôt d'une demande de titre de séjour parallèle 

à la demande d'asile; 

Allongement de la liste des demandeurs n'ayant 

pas droit au maintien et possibilité d'assignation à 

résidence pendant la période de recours devant la 

CNDA (notamment pour les demandeurs 

originaires d'un pays sûr); 

Notification de la décision de l'OFPRA "par tout 

moyen"; 

Modification des délais de demande d’aide 

juridictionnelle; 

Régionalisation du suivi des demandeurs en 

procédure de Dublin (pour l’Isère le dossier sera 

suivi par la Préfecture du Rhône)... 

 

Ces différentes modifications rendent la situation 

des demandeurs d’asile plus complexe et plus 

précaire. Elles se traduiront immanquablement 

par des demandes plus nombreuses, plus 

Conclu

sion 
 

Réformer 

l'asile pour 

exclure les 

demandeurs? 
Par René Frank, 

bénévole  
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complexes et plus précises adressées aux 

bénévoles de l’ADA, en l’absence de toute aide 

supplémentaire prévue au niveau des PADA et 

des CADA. 

 

On peut ajouter que la réduction des délais, 

l’empilement des procédures, sont, clairement, 

des obstacles supplémentaires sur la route des 

demandeurs qui n’ont plus le temps de 

s’approprier leur histoire et de la mettre en mots 

comme le requièrent les examinateurs de 

l’OFPRA et les juges de la CNDA. 

 

Ces mesures ont clairement pour objectif de 

rendre plus difficile l’accès à la procédure de 

l’asile et à décourager les demandeurs devant 

sa complexité. 

Pour l'ADA et pour ses salariés et bénévoles, 

cette situation se traduit par une augmentation 

des contraintes. 

Tout d’abord prendre en compte les nouvelles 

procédures qui se mettent en place au fur et à 

mesure de la publication de décrets 

d'application souvent obscurs. Les tâches déjà 

assumées deviennent plus complexes, tout raté 

a des conséquences considérables sur le 

devenir des demandeurs. 

Par ailleurs face à des demandeurs qui vont être 

de plus en plus désorientés, nous devons 

pouvoir leur apporter les réponses nécessaires 

dans toutes les situations: conseil pour les 

demandeurs en procédure Dublin, aide à 

l’obtention des conditions matérielles d'accueil, 

préparation à l'OFPRA, recours CNDA et 

préparation à l'audience, etc, etc 

 

D'ores et déjà, on peut mesurer l’augmentation 

de la charge de travail et de responsabilité qui 

résulte de cette réforme. 

On peut craindre des difficultés à faire face à 

toutes nos responsabilités si de nouveaux 

bénévoles ne viennent pas renforcer nos 

équipes. 

 

Ces deux facteurs vont également se traduire 

par une augmentation de la charge des 

bénévoles et par la nécessité pour l’ADA de se 

constituer une compétence permettant de 

répondre aux nombreuses questions de 

demandeurs, de plus en plus désorientés 

devant la complexité des procédures et des 

décisions prises.   
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L'ADA est probablement parvenu en 2018 à 

l'extrême limite de ses capacités en travail 

bénévole et en locaux.  

 

Les pratiques adoptées pour recevoir tout le 

monde, sans discrimination et en assurant une 

égalité de traitement à tous dans le mesure des 

moyens, servent de pis aller mais ne cachent pas 

un appauvrissement de la dimension humaine de 

cet accueil. Des permanences surpeuplées, des 

bénévoles épuisés, et une atmosphère qui ne 

porte pas toujours à la convivialité.  

 

Ce constat peut choquer par sa noirceur, mais il 

est malheureusement représentatif de l'évolution 

de l'accueil des réfugiés en France.  

 

En manipulant sans fin les règles du jeu, en 

additionnant les obstacles et en rendant les 

textes incompréhensibles pour l'usager comme 

pour l'administration, la réponse des pouvoirs 

publics relève d'un pur cynisme. Le plus 

désarmant, c'est que ces mesures hasardeuses et 

mal ficelées – hébergement directif, 

régionalisation de la procédure Dublin, transferts, 

éloignements et enfermements – ça coûte un 

pognon de dingue comme dirait un président!  

 

L'année 2019 se profile comme ouvrant une 

période de confusion, de contradictions, 

d'absurdités. Et toutes ces mesures ont un coût 

financier et humain. Précariser les demandeurs 

d'asile ne les fera pas disparaître, et il n'est même 

pas sûr que cela permette de limiter l'arrivée de 

nouvelles personnes. La France est au cœur d'un 

espace européen, et toutes ses actions et 

réactions ont des répercussions chez ses voisins. 

L'absence criante, honteuse de solidarité lors de 

l'arrivée d'un nombre exceptionnel de personnes 

en 2015 et 2016, a conduit l'Italie dans les bras 

de mouvements proto-fascistes. Le discours porté 

par la France, son rejet flagrant de l'humanisme 

en contradiction avec les valeurs de la 

République, font tâche d'huile en Europe, et les 

États voisins rivalisent dans le non-accueil et la 

dissuasion.  

 

 

De quelques façons dont les États 

tricheront et changeront les règles du jeu, 

rien n'empêchera les hommes et les 

femmes de venir demander protection 

dans le pays qui a inscrit l'asile dans sa 

constitution.  
 

"Merdre" comme dirait le Père Ubu. 

Revisiter  

Alfred Jarry 
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ADA   Allocation pour demandeur d'asile  

ADATE  Association dauphinoise accueil travailleurs étrangers  

ADN  Amicale du Nid 

ARDHIS Association pour la reconnaissance des droits des personnes  

  homosexuelles et transsexuelles à l'immigration et au séjour 

AREPI  Association régionale pour l'insertion 

BPI   Bénéficiaire d’une protection internationale  

CADA   Centre d'accueil pour demandeurs d'asile  

CAES   Centre d'accueil et d'examen des situations administratives  

CAO   Centre d'accueil et d'orientation  

CASF   Code de l'action social et des familles  

CCAS  Centre communal d'action sociale 

CE  Conseil d'État  

CESEDA  Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  

CHRS  Centre d'hébergement et de réinsertion sociale 

CIR   Contrat d'intégration républicaine  

CJUE  Cour de justice de l'Union Européenne 

CMU-C  Couverture maladie universelle  

CNDA   Cour nationale du droit d'asile  

CPH  Centre provisoire d'hébergement 

CRA   Centre de rétention administrative  

CSRA  Comité de soutien aux réfugiés algériens 

CST  Carte de séjour temporaire 

DDCS   Direction départementale de la cohésion sociale  

DGEF  Direction des étrangers en France 

DICII   Direction de la citoyenneté, de l'immigration et de l'intégration  

DNA   Dispositif national d'accueil  

FLE  Français langue étrangère 

GISTI  Groupe d'intervention et de soutien aux travailleurs immigrés 

GUDA   Guichet unique des demandeurs d'asile  

HALDE Haute autorité de lutte contre discriminations et pour l'égalité 

HUDA   Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile  

IFTS   Institut de formation des travailleurs sociaux 

IUT   Institut Universitaire de Technologie  

MDA  Maison des associations (de Grenoble) 

OFII   Office français de l'immigration et de l'intégration  

OFPRA  Office français de protection des réfugiés et apatrides  

PA / PN  Procédure accélérée / Procédure normale  

PADA   Plateforme d'accueil des demandeurs d'asile  

PASS  Permanence d'accès aux soins de santé 

PRADA  Plateforme régionale d’accueil des demandeurs d’asile  

PRAHDA  Programme d'accueil et d'hébergement des demandeurs d'asile  

PSP  Parcours de sortie de prostitution 

PUMa   Protection universelle maladie  

RMA  Relations avec le monde associatif 

SIAO   Service intégré d'accueil et d'orientation  

Glossaire 
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